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  Introduction


   


  LA PATRIE EN DANGER


  
    Le jeudi 12 juillet 1792, les Parisiens purent lire sur les murs de leur cité cette                 Adresse aux Français 







rédigée par l’Assemblée législative :
  


  Votre constitution repose sur les principes de la Justice éternelle ; une ligue de rois s’est formée pour la détruire, leurs bataillons s’avancent, ils sont nombreux, soumis à une discipline rigoureuse, et depuis longtemps exercés dans l’art de la guerre. Ne sentez-vous pas une noble ardeur enflammer votre courage ! Souffrirez-vous que des hordes étrangères se répandent comme un torrent destructeur sur vos campagnes ! qu’elles ravagent nos moissons ! qu’elles désolent notre patrie par l’incendie et le meurtre ! en un mot, qu’elles vous accablent de chaînes teintes du sang de ce que vous avez de plus cher.


  Nos armées ne sont point encore portées au complet, une imprudente sécurité a modéré trop tôt les élans du patriotisme, les recrutements ordonnés n’ont pas eu un succès aussi entier que vos représentants l’avaient espéré. Des troubles intérieurs augmentent la difficulté de notre position ; nos ennemis se livrent à de folles espérances, qui sont pour vous un outrage.


  Hâtez-vous, citoyens, sauvez la liberté et vengez votre gloire !


  L’Assemblée Nationale déclare que la patrie est en danger…


  […] Français qui depuis quatre ans luttez contre le despotisme, nous vous avertissons de vos dangers, pour vous inviter aux efforts nécessaires pour les surmonter.1


  
    Langage qui ne cache rien de la gravité du moment et qui fait honneur autant à ceux qui l’emploient qu’au peuple auquel il s’adresse. Mais ceux qui parlent sont les députés qui trois mois auparavant, dans l’enthousiasme général, ont invité le roi à déclarer la guerre au souverain autrichien. Nul n’ignorait qu’à ses côtés se trouverait le roi de Prusse.
  


  
    Mais pour beaucoup de Français et notamment pour une partie de la bourgeoisie qui, avec les Girondins, composait l’Assemblée, la guerre présentait bien des avantages. Et d’abord d’éclairer la situation intérieure. Plus d’atermoiements, le roi choisirait : être ou non un monarque constitutionnel. On en finirait avec les contre-révolutionnaires qui trouvaient refuge et appuis en Allemagne. C’était aussi concrétiser un espoir : celui de voir se soulever les autres peuples de l’Europe. Secouant le joug de                 







leur tyran, ils feraient alliance avec la France régénérée. Enfin, derrière les desseins politiques perçaient les appétits économiques. La guerre est affaire de profit.
  


  
    Or voilà que les prédictions de Robespierre se réalisent : l’ennemi triomphe. Autrichiens du général Clerfayt, Prussiens dirigés par le général Brunswick et le roi de Prusse, contre-révolutionnaires français du prince de Condé pénètrent sur le sol national. Leur point de ralliement : Paris.
  


  
    À Paris, les Girondins incapables de mener la guerre s’effraient du mouvement populaire et se rapprochent d’un roi qui trahit et communique les plans de campagne à l’adversaire. Le peuple se soulève. Au 10 août, il renverse la monarchie, emprisonne le roi, dicte ses ordres à l’Assemblée.
  


  
    À l’Est, les armées coalisées continuent leur progression. Longwy, Verdun, les places fortes principales tombent en leur possession. Infiltrées en Argonne, elles jettent la panique dans les rangs français. Quelques jours plus tard, le 20 septembre 1792, elles sont face aux Français. C’est Valmy. Durant toute une journée, les soldats de la ci-devant Armée royale mêlés à quelques bataillons de Volontaires résisteront et conserveront leur position. Non pas un succès militaire de premier ordre, mais une affaire : telle apparaît d’abord, aux hommes de 1792, la bataille. C’est aussi le premier grand duel d’artillerie de l’histoire militaire ; ceux qui l’ont subi, et que l’on disait en proie à l’anarchie, ont tenu. Cette fermeté transforme l’affaire en l’amplifiant, et les contemporains en sont vite conscients. Premier succès des patriotes, elle est une victoire morale d’une indéniable portée. Les coalisés                 







battent en retraite. Valmy sauve la Révolution ! Pour certains historiens, cela tient du prodige ; aussi verront-ils dans la rencontre les suites d’un complot, le résultat d’une entente entre les coalisés et les Français, hommes politiques ou militaires. D’autres historiens réagiront contre cette thèse et attribueront la responsabilité du succès au peuple, bourgeois, artisans et paysans mêlés : unanimité nationale qui sera détournée de sa signification première et qui, devenue mythe, sera utilisée par les gouvernants, aux                 XIXe







 et                 XXe







 siècles, pour d’autres combats.
  


  
    Depuis, le débat n’a pas cessé. Au-delà des thèses en présence, il y a des hommes et des idéologies qui s’affrontent, au service de telle ou telle politique. Tel est le premier trait que révèle la lecture de l’abondante littérature historique sur Valmy. Le second touche au peuple.
  


  
    Les uns l’écartent du champ de bataille, les autres le montrent présent tout autour du lieu où se déroule l’action. Rares sont ceux qui le présentent, disent ses aspirations et ses craintes. Il fallait partir à sa recherche, relire les archives, à l’aide des guides nombreux et éprouvés qui de Michelet à Jaurès ont fait l’étude de la France en Révolution. Mais les sources semblaient, par leur éparpillement, défier et rendre impossible la recherche. C’est alors que la politique vint au secours du chercheur.
  


  
    Quelque temps avant la guerre de 1914, une commission formée par le ministère est créée. Elle doit rassembler tous les documents qui, dans les départements, relatent la levée des Volontaires nationaux et les hauts faits de la Nation. Le but est clair. Il s’agit d’armer moralement un peuple que l’on prépare à la guerre de revanche contre l’Allemagne. Lieutenants et capitaines, parfois secondés par des insti                







tuteurs, se lancent à la chasse aux manuscrits, les transcrivent minutieusement et les sauvent parfois des fureurs guerrières à venir. Certains de ces militaires se prennent au jeu, ils seront non pas des vacataires mais des historiens, qui, quelquefois, au contact des textes remettront en question les leçons reçues. L’histoire de la Révolution changera ainsi plus d’un destin. Mais les pièces s’accumulent, des milliers de documents sont recensés, copiés, centralisés. Aux Archives de la Guerre, un militaire doublé d’un historien de talent, Dumont, les examine avec soin et probité. Il les classe, les conserve et en entreprend une exploitation que deux guerres viendront interrompre.
  


  
    … Silence de l’entresol, lumière crue du néon, travées de fer où s’étagent les cartons poussiéreux, mauvais escabeau où s’asseoir : l’historien est un privilégié car, le dossier ouvert, le fourmillement de la vie recommence. Longtemps il luttera contre la sympathie qui l’envahit pour demeurer le froid observateur qu’on lui a recommandé d’être. Mais à chaque page tournée, ce sont des individus qui émergent, chaleureux parce qu’entraînés dans une aventure qui les contraint à se dépasser. Comptes rendus des municipalités, actes d’enregistrement d’engagements, lettres de paysans aux autorités, missives de notables aux chefs de bataillons, quelques mots d’une mère à son fils, tout dit la lutte fraternelle d’un peuple levé pour l’anéantissement du privilège, pour la noblesse supprimée, le régime seigneurial aboli : contre la croisade des liberticides s’avance la « Révolution niveleuse et conquérante ».
  


  
    Mais à Valmy ? N’est-ce pas l’Armée royale qui est là, en avant de ce peuple, pour subir le premier                 







choc ? Abandonnons l’entresol ; plus bas, rangés comme pour la parade, s’alignent les registres de contrôle de troupe. Ouvrons-les, ils disent ce que furent les combattants dont beaucoup d’historiens parlent sans vraiment les connaître. Après leur quartier-maître, enregistrons leur âge, leurs années de service, leur origine régionale et, quand cela est possible, leur milieu social. Crayon en main, comptons, établissons des pourcentages, rapprochons les résultats. Alors apparaît la Démocratie en armes. Encadrée par des hommes qui sont tout à la fois des héritiers et des ancêtres, cette troupe établira la République. Mais laissons parler les textes et que revivent l’affaire, la bataille, la victoire.
  


  


  1.  Réimpression de l’ancien Moniteur, tome XIII, no 194, p. 108, Paris, 1847.


  


  Chapitre premier


   


  « L’AFFAIRE COMMENÇA


  À 7 HEURES »


  
    20 septembre 1792. Le jour est à peine levé. En avant du mont Yvron, le général Deprez-Crassier surveille une masse confuse qui se déplace vers ses positions. Le brouillard estompe les contours de toutes choses. Derrière lui, ses hommes s’affairent autour des canons mis en batterie. L’action leur fait un moment oublier la nuit d’insomnie qu’ils viennent, encore une fois, de connaître. Comme les jours précédents, il n’a pas cessé de pleuvoir :
  


  L’EAU ET LA BOUE


  La nuit entière, l’eau tomba par torrents ; le mauvais coutil [des tentes] qui seul nous séparait des nuages fut bientôt traversé ; commençant par tamiser l’eau, il ne tarda pas à former de grosses gouttes qui se succédaient sans interruption, équivalant pour nous à je ne sais combien de gouttières.1


  
    Frédéric-Guillaume, le futur roi de Prusse, note :
  


  La terre est extrêmement détrempée par la pluie, les chemins en deviennent mauvais… La plupart sont des chemins de traverse. Leur terre grasse et visqueuse s’attache si bien aux roues de nos canons qu’elles semblent n’en former qu’une masse.2


  
    Cette pluie et cette boue contre lesquelles tout le monde peste seront bientôt, pour beaucoup de combattants, une sauvegarde. Pour l’heure, Deprez-Crassier alerte ses soldats. Le Prussien arrive.
  


  DES ADVERSAIRES SURPRIS


  
    D’un côté comme de l’autre, on ne s’attend pas à se trouver si tôt. Il va falloir se battre sur un terrain que, même du côté français, l’on connaît mal.
  


  Je ne sais si on ne s’attendait pas d’être attaqué le lendemain mais on ne prit aucune précaution et on ne fit aucune reconnaissance… Rien n’avait été prévu, les ordres furent envoyés au hazard, et l’armée fut rassemblée sans avoir examiné ou reconnu le champ de bataille.3


  
    Le général Pully, qui s’exprime ainsi dans ses                 Notes de la campagne de 1792







, ne déforme qu’à peine                 







la réalité. Le général Kellermann est arrivé avec son armée à Sainte-Menehould le 18 septembre. Le général Dumouriez, dont il doit renforcer l’armée, lui a donné comme instruction de se placer à quelques lieues de là, à Dommartin-la-Planchette. Pour reconnaître le terrain qu’il doit occuper, il ne possède que quelques cartes. Quinze jours auparavant, Dumouriez en réclamait en toute hâte au général Luckner :
  


  Faites chercher et venir les cartes de l’Académie sur lesquelles se trouve le théâtre de la guerre que nous faisons et que nous allons faire ; personne de nous ne les a.4


  
    Kellermann a néanmoins vu, dans la journée du 19, que la mission qui lui était impartie, défendre Châlons et la route de Paris, ne pouvait être accomplie dans le site désigné par Dumouriez. Il a donc décidé de repasser un petit cours d’eau, l’Auve, et de s’établir sur des hauteurs qui permettent de mieux s’accrocher au terrain : celles de Dampierre et Voilemont. L’ennemi, sans l’avoir voulu, l’en empêche. Kellermann va livrer dans un site malcommode une bataille à laquelle il répugne.
  


  « LES THERMOPYLES DE LA FRANCE »


  
    C’est l’Argonne pour Dumouriez, amateur, comme tous ses contemporains, de parallèle avec l’Antiquité. L’abbé Massieu, alors bibliothécaire                 







du ministère de la Guerre, la décrit plus prosaïquement comme une lisière de bois :
  


  La forêt de l’Argonne… s’étend depuis environ une lieue de Sedan, courant Sud-Est et Nord-Ouest, jusqu’à Passavent, à une forte lieue au-delà de Sainte-Menehould, dans une longueur de 13 lieues ; sa largeur est très inégale ; dans des parties, elle a jusqu’à trois ou quatre lieues de profondeur, dans d’autres, elle n’a qu’une lieue, et même une demi-lieue ; elle sépare les Évêchés d’avec la Champagne pouilleuse ; ses bords, sur les deux pendants offrent un pays riche en pâturage et peuplé… Elle est coupée par des montagnes, des rivières, des étangs, des marais qui la rendent impénétrable pour une marche d’armée, excepté dans cinq clairières qui ouvrent des routes pour passer de la Champagne dans les Évêchés. Le premier débouché est le Chêne populeux, il est tout ouvert, et il y passe un chemin qui va de Sedan à Rethel. Le second est la Croix-au-Bois, deux lieues plus à l’ouest, qui forme un chemin de charrettes dans la forêt et qui va de Bruquenai à Vouziers. Le troisième est Grand-Pré. Le quatrième, à deux lieues et demie de Grand-Pré, conduit de Varennes à Sainte-Menehould et se nomme la Chalade. Le cinquième, à un peu plus d’une lieue d’Ouest, est le grand chemin de Verdun à Paris par Sainte-Menehould, il se nomme les Islettes.5


  
    Choderlos de Laclos, maréchal de camp, juge difficile la défense de la forteresse naturelle. L’auteur des                 Liaisons dangereuses







, qui forme et approvisionne les Volontaires, constate : « Ce sont des Thermopyles mais d’abord il faut être sûr d’avoir des Spartiates ; et de plus mourir n’est pas vaincre. Or ce poste est à deux jours de Châlons-sur-Marne et Sainte-Menehould qui nous couvre ensuite peut être tournée, tant que sa défense ne sera pas élargie. »                6
  


  UN HOMME À PROJETS


  
    Tel apparaît le général Dumouriez. Il commande l’armée qui avec celle de Kellermann est l’ultime recours des Patriotes.
  


  Dumouriez a cinquante-trois ans ; c’est un homme au petit corps râblé et nerveux, de figure commune presque laide ; une physionomie agréable, un œil petit mais vif et hardi ; la bouche grande mais douce et riante, quelquefois fine et dédaigneuse.7


  
    « Né entre le peuple et les grands », d’une famille noble mais pauvre, il est devenu, comme la plupart des hommes de son ordre, un militaire. La guerre de Sept Ans, à laquelle il participe, lui permet d’atteindre le grade de capitaine ; il devient chevalier de Saint-Louis. Attaché d’ambassade à Madrid, il                 







reprend du service lors de la campagne de Corse en 1768 où il est sous-chef d’état-major. Agent secret de Louis XV en Pologne et en Suède, il mécontente ses maîtres et se retrouve un temps en prison.
  


  Avec la Révolution, sachant que la puissance et la richesse se tenaient en France, il fut ambitieux et fut en six mois homme à projets, ministre royaliste, constitutionnel, girondin.8


  
    Mais, selon Madame Roland,
  


  le politique n’avait pas assez de caractère pour son esprit ; l’impatience et l’impétuosité le rendent indiscret ou précipité ; il ourdit une trame, il ne sait pas longtemps cacher son but.


  
    À sa prise de commandement en août 1792, ses officiers et ses soldats l’ont accueilli avec suspicion, on disait de lui qu’il était
  


  homme de plume, dont la vie s’était passée dans les bureaux du ministère et dans de petits commandements, et bien loin d’avoir l’expérience des généraux qui lui sont opposés.9


  
    Madame Roland lui rend justice ; c’est, en fait,
  


  un habile officier, le seul qui fut en état de bien conduire une grande armée… capable de concevoir de grands plans, il ne manque pas de moyens de les mettre à exécution.10


  VAINCRE OU CHICANER :


  LE 1er PLAN DE DUMOURIEZ


  
    Dumouriez a reçu l’ordre de couvrir Paris contre les coalisés. Il a d’abord décidé d’utiliser l’Argonne non comme une ligne de défense mais comme un champ de manœuvre. Il a cherché à prendre toutes dispositions pour attaquer l’ennemi dans les meilleures conditions. Les passages de l’Argonne fermés, il s’est dissimulé dans la forêt pour attendre que l’ennemi, contraint de faire un crochet vers le Nord, redescende et défile devant lui. C’est alors qu’il se jettera sur lui, disposant de l’avantage qu’a toujours en pareil cas l’assaillant, il pourra l’emporter sur cette troupe en marche et attaquée de flanc.
  


  
    À cette stratégie, le ministre de la Guerre Servan préfère une guerre de chicane. Il faut, selon lui, utiliser
  


  entre Meuse et Marne, le pays si propre à la défensive […] si nos armées sont repoussées, elles viendront défendre la Marne. Quel doit être notre grand but ? Empêcher que l’ennemi ne pénètre plus avant, nous donner le temps de préparer tous les moyens encore imparfaits que nous avons pour lui opposer des forces plus réelles et mieux organisées ; le convaincre que nous voulons être libres, détruire les moyens qu’il emploierait bien plus aisément s’il avançait davantage ; ne plus jeter le découragement dans les têtes, profiter enfin de toutes nos ressources du moment, pour les aider à les augmenter.


  La défense de la Marne offre de grandes ressources et dans cette circonstance qui gagne du temps remporte des victoires : les projets de l’ennemi ne sont plus douteux, il faut les déjouer. Ne prévoyant certainement pas l’issue des événements du 10 [août] il a dû être persuadé d’après les renseignements qu’il avait et les espérances qu’on lui avait données qu’il marcherait à une conquête certaine. Il faut tout faire pour le détromper.


  Nous regardons si bien comme l’affaire la plus importante de gagner du temps que, quand même vous seriez sûr de ne pas pouvoir défendre le passage de la Meuse, ce serait encore sauver la chose publique que de le retarder de quelques jours.


   


  (Lettre du 1er septembre 1792)11


  
    Quatre jours avant Valmy,
  


  le ministre persiste à croire qu’il serait dangereux de livrer bataille. Chicaner, fatiguer l’ennemi, l’arrêter, voilà ce qu’il convient. Le manque de vivres nous en fera raison, il faut « consommer toutes les ressources ».12


  
    À cet effet, il demande aux municipalités de
  


  détruire les moulins à eau et à vent, de combler les puits et les fontaines, de transporter vers l’intérieur toutes les provisions de bouche et les fourrages, de mettre le feu à ce qu’on ne peut emporter.13


  
    
  


  LA DÉFENSE DE PARIS


  
    Cette politique lui est dictée par la pression populaire. On vit à Paris dans la hantise de voir l’ennemi aux portes de la ville. Paris est à cette époque une ville de vallée ; les collines qui l’environnent ne font pas partie de la ville elle-même et, malgré les batteries dont on les couvre, on peut craindre d’être pris sous le feu ennemi. Il n’y a pas de remparts, le mur des Fermiers généraux qui l’entoure n’étant qu’un obstacle, élevé jadis contre les contrebandiers.
  


  
    Les retranchements qu’on s’empresse d’aménager n’offriront jamais une barrière sûre. Pour ne plus jeter « le découragement dans les têtes », juguler la peur qui a conduit le peuple à massacrer, par esprit de défense, les suspects emprisonnés à Paris, il faut la présence de l’Armée entre la ville et l’ennemi.
  


  
    Bien loin de suivre les recommandations du ministre, Dumouriez s’éloigne de la Marne. Au lieu de regarder l’ennemi, il lui tourne le dos et, s’approchant des Islettes, à Sainte-Menehould, il dispose son armée face à Paris. C’est que la première partie de son plan a échoué. Mal gardé, un des passages, celui de la Croix-au-Bois, est tombé aux mains de l’ennemi. Manquant d’être encerclé, Dumouriez a dû battre en retraite, mais il a imaginé ce que les militaires appelleront la « couverture indirecte ».
  


  LE 2e PLAN DE DUMOURIEZ


  
    Comme toute armée, et a fortiori au                 XVIIIe







 siècle, l’armée austro-prussienne doit, avant de s’enfoncer trop loin dans le pays, songer à son approvisionnement. Il lui faut de la poudre et des cartouches, et les pièces de rechange de l’armement : épinglettes et tire-bourres, pierres à feu des fusils, etc. Les fusils sont fragiles, mal entretenus, leur batterie se dessèche et se lime par frottements ; il faut donc véhiculer vers les bataillons en marche force pintes d’huile. Mais, plus que tout, et malgré l’invention prussienne des fours ambulants, l’armée est tributaire de « l’institution de la boulangerie qui s’attache à nos pieds comme un poids de plomb », selon la formule du colonel prussien von Massenbach.
  


  
    Il lui faut donc éviter
  


  de perdre beaucoup de temps à faire un très long détour pour tourner la forêt, s’éloignant de plus en plus de ses convois et de ses magasins, dans un pays qu’il ne connaît pas et où il peut être facilement coupé.14


  
    Il faut à l’armée prussienne s’emparer des Islettes, passage qui, plus au sud de la Croix-au-Bois, le reliera directement à ses dépôts de l’arrière. Dumouriez l’a compris. Fermer cette voie avec le maximum d’hommes, y rester en sentinelle, c’est contraindre l’ennemi à arrêter sa progression et à faire mouvement en arrière pour se rendre maître de cet axe vital de communication qui va de Paris à Verdun par                 







Sainte-Menehould. Mais en agissant ainsi, il ne peut ignorer qu’il devra, si l’ennemi se présente, livrer combat. Alors, il faudra « vaincre ou mourir ».
  


  
    Ce plan suscite les réticences du général Kellermann. C’est un militaire de carrière : à cinquante-sept ans, il a passé quarante années à guerroyer en Europe. Il a connu la guerre de Sept Ans et l’insuccès français. Il est moins bon stratège que Dumouriez.
  


  
    Longtemps il a douté de l’intention de l’ennemi d’attaquer directement Paris et d’abandonner pour cela la guerre de siège qu’il mène dans l’Est. Aussi a-t-il rechigné à laisser la Lorraine et à venir seconder Dumouriez. Il supporte d’ailleurs assez mal de devoir exécuter le plan d’un général qu’il jalouse. Il répugne à accepter le combat et écrit encore le 19 septembre au ministre dont il accepte la stratégie :
  


  Vous pouvez être persuadé que je calmerai la trop grande ardeur de l’ami Dumouriez, ce n’est pas le cas ny le moment de mettre le sort de l’État au hasard d’une action générale, il faut encore un peu temporiser, le moment viendra… Il faut que Dumouriez songe que cecy n’est pas une guerre ordinaire. Il doit avoir fait les réflexions sur ce qui s’est passé à Châlons, au moment que l’on y a appris que son arrière garde avait souffert puisque le désordre s’est mis dans cette ville… Je vous avoue que cet événement faisait parti de mon espèce de répugnance de venir icy… Je vous le répète tout attaché de bien bon cœur que je lui suis, il ne fera pas ce qu’il voudera.15


  « DES HAUTEURS


  D’UNE PLAINE ARIDE… »


  
    C’est, vu par Dumouriez, le site où va se dérouler le combat. Elles
  


  s’étendent entre trois petites rivières, la Tourbe, la Bionne et l’Auve. Les deux plus considérables de ces hauteurs se nomment l’une l’Yvron, derrière laquelle sont les villages de Courtemont et Dommartin-sous-Hans, l’autre la Lune. Entre ces hauteurs et le camp [où était établi Dumouriez, en arrière de Valmy près de Braux] est une vallée très étroite où il y a cependant quelques petites élévations. Le terrain du camp domine les élévations et cette vallée ; c’est une hauteur d’environ trois quarts de lieue d’étendue, formant un S, dont le flanc droit va se terminer à la rivière d’Aisne, un peu au-dessus de la Neuville-au-Pont, et le flanc gauche se termine aux grands chemins de Châlons. En avant au centre du camp, dans un fond, est le petit village et le château de Braux-Sainte-Cohère, d’où partent des étangs et des marais qui séparent la gauche du camp de la hauteur du moulin de Valmy. Devant la gauche du grand chemin est la hauteur de Gizaucourt ; en arrière sont des branches de la rivière d’Auve et des marais, derrière lesquels se trouve la position d’un camp peu étendu, qui a en avant de soi un village nommé Dampierre et en arrière celui d’Élise.16


  
    
  


  
    
  


  
    On se trouve donc au milieu d’une série de collines et de buttes qui ne dépassent que rarement 200 mètres, et qui se dissimulent en partie les unes les autres. Aussi l’armée de Dumouriez, en arrière du mont Yvron, échappera-t-elle en partie aux regards ennemis. En outre, les ondulations de terrain seront parfois une gêne pour l’artilleur cherchant à ajuster son tir.
  


  
    L’armée de Kellermann se trouve au début de l’affrontement dans une zone en creux, à Dommartin-la-Planchette, près des étangs. Elle peut être prise sous le feu des batteries qui s’installeraient au mont Yvron, à la Lune et sur cette butte de Valmy où un moulin accroche l’œil, et que Louis XVI a peut-être pu voir au retour de Varennes.
  


  Il formait un carré long de dix-huit sur douze pieds… il était estimé tout en bois de charpentes, planches, fer et clous, meules, cordage, toiles à 6 800 livres.


   


  (Expertise du moulin de Valmy —


  28 novembre.


  1er décembre 1792 — fait à la demande


  du citoyen Nicolas Thomas.)17


  
    Le général Stengel y a pris position avec un détachement.
  


  7H-8H30


  L’ENGAGEMENT


  
    C’est à 7 heures que l’avant-garde de l’armée prussienne, en marche vers la route de Châlons et la trouée des Islettes, débouche devant le mont Yvron. Le chef d’une batterie française, Deprez-Crassier, fait tirer sur les hommes du prince de Hohenlohe. Le prince laisse une batterie volante pour lui répondre et se dirige vers la ferme Maignieux et la route de Châlons. Mais le général Valence l’intercepte ; envoyé par Kellermann pour occuper les hauteurs de la Lune, il ouvre le feu sur les soldats et les cavaliers prussiens en pleine progression. Un témoin parmi d’autres, Goethe, raconte :
  


  Bientôt nous nous trouvâmes dans une étrange position : les boulets pleuvaient furieusement sur nous, sans que nous ne puissions comprendre d’où ils venaient… des boulets tombaient par douzaine devant notre escadron… Enfin arriva l’ordre de rétrograder.18


  
    Mais les Prussiens se renforcent. Les canons de Deprez-Crassier se taisent : Valence se replie vers Orbeval et Dommartin.
  


  8H30-12H30


  « UNE ARMÉE ACCUMULÉE


  SUR UN PLATEAU SANS LARGEUR »


  
    C’est alors que Kellermann, sentant sa position difficile, décide d’occuper avec le gros de ses troupes la butte de Valmy. Le duc de Chartres, futur Louis-Philippe, fils de Philippe-Égalité, cousin du roi, est envoyé en avant avec un détachement :
  


  Arrivez donc, je ne puis quitter ce poste sans être relevé et pourtant si je ne devance pas les Prussiens là-dessus [sur le mont Yvron] nous serons ici écrasés tout à l’heure !19


  
    Le général Stengel, qui l’accueille ainsi, part aussitôt à bride abattue pour occuper le mont Yvron et éviter à l’armée française d’être prise à revers sur sa droite. La butte de Valmy, occupée bientôt par de l’infanterie, de la cavalerie, et 36 pièces d’artillerie, devient le centre du dispositif français. Entre Valmy et Orbeval, Deprez-Crassier et Valence forment désormais l’aile gauche. En arrière de la butte, les troupes de Dumouriez soutiennent celles de Kellermann et leur envoient des renforts. Elles commencent même une manœuvre destinée à tourner la gauche prussienne par Neuville, Berzieux et Virginy.
  


  12H30-14H


  L’ATTAQUE PRUSSIENNE


  
    Les troupes prussiennes sont maintenant devant le tertre de Valmy et s’apprêtent à un combat « à front renversé » puisqu’elles tournent le dos à Paris qu’elles veulent assièger alors que les Français regardent vers une cité qu’il doivent défendre. Le duc de Brunswick, général de l’armée prussienne, est réticent, et il faut que le roi de Prusse, décidé à en finir, lui ordonne d’attaquer pour que 54 bouches à feu crachent leurs obus sur les lignes françaises. Elles créent un « formidable ébranlement qui nettoya le ciel ». Puis les Prussiens s’avancent et réalisent dans l’ordre leur progression vers le moulin. La relation officielle publiée à Berlin donne une description impassible de l’attaque :
  


  Pendant ce temps, l’armée avait suivi sur deux colonnes et l’on marcha en avant de façon que la Lune resta à l’aile droite et que la gauche s’étendit jusqu’à Somme-Bionne. L’avant-garde était rangée en avant et la cavalerie sur les deux ailes. Dans cette position, la montagne du Moulin-à-Vent fut canonnée tant de la batterie de la Lune que de toutes les autres batteries qui avaient été établies.20


  
    Les Français admirent la perfection de la manœuvre :
  


  Vers midi, l’ennemi forma son infanterie en trois colonnes serrées qui firent mine de vouloir attaquer Valmy ; ce mouvement fut exécuté avec une précision extraordinaire.21


   


  Les Prussiens s’avancèrent de deux cents pas, jusqu’à 1 200 mètres de la butte, en pelotons et compagnies, à pas lent, à découvert sous le feu de notre canon, conservant toujours ses distances ; et lorsqu’elle eut dépassé l’armée de Kellermann à la hauteur du village de la Chapelle, elle se forma en bataille, présentant une ligne imposante de plus de soixante mille hommes [exagération]. C’était un beau spectacle que cette affaire.22


  VIVE LA NATION !


  
    Les Français, pourtant, restent en position. Enthousiasme, imagerie, émotion, voici la résistance française racontée, le 11 octobre 1792, devant la section des Tuileries, par le citoyen Bourdoin, capitaine des grenadiers du bataillon Saint-Jacques-de-l’Hôpital :
  


  Chaque coup qui venait de chez eux sans porter ou qui partait de chez nous avec succès, était suivi du cri terrible pour eux et simultané de toute l’armée : Vive la Nation !


  
    L’anecdote exemplaire :
  


  Le général qui n’a pas quitté les batteries croit s’apercevoir qu’un canonnier pointe trop haut


  — Camarade, lui dit-il, tu pointes trop haut.


  — Vous allez voir que non, général !


  À l’instant, la volée part et porte tout entière au milieu d’un escadron qu’elle met en déroute. Le général saute au cou du canonnier qu’il embrasse, au milieu des cris unanimes de l’armée : Vive la Nation !23


  
    Le jugement de l’ennemi est, cette fois encore, plus technique. Pourtant, dans tous les récits, on mentionne la terrible batterie de Valmy. Ainsi, selon le Prussien Laukhard :
  


  Ce fut surtout une de ces batteries qui décida du résultat de la journée ; cette batterie, adossée à un moulin à vent, tint notre infanterie en échec et l’empêcha de donner.24


  
    Un officier prussien :
  


  Les canonniers ennemis nous firent beaucoup de mal, surtout à l’aide d’une batterie dressée devant un moulin à vent : ils nous montrèrent même qu’ils savaient toucher leur but avec une grande justesse, car un de nos capitaines d’artillerie qui s’était fait remarquer par son activité, ayant voulu s’asseoir un instant, un boulet l’atteignit au ventre, lui emporta les entrailles, et tua du même coup les chevaux de la pièce.25


  
    Laukhard, encore :
  


  J’ai vu des soldats et même des officiers pâlir, je les ai vus baisser la tête, et je pourrais les nommer…


  
    Devant la belle tenue et l’ardeur de ses hommes, Kellermann décide d’attaquer à son tour. Finesse de vieux soldat autant qu’illumination tactique ?
  


  Kellermann, par ce beau mouvement de former ses troupes en colonnes, pour se précipiter à la rencontre de l’ennemi, montra une résolution ferme et brillante.26


  
    Et mettant son chapeau surmonté du panache tricolore au bout de son épée, il s’écrie : « Vive la Nation ! »
  


  L’armée entière répondit « Vive la Nation ! Vive la France ! Vive notre général ! »27


  
    Puis la musique commence à jouer le chant révolutionnaire :
  


  Ah ! ça ira, ça ira, ça ira


  Les aristocrates à la lanterne !


  Ah ! ça ira, ça ira, ça ira,


  Les aristocrates on les pendra


  Le despotisme expirera,


  La liberté triomphera,


  Ah ! ça ira, ça ira, ça ira


  Nous n’avons plus ni nobles, ni prêtres.


  Ah ! ça ira, ça ira, ça ira,


  L’égalité partout régnera,


  L’esclave autrichien le suivra,


  Ah ! ça ira, ça ira, ça ira


  Et leur infernale clique


  Au diable s’envolera.


  
    Mais la mitraille continue ses ravages parmi les Français. « Les rangs, écrit le général Pully, se serraient au fur et à mesure qu’ils étaient éclaircis par le canon. » Les hommes tombent ; les archives comptent les pertes :
  


  Lambert, vingt et un ans, mâconnais, volontaire au 1er bataillon de Saône-et-Loire, s’écroule auprès de son camarade Dumarchey, volontaire au même bataillon. Ils ont l’un et l’autre la jambe fracassée.


   


  (Dossiers des Volontaires


  de Saône-et-Loire —


  Archives de la Guerre.)


  
    … et, parfois, exaltent les victimes :
  


  Lormier, capitaine du 5e bataillon des grenadiers réunis, « officier distingué de toutes les manières » (Kellermann) tombe. Il est grièvement blessé — Ses soldats l’entourent :


  — Mes amis, demeurez à votre poste, je meurs content, la cause de la Liberté triomphera.


   


  (Moniteur — 19 octobre.)


  
    Kellermann, lui-même :
  


  Ma capote a été déchirée par le bas, mon cheval a été percé de deux coups de canon au travers de la cuisse gauche.


   


  (Lettre du 21 septembre 1792.)


   


  Nous avons tremblé plusieurs fois pour la vie de notre général, il a eu son cheval tué sous lui, et pendant huit minutes, qu’il est resté à pied, quinze à dix-huit boulets sont tombés à ses côtés.


   


  (Lettre au courrier des 83 départements —


  26 septembre 1792.)


  14H


  L’EXPLOSION


  
    Devant une aussi belle contenance, les Prussiens s’arrêtent. C’est alors qu’un coup de tonnerre plus considérable que les précédents ébranle l’air.
  


  
    « Près du moulin de Valmy, raconte Goethe, un                 







fourgon de poudre sauta et l’on se réjouit du dommage qu’il avait vraisemblablement causé. » Dans son rapport au ministre, Kellermann évoque l’incident qui aurait pu tourner à la catastrophe :
  


  J’ai vu les troupes perdre des rangs entiers par l’explosion de trois caissons incendiés par un obus, sans sourciller ni déranger leur alignement.28


  
    En fait, il y a flottement dans les rangs du 62                e







 et du 96                e







 régiment et il faut toute l’énergie de Kellermann pour rétablir l’ordre. Il était temps : « Les Prussiens formèrent encore leurs colonnes et vinrent de nouveau nous attaquer ; de nouveau ils furent repoussés »                29







, alors qu’ils étaient à 600 mètres du moulin.
  


  16H-20H


  BRUNSWICK : « CE N’EST PAS ICI


  QU’IL FAUT SE BATTRE »


  
    Une attaque est tentée vers le mont Yvron pour tourner les positions françaises. Le général Stengel la repousse. Il attribuera à ses troupes, non sans raison, une part importante de la victoire finale.
  


  Nous repoussâmes les Prussiens… Qu’ai-je fait ? Demandez-le au général Dumouriez. Demandez-le au 54e, au 83e régiment ci-devant Rousillon et Foix, demandez-le au 10e et au 14e régiments de chasseurs, à la compagnie des Quatre-Nations, demandez-le à vingt-deux escadrons de chasseurs, hussards et dragons ! Tout ce monde vous dira que la position de la côte d’Yvron que j’ai choisie, que la belle résistance des troupes que j’ai commandées et la contenance fière qu’elles ont tenue, alors même que notre artillerie revenait, après avoir usé toutes ses munitions, sont la cause principale de cette importante journée.30


  
    Le duc de Brunswick persuade alors son roi d’abandonner la partie. Après une conversion à droite opérée par son armée en direction de la route de Châlons, et qui fait craindre un moment à Kellermann une nouvelle attaque, Brunswick et le roi arrêtent l’offensive. Leur armée bivouaque sur le plateau de la Lune.
  


  
    Une brève conférence réunit alors les généraux français à côté des ruines du moulin de Valmy.
  


  Le général Aboville donna le bon et heureux conseil de quitter cette position critique et d’en aller prendre une de l’autre côté de Dampierre-sur-Auve, on avait au moins la rivière et un fort marais devant soi ; cette position avait en outre l’avantage d’être sur le flanc droit de l’ennemi, ce qui rendait périlleuse pour lui, une marche sur Châlons. Le mouvement s’est commencé à 8 h du soir et s’est exécuté sans obstacle à 7 h du matin.31


  LA CANONNADE DE VALMY


  
    Guerre traditionnelle ou guerre moderne ? Dans les leçons tactiques tirées de la rencontre par les historiens militaires, on souligne qu’il s’agit d’un engagement de type frontal. Les Prussiens ont fait porter leur attaque sur le point où l’adversaire avait concentré le maximum de troupes — ces troupes françaises entassées sur le tertre ne pouvaient guère évoluer et s’exposaient trop à l’artillerie ennemie. Mais les Prussiens, quoi qu’en disent les « vieux serviteurs » français, n’ont pas une formation de combat irréprochable : leur déploiement prématuré rend toute manœuvre difficile ; ils ne font pas jouer à la cavalerie un grand rôle. La possession de la Lune n’a pas été complètement exploitée, les Prussiens auraient pu manœuvrer par Orbeval sur le flanc de Kellermann, menacer la retraite éventuelle des Français sur le pont de Dampierre et diriger une fausse attaque sur Valmy. Encore faut-il souligner que beaucoup de ces manœuvres étaient rendues difficiles en raison de l’arrivée tardive des Autrichiens sur le lieu du combat.
  


  
    Guerre traditionnelle donc : « un simulacre d’engagement de front réduit à une simple canonnade », écrit le colonel Bourdeau. Mais c’est là qu’apparaît un trait des guerres modernes qui va se développer de Napoléon à la guerre de Sécession. L’intensité de la canonnade est chose nouvelle : plus de cent canons se trouvent rassemblés dans un                 







espace limité. À lire les témoignages des hommes qui les ont entendu tonner, on croit retrouver les descriptions des combattants de 1914 : ils sont « cloués » au sol et stupéfaits.
  


  
    Un officier du 1                er







 bataillon de Volontaires de l’Aube témoigne :
  


  Nous avons eu le 20 une attaque qui a commencé à 6 h du matin, qui a fini à 7 h du soir. On n’en est pas venu à l’arme blanche. Le canon a toujours roulé toute l’attaque. Les anciens serviteurs m’ont dit qu’ils n’avaient jamais entendu le canon de cette manière.32


  
    Et deux soldats. Un fantassin :
  


  Il s’est tiré une très grande quantité de coups de canons tant d’une part que de l’autre mais l’ennemi en a tiré beaucoup plus que nous… On nous faisait présent de beaucoup d’obus qui éclataient devant nous. Les boulets nous passaient par-dessus la tête dont nous entendions leur sifflement très proche.33


  
    … Un cavalier :
  


  L’artillerie fit depuis l’aurore jusqu’au déclin du jour un des feux les plus acharnés que nos vieux guerriers aient jamais vu dans leurs premières campagnes.34


  
    Du côté adverse, le témoignage de Goethe :
  


  Le bruit est bizarre : on dirait à la fois le bourdonnement de l’eau et la voix flûtée d’un oiseau. Bientôt je pus remarquer qu’il se passait en moi quelque chose d’extraordinaire ; mais je ne puis exprimer que par des images la sensation que j’éprouvais. On croit être en un endroit très chaud, et il semble qu’on se sente entièrement pénétré de la même chaleur et comme en parfaite harmonie avec l’élément qui vous entoure… le monde prend une teinte rougeâtre et paraît absorbé dans cette fournaise… Il est néanmoins remarquable que l’angoisse qu’on ressent se communique seulement par les oreilles ; car le tonnerre du canon, le sifflement et le fracas des projectiles à travers l’air sont la cause véritable de cette sensation… Au reste, cet état est un des moins souhaitables où l’on puisse se trouver et parmi mes nobles et chers compagnons de guerre, je n’en ai pas rencontré un seul qui parut en avoir le goût passionné.35


  
    Pour les combattants, et notamment pour les Français, jeunes soldats pour la plupart, il n’y eut pas rencontre factice, combat pour rire, « dérisoire journée à l’utilisation scandaleuse », mais bataille où chaque seconde avait goût d’éternité. Les pertes furent faibles, dira-t-on ; pour une masse de près de 90 000 hommes — trait moderne encore que cette concentration humaine — il y eut 184 Prussiens, 300 Français blessés ou morts selon les estimations                 







les plus vraisemblables. Mais la configuration du terrain, et la boue surtout, rendirent moins efficaces les coups échangés.
  


  Les boulets tombaient par douzaines devant notre escadron. Par bonheur, ils ne ricochaient pas car ils s’enfonçaient dans le sol détrempé, la boue et l’ordure aspergeaient les hommes et les chevaux.36


  
    Enfin, et c’est le dernier caractère moderne de cette lutte, l’artillerie n’est plus entièrement une artillerie lourde, difficile à manœuvrer : une artillerie « volante », faite de batteries légères tractées par plusieurs chevaux et se déplaçant avec rapidité sur le champ de bataille, est assez largement utilisée. On sait quel parti en tirera un jeune officier d’artillerie nommé Bonaparte. Pour l’heure — et c’est le deuxième élément indiscuté du succès français —, les canons français mis au point sous la monarchie par Gribeauval ont fait la preuve de leur supériorité.
  


  APRÈS VALMY


  
    Le récit d’un combattant :
  


  20 septembre. — Nous et les ennemis passâmes la nuit en bataille tout le long du jour.


  Quoique les ténèbres eussent fait cesser le feu des tirailleurs, le silence ne régnait point. Les ennemis avaient allumé une grande quantité de feux et se mirent à hurler toute la nuit ; ils vomissaient mille imprécations contre nous ; ils eurent même la sotte imprudence de nous défier avec une corne de vacher. De notre côté nous leur répondîmes : « Lâches ! que ne descendez-vous de votre montagne ; nous voici prêts à vous recevoir ; mais non, vils esclaves de la tyrannie, vous voulez des victoires exemptes de dangers. S’il y avait encore parmi nous des traîtres capables de nous livrer entre vos mains pour de l’or, vous ne rougiriez point de le faire ; ce sont là vos genres de victoires ; vous abandonnez celles que couronne la bravoure ; elles vous semblent trop fatales. »


  21 septembre. — Le lendemain nous restâmes encore en bataille et comme l’ennemi n’osa descendre sur nous, et que nous n’osâmes monter contre eux vu le grand avantage de leur poste, on ne fit rien. Pendant que nous les tenions en respect, une colonne des nôtres s’étendit et campa sur leurs ailes, principalement sur leur droite ; après quoi, accablés de fatigue, de sommeil et de faim, nous retournâmes sous nos tentes qu’un ouragan avait mises en pièces. Les ennemis dressèrent aussi les leurs sur leur champ de bataille.37


  
    Kellermann :
  


  J’ai eu le lendemain de mon arrivée une affaire avec les Prussiens. Malgré leur grande supériorité de forces je leur ai résisté et je les ai repoussés après une canonnade qui a duré onze heures de suite.38


  
    Et il ajoutera :
  


  L’affaire fit dans les premiers temps assez peu de sensation.39


  
    Le ministre, qui tient toujours à son plan, écrit le 23 septembre 1792 :
  


  Je vois clairement que les troupes, officiers et soldats, se sont battues avec la bravoure de Français libres et que tous ont bien mérité de la Patrie ; mais je vois aussi qu’en perdant plus ou moins de monde, les ennemis ont fait ce qu’ils ont voulu ; qu’ils ont coupé vos communications et se sont placés entre vous et Châlons et encore presque entre vous et Reims.


  Dans cette position, ce qui me semble le plus important est de couvrir ces deux villes de manière à vous trouver enfin entre l’ennemi et Paris, quelque route que celui-ci prenne. Il en existe deux, il faut les défendre toutes deux et toutes deux assez pour faire gagner à vous des forces, à nous du temps.40


  
    Deux commissaires du Conseil exécutif en mission dans l’Est :
  


  Châlons-sur-Marne — 21 septembre — 1 h du matin.


  Nous profitons, cher citoyen, du courrier que nous dépêchons au conseil exécutif pour vous dire deux mots sur ce qui se passe ici.


  La cavalerie légère de l’ennemi a tourné l’armée, et est venue jusqu’à l’Auve, où elle intercepte la communication de la route. Le général Dumouriez a été attaqué hier, et ce matin il écrit qu’il a tué beaucoup de monde à l’ennemi, et qu’il conserve sa position ; il établit sa communication par Vitry. Nous avons envoyé un courrier au citoyen Vialla et nous l’attendons demain matin […].41


  
    Pourtant le dénouement de la rencontre eut un effet considérable, et d’abord sur les troupes elles-mêmes.
  


  AU NOM DE LA PATRIE,


  DE LA SAINTE LIBERTÉ,


  DE L’ÉGALITÉ…


  CHASSER LES BARBARES


  
    Les Prussiens perdent confiance. Ils ont abordé les Français avec l’assurance que donnent à une armée son organisation et un talent manœuvrier                 







vanté par toutes les cours européennes, avec l’orgueil qu’engendrent les victoires passées : au                 XVIIIe







 siècle, Rossbach a été une victoire remportée sur les Français aussi considérable que le sera Sedan en 1870. Les émigrés français qui combattent dans leurs rangs les ont en outre persuadés de la facilité de l’entreprise.
  


  
    Le colonel von Massenbach était parti pour la guerre en dentelles :
  


  Au début de la campagne, nous voyons les chemins de la gloire et de l’avancement ouverts devant nous… À Paris ! À Paris ! entend-on crier de toutes parts… on a vidé aujourd’hui plus d’un verre supplémentaire à la fin bienheureuse de ces messieurs de la Convention… Les avocats de Paris, comment nous résisteront-ils ? Une vraie chasse à courre ! Une nouvelle victoire de Rossbach ! Bischoffswerder [aide de camp du roi de Prusse] lui-même m’a dit fin mai : « N’achetez pas trop de chevaux. La farce ne durera pas longtemps. Les fumées de l’ivresse de liberté se dissipent à Paris. L’armée des avocats va être convenablement rossée dans les Pays-Bas ; en automne nous serons chez nous. »42


  
    Après Valmy vient le temps du désenchantement. Goethe :
  


  Maintenant chacun paraissait rêveur ; on ne se regardait pas, ou, si cela arrivait, c’était pour jurer ou maudire ! Le 21 septembre, nos salutations réciproques au moment du réveil ne furent nullement sereines et joyeuses : on se sentait dans une situation humiliante et désespérée.43


  
    Le général suédois Wolfradt à von Massenbach :
  


  Vous allez voir comme la crête va pousser à ces jeunes coqs — le vieux Suédois voyait clair — les ennemis devinrent arrogants au dernier point. Leurs avant-postes montrèrent autant d’orgueil et de suffisance qu’ils avaient montré de timidité quelques jours auparavant. Ils avaient subi l’épreuve du feu. Ils attendaient mieux de nous. L’opinion qu’ils avaient de notre esprit militaire avait baissé ; l’opinion qu’ils avaient d’eux-mêmes avait grandi. Nous avions perdu plus qu’une bataille, nous avions perdu notre renommée […].44


  
    L’affermissement moral que produisit Valmy sur les combattants de la République toute nouvelle (21 septembre) se produisit presque immédiatement, comme en témoigne cette lettre anonyme retrouvée aux Archives de la Guerre ; elle est d’un soldat persuadé, lui, que Valmy a été une victoire remportée par la manœuvre de son armée :
  


  Camp de Sainte-Menehould, 21 septembre 1792.


  Nous avons tenu hier l’ennemi entre deux feux depuis cinq heures du matin jusqu’à cinq heures du soir. Il ne pouvait avancer ni reculer, le canon seulement de part et d’autre n’a pas cessé ; nous avions un avantage décidé sur les ennemis au point que les deux tiers de notre armée étaient seulement pour couper le passage, si l’ennemi avait osé de quitter son poste…


  Il ne pouvait pas quitter son poste ; nous occupions les deux hauteurs de droite et de gauche, de manière qu’il se trouve arrêté sans bouger.


  Tâche de déchiffrer ma lettre comme tu pourras. Je t’écris par terre et avec un fétu de paille. Nous couchons sur terre comme des rats, il n’y fait ni chaud ni bon, malgré cela ça ira, ça ira, ça ira…45


  
    Autre témoignage, vingt jours plus tard : le                 Journal de la République française







 de Marat publie une lettre du sergent Cassière, du bataillon de Volontaires du Théâtre Français :
  


  Nous brûlons tous d’aller combattre l’ennemi et nous sommes désolés de rester à battre le pavé. Les Prussiens ne sont qu’à trois lieues de nous. L’armée n’a pas encore donné. Il n’y a que les canonniers qui se sont battus mais aussi ils se sont bien battus.46


  
    Enfin, le 27 janvier 1793, le théâtre national de l’Opéra célèbre le courage des soldats de l’Argonne dans un divertissement lyrique :                 Le Triomphe de la République ou le Camp de Grandpré







, musique de Gossec.
  


  
    C’est avec une telle armée que Dumouriez entreprit de « serrer de près et de suivre tous les mouvements » d’un adversaire démoralisé.
  


  LES NÉGOCIATIONS


  
    Suivre l’ennemi. Dumouriez, en fait, espère bien ne pas avoir à le faire. Il continue d’appliquer ce plan qu’il est un des premiers chefs de guerre à concevoir : la couverture indirecte. Tant que les Islettes sont françaises, les ravitaillements prussiens, obligés de faire un large détour, seront très difficiles. L’armée prussienne s’épuisera tandis que l’armée française se renforcera. Mais Kellermann, toujours soutenu par le ministre de la Guerre, est réticent ; Dumouriez lui expose son plan, le 25 septembre 1792, et poursuit :
  


  Il ne faut pas se retirer du tout. Pour pouvoir ne pas se retirer il faut être les plus forts, donc il faut réunir les troupes de Reims, les troupes de Châlons qui nous donneront une force de plus de cent mille hommes ; alors nous acculons l’ennemi aux montagnes, nous rendons la marche de ses convois par Verdun et Longwy dangereuse, cela deviendra même impraticable vu l’arrière-saison ; nos forces augmenteront tous les jours ; celles de l’ennemi diminueront ; c’est alors que réellement nous sauvons la France, car si nous faisons la retraite, nous sommes déshonorés et même perdus.47


  
    Avant que ce renforcement ne s’effectue, il faut éviter toute rencontre avec les Prussiens. Il faut négocier avec eux, d’abord pour les lanterner, puis pour chercher à les dissocier des Autrichiens. Dumouriez n’a pas abandonné l’idée directrice qu’il a de longue date : attaquer, pénétrer, prendre la Belgique aux Autrichiens ; c’est d’ailleurs là une politique traditionnelle de la France depuis le                 XVIIe







 siècle.
  


  
    Or cette dissociation des coalisés est possible : un parti anti-autrichien existe à l’état-major prussien. Il pousse le roi à abandonner son allié, d’autant que le partage de la Pologne appelle la présence des armées prussiennes à l’est de l’Europe pour limiter l’expansion russe. Second motif prussien pour négocier : certains disent Dumouriez prêt à favoriser une action contre-révolutionnaire qui rétablirait le roi Louis XVI, au moins dans une partie de ses droits. Mais le motif fondamental reste bien d’ordre militaire : les Prussiens ne sont pas parvenus à ouvrir le passage des Islettes ; avancer sur Paris, c’est courir le risque de voir fondre une armée conduite, faute d’approvisionnement suffisant, à marauder toujours plus loin des premières lignes, dans un pays hostile. Or l’armée est déjà réduite par la dysenterie qui la ravage depuis plusieurs semaines. Avancer, c’est aussi s’exposer à être pris de flanc et par l’arrière par les Français. Battre en retraite pour se refaire, c’est décrire pour atteindre Grandpré un arc de cercle dont Dumouriez sera le centre ; les Français auront, là encore, une position avantageuse.
  


  
    On négocie donc. Par l’intermédiaire d’un prisonnier de guerre, Lombard, le propre secrétaire du                 







roi de Prusse, une première prise de contact est assurée. Dumouriez sera encadré par des envoyés du gouvernement, d’abord soupçonneux comme le ministre de la Guerre lui-même :
  


  Cette nuit ou demain matin au plus tard partiront le colonel Westerman et le citoyen Benoit chargés des négociations que vous avez ouvertes. Je ne vois pas assez clairement le besoin qu’a le roi de Prusse d’une ouverture si précipitée pour ne pas y soupçonner de la finesse royale, c’est-à-dire de la belle et bonne fausseté.48


  
    Aux Prussiens qui réclament un envoyé du roi de France pour traiter, Dumouriez oppose la volonté populaire : la République a été proclamée le 21 septembre, le roi restera en prison. Le 28 septembre, Brunswick dénonce ce qu’il appelle « le dernier crime de l’Assemblée nationale ». Mais les Français ont gagné : en quelques jours ils se sont renforcés, les Prussiens doivent battre en retraite en promettant la paix.
  


  
    À eux maintenant de berner Dumouriez. Jusqu’au 25 octobre, ils continuent à négocier pour permettre à leurs soldats de regagner, sans être attaqués, Grandpré, la Lorraine, puis l’Allemagne. Mais s’ils évacuent la France et permettent à Dumouriez d’envahir la Belgique, ils ne signent pas la paix.
  


  
    Il n’empêche, leur départ fait prendre conscience aux Français qu’au pied du moulin de Valmy s’est joué le sort de la Patrie, ce qui signifie à l’époque celui de la Liberté et de l’Égalité, c’est-à-dire de la dignité humaine. Ainsi, ce qui va apparaître à tous                 







désormais comme une victoire n’est pas seulement la victoire des Français mais, comme le dira Goethe, témoin de la journée, « comme une nouvelle époque de l’histoire du monde ».
  


  
    Dès lors, les Français la célèbrent en des fêtes quasi religieuses où la                 Marseillaise







 chantée avec le                 Ça ira







 par les soldats remplace les                 Te Deum







. Fête de la Victoire, fête de la Révolution où l’éloquence sacrée se mêle aux costumes à l’Antique, où se croisent les serments. Le 20 octobre, après la conquête de la Savoie, ce sera Valmy dans toute la France — et, d’abord, près des lieux du combat.
  


  LA FÊTE


  À Châlons.


  La fête, annoncée la veille par des salves d’artillerie et le son des cloches de la ville, fut célébrée avec enthousiasme. Dès 8 h du matin, la garde nationale, le bataillon du 38e Régiment et la gendarmerie groupés sur la place en trois colonnes, partirent avec les autorités de la maison commune et se dirigèrent, par la grande rue, vers le camp Saint-Michel, situé au-delà du pont de la Marne. Au milieu de ce défilé, conduit par le général Sparre, le héros de la fête, un char de forme antique, décoré avec simplicité et traîné par huit chevaux, portait une statue de la Liberté, représentant une femme romaine entourée de onze jeunes filles vêtues de blanc, ceintes de rubans tricolores et coiffées de branches de chêne entremêlées de roses sans épines et qui accompagnaient de leurs voix harmonieuses le son mélodieux des instruments. Au camp de Saint-Michel, des discours patriotiques furent prononcés par le maire de Châlons et par le général Sparre qui, après avoir retracé les lignes générales de la campagne qui venait de s’achever, jura avec tous les citoyens de vaincre les despotes qui avaient entrepris une guerre aussi injuste que féroce.49


  
    Dans le même temps les villes et les villages sont eux aussi en fête.
  


  Le même jour et à la même heure afin que tous les échos des pays d’alentour retentissent en même temps de cris de joie et d’allégresse qui vont se faire entendre partout, Citoyens, que nos chants s’unissent et chantons l’hymne des Marseillois, elle est considérée pour toutes les fêtes et dans toutes les places, nous la répéterons avec enthousiasme.


   


  (Circulaire du département de la Marne —


  20 octobre 1792)50


  
    Dans les départements, dans les villages d’origine des soldats de Valmy ; après un appel des autorités :
  


  Citoyens, des despotes orgueilleux et barbares menaçaient notre liberté, déjà même, ils avaient mis un pied téméraire sur le territoire sacré de notre République, le sort de la Patrie était entre les mains de nos soldats, ces soldats étaient nos frères et nos amis, ils ont combattu les tyrans, ils les ont vaincus, ils les ont chassés au loin, ils sont encore en ce moment à la poursuite de ces bêtes féroces. Le 20 septembre a décidé de nos destinées ; il sera célébré à jamais dans les annales des nations, ce jour auquel les soldats français ont reconquis cette liberté qui doit faire le tour du monde entier.


  Ils seront loués à jamais dans la mémoire des hommes, les soldats du Bataillon de Saône-et-Loire qui se sont distingués si glorieusement dans cette lutte opiniâtre des tyrans contre les peuples, des oppresseurs contre les opprimés. Apprenons, citoyens, à nous élever à la hauteur de nos destinées ; que la fermeté nous soutienne, que la sécurité soit notre partage, nos frères ont payé à la nature et à la Patrie le tribut qu’ils leur devaient, ils nous ont ouvert au prix de leur sang la carrière de la gloire et de la liberté. C’est à nous à conserver et à transmettre à la postérité le précieux dépôt qu’ils nous ont confié… Tournons les yeux vers l’autel de la Patrie, rappelons-nous que ce n’est que par l’union, la discipline et le respect aux lois que nos frères ont terrassé nos ennemis et posé les fondements de la République, et, que sans ces vertus, il n’est ni paix, ni liberté, ni société, ni patrie.51


  
    Les registres de la ville de Louhans décrivent la cérémonie :
  


  La marche s’ouvre au bruit d’une musique guerrière et l’on se rend, précédé des deux pièces de canons dans la prairie du Breuil, où se trouve placé l’autel permanent de la Patrie.


  Arrivé autour de l’autel, sur lequel flottait le pavillon tricolore, les différents corps placés à droite et à gauche d’y celui, la garde et la gendarmerie nationales formant un bataillon carré, au milieu duquel était disposé un bûcher devant servir à brûler tous les signes de la royauté et de la féodalité qui restaient dans cette ville, le citoyen Gueret, vice-président du district, s’est avancé au-devant de l’autel et a, par un discours énergique, démontré aux citoyens combien il importait à leur bonheur et pour terminer heureusement notre Constitution, de respecter la sûreté des personnes et des propriétés ; il a ensuite fait lecture de la loi du 3 septembre dernier et a prêté en présence des assistants le serment voulu par ladicte loi, qui a été répété par les membres de l’Administration qui, en levant la main, ont dit : je le jure.


  Le citoyen Arnoux, maire, s’est ensuite approché, a également discouru les citoyens et les a invité à faire éclater leur joie dans ce jour de fête célébrée pour le succès de nos armées en Savoie, et pour tous les avantages que nous avons tous les jours sur nos ennemis, les suppôts des despotes. Après quoi il a prêté ledit serment qui a été répété par tous les membres du Conseil général.


  Se sont ensuite approchés successivement les présidents des différents Corps constitués qui ont aussi prêté le serment que leurs collègues ont répété de la manière susdite.


  Enfin le citoyen Lorin, commandant de la garde nationale a prononcé la formule et les citoyens sous les armes en défilant au-devant de l’autel ont tous levé la main et ont dit : je le jure, ainsi que la gendarmerie nationale.


  Chacun ayant repris sa place, un chœur composé de musiciens amateurs de cette ville, a chanté, accompagné des divers instruments, l’hymne des Marseillais dont le refrain était porté jusqu’aux nues par la voix de plus de deux mille citoyens et citoyennes.


  Ce Te Deum de la République chanté, les citoyens Gueret et Arnoux, munis chacun d’une torche enflammée se sont approchés du bûcher tout couvert d’emblèmes de la royauté et de signes féodaux, tels que basses inscriptions et vieux parchemins et y ont mis le feu aux acclamations de tous les citoyens et citoyennes qui faisaient retentir l’air par des cris de Vive la République, Vive les Représentants, et tandis qu’une pluie abondante, provenant probablement d’une nuée que la multiplicité des coups de canon avait fait dissoudre, servait de bitume au bûcher au lieu de l’éteindre, de même que nos féroces ennemis devant les villes de Lille et Thionville donnaient de l’ardeur à leurs braves habitants au lieu de l’abattre par l’effet de leurs bombes et de leurs boulets rouges, avec lesquels ils commençaient à se familiariser, la cruauté de ces tigres n’ayant fini qu’avec leur désespoir de vaincre, ignorant sans doute qu’il n’est pas donné à des esclaves de vaincre des citoyens libres.52


  
    Les derniers cantiques patriotiques ne finissaient pas encore de résonner que déjà témoins ou historiens s’affrontaient sur les raisons du succès français.
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  Chapitre II


   


  QUERELLE AUTOUR


  D’UN COMBAT


  
    À Valmy se jouait le destin de cette Révolution dont l’historien Georges Lefebvre dira : « Soit qu’on l’exècre, soit qu’on l’admire, son nom ne se taira pas de longtemps sur les lèvres des hommes ». À travers la bataille, les historiens ont étudié une Révolution à jamais vivante au long des générations. Or les historiens sont comme les expérimentateurs, ils ne peuvent jamais s’abstraire de leur milieu ni des préoccupations de leur temps. Leurs écrits nous renseignent autant sur la rencontre que sur les réactions des hommes, des groupes, des moments de l’histoire, face à cette rupture fondamentale. Ainsi, de l’Europe contre-révolutionnaire à l’État Français de Vichy, des sections parisiennes à l’Histoire Socialiste, se filent les thèmes toujours repris et toujours contraires d’une querelle autour d’un combat.
  


  
    D’un côté, parce qu’on veut nier le caractère irrésistible des masses populaires, et donc le caractère politique de la Révolution, on se refuse à admettre, selon les termes du doctrinaire de la contre-révolution, l’Anglais Burke, qu’« une troupe de comédiens ambulants, un pitre à leur tête, ait pu l’emporter                 







sur une des meilleures armées de l’Europe, sans qu’il y ait eu complot et traîtrise ». À cette thèse, contemporaine de l’événement, on oppose avant même le début de la guerre inexpiable qu’« un peuple en état de révolution est invincible et que l’étendard de la liberté est toujours celui de la victoire »                1







.
  


  
    Dès l’époque révolutionnaire, on cherche à justifier l’insuccès prussien ; ce sont d’abord les chefs prussiens eux-mêmes qui, voulant rassurer l’opinion, déclarent dans le compte rendu officiel paru à Berlin au lendemain de la bataille :
  


  Du premier général jusqu’au dernier soldat, tous brûlèrent du désir le plus ardent d’être menés à l’ennemi, et nous eussions remporté le triomphe le plus glorieux, si des motifs prépondérants n’eussent retenu le roi de se déterminer à livrer bataille.2


  
    Les « motifs prépondérants » sont l’intervention éventuelle de la Prusse dans un nouveau partage de la Pologne. Des contemporains s’en font l’écho et prétendent que le combat n’a jamais réellement été livré. Par-delà les siècles, on retrouve les mêmes affirmations sans preuves d’un combat truqué par la volonté des Anglais ou des francs-maçons.
  


  PREMIÈRE THÈSE :


  UN COMBAT TRUQUÉ


  
    Pour les partisans d’un complot qui, de génération en génération, se repassent le dossier d’une « énigme de Valmy », Brunswick est le personnage clé. Ils soulignent sa campagne laborieuse dans l’est de la France pour s’emparer des places fortes, ses réticences en face de l’ennemi, les pressions qu’il exerce sur le roi de Prusse pour que la rencontre s’achève sans assaut. Une telle attitude ne peut, disent-ils, s’expliquer que d’une seule manière : Brunswick s’était engagé à ne pas livrer combat.
  


  Un général suspect


  Le souvenir de cette triste et pénible campagne a empoisonné le reste de la vie de ce prince, sans cesse, il cherchait à en pallier les fautes militaires sans pouvoir alléguer les vrais motifs qui la firent échouer : le plus déterminant tenait à des combinaisons diplomatiques inaperçues. Il est avéré que le duc de Brunswick n’y montra de volonté et de fermeté que pour éluder de marcher en avant et de livrer bataille.


  
    Ce témoignage date de 1823 ; il est extrait des                 Mémoires tirés des papiers d’un homme d’État sur les causes secrètes qui ont déterminé la politique des cabinets dans les guerres de la Révolution

    







.
  


  
    Ces                 Mémoires







 étaient anonymes ; on sait, en fait, qu’ils furent l’œuvre de contre-révolutionnaires notoires. Depuis lors on n’a cessé de leur emprunter des informations qu’aucune preuve ne fonde.
  


  Une victoire de l’Angleterre…


  
    Ces mêmes                 Mémoires







 affirment que Brunswick travaillait pour le roi d’Angleterre :
  


  On sait à présent qu’il n’entrait pas dans la politique du cabinet de Londres que la Prusse et l’Autriche pussent régler, sans le concours de ce cabinet, les destinées de la France. Jamais les hommes d’État d’Angleterre, qui veillent à sa puissance ne permettront qu’une coalition ou une domination dispose des affaires vitales de l’Europe sans leur participation. Telle était déjà la politique de M. Pitt en 1792. Pitt savait que le duc de Brunswick aimait la France mais qu’il serait porté néanmoins à ménager les intérêts de l’Angleterre. Il jugea finement qu’il ne résisterait point à l’ascendant d’une maison royale puissante avec laquelle il avait déjà d’étroites affinités, [le duc de Brunswick avait épousé la princesse Auguste, sœur de Georges III d’Angleterre] et qui lui présentait la brillante perspective du mariage de l’héritier des trois royaumes avec sa propre fille [la princesse Caroline avec le prince de Galles, qui devint en 1794 le roi Georges IV].


  … ou de la franc-maçonnerie


  
    L’hypothèse a été avancée dès l’époque révolutionnaire par les émigrés : Brunswick ne travaillait pas tant pour l’Angleterre que pour cette société secrète qui propagea au                 XVIIIe







 siècle à travers l’Europe les idées de droits naturels que sont la Liberté et l’Égalité. Par-delà les siècles, l’idée a été reprise de nos jours. On la retrouve, par exemple, exprimée dans la préface du livre de Bernard Boisantais :
  


  La bataille de Valmy n’a pas eu lieu : … un doute plane sur cette « victoire » française qui échappe brusquement à un ennemi supérieur en nombre, auréolé de ses rapides succès d’envahisseur et dont la position stratégique condamne inéluctablement toute offensive de l’adversaire… Alors ? Est-ce une indigestion providentielle de raisins verts ?… Peut-on voir se dessiner l’influence occulte de la déjà toute puissante F  qui aurait négocié secrètement des accords entre certains frères  ennemis (Brunswick, Dumouriez, les Girondins et l’entourage du Roi d’Angleterre) ?3


  
    Mais la thèse d’un complot maçonnique est déjà celle de la presse de Vichy :
  


  Les émigrés en particulier, accusèrent Brunswick de s’être laissé acheter par Danton ; le pillage des diamants de la couronne aurait permis à celui-ci d’être généreux et il est prouvé que le duc, qui, à l’époque, était écrasé de dettes, en acquitte pendant l’année 1792, pour plus de 8 millions…


  Dumouriez est l’homme de Danton. Celui-ci voulait s’attirer la Prusse, donc ne pas l’accabler. La retraite des Prussiens lui suffisait, il ne tenait pas à leur écrasement.


  Comment le contact put-il facilement s’établir entre les deux généraux. Deschamps (Les Sociétés secrètes) est formel dans ses conclusions : le duc de Brunswick, écrit-il, le grand maître de tout l’ordre maçonnique, élu à Willensbad, avait été précisément choisi pour généralissime de la coalition… Il ne pouvait entrer dans ses projets de détruire l’œuvre. Il entra en négociations secrètes avec les hommes de la Commune de Paris et Dumouriez, franc-maçon avancé lui-même, qui commandait en chef l’armée française.


  Si Dumouriez a pu joindre Brunswick et faire aborder certaines questions délicates avec lui, c’est parce qu’il y a la fraternité des Loges et que le sacrifice qu’on lui payait en espèces sonnantes, répondait aux désirs de la société secrète qui maniait les fils de l’intrigue.


  En effet, dans toute cette histoire, nous voyons les premiers rôles tenus par les francs-maçons Danton, Dumouriez, Brunswick et au deuxième plan le duc de Chartres. L’énigme de Valmy qui paraît très difficile à déchiffrer semble moins insoluble quand on cherche à pénétrer dans les arcanes de la maçonnerie. L’ardeur des francs-maçons mise à nier leur ingérence dans cette action est un argument de plus pour la constater et expliquer pourquoi tout s’est passé avant la bataille comme si Brunswick lancé à la poursuite de Dumouriez avait peur de le rattraper.4


  
    Si l’on admet le complot maçonnique, plusieurs solutions sont alors proposées. Le complot pouvait jouer, après anéantissement de la Commune de Paris, en faveur d’une Restauration de Louis XVI, ou en faveur de Brunswick, et, pourquoi pas, de Dumouriez.
  


  Brunswick roi ?


  
    À l’appui de leur thèse, les partisans citent, depuis 1792, l’article d’un journaliste excentrique sinon fou que l’on retrouve alors dans l’est de la France, et qui, au lendemain de Valmy, s’entremet auprès des Prussiens. Mais cet article est antérieur au 20 septembre et à la journée populaire du 10 août :
  


  Brunswick attendra, baguenaudera avec son armée de Coblentz ; c’est le plus grand guerrier de l’Europe que le duc de Brunswick, il est très instruit et très aimable ; il ne lui manque peut-être qu’une couronne, je ne dis pas pour être le plus grand roi de la terre mais pour être le véritable restaurateur de la liberté de l’Europe. S’il arrive à Paris, je gage que la première démarche sera de venir aux Jacobins et d’y mettre le bonnet rouge.5


  
    D’autres, des révolutionnaires, se font l’écho d’une possible régence ou d’une royauté de Brunswick. Ainsi, le 2 septembre 1792, Robespierre déclare qu’il y a une grande conspiration pour donner le trône au duc de Brunswick et que sa conviction est que le député Brissot et ses amis (les Girondins) sont à Brunswick.
  


  
    Le 4 septembre 1792, Couthon, député du Puy-de-Dôme à l’Assemblée législative, proche des positions de Robespierre, écrit aux membres de la Commune de Clermont-Ferrand :
  


  J’éprouvais surtout une jouissance très douce de voir arriver ici prisonnier de guerre ce fameux duc de Brunswick qui, à ce qu’on assure, marchait sur Paris avec l’insolente prétention de s’y faire proclamer roi de France ! Quelle audace ! Au reste je n’ai pas de peine à croire que le cabinet de Berlin et celui de Londres n’aient conçu secrètement ce projet et ne se soient joués ainsi du gros Louis Capet et des émigrés, et de la Maison d’Autriche. Le duc tient de fort près par les liens du sang et au roi de Prusse et au roi d’Angleterre, et vous sentez combien il importerait à l’ambition de ces deux potentats que leur famille se trouvât placée sur les trois plus beaux trônes de l’univers. Les insensés qu’ils sont !6


  ou Dumouriez ?


  
    Selon les historiens « vichyssistes » :
  


  Si Dumouriez avait été lié d’amitié avec lui [Philippe Égalité, cousin du roi Louis XVI], depuis longtemps il l’avait jugé incapable de jamais faire le geste nécessaire pour réaliser son rêve. Il n’en était pas de même du fils [le duc de Chartres]. Homme de Danton et partageant ses idées, très ambitieux lui-même, le général français se voyait fort bien appelé à devenir une sorte de maire du Palais, le jour où il serait appelé à restaurer ou plutôt à instaurer le régime auquel son protecteur et lui-même songeaient… Il serait le libérateur du territoire et grâce à une heureuse propagande, serait le général vainqueur, sans avoir eu de grand risque à courir. Au jour voulu, à l’heure adroitement choisie, il pourrait avec sa renommée jouer un rôle prépondérant dans la politique de son pays… Maître de la situation, il jouera s’il le juge utile, le rôle de Monck.7


  Un dossier sans preuves


  
    Que cette conception ait parfois servi une politique condamnable ne doit pas en faire écarter l’étude. La reprenant point par point, on s’aperçoit de sa faiblesse. L’attitude de Brunswick, par exemple, peut s’expliquer par une nécessaire prudence.
  


  
    L’historien Arthur Chuquet, qui a consacré sa thèse à l’étude de la bataille de Valmy, insiste sur la formation et la carrière militaire du général prussien Brunswick. De ce métier qu’il pratique depuis tant d’années, Brunswick a retiré l’idée qu’un bon général doit bannir toute précipitation : la guerre est un art où on ne doit laisser au hasard que la place la plus limitée. C’est par la manœuvre d’une troupe supérieure en nombre à celle de l’adversaire plus que par l’attaque énergique mais aveugle que la victoire peut être remportée, avec un minimum de pertes. Le soldat représente, dans ces armées de mercenaires exercés à grands frais pour être des automates, un capital qu’il ne faut pas gaspiller. Or Brunswick était loin d’avoir tous les atouts dans son jeu. Les Prussiens étaient seuls ; les forces autrichiennes et l’armée des émigrés français étaient encore en chemin. Ne fallait-il pas les attendre ?
  


  
    Sans écarter la possibilité d’une tentative d’ouverture de négociations dont Brunswick aurait été la dupe, Fersen, ami de la reine Marie-Antoinette et réfugié à Bruxelles, insiste, au lendemain de Valmy, sur le caractère versatile, la cyclothymie du général :
  


  Bruxelles, le 11 octobre 1792.


  Mon cher ami, vous avez sans doute appris la retraite du duc de Brunswick sur Verdun. Les raisons pour lesquelles il n’a pas attaqué les rebelles le 20, lorsqu’il les a joints, et qu’il s’est contenté de les canonner pendant cinq heures, nous sont encore inconnues. Ceux qui le connaissent beaucoup, en rendant justice à ses talents militaires, ne lui accordent pas l’audace qui aurait été si nécessaire dans cette occasion, et lui reprochent d’avoir trop traité les rebelles comme des armées bien disciplinées et d’avoir perdu trop de temps à manœuvrer contre eux, lorsqu’il n’aurait fallu que les presser vivement, sans leur donner le temps de respirer, et leur en imposer par cette conduite. D’autres croient qu’il s’est laissé amuser par des propositions de négociations, entamées par Dumouriez pour se donner le temps de prendre une position et de s’y fortifier.8


  
    Un mois plus tard, Fersen reprend les mêmes thèmes dans une lettre au prince-régent de Suède :
  


  Monseigneur,


  V.A.R. aura sans doute été aussi étonnée de la retraite inattendue et inconcevable du duc de Brunswick qu’elle le sera d’apprendre qu’il ne faut attribuer cette funeste manœuvre qu’à la petitesse de son esprit, qui était au-dessous de la besogne dont il s’était chargé et à la peur qui l’a saisi dans le moment où il avait le plus besoin de son courage… Ce fut le 20 septembre qu’il se trouva en présence… Tout le monde s’attendait à attaquer sur-le-champ et il commençait déjà à y avoir du flottement dans l’armée française. Le duc de Brunswick, apparemment dans l’espérance de la culbuter sans perdre du monde, et de tomber sur eux dans sa suite fit halte et continua pendant cinq heures sa canonnade, à laquelle les Français répondirent avec la même vigueur… Cette résistance effraya le duc de Brunswick, qui, d’après tous les rapports qu’on lui avait faits, s’était déjà fait une idée exagérée de leur faiblesse et avait cru qu’il n’y avait qu’à se montrer pour les battre, et qu’il leur en imposerait par sa canonnade. Il persista dans une opinion tout aussi exagérée de leur force qu’il en avait eu de leur faiblesse, quoiqu’on lui représentât que l’artillerie était la seule armée qu’ils eussent encore, il fallait les empêcher de s’en servir… Le 21… tous lui demandèrent d’attaquer, Brunswick résista à tort, et ceux qui le connaissaient attribuent cette résistance à son indécision naturelle et au peu d’énergie et de courage de son caractère, qui est abattu par le plus léger revers, comme il est exalté par les succès. Mille circonstances dans le cours de cette campagne les ont prouvé… La marche rapide qui avait été faite depuis Grand-Pré avait empêché de bien connaître la position et la force de Dumouriez ; on ne savait s’il avait 40, 60 ou 80 000 hommes.9


  Témoin à décharge : Dumouriez


  
    Même si son témoignage paraît intéressé à certains, les arguments qu’il emploie dans ses Mémoires valent la peine d’être entendus. Pour le général français, Brunswick eut raison de ne pas livrer                 







bataille car, battus, les Français se retiraient sur la Marne et y rassemblaient les garnisons champenoises contre les Prussiens « affaiblis par leur maladie et par leur victoire même qui ne pouvait être que très sanglante, ils se seraient consumés dans ce pays stérile. Pleinement vainqueurs, les Français obligeaient les Prussiens à repasser les défilés, et toute leur armée eut été ou massacrée ou prisonnière ; les paysans seuls eussent suffi pour la détruire. »                10
  


  
    Les témoignages que nous utiliserons dans les chapitres suivants montreront la réalité de cette guerre paysanne.
  


  L’explication de Brunswick


  
    Quelques jours après Valmy, sur la route de la Lune à Hans, von Massenbach et Brunswick chevauchent de concert :
  


  Von Massenbach : C’est ici qu’était la batterie de Schönermark et là, un peu à droite, est tombé le brave Ostendorf ; voyez, Excellence, tous ces boulets dont la terre est jonchée.


  Brunswick : Oui, l’endroit a été chaud, mais que pensez-vous de l’affaire ?


  Von Massenbach : Il fallait attaquer. Pourquoi votre Excellence ne l’a-t-elle pas voulu ?


  Un silence puis…


  Brunswick. — Major, connaissez-vous la hauteur de Johannisberg près de Nauheim, non loin de Friedberg ? J’ai eu là maille à partir avec le prince de Condé ; je ne savais pas ce qu’il y avait derrière la hauteur, je fus battu ! Eh bien, Valmy a une grande ressemblance avec Johannisberg. Je ne savais pas ce qu’il y avait derrière. On devient prévoyant, major, lorsqu’on a été malheureux à la guerre.11


  
    Quant aux accusations proférées par Marat ou Robespierre, elles visent en fait, par-delà la personnalité de Brunswick, les Girondins que l’on accusait depuis plusieurs mois de mollesse. Les propos imprudents de Carra, proche de Brissot et de Madame Roland, offraient d’ailleurs prise à l’attaque.
  


  Les complots incertains


  
    Deuxième élément du dossier : Brunswick aurait travaillé pour l’Angleterre. Dès cette époque, le comte de Fersen, dont le témoignage a tout lieu d’être sincère, objectait dans une lettre au prince-régent de Suède :
  


  … On avait débité fortement que l’Angleterre avait influé sur sa conduite et avait arrêté sa marche, et on concluait cela de la quantité de courriers anglais qui allaient sans cesse à l’armée ; mais je crois être sûr, au contraire, que c’était pour avoir des nouvelles exactes de ce qui s’y passait, et que cet empressement était dicté par le désir du succès de l’opération. Tout me prouve que l’Angleterre sent la nécessité et l’avantage même pour elle d’étouffer les nouveaux principes, qui sans cela ne tarderaient pas à se répandre dans toute l’Europe et à troubler même sa tranquillité ; elle désire le rétablissement de la France, car cette puissance est déjà assez abaissée pour ne plus lui être dangereuse, et elle voit dans la destruction des nouveaux principes et la punition des factieux le seul moyen d’étouffer les idées de la réforme parlementaire qui gagnent beaucoup.12


  
    Depuis de nombreuses années, des études                13







 utilisant des méthodes rigoureuses et donnant les plus grandes garanties scientifiques ont montré, en effet, que les francs-maçons français ont joué au                 XVIIIe







 siècle un rôle indéniable dans la propagation des idées de la Révolution. En 1789, ils participent au mouvement révolutionnaire. Leur rôle en faveur d’une entente avec la Prusse pouvait être effectivement facilité par la fascination que le royaume du défunt Frédéric exerçait encore sur certains Français qui voyaient en lui l’allié naturel de la France contre l’Autriche, ennemie héréditaire.
  


  
    Les recherches menées sur la maçonnerie montrent également que très vite les francs-maçons s’effrayèrent et s’éloignèrent d’une Révolution devenue trop radicale. Allèrent-ils jusqu’à organiser un mouvement de réaction ? Il n’y avait ni à l’échelle française ni à l’échelle européenne une unité telle de la maçonnerie qu’une entreprise de la sorte ait pu être                 







tentée. L’appartenance à la maçonnerie a pu faciliter des contacts après Valmy et permettre d’aboutir à un accord pour la retraite prussienne ; encore l’historien doit-il avouer qu’il manque de preuves incontestables pour trancher le débat. Il en est de même au sujet de la culpabilité éventuelle de Danton : Albert Mathiez, qui a consacré une bonne partie de sa vie d’historien à mettre à bas la statue du tribun héroïsé par d’autres, n’a jamais trouvé la moindre preuve qu’il ait organisé le vol des diamants de la couronne et corrompu grâce à eux le chef des armées prussiennes.
  


  
    En revanche, il semble qu’avant Valmy tout contact ayant abouti à une entente entre Dumouriez et Brunswick afin d’éviter un véritable affrontement et de mener à bien une action contre-révolutionnaire était impossible. Il y avait en effet un acteur qui serait intervenu pour faire échouer la combinaison, Dumouriez comme Brunswick en avaient conscience. Cet acteur, les faiseurs d’énigme l’écartent le plus souvent.
  


  Un absent : l’acteur principal


  
    En réalité, tout le dossier « énigme de Valmy » est constitué en fonction d’un a priori : l’histoire est le fait de quelques hommes, de « héros » qui savent et peuvent, tout à loisir, faire aller le Peuple dans un sens ou dans un autre. Le peuple n’est ni acteur ni témoin, c’est une sorte de pantin que l’on sort de temps à autre du magasin des accessoires pour remplir la scène. Il ne peut avoir que de bonnes dispositions à l’égard de ses chefs traditionnels et le                 







malheur des temps ne vient que de quelques individus. Ainsi parle dès la Révolution l’abbé Royou, journaliste contre-révolutionnaire :
  


  Le royaume est partagé en deux […] : dans l’une quelques ambitieux populaciers, des gens sans aveu, des banqueroutiers, des hommes perdus de dettes ou de crimes, la horde philosophique, les athées, les déistes, beaucoup de protestants, des prêtres en ménage, leurs compagnes et leur progéniture, quelques bourgeois ivres de vanité […]. Dans l’autre la noblesse, le clergé, tous les amis de l’ordre et de la paix, toutes les têtes bourgeoises que l’orgueil n’a pas tournées.


   


  (L’Ami du Roi, 3 octobre 1791)


   


  Plus des trois quarts des habitants de la France, pressés par la misère, excédés de fatigue, las d’une anarchie qui les dévore, soupirent pour le rétablissement de l’ordre qui régnait dans l’Ancien Régime.


   


  (Lettre d’un militaire anonyme publiée par


  L’Ami du Roi le 26 février 1792)


  
    Contre cette conception historique qui permet de fabriquer sans fin des « mystères de l’histoire », des historiens n’ont cessé de réagir du                 XIXe







 siècle à nos jours. Le plus prestigieux d’entre eux, Michelet, écrit en 1847 :
  


  Plus j’ai creusé, plus j’ai trouvé que le meilleur était dessous, dans les profondeurs obscures. J’ai vu que ces parleurs brillants, puissants qui ont exprimé la pensée des masses, passent à tort pour les seuls acteurs. Ils ont reçu l’impulsion bien plus qu’ils ne l’ont donnée. L’acteur principal est le peuple. Pour le retrouver, celui-ci, le replacer dans son rôle, j’ai dû ramener à leurs proportions, les ambitieuses marionnettes dont il a tiré les fils, et dans lesquelles, jusqu’ici, on croyait voir, on cherchait le jeu secret de l’histoire.


  Ce spectacle, je dois l’avouer, m’a frappé moi-même d’étonnement. À mesure que je suis entré profondément dans cette étude, j’ai vu que les chefs de parti, les héros de l’histoire convenue, n’ont ni prévu ni préparé, qu’ils n’ont eu l’initiative d’aucune des grandes choses, d’aucune spécialement de celles qui furent l’œuvre unanime du peuple au début de la Révolution. Laissé à lui-même, dans ces moments décisifs, par ses prétendus meneurs, il a trouvé ce qu’il fallait faire et l’a accompli.14


  Le peuple contre les tyrans


  
    Si l’on tient compte du peuple, de celui des campagnes comme de celui des villes, et notamment du peuple de Paris, alors l’aspect artificiel des histoires à énigme apparaît. Des historiens contemporains comme Georges Lefebvre ou Albert Soboul ont précisé cette notion de peuple : le peuple des villes, ce sont des petits bourgeois et des artisans, des commerçants et quelques ouvriers, un monde de l’échoppe et                 







de la boutique, une sans-culotterie ne formant pas à proprement parler une classe sociale, mais qui a en commun sa haine de l’aristocratie. Depuis un mois, à Paris, elle a pris en main son propre sort. Il faut relire à ceux qui l’oublient trop souvent le paragraphe 8 du premier manifeste de Brunswick, qu’un émigré écrivit et que Brunswick signa :
  


  Déclaration de S. A. S. le duc régnant de Brunswick-Lunebourg, commandant les armées combinées de LL. MM. l’Empereur et le roi de Prusse, adressée aux habitants de la France…


   


  La ville de Paris et tous ses habitants sans distinction seront tenus de se soumettre sur-le-champ et sans délai au roi, de mettre ce prince en pleine et entière liberté, et de lui assurer, ainsi qu’à toutes les personnes royales, l’inviolabilité et le respect auxquels le droit de la nature et des gens oblige les sujets envers les souverains ; leurs Majestés impériale et royale rendant personnellement responsable de tous les événements, sur leur tête, pour être jugés militairement, sans espoir de pardon, tous les membres de l’Assemblée Nationale, du département, du district, de la municipalité et de la garde nationale de Paris, les juges de paix et tous autres qu’il appartiendra, déclarant en outre, leurs dites Majestés, sur leur foi et leur parole d’empereur et de roi, que si le château des Tuileries est forcé ou insulté, que s’il est fait la moindre violence, le moindre outrage à leurs Majestés, le roi, la reine et la famille royale, s’il n’est pas pourvu immédiatement à leur sûreté, à leur conservation et à leur liberté, elles en tireront une vengeance exemplaire et à jamais mémorable, en livrant la ville de Paris à une exécution militaire et à une subversion totale et les révoltés coupables d’attentats aux supplices qu’ils auront mérités […].


   


  (25 juillet 1792)


  
    Ainsi menacée, ainsi placée entre les deux termes « vivre libre ou mourir », la sans-culotterie a pris les armes, renversé le roi, le 10 août. Elle a pris et confondu en ses mains tous les pouvoirs. Avant de s’en aller à la rencontre de l’ennemi, le peuple a exercé judiciairement toute sa souveraineté contre ceux qu’il regarde comme les complices des armées étrangères.
  


  
    Il est bien difficile d’admettre que des hommes politiques ou des généraux aient été assez peu lucides pour croire que l’on pouvait manipuler ou plier ce peuple debout, les armes à la main.
  


  
    Voici le compte rendu inédit d’un dialogue qui, bien que postérieur (il date du 8 octobre 1792), est, à ce sujet, assez révélateur. Il est aux Archives de la Guerre dans la correspondance de l’Armée du Centre. Brunswick et des officiers français sont face à face dans la négociation qui se poursuit après Valmy, durant le mois d’octobre :
  


  Brunswick. — […] Je suis fâché que Dumouriez au sujet de mon dernier manifeste15 ait pris la mouche pour quelques paroles insignifiantes qui s’y trouvent. Ces expressions se jettent dans le peuple, mais des personnes instruites savent les apprécier et je suis étonné que Dumouriez y ait donné plus de valeur qu’elles n’en ont.


  Galbaud, maréchal de camp des Armées de la République. — Permettez-moi de vous demander si le peuple français devenu libre n’est pas aussi fait que le général Dumouriez pour entendre le langage de la vérité ? Jugez s’il a dû voir avec plaisir des expressions où l’on semblait méconnaître ses droits et s’il aurait souffert qu’un de ses généraux, oubliant le respect qu’il doit à son souverain, eût écouté celui qui ne reconnaissait pas la souveraineté nationale, j’avoue qu’à la place du général Dumouriez, j’en aurais fait autant que lui.


  Brunswick. — Je ne discute nullement à votre nation le droit de régler son gouvernement mais a-t-elle choisi la forme qui convient le mieux à son caractère ? Voilà ce dont on doute généralement en Europe et certes, quand je suis venu en France, je n’avais d’autre but que de concourir à rétablir l’ordre.


  La Barolière, maréchal de camp des Armées de la République. — Permettez-moi de vous demander quelle est la puissance qui vous avait placé intermédiaire entre le peuple français et son intérêt ?


  Brunswick. —… J’insiste pour que la nation française connaissant mieux ses intérêts revienne à des principes modérés.


  La Barolière. — Je demanderai au duc de Brunswick si c’est l’auteur des manifestes qui parle ; alors je ne puis lui répondre qu’à coups de canons. Si c’est au contraire l’ami de l’humanité, je lui dirai que la meilleure preuve qu’il puisse nous donner à notre égard est d’évacuer le territoire français…


  Brunswick. — Le français est une nation bien étonnante, à peine s’est-elle déclarée république, qu’elle prend déjà le langage des républicains […].16


  
    Ainsi, de cette première thèse d’une énigme de Valmy, c’est l’historien curieux des mentalités politiques qui tirera le plus d’enseignements. Il relèvera l’identité qui existe, quels que soient les régimes et les temps, entre les milieux conservateurs. Confrontés à un mouvement populaire révolutionnaire, ils ont la même réaction que l’abbé Maury ou l’abbé Barruel qui, les premiers, imaginèrent avec l’abbé Royou le complot maçonnique. Ils cherchent dans la conspiration de quelques-uns la cause de leur malheur. L’histoire sert parfois de tranquillisant.
  


  
    Mais si, comme nous le croyons, Valmy est l’œuvre de la sans-culotterie urbaine et du monde des campagnes, il importe de montrer, après bien d’autres historiens, les espoirs et la volonté de ce peuple.
  


  DEUXIÈME THÈSE :


  LA DERNIÈRE VICTOIRE


  DE LA MONARCHIE


  
    D’autres historiens, abandonnant la thèse du complot, font valoir que cette première victoire révolutionnaire est le fait de l’ancienne armée plus que celui de la Nation en armes, et, rejoignant parfois les tenants de la première thèse, ils pratiquent une habile dichotomie entre l’Armée et la Nation.
  


  Pendant ce temps, la Patrie en proie aux convulsions de l’hystérie politique oubliait d’envoyer des souliers et des tentes et quelquefois du pain à ceux qui allaient mourir […]17


  
    Et comme plus tard en l’an II :
  


  L’armée s’enquiert peu de ce qui se passe dans l’État. Elle combat pour la France, elle regarde en avant où sont les étrangers, et non en arrière où sont les factions qui la déchirent.18


  
    Cette armée qui combat et qui vainc, c’est le dernier témoin d’un ordre perdu. La voici, vue par un classique de l’historiographie révolutionnaire,                 L’Armée sous la Révolution







 (1894) d’Ernest d’Hauterive :
  


  Et Valmy ? Et Jemmapes ? Et les succès de Custine ? Sans doute, mais n’oublions pas que ces premières victoires sont dues surtout à la résistance des troupes de ligne, de cette armée de l’ancienne monarchie qui, tout en s’affaiblissant formait encore un noyau puissant autour duquel se groupaient les meilleurs bataillons de volontaires, ceux surtout qui, servant depuis plus longtemps déjà, commençaient à se rompre au métier militaire. Ce ne sont pas les volontaires de 92 qui triomphèrent à Valmy et à Jemmapes : ce furent nos vieilles troupes de ligne et quelques bataillons levés en 1791, encadrés dans les régiments dont officiers et soldats avaient déjà fait leurs preuves, ou tout au moins s’étaient préparés par plusieurs années d’instruction. Nos premiers succès sont dus à notre ancienne armée […].


  
    Première remarque : d’Hauterive, comme beaucoup d’autres, ne veut voir que le tertre, le moulin, et quelques lieues autour de Valmy. Or la carte montre que Valmy se situe dans un dispositif de combat plus large. Là se trouvent des troupes de couverture, entreprenant au besoin des actions destinées à tourner l’adversaire et à alléger le poids subi par leurs frères d’armes. Parmi ces troupes, il y a de nombreux bataillons de Volontaires. Le peuple des campagnes avoisinantes n’est pas non plus seulement un observateur. Pourquoi n’en pas parler ?
  


  
    La deuxième remarque porte sur la date de l’ouvrage. Il est écrit sous la III                e







 République, à une époque où l’on est encore sous le coup de la défaite                 







de 1870 et où, face à une guerre possible avec l’Allemagne, on débat à nouveau de la forme que doit prendre l’armée. Sera-t-elle armée de métier, sera-t-elle armée nationale ? Les tenants du premier système croient trouver dans Valmy un argument étayant une conception militaire qui, dans la plupart des cas, rejoint une conception politique réactionnaire. On retrouve aussi chez d’Hauterive l’écho des écrits du général Suzanne, pour qui l’armée nationale était une énorme aberration d’un peuple en délire, ou d’un Camille Rousset pour lequel « les volontaires n’ont aucune valeur, ce n’est qu’une fois bien encadrés que les officiers de l’armée de métier peuvent en tirer parti ».
  


  Un ennemi divisé et affaibli


  
    Cette armée monarchique triomphe d’autant plus facilement qu’elle est confrontée à un ennemi divisé et affaibli.
  


  
    En même temps qu’on admet que la victoire de Valmy est le fait des armées de la ci-devant monarchie, on souligne les divisions qui existaient entre l’Autrichien Clerfayt, Brunswick et le roi de Prusse, sans parler de l’armée des émigrés, à la traîne des précédentes. On invoque, par exemple, le témoignage du baron de Breteuil :
  


  Vous ne saurez vous faire idée de la haine toujours agissante entre les Autrichiens et les Prussiens, et combien peu de gens raisonnables dans les deux bandes à cet égard ; la liaison de ces deux souverains est un miracle des circonstances.19


  
    De ces dissensions, les faits de politique extérieure (le partage de la Pologne et les appétits prussiens) rendent compte en grande partie.
  


  
    Une autre cause de l’affaiblissement de l’ennemi, que l’on prend soin de bien mettre en évidence, est l’état physique déplorable décrit par les Prussiens :
  


  L’épreuve la plus terrible que nous eûmes alors, ce fut la diarrhée et l’affreuse dysenterie qui en était habituellement la conséquence. Les hommes ressemblaient à des spectres et avaient de la peine à se traîner.20


  
    Le témoignage d’un Français confirme la description :
  


  Presque tous les Prussiens étaient attaqués de la dysenterie et peu en échappaient. Mais c’est incompréhensible, dira-t-on ; des hommes brisés aux travaux de la guerre et à l’intempérie des saisons succomberaient, tandis que les Français novices dans le dur métier des armées, jouissent d’une santé gaillarde. Eh ! oui, ils succombent, et cela n’est plus étonnant, quand on considère la manière dont ils se comportaient en France.


  D’abord ils sont gros mangeurs, ou mieux ils ne gardent aucune discrétion ; trois Français se rassasieraient avec le repas d’un Prussien. Toutes les pommes de terre, les fruits, les légumes de la contrée s’évanouirent sous leurs dents ; ils dévorèrent tout le miel des ruches sans conserver les mouches ; ils vendangèrent avidement sans attendre la maturité du raisin. Ils dévoraient les chairs comme des bêtes carnivores. On fit ouvrir un grand Prussien mort d’indigestion, on lui tira du ventre sept livres de lard cru.


  Nos paysans nous assurèrent que ces gens passaient tout le jour à manger et à faire cuire. Était-il donc possible qu’ils conservassent leur santé en mangeant tant de choses différentes avec abondance et voracité ?


  Leurs chevaux crèvent de faim et de fatigue parmi leurs tentes, et ils négligent de les enterrer, et ces voieries leur font respirer un air de peste. Mal couverts et déchaussés, ils endurent des pluies continuelles et malsaines. Ils sont d’ailleurs si sales qu’ils font leurs excréments jusque là où ils prennent leur repos. Voilà pourquoi les Prussiens furent affligés de cette maladie ; elle leur était si terrible que, dans leur camp, on ne voyait que tas de cadavres si mal couverts que la plupart du temps on voyait sortir de terre des bras et des jambes. Les fossés de Verdun en étaient remplis, et l’air en était déjà si infesté que la peste aurait eu lieu si nous n’eussions été à l’arrière-saison.21


  
    Marat fait écho ; le jeudi 4 octobre, il écrit dans son journal :
  


  Les ravages que la dissentrie a fait dans les camps ennemis les a forcés à plier bagage plus tôt qu’ils ne s’y attendaient eux-mêmes.


  
    Et le 15 octobre :
  


  Nos succès à l’égard des Prussiens ne paraissent plus douteux ; ils sont moins dus aux avantages de nos armées, qu’aux pertes qu’ont fait leurs troupes par le flux de sang […].22


  
    Il y a enfin un témoignage collectif : la chanson.
  


  Que le grand Roi des Hulans,


  Sur la foi des Émigrans


  Ait cru prendre pour ses peines


  La France en quatre semaines


  Sans obstacle en son chemin


  C’est bien, fort bien.


  Cela ne nous blesse en rien


  Que gagne-t-il au lieu de gloire


  Rien que la foire.


   


  Que le Capitan Brunswick


  L’illuminé Frédéric


  Avec leurs troupes expertes


  Forcent les portes ouvertes


  Pour sortir le lendemain,


  C’est bien, fort bien.


  Cela ne nous blesse en rien


  Ils s’en furent dira l’histoire,


  Avec la foire.


  La vigne du voisin


  Savez-vous la belle histoire


  De ces fameux Prussiens


  Ils marchoient à la victoire


  Avec les Autrichiens


  Au lieu de palme et de gloire


  Ils ont cueilli du raisin


   


  Le raisin donne la foire


  Quand on le mange sans pain,


  Pas plus de pain que de gloire


  C’est le fort du Prussien.


  Il s’en va criant la gloire,


  Il s’en va criant la faim.


   


  Le Grand Frédéric s’échappe


  Prenant le plus court chemin,


  Mais Dumouriez le rattrape


  Et lui chante ce refrain


  N’allez plus mordre à la grappe


  Dans la vigne du voisin.


   


  N’ayez peur qu’on m’y rattrape


  Dit le héros prussien


  Je saurai si j’en réchappe


  Dire aux braves Autrichiens


  Va, tout seul, cueillir la grappe


  Dans la vigne du voisin.23


  TROISIÈME THÈSE :


  UNE VICTOIRE RÉVOLUTIONNAIRE


  
    Pour les républicains du                 XIXe







 siècle, pour les socialistes de la fin de ce siècle et du                 XXe







, la thèse du complot et la thèse de la victoire « royale » se rejoignent. Elles enlèvent en effet l’une et l’autre au peuple mu par un idéal de liberté et de justice sociale le bénéfice de la victoire ; elles caricaturent la Révolution.
  


  
    Pour les socialistes plus particulièrement, ces thèses contribuent à renforcer l’idée que l’armée de métier peut seule remporter la victoire. Or cette conception militaire est antidémocratique et porteuse de dangers pour la paix. Quand Jaurès écrit son livre                 L’Armée nouvelle







, en 1907, il est au milieu du combat politique. La guerre mondiale, fruit du capitalisme et de l’expansion coloniale, est, semble-t-il, inévitable. Certains socialistes, tels les guesdistes, le pensent. Jaurès, qui pressent tout le malheur dont la guerre est grosse, et d’abord pour le prolétariat, se dresse et réfute cette opinion. Par la lutte prolétarienne des masses d’abord, mais aussi par l’action diplomatique et par la réorganisation militaire, les socialistes peuvent empêcher le drame. Dans le domaine militaire, il faut enlever l’armée à                 







une caste militaire qui, au service de la bourgeoisie, pousse à la guerre de revanche. Pour cela, il faut en faire, comme au temps de Valmy, une armée si liée au peuple qu’elle en impose à l’ennemi de classe aussi bien au-dedans qu’au-dehors, aux forces réactionnaires. Aussi, minimisant l’expérience héritée de l’armée de la Monarchie, Jaurès décrit-il Valmy comme le triomphe d’une armée nationale.
  


  L’Armée nouvelle


  À Valmy, les bataillons nationaux avaient soutenu patiemment, à côté des troupes de ligne, la plus furieuse canonnade. Les Autrichiens n’avaient pu casser tout à leur aise, comme ils l’avaient annoncé, « la faïence bleue » et quand, enfin, pour donner le signal de l’offensive, Kellermann haussant son chapeau à la pointe de son sabre cria : « Vive la Nation », c’est l’âme enthousiaste et jeune des volontaires qui passa soudain sur la bataille comme un vent de flamme et qui mêla les forces de toute origine […].24


  
    Et dans l’                Histoire socialiste de la Révolution française







 :
  


  L’infanterie prussienne s’ébranle, lentement, avec un ordre admirable, mais sans élan ; et d’un pas réglé et ferme elle s’approche des pentes où s’étageait notre armée. En celle-ci, comme si soudain le poids des défaites passées, de Rosbach et des autres, pesait sur elle, une légère hésitation se marque. Mais que vient faire ici l’ombre du passé ? Ce sont des forces toutes neuves qui vont vers la vie, c’est un monde nouveau qui se lève. Que l’armée prussienne creuse des souvenirs de gloire, comme le mineur extrait un reste d’or des galeries longtemps exploitées. C’est un trésor vierge d’enthousiasme et de force que les âmes révolutionnaires portent en elles […]. Vive la Nation ! Et tout ce que depuis trois ans, ce mot accumulait en soi d’énergies radieuses, se communique à tous les cœurs.25


  
    Jaurès rejoint ici Michelet qui voit dans les soldats de Valmy l’image réelle de la France soulevée et transfigurée par l’idéal révolutionnaire :
  


  [Les soldats] s’étaient déjà habitués au tonnerre qu’ils entendaient depuis tant d’heures et ils commençaient à s’en rire.


  Une sécurité visible régnait dans leurs lignes. Sur toute cette jeune armée planait quelque chose comme une lueur héroïque où le Roi ne comprit rien (sinon le retour en Prusse). Cette lueur était la Foi.


  Et cette joyeuse armée qui d’en haut le regardait, c’était déjà l’armée de la République.26


  
    Ainsi, de même que l’étude de la première thèse conduit interroger le mouvement populaire en 1792,                 







la deuxième pose le problème de l’armée projection de la société civile tout entière, de l’armée, démocratie en armes. Les historiens de tradition républicaine l’ont affirmé en s’appuyant sur une enquête partielle menée davantage sur les bataillons de Volontaires que sur les bataillons des régiments de la ci-devant armée. Des sources jusqu’ici peu exploitées, des méthodes de sondage mises au point par les mathématiciens, l’usage de l’électronique, un travail d’équipe enfin, permettent aujourd’hui de soutenir, avec quelques nuances, les propos de ces historiens. Mais d’abord : le peuple en révolution…
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  Chapitre III


   


  « TOUT EST SOLDAT


  POUR VOUS COMBATTRE »


  
    C’est la                 Marseillaise







 qui dit le mieux ce que les Français accomplissent en août et septembre 1792 : une révolution sociale. Les Anglais et les Américains, dans leur révolution, avaient cherché à établir la Liberté. Les Français voulurent plus. Affrontés à des aristocrates prêts à défendre sans merci leurs privilèges, ils furent conduits à établir l’Égalité, sans laquelle la Liberté n’existe pas. Révolution de l’Égalité et de la Liberté, révolution faite donc pour assurer à l’Homme sa dignité d’être.
  


  
    Pour elle, soldats devenus citoyens ou citoyens pour un temps soldats, tous se levèrent. Il n’y eut pas un « front » où l’on se battait et un « arrière » destiné seulement à soutenir matériellement et moralement le combattant. La France entière fut un champ de bataille.
  


  LE SENS DU COMBAT


  
    En 1795 un émigré, Sénac de Meilhan, prétendra qu’avant la Révolution, il existait en France « un frottement perpétuel entre les diverses classes, qui en minait les angles trop saillants » et que « cette facilité de mœurs qui caractérise les Français ne permettait pas qu’il y eût d’invariables et humiliantes séparations »                1







.
  


  
    Le noble se laissait en réalité abuser par l’apparence des relations sociales. Elles ressemblaient à celles qui existent dans les sociétés coloniales. Dans le meilleur des cas, les rapports y sont empreints d’un paternalisme ressenti comme humiliant par celui qui en est l’objet. Que l’on imagine par exemple, et les textes le permettent, un noble du Languedoc conversant avec un paysan. Leur dialogue est plein d’une familiarité réciproque. Certaines attitudes pourtant la nient : l’un porte chapeau, l’autre le tient à la main ; la canne de l’un barre le chemin et l’autre sait qu’il faut qu’elle soit retirée pour que la conversation soit rompue. La langue et le vocabulaire employés traduisent eux aussi que l’un n’est pas l’égal, en droit, de l’autre                2







.
  


  « Grand Dieu ! par des mains enchaînées


  Nos fronts sous le joug se ploieraient


  De vils despotes deviendraient


  Les maîtres de nos destinées ! »


  
    Le régime social est alors fondé sur « la violence, la servitude et l’inégalité ». Depuis quatre ans, les Français apprennent à l’oublier. Ils affirment avant tout la dignité de tout être humain et mettent en pratique, avec plus ou moins de bonheur, les Droits Naturels.
  


  
    De même que leurs savants, par leur seule Raison, pénètrent les mystères de la Nature, de même, appliquant leur Raison aux sociétés humaines, les Français ont découvert ce que Dieu voulait de toute éternité pour sa créature : la Liberté, l’Égalité et la Fraternité. Liberté de posséder son corps et avec elle liberté d’acquérir, « d’user et d’abuser » des biens matériels, d’avoir une Propriété. Égalité non pas des conditions de fortune mais égalité juridique de tous devant la loi. Fraternité enfin, puisque la Liberté et l’Égalité créeront un monde où les antagonismes sociaux disparaîtront. L’Homme connaîtra enfin le Bonheur sur une Terre qui ne sera plus cette « vallée de larmes » que certains voulaient qu’elle soit. À Valmy, les Français allaient combattre pour des intérêts certes personnels, mais aussi par « attachement enthousiaste à une cause qui les dépassait tous ».
  


  
    Cet attachement est partout décelable en 1792, et les témoignages abondent pour le montrer. La meilleure des sources n’est-elle pas les lettres que les mères écrivent à leur fils au combat ? Certes, cette correspondance est bien souvent « de commande »                 







et illustre le désir des plus conscients des révolutionnaires de faire ou d’améliorer l’éducation politique des masses. Les thèmes empruntés à l’histoire ancienne, la propension à l’emphase, le vocabulaire même trahissent derrière la femme modeste qui tient la plume le petit bourgeois à talents qui « souffle » ce qui doit être écrit. Il ne faut pourtant pas les écarter. Ce que l’on sait des sentiments et de la sensibilité populaire cadre bien avec ce que l’on y trouve. La lettre la plus « fabriquée » traduit encore la pensée de celle qui accepte de l’écrire. Ainsi celle de la veuve Monteau qui de Bourbon, en Saône-et-Loire, écrit à son fils :
  


  « La patrie est votre vraie mère »


  Si à votre retour, mes yeux se trouvaient fermés à la lumière, hatés vous de déposer vos trophées sur ma tombe, mon âme agitée reprendra le calme dont elle est privée et mes mânes se ranimeront pour vous répéter mille et mille fois, souvenés vous que votre patrie est votre vraie mère, souvenés vous que vous êtes l’enfant de la femme libre, conservés précieusement cette liberté nouvellement reconquise et perdés plutôt mille fois la vie que ce don inestimable.3


  
    Certaines finissent par abandonner ce style pompeux. Elles disent alors simplement leur foi dans les destinées de l’humanité régénérée. Ainsi la citoyenne Effemme, de Saône-et-Loire :
  


  L’état que tu as embrassé est certainement le plus beau et le plus honorable que tu pouvais choisir étant pour soutenir l’humanité et le droit de l’homme. Pour y parvenir, il faut premièrement implorer le secours du Très-Haut, se mettre sous la protection de la Sainte Vierge, ensuite être soumis à tous tes supérieurs.4


  
    Ce but ultime de la Révolution, acquérir le bonheur par l’exercice des droits naturels, ce sont aussi les prêtres qui le décrivent à leurs ouailles. Interprètes habituels des aspirations populaires, certains curés, qui avaient prêté serment à la Constitution, le restèrent au lendemain du 10 août. Ainsi ce responsable spirituel de la paroisse de Saint-Martin-le-Vieux, en Haute-Vienne, qui réunit les membres de sa communauté, le 20 août 1792, pour célébrer un service funèbre à la mémoire des citoyens tombés lors de la journée du 10 août à Paris. Il prononce un sermon patriotique que tous applaudissent. Il y souligne avec justesse la vaste portée, dans le temps et dans l’espace, de cette journée révolutionnaire :
  


  Ils ne sont plus ces braves défenseurs de la Patrie, ils ne sont plus ces courageux volontaires de Paris, ils sont morts ces guerriers intrépides et incorruptibles ; la fidélité de leur serment, de vivre libres ou de mourir les a conduit au tombeau ; ils sont morts ces généreux parisiens, ces pères de famille en combattant pour leur liberté, en défendant l’égalité, en soutenant votre cause et la leur, ils ont préféré une mort cruelle à une honteuse servitude, enfin ils sont morts ces héros de la liberté pour consolider votre bonheur […].


  Ho ! traîtres à la Patrie aussi avides de sang que de carnage jusqu’à quand votre fureur durera-telle, jusqu’à quand regretterez-vous le droit inhumain de tourmenter et bourreler les pauvres cultivateurs de nos campagnes… Nous bénirons sans cesse l’être suprême d’avoir brisé les monstrueuses chaînes sous lesquelles vous nous fesiez gémir depuis longtemps et à notre dernier soupir s’il nous reste encore un peu de force, nous nous en servirons pour réitérer le serment si profondément gravé dans nos cœurs


  de Vivre libre ou de mourir !5


  
    Commune aspiration à la dignité humaine, mais intérêts divergents des différents groupes sociaux : chacun n’attribuait pas la même importance à tous les termes de la trilogie républicaine.
  


  « Liberté, Liberté chérie ! »


  
    C’est surtout de liberté dont parle la bourgeoisie. Seule classe sociale véritable, celle-ci a bénéficié « de la nouvelle distribution des richesses apportées par le développement de l’industrie et du commerce ». Détentrice des biens mobiliers qui rapportent désormais plus que la terre, elle manifeste le désir « d’une nouvelle distribution du pou                







voir » ce qui ne signifie pas pour elle une nécessaire et complète refonte sociale. Ce qui compte, c’est la liberté sous toutes ses formes. Hier gênée dans son élan créateur par les carcans de la famille, du métier et de l’État, elle va pouvoir donner toute sa mesure. Les institutions lui garantissent que l’entreprise échappera au dirigisme de l’État. La loi la débarrasse des réglementations des corporations en même temps qu’elle lui permet d’acheter la force de travail des compagnons sans craindre leur coalition.
  


  
    Avec la liberté individuelle, la libre accession à tous les emplois et la participation au pouvoir politique, le bourgeois obtient le progrès économique et le profit. Il affirme que ces nouvelles conditions favorisent tous les citoyens dont la position sociale résultera désormais du seul mérite. Cela, de nombreux Français le contestent depuis quatre ans.
  


  « Que demande un républicain ?


  L’égalité du genre humain »


  
    Avant le 10 août, la Révolution n’a en effet qu’imparfaitement profité « aux dernières classes de la société ». Marat le souligne : dans le domaine politique « les ouvriers, les artisans, les détaillistes, les agriculteurs, la plèbe, les infortunés que la richesse impudente appelle la canaille » sont exclus. Les riches sont citoyens « actifs », les autres passifs. La liberté sans l’égalité n’est qu’un fantôme. D’ailleurs les trop grandes inégalités de richesse n’interdisent-elles pas tout exercice véritable des droits naturels ? Babeuf refuse quant à lui d’admet                







tre qu’il n’existe plus désormais qu’un seul ordre, comme on veut le faire croire au vulgaire. Il en existe quatre, dit-il, « l’ordre des patards                6







, celui de l’écu, celui de la pistole et celui du marc ». Les membres du triste ordre des patards ont été jusque-là « exclus des emplois publics, privés du droit de concourir à l’élection des chefs et de prendre aucune part aux délibérations sur les affaires communes »                7







.
  


  
    Mais voici qu’au 10 août l’ordre des patards a conquis les armes à la main l’égalité politique. La nouvelle assemblée qui allait être élue le sera au suffrage universel. Bien plus, pour les sans-culottes la Patrie est maintenant la promesse d’une plus grande justice sociale. Ils sont sûrs que la société tout entière reconnaîtra enfin ce qu’elle doit à « l’homme qui lui rend les services les plus pénibles et les plus assidus »                8







. Tous verront affirmer le premier des droits, celui d’exister par une égale jouissance des biens produits. La Nation intervient déjà : le 9 et le 16 septembre, les directoires de district reçoivent l’autorisation de recenser les grains et de les vendre au meilleur prix pour le consommateur. La Nation facilite à tous l’accès à la propriété et cherche à extraire le plus grand nombre de l’indigence dégradante où il se trouve. Le 14 août, le principe du partage des communaux et de la vente des biens des émigrés par lots de petites étendues a été affirmé. Les plus défavorisés, à la ville mais surtout à la campagne, y voient l’amorce d’une politique en leur faveur.
  


  
    Pour les paysans, le mois de septembre est presque le terme d’une longue lutte menée pour débarrasser leur terre du poids écrasant des droits seigneuriaux, pour une jouissance pleine et entière                 







de leur propriété et du fruit de leur travail. La paysannerie a, dès 1789, mené dans la Révolution la lutte contre des nobles qui, souvent seigneurs, lui enlevaient une partie de leur récolte. Georges Lefebvre a décrit la « Grande Peur » de l’été 1789 : poussés par la crainte, souvent peu fondée, de brigands à la solde des nobles, les paysans ont attaqué les châteaux et ont brûlé les terriers où étaient inscrits les droits à verser.
  


  
    Terrorisée par le spectre de la loi agraire, du partage des terres, la bourgeoisie a contraint l’aristocratie dans la nuit du 4 août à abandonner ses privilèges. Mais les paysans ont été en partie les dupes de cette nuit mémorable. Les droits personnels et honorifiques supprimés, ils durent racheter les droits réels qui pesaient le plus lourdement. Ce rachat les a tant endettés qu’ils se sont soulevés à nouveau. En août 1792 satisfaction leur a été presque entièrement donnée. L’ancien seigneur a été placé juridiquement en état d’infériorité : il doit désormais en cas de litige prouver que les droits dont il réclame le rachat n’ont pas été usurpés. Mais comment le faire alors que maintes preuves étaient parties en fumée au cours de l’été 1789 ? Cependant le paysan a entre les mains les attributs de la souveraineté : les armes — qui osera les lui disputer ?
  


  
    Pour comprendre avec quelle ardeur ils vont défendre leur terre libérée et une égalité dont ils ont été les plus pressants fondateurs, il faut prendre la mesure de la haine accumulée dans leur cœur ; nul n’a su mieux la dépeindre qu’un aristocrate, Tocqueville :
  


  Imaginez-vous, je vous prie, le paysan français du XVIIIe siècle, ou plutôt celui que vous connaissez ; car c’est toujours le même : sa condition a changé, mais non son humeur. Voyez-le tel que les documents que j’ai cités l’ont dépeint, si passionnément épris de la terre qu’il consacre à l’acheter toutes ses épargnes et l’achète à tout prix. Pour l’acquérir il lui faut d’abord payer un droit, non au gouvernement, mais à d’autres propriétaires du voisinage, aussi étrangers que lui à l’administration des affaires publiques, presque aussi impuissants que lui. Il la possède enfin, il y enterre son cœur avec son grain. Ce petit coin du sol qui lui appartient en propre dans ce vaste univers le remplit d’orgueil et d’indépendance. Surviennent pourtant les mêmes voisins qui l’arrachent à son champ et l’obligent à venir travailler ailleurs sans salaire.


  Veut-il défendre sa semence contre leur gibier : les mêmes l’en empêchent ; les mêmes l’attendent au passage de la rivière pour lui demander un droit de péage. Il les retrouve au marché, où ils lui vendent le droit de vendre ses propres denrées : et quand rentré au logis, il veut employer à son usage le reste de son blé, de ce blé qui a crû sous ses yeux et par ses mains, il ne peut le faire qu’après l’avoir envoyé moudre dans leur moulin et cuire dans le four de ces mêmes hommes. C’est à leur faire des rentes que passe une partie du revenu de son petit domaine et ces rentes sont imprescriptibles et irrachetables.


  Quoiqu’il fasse, il rencontre, partout sur son chemin ces voisins incommodes, pour troubler son plaisir, gêner son travail, manger ses produits ; et quand il a fini avec ceux-ci, d’autres vêtus de noir, se présentent, qui lui prennent le plus clair de sa récolte. Figurez-vous la condition, les besoins, le caractère, les passions de cet homme, et calculez, si vous le pouvez, les trésors de haine et d’envie qui se sont amassés dans son cœur.9


  La guerre du peuple


  
    Deux hommes parmi bien d’autres témoignent de cette révolution sociale, deux combattants : l’un était français, l’autre prussien.
  


  
    Le premier s’appelle Joseph Serre ; il est médecin dans les Alpes. Membre d’une de ces professions libérales qui forment la petite bourgeoisie, il a appelé et fait aux côtés du peuple la Révolution. En 1792, la guerre déclarée, il part Volontaire au 2                e







 bataillon des Hautes-Alpes. C’est en route pour l’armée de Dumouriez que cet officier, qui deviendra Conventionnel, échange avec ses concitoyens une correspondance que l’on retrouve aux Archives de la Guerre :
  


  Une horde d’esclaves armée, aux gages des tyrans du Nord est à vos portes ; elle vous menace d’envahir vos propriétés, de porter dans vos foyers le fer et la mort, de rétablir le despotisme ministériel sur les ruines de votre Constitution et ce qui est plus cruel encore, d’éteindre dans le sang des Français l’Amour de la Patrie, l’Amour de l’Égalité.


  […] Concitoyens, qu’avez-vous fait pour provoquer une agression aussi barbare qu’injuste ? Vous avez eu la gloire de proclamer les premiers la déclaration des droits de l’Homme. Vous avez secoué un joug odieux, pour respirer l’air pur de la liberté ; vous avez terrassé des distinctions avilissantes pour élever un culte à l’égalité ; substitué la volonté de tous au caprice, à la volonté d’un seul ; repris un bien que la superstition et la mauvaise foi des prêtres vous avoit arraché ; mis en pratique le plus sacré de vos droits, celui de choisir vos administrateurs, vos juges, les ministres de votre religion, etc. Vous avez détruit en un mot toute espèce de servitude et de tyrannie…


  […] Les tyrans veulent rétablir l’autorité royale, les droits, les privilèges de la noblesse, la religion qu’ils ne connaissent pas encore, l’ancien ordre judiciaire, les intendants et les subdélégués.


  Ce qu’ils appellent l’autorité royale, c’est le despotisme absolu, tout comme si les peuples étaient de droit l’apanage des rois, ils appellent droits et privilèges nobiliers ce qui ne fut jamais que le fruit de la violence et de l’injustice ; ils appellent enfin rétablir la religion dans la pureté primitive, ce qui souilla et fut toujours étranger à la religion (les biens du clergé) tout comme s’il fallait cent mille écus de rente, des laquais, des voitures pour faire un bon évêque […].


  Voudrait-on fléchir encore une fois sous la verge du despotisme ? Trembler aux menaces d’un tyran subalterne, être encore l’esclave d’un superbe seigneur, un objet de mépris aux yeux d’un riche insolent, la dupe des prêtres et des moines, la bête de somme du noble indolent, la proie d’un magistrat avide ou d’un procureur affamé ? Voudrait-on encore des banalités, des cens, des corvées, des lods ? Choisissez entre l’égalité et la noblesse, les juges de paix et les parlements, les tribunaux de famille et les procureurs, les directoires et les subdélégués ; choisissez en un mot entre les couronnes civiques et les hochets de l’orgueil et de l’ambition et n’oubliez pas surtout que vous allez décider la grande question de l’Europe esclave ou de l’Europe libre.10


  
    L’autre lettre est d’un jeune Prussien ; issu lui aussi de la petite bourgeoisie, il s’engage dans les troupes d’invasion contre un pays qui bientôt moralement le conquiert :
  


  J’ai conversé à plusieurs reprises avec des Lorrains, et j’ai été heureux d’apprendre qu’à tous les points de vue ils devaient beaucoup à la Révolution. Ils me disaient que les impôts écrasants qui pesaient autrefois sur eux, étaient supprimés, qu’ils pouvaient maintenant penser, travailler, s’entr’aider librement, jouir en paix de la vie et du fruit de leur labeur et faire quelques économies ; les nombreux droits sur les articles de consommation étaient abolis, le gros gibier ne dévastait plus leurs champs, bref ils avaient conscience maintenant d’être des hommes et non plus des esclaves à la merci des nobles et des prêtres.


  Si l’on veut se renseigner sur une révolution, il ne faut pas s’adresser, à mon avis, aux bourgeois aisés… c’est au paysan qu’il faut s’adresser, à l’ouvrier qui produit des objets de première nécessité, en un mot à la classe des producteurs et non à celle des consommateurs, et par-dessus tout, dédaigner les récriminations intéressées du prêtre, du courtisan, du coiffeur, de la modiste et autres gens du même acabit.11


  
    Tenir compte de la présence de tous ces hommes attachés à l’Ancien Régime est indispensable. C’est parce qu’ils sont là, et que les patriotes les imaginent nombreux, que la Révolution se radicalise. Inconscients de l’immense espérance que la Révolution a fait naître, les royalistes croient pouvoir l’arrêter.
  


  « Français en guerriers magnanimes


  Épargnez ces tristes victimes


  Mais ces despotes sanguinaires


  Mais ces complices de Bouillé


  Tous ces tigres qui sans pitié


  Déchirent le sein de leur mère ! »


  
    Que le peuple ne se lève pas, que l’ennemi attaque, sans crainte, le tertre de Valmy et l’emporte, et c’est le retour à l’inégalité, à la misère et à l’indi                







gnité. Les Français ne l’ignorent pas ; ils connaissent les liens qui unissent aristocrates français, autrichiens et prussiens. Ils mènent le même combat contre une Constitution qu’ils haïssent car, comme l’a dit le député Vergniaud, « elle rend les hommes libres » et « ils veulent régner sur des esclaves ». De chaque côté du Rhin, les privilégiés ne peuvent avoir que partie liée contre cette Révolution qui, niveleuse, est subversive de tout l’ordre social existant en Europe. À Paris, un journaliste royaliste comme l’abbé Royou le sait. Jusqu’en mai 1792, il ne cesse dans son journal de faire pressentir comme imminente l’action des princes ; il invite tous les Français à se joindre à eux pour rétablir l’ancien système.
  


  Tout homme sage [écrit-il en avril 1792] avouera qu’il n’est plus au pouvoir des Français de travailler à leur constitution ; ils en avaient une, des usurpateurs séditieux en ont fait une nouvelle qui a brisé tous les liens de la société. La France n’est plus qu’un rassemblement de vingt-cinq millions d’individus, qui n’ont plus aucun rapport entre eux ; ils n’ont ni le pouvoir d’avancer, ni celui de revenir sur leurs pas… Tout retour à l’ordre est impossible, notre sort dépend donc aujourd’hui des déterminations des puissances voisines.12


  
    Tous les royalistes ne se laissent pas aveugler par leur passion ; certains, comme ceux qui écrivent au journal contre-révolutionnaire l’                Almanach des trois ordres







, sont conscients des difficultés que rencontrera                 







leur entreprise                13







. Mais la plupart d’entre eux, « superbes et orgueilleux », comme l’un d’eux les a décrits, « marchant dans la crotte, armée en guerre, le havre-sac sur le dos », est très éloigné des réalités nationales. Ils se regardent comme des « chevaliers guidés par les Bourbons » pour venir rassembler les Français contre « les vilains qui gouvernent la France ». Aux patriotes qui, de leurs retranchements, les traitent d’« ennemis de la liberté, d’aristocrates, de satellites de Capet », ils répondent en les appelant « brigands, coupe-têtes, traîtres et révolutionnaires ». Chateaubriand qui est leur compagnon rapportera dans les                 Mémoires d’outre-tombe







 leurs propos pleins d’illusion sur leur prochaine victoire. Pour l’heure, il entend ces chants que les émigrés composent et où la fadeur le dispute au manque de sens politique. On lit ainsi dans le                 Romancero de Champagne







 :
  


  Braves Français sur les bords de la Seine


  Languit captif votre roi malheureux


  Pour son bonheur, pour votre auguste reine


  Vous ne formiez que d’inutiles vœux.


  Voici l’instant le jour de la vengeance


  Vient luire enfin à mon œil enchanté.


  Nous offrirons en délivrant la France


  Un grand exemple à la postérité.


  […]


  Au temps heureux de la chevalerie


  Nos anciens preux servaient avec ardeur


  Leur Dieu, leur Roi, leur Dame, leur Patrie :


  Mêmes motifs pressent votre valeur […].


  
    Ils appellent les bourgeois « dont certes la naissance est commune mais dont le cœur est plus noble que le sang » à venir les rejoindre. Quant au reste du peuple, « la trompette guerrière » ne doit pas lui inspirer de terreur :
  


  Car cette fois le signal de la guerre


  Sera pour vous le signal du bonheur


  Nous vous rendrons pour monarque un bon père,


  Vos magistrats, vos prêtres et vos lois ! […].14


  « Les signes de la féodalité »


  
    « L’art de la guerre n’étant qu’entre les mains de la Noblesse », comme le prétendra un contre-révolutionnaire, Jean-Gabriel Peltier, les Français finiront par admettre que « les rangs sont bien achetés par les services, et les dignités, par le sang ; que cette égalité chimérique dont on les a flattés, leur ôtait tout sans jamais rien leur donner »                15







.
  


  
    De fait il y a, il ne faut pas le dissimuler, des artisans et des paysans pour venir renforcer les nobles dans la Contre-Révolution. Aux dires mêmes des patriotes, tels les commissaires du Conseil exécutif provisoire, le « parti aristocratique » recrute dans tous les milieux.
  


  
    Ainsi, depuis le Nord qu’ils parcourent, deux commissaires, Hion et Pierre Marin Gonord, écrivent le 5 septembre 1792 :
  


  À Bray, d’où nous sortons, nous avons été obligés d’agir plus rigoureusement, et la mesure que nous avons prise est le principal objet de notre lettre.


  Cette petite ville était en proie à la tyranie la plus aristocratique […].16


  
    Ou bien encore cette lettre des commissaires Jeanson et Legray au Conseil exécutif provisoire, le 16 septembre 1792 :
  


  Notre zèle excitatif a échoué auprès de la municipalité de Grandcourt, au district de Péronne. L’aristocratie la plus complète, l’incivisme le plus déclaré caractérisent les municipalités : nous n’avions point de force ; les deux partis, dont le patriote est bien inférieur à l’opposition, allaient en venir aux mains […].17


  
    Dans l’Est, c’est la même dénonciation de certaines administrations « corrompues par l’esprit aristocratique » que l’on trouve dans cette lettre à l’Armée du Centre, le 29 septembre 1792 :
  


  Nous sommes enfin parvenus à faire prendre un arrêté au département pour anéantir les signes de la féodalité ; on y travaille. Le peuple est bon comme partout ailleurs mais le département est faible et la majorité de la commune ne vaut rien, l’esclavage sous lequel il a été courbé pendant les règnes de Broglie, Bouillé [gouverneur] et Lafayette lui ont même ôté la faculté de pensés […].18


  Les résistances


  
    Certains historiens n’ont pas manqué de signaler la baisse d’enthousiasme qui, dans certaines régions, caractérise la levée des Volontaires de 1792. Mais ils ne se sont pas suffisamment servi des textes provenant des paysans eux-mêmes pour montrer que ce moindre élan était très explicable. Il ne signifiait nullement un désintérêt marqué pour le destin de la Révolution                19







.
  


  
    Quand il y a passivité et même début d’agitation contre-révolutionnaire, une structure sociale particulière en rend compte. La riche bourgeoisie s’inquiète d’une Révolution qui se radicalise dans certaines régions où le nanti est regardé comme un suspect et un « aristocrate ». Propriétaire, elle a fait peser son influence sur des métayers misérables, incapables de prendre conscience des manœuvres dont ils étaient l’objet. Ailleurs le noble, qui a pu apparaître, contre le bourgeois même, comme le défenseur de la communauté rurale a été écouté ; de même le prêtre, réfractaire à la nouvelle Constitution, a joué le jeu de la Contre-Révolution.
  


  
    Le brigadier de gendarmerie Guerrier en rend compte partiellement à ses supérieurs quand il écrit le 24 septembre :
  


  L’esprit public de Laon n’est pas bien dans le sens de la Révolution, notamment les riches ; l’on doit ce souvenir de l’adresse du département de la Somme au ci-devant roi, les membres du directoire de l’Aisne le revêtirent de leur seing, beaucoup de ses hommes sont encore en fonctions. La ville de Laon et de Reims sont comme désignés pour le quartier d’hiver de nos ennemis si nos troupes ne leur marchent sur le ventre, l’esprit public de Reims est tout à fait dans le sens de la Révolution mais le clergé qui y était en grand nombre y a gouverné une infinité d’ames thymorées. La ci-devant noblesse et les riches propriétaires ne voyent point avec plaisir la liberté encore moins l’égalité.20


  
    Il fait ainsi écho à Harou Romain, commissaire du pouvoir exécutif qui avait écrit le 12 septembre :
  


  En traversant Dammartin, nous eûmes assez de temps pour reconnaître dans les habitants de cette ville les vassaux fidèles d’un ci-devant grand seigneur. Nous dédaignâmes de nous y arrêter, ayant d’ailleurs les moyens de contraindre ces citoyens (défigurés par l’usage de la servitude) au partage des efforts communs […].21


  La Vendée


  
    On explique l’agitation qui reprend dans l’Ouest, et plus particulièrement en Vendée, par différents                 







facteurs : des conditions géographiques telles que l’unité nationale est mal ressentie ; une crainte de partir à l’armée, trop loin d’une paroisse dont la dernière haie marque pour beaucoup la fin de leur monde ; des conditions sociales particulières, enfin un attachement aux prêtres, guides spirituels mais aussi temporels. L’influence de la noblesse est également une réalité. Déjà en 1791 Dumouriez, commandant alors la division militaire, avait dû intervenir dans un conflit attisé par la noblesse locale.
  


  
    La prise d’armes qui a lieu le 20 août 1792 en Vendée est le fait du maire de Bressuire et de paysans menés par des nobles tels La Béraudière et de Bégarry. La ville de Châtillon prise et un temps occupée est délivrée par la Garde nationale de Bressuire. Les nobles, qui songent autant à la défense de leurs privilèges qu’à celle du roi, sont souvent les mêmes qui l’ont entouré le 10 août. Certains étaient liés à l’Association bretonne de La Rouërie qui rassemblait nobles vendéens et bretons en un complot que Danton commence à éventer.
  


  
    La Rouërie, qui a fait la guerre d’Indépendance d’Amérique, a connu la Bastille pour avoir défendu contre le roi les « libertés » de la noblesse bretonne ; devenu contre-révolutionnaire, il forme le dessein d’unir les nobles de l’Ouest et de soulever les paysans. Il recrute des troupes parmi les éléments pauvres de la population ou parmi les faux-saulniers ruinés par la suppression de la gabelle. Cet extrait de la correspondance adressée aux autorités du département d’Ille-et-Vilaine rend compte d’une telle tentative d’embauchage :
  


  Mr le Maire vous remontre qu’hier matin Lamy, tambour, lui déclara que le soir Prudent François et Jean Taupin des Feuteries furent le cherchez et lui proposèrent d’aller avec eux boire une bouteille de cidre. Ils furent chez Batard menuisier, là les deux Taupin lui dirent que si lui Lamy voulait être un bon garçon et de leur parti, ils lui procurerait une place de tambour avec le sieur Tuffin (La Rouërie) qui lui procurerait vingt sous par jour et des gratifications, qu’ils étaient aux environs de dix huit cents ou plus engagés et prêts à partir sous le commandement de Mr de la Rouërie au premier signal. Mr le Maire se transporta chez Bastard pour éclaircir ce rapport, Bastard dit que sans y prêter grande attention il avait bien entendu certains propos concernant les engagements au nom de la Rouerie, que les rassemblements devaient avoir lieu aux environs de la forêt, que delà ils devaient fondre sur Fougères qui ne tiendrait guère contre un si grand nombre.


  Mr le Maire donne avis au sieur Beaulieu commandant en second la garde nationale d’arrêter les deux Taupin, ce qui a été exécuté…22


  
    L’audience et l’action des contre-révolutionnaires furent pourtant, à l’intérieur, limitées. Les révolutionnaires n’en eurent pas conscience ; bien au contraire, ils se virent environnés et attaqués de toutes parts par les liberticides. À cela ils répondirent par la Terreur.
  


  TERREUR ET VICTOIRE


  
    Le 27 avril 1792, le ministre Roland appelle les Français à environner leur ville de fossés et de retranchements pour se préparer à la résistance :
  


  Veillez au passage des rivières, disposez-vous à garder les ponts et les chaussées ! Semez d’obstacles la route des ennemis et que tout soit prévu pour qu’ils aient à combattre et les obstacles et la valeur des habitants et de notre armée !23


  
    Dans bien des départements, les Français n’ont pas attendu l’impulsion venue d’en haut pour prendre « l’appareil redoutable des combats ». Le pouvoir est en grande partie entre les mains du peuple et de ses administrateurs les plus proches. Depuis le 10 août, en effet, il y a à la tête du pays des organes rivaux : l’Assemblée législative qui va devoir s’effacer devant la nouvelle Assemblée élue au suffrage universel, la Convention. L’Assemblée législative, en grande partie discréditée aux yeux des sans-culottes, a nommé en remplacement du roi déchu un Conseil exécutif provisoire dont le membre le plus influent est Danton. Mais en face de l’Assemblée se dresse la Commune insurrectionnelle de Paris formée des délégués des différentes circonscriptions (les sections) parisiennes. Cette Commune dispute,                 







à Paris et en France, le pouvoir à l’Assemblée et au Comité.
  


  
    Le mouvement populaire, « bouillonnement anarchique, chaleureux, puissant », n’est donc, à ses débuts, canalisé par aucune institution centrale. C’est lui qui crée l’instrument de la victoire : la Terreur, qui comporte un double caractère, préventif et répressif. Pour prévenir l’attaque des « satellites des rois », il faut les « glacer d’effroi ». La Nation le fait par une prompte levée d’hommes armés, équipés, approvisionnés, et ceci en transgressant, au besoin, les règles. Pour réprimer, il faut s’emparer des liberticides et les exterminer.
  


  « Du fer, du plomb… »


  
    Les armes manquent. Dumouriez ne cesse de l’écrire au ministre de la Guerre. Ainsi le 2 septembre 1792 :
  


  La pénurie de fusils nous tue ; l’Assemblée a décrété que l’on prendrait provisoirement les fusils des dragons ; je crois qu’on pourrait en faire autant de l’artillerie, il faut y joindre ceux des sergents et caporaux fourriers […].24


  
    Autre article important : la poudre, dont on fait un grand gaspillage, le jeune soldat cherchant toujours à s’affermir par une débauche de coups de fusil. C’est ce que Dumouriez signale aussi au ministre :
  


  Nous ne portons avec nous de quoi donner une bataille et la consommation est effrayante par le peu de soin des soldats. Il est absolument essentiel que vous vous dépêchiez très promptement de nous en faire passer de Paris et de l’intérieur… il manque trois millions de livres de poudre pour la simple défensive de la Flandre.25


  
    Depuis le 26 août, les municipalités qui arment leurs Volontaires sont autorisées à acheter aux particuliers les armes qu’ils détiennent. Les registres des greffes municipaux indiquent que leur appel est parfois entendu :
  


  Municipalité de Châtillon-sur-Morin,


  district de Sézanne.


  11 septembre 1792.


  L’an quatrième de la Liberté.


   


  Ce jourd’huy onze septembre 1792, Antoine Desplanches, maréchal-ferrant, citoyen de la commune de Châtillon-sur-Morin s’étant présenté par-devant nous officiers municipaux, nous déclarant avoir un fusil de calibre de guerre… Le dit Desplanches en fait un sacrifice à la nation en nous les mettant entre les mains, moyennant qu’on lui remettra la somme de dix-huit livres que le dit Desplanches a déclaré lui avoir coûté. Et comme deux garçons citoyens de notre commune se livrent pour voler aux frontières à la défense de la patrie en danger et que l’un d’eux n’était point armé de fusil, nous lui avons mis le dit fusil entre les mains pour en faire la déclaration par-devant Mrs les Administrateurs du district de Sézanne.26


  La Sainte Pique


  
    Mais les armes récupérées ne sont pas assez nombreuses. Les révolutionnaires songent alors à multiplier l’arme populaire par excellence, depuis le début de la Révolution : la pique, dont se sont pourvus les sans-culottes, exclus de 1789 à 1792 de la Garde nationale. Symbole de la souveraineté populaire, qualifiée de « sainte », elle est vantée depuis le début de l’année dans des « mémoires » rédigés et envoyés à l’Assemblée par des citoyens.
  


  
    Certains, tel Moirond, maître de forge dans l’Isère, insistent sur la rapidité avec laquelle on peut en obtenir. Moirond, dans sa lettre, développe d’abord un thème très souvent repris par les révolutionnaires : la France, une grande nation riche en hommes.
  


  La France ne manque pas d’hommes. Quelques nombreux que soient ses ennemis et quand même tous les tyrans de l’Europe seraient conjurés contre elle, elle pourrait leur opposer toujours le double de soldats.


  [Il poursuit] Mais elle n’a pas de fusils pour les armer tous, et quelqu’activité qu’on puisse mettre dans la fabrication des armes, il s’écoulera encore beaucoup de temps avant qu’on puisse se procurer toute la mousquetterie dont on a besoin.


  Il faut donc suppléer aux fusils par les piques dont la fabrication peut se faire avec beaucoup plus de promptitude, parce que tous les ouvriers en fer peuvent s’en occuper.27


  
    Rapide à fabriquer, l’arme est excellente pour la défensive.                 L’Art militaire ou Traité complet de l’exercice







 souligne notamment son utilisation pour briser les charges de cavalerie.
  


  L’expérience a appris que le cheval s’indigne et s’anime lorsqu’il se sent frapper d’une balle, ne pouvant juger d’où lui vient le coup, mais s’il est frappé d’un fer, il voit l’instrument de sa douleur, il se cabre, et rien ne peut le faire avancer. Aucune arme n’est donc plus redoutable pour la cavalerie.28


  
    Encore faut-il, comme le signale Moirond, mélanger fusiliers et piquiers
  


  car si la pique est sans arrêt et qu’elle pénètre dans le corps du cheval les deux forces combinées du cheval et du piquier qui cherche à le percer font que la pique s’enfoncera dans le cheval avec une partie du manche, ce qui livrera le piquier sans défense aux cavaliers.


  
    La pique pouvait être aussi une excellente arme d’attaque suppléant le fusil, trop souvent « patraque ». Le garde-magasin Doizy, par exemple, estime que la plupart de ceux dont on dispose sont, par la faute des jeunes soldats, impropres à l’usage :
  


  Lorsque le fusil est sale en dedans, la rouille en diminue le calibre et par conséquent empêche la cartouche d’entrer, le soldat veut trop se presser en mettant la cartouche dans le fusil, il ne laisse point couler la poudre et successivement la balle avant le papier, il avance au contraire tout à la fois.29


  
    Au contraire, on apprend vite à manier une arme qu’il n’est pas difficile d’entretenir : elle convient enfin « à la manière de combattre des peuples valeureux et libres ». Tout cela Carnot le dit et Servan l’écrit à Dumouriez le 4 septembre :
  


  Serrons nos ennemis la baïonnette au bout du canon, servons-les trois fois avec intrépidité et nous les ferons ensuite fuir comme des enfants… En suivant cette marche, mon cher général nous économiserons la poudre, et nous en avons grand besoin… [Le 5 septembre il répète] Attaquez-les la nuit, la baïonnette au bout du canon et avec des piques ; c’est là le moyen de rendre leurs manœuvres, leur feu et leurs soldats inutiles […].30


  
    Il s’agit donc de fondre sur l’ennemi, de le troubler et de l’épouvanter. Pour appliquer cette tacti                







que imposée par la guerre de masses, certains, tel le citoyen Morize, songent même à remettre en honneur « de bonnes armes que l’on a imprudemment abandonnées […] la fronde, l’arc et la flèche ». Les Patriotes s’en tiennent à la pique qu’ils firent partout forger. Le 11 septembre 1792,
  


  tous les maréchaux et serruriers des communes de la Marne reçoivent l’ordre de discontinuer leurs travaux particuliers, pour ne s’occuper que de la fabrication de fers de pique, d’après le modèle ci-joint. Chaque commune se charge de les faire emmancher.31


  
    À Vesoul, en Haute-Saône, le 15 septembre on constate que
  


  pour armer le bataillon formé dans ce district dont le départ est fixé à mardi 17 du mois courant, le nombre de fusils à la disposition de l’administration se trouve insuffisant qu’il est nécessaire d’y suppléer par des piques et qu’il en faut au moins 200 pour que le bataillon soit complètement armé […]


  Le directoire du district de Vesoul nomme le citoyen Henry, l’un de ses membres, commissaire, à l’effet de retirer des communes voisines de Vesoul la quantité de deux cents piques emmanchées du nombre de celles qui leur ont été envoyées par l’administration, à l’effet d’armer les soldats du bataillon du district […].32


  
    Les Archives départementales recèlent encore les factures de différents particuliers pour les piques « façonnées, fournies et constatées par les marchés faits entre eux et les officiers municipaux ». Ainsi à Sept-Saulx, dans la Marne, Nicolas Molart, pour 20 piques emmanchées à 3 livres 12 l’une, reçoit 72 livres ; Allon, maréchal aux Petites-Loges, pour 27 piques, 82 livres ; Romagny, maréchal à Beaumont, 54 livres pour 15 piques                33







. Un compagnon touchait à cette époque pour une journée de travail de 15 sous à 1 livre. Malgré tous les efforts, les armes à feu et les armes blanches font souvent défaut, et les généraux se plaignent d’avoir des hommes, mais rien pour les armer.
  


  
    L’habillement des Volontaires est aussi un grave problème. Là encore, ce sont les habitants de chaque département qui doivent veiller à celui de leurs concitoyens, Volontaires nationaux. Ces derniers leur écrivent souvent des lettres comme celle que l’on va lire, car les vêtements s’usent vite :
  


  Nous membres du conseil d’administration du 1er bataillon de la Haute-Saône, s’étant assemblé, avons délibéré que le dit bataillon étant dans une espèce de nudité est incapable de souffrir les rigueurs de l’hiver ; en conséquence le département voyant le besoin urgent doit faire les démarches nécessaires pour pourvoir aux fournitures qui doivent être employées à l’habillement du dit bataillon.34


  
    Et le maréchal de camp employé à l’Armée du Rhin précise : « Rien n’est plus urgent que d’habiller ce bataillon car il se trouve tout nu. »
  


  
    Les municipalités ouvrent alors des registres pour consigner les dons en argent et en nature. Là encore un effort est fait, insuffisant néanmoins dans l’immédiat pour répondre aux besoins pressants de l’armée. D’autant que, même rassemblé, l’habillement, faute de moyens de transport, reste longtemps dans les magasins. Priorité a été en effet donnée à l’approvisionnement en nourriture des armées et des villes les plus proches de l’ennemi.
  


  « Et puis du pain »


  
    Si à Paris la ville achète de la farine qu’elle revend à perte, on ne prend pas de telles mesures en province. Le prix des céréales connaît une hausse importante. Ainsi, à Tours, le pain coûte 4 sous la livre, soit le double du prix pratiqué à Paris. Des troubles éclatent. Réquisition et réglementation autoritaire des prix constituent une atteinte au droit de propriété qui choque la bourgeoisie révolutionnaire. Les membres de l’Assemblée comme ceux du Conseil exécutif, en bons physiocrates, croient en la vertu de la libre circulation des céréales qui permettra l’égalisation des prix. Mais ils se voient bientôt contraints à des achats massifs à l’étranger qui ne suffisent pas aux besoins. Les sans-culottes des villes et des campagnes soutiennent quant à eux qu’en période de péril national, le droit de propriété doit être limité. Ils imposent, souvent                 







avec l’aide des Volontaires, la réquisition et le maximum.
  


  
    La correspondance générale de l’Armée du Centre recèle de nombreuses pièces où les Volontaires parisiens sont accusés d’obliger les « étapiers » à se « charger des denrées qu’ils devaient fournir aux prix taxés par les volontaires ». Mais les Volontaires parisiens qui agissent ainsi à Châlons en septembre 1792 ne sont pas les seuls. Le conseil du département de Saône-et-Loire s’émeut de voir ses concitoyens agir de même :
  


  Vu la lettre adressée au conseil du département par les membres du conseil général de la commune de Châlons et datée du jour d’hier de laquelle il résulte que la majeure partie des grenadiers composant les deux compagnies provisoirement cantonnées à Châlons, se sont rendus le même jour en armes sur le marché, se sont fait délivrer et au public les comestibles, tels qu’œufs, beurre, fruits, laitage et autres objets à un prix fort inférieur au taux ordinaire ; que les vendeurs qui n’ont pas voulu se prêter à leurs désirs ont été vexés ou pillés et leurs denrées enlevées sans payment […].35


  
    De même, à Saint-Quentin, le maire fait part à l’Assemblée en ce même mois de septembre
  


  qu’il a appris qu’hier différents volontaires nationaux se sont avisés de taxer le beurre au marché, qu’aujourd’hui ils paraissent disposés à le taxer et que munis de paniers et entourés de femmes qui semblent les exciter à se porter à des excès, il a sur-le-champ requis du commandant de la Place, une force suffisamment imposante pour arrêter le progrès de ces abus.36


  
    Mais il n’y a pas que dans les régions directement menacées que l’on agit ainsi. En août, la circulation des grains est arrêtée sur le canal du Midi ; à Carcassonne, on massacre le Procureur général syndic qui a voulu s’opposer à l’action populaire. Dans la Nièvre, en Rhône et Loire, à Lyon, à Tours, dans le Loiret, à Orléans, partout on voit le même spectacle de marchandises réquisitionnées, taxées et vendues par le peuple.
  


  
    Mais le résultat est ici plus satisfaisant ; non seulement le compagnon et le manouvrier qui forgent les armes ou cultivent le sol ont à manger, mais le soldat citoyen connaît, dans l’ensemble, un sort meilleur que celui de l’ennemi. Celui-ci a, comme le disait l’un d’entre eux, le prince de Ligne, « tout le mal imaginable pour avoir du pain, et la viande manque ».
  


  
    Pour le soldat français, la vie quotidienne est faite de ripailles épisodiques et il arrive que la faim soit la compagne des longues marches. Un officier écrit de Sainte-Menehould, le 21 septembre 1792 :
  


  « Morts de faim et de fatigue… »


  J’ai été forcé dans notre marche de coucher trois nuits sur ma charrette et deux nuits sur la terre au bivac tout comme le volontaire, n’ayant la plupart du temps rien à manger ; je ne les quitte pas, je sais leur faire supporter par ma conduite les peines et les fatigues auxquelles nous expose le métier de la guerre ; j’ai été le témoin de leur fermeté dans une marche de huit à neuf heures qu’il nous a fallu faire par les chemins les plus affreux… plusieurs de différents bataillons sont morts de faim et de fatigue sur la route […].37


  
    La proclamation de Dumouriez à ses soldats avant Valmy donne une idée plus exacte de la situation : l’abondance ne règne nulle part, mais le nécessaire est le plus souvent assuré. Le commissaire général Petiet a pour cela établi à Châlons des dépôts, et à Vouziers et Sainte-Menehould des fours. « Soldats, dit Dumouriez, vous n’êtes pas si à plaindre que les Allemands qui restent parfois quatre jours sans pain et mangent leurs chevaux morts. Vous avez du lard, du riz, de la farine, faites des galettes, la liberté les assaisonnera ! »
  


  
    Mais ce rythme alimentaire défectueux crée des conditions physiologiques et psychologiques telles que la peur collective née dans les populations à l’approche de l’ennemi s’en trouve amplifiée et propagée. Une arrivée inopinée de forts contingents de soldats, c’est, pour une communauté rurale ou urbaine, le pain qui bien vite manque. Soldats et citoyens les plus défavorisés y voient l’effet d’une menée contre-révolutionnaire. Ainsi à Châlons, où « le 18 du présent mois de septembre, dit un gendarme dans son rapport, on ne s’attendait qu’à                 







recevoir 1 800 hommes, il en est arrivé 4 000, ce qui faillit faire perdre la vie au patriote Dubuisson [                l’étapier







], la troupe n’examinant pas d’où vient le manque de pain » en rejetait la faute sur l’étapier considéré comme un traître.                38
  


  Rumeur et Terreur


  
    Les allées et venues de multiples troupes, parfois mal coordonnées, facilitent la transmission de fausses nouvelles et de périls imaginaires. Ainsi, après la percée de Grandpré et la déroute bientôt arrêtée par Dumouriez, on croit tant à Château-Thierry qu’à Châlons que tout est perdu et qu’il ne reste plus qu’à tirer vengeance des ennemis de l’intérieur :
  


  Château-Thierry le 16 septembre 1792. Commissaires de l’Assemblée à l’armée de Châlons à la commission de correspondance de l’Assemblée.


  […] Hier à onze heures et demi du soir nous avons été fort surpris d’entendre battre la générale. En un instant tout a été sous les armes, rendus chez les généraux nous avons apris qu’une compagnie et deux bataillons de volontaires allaient à Suippes pour y joindre l’armée de Dumouriez, ils étaient rentrés à Châlons fort en désordre, en annonçant que l’artillerie de Dumouriez avait été prise, que l’arrière-garde avait été taillée en pièces et d’autres exagérations de ce genre qui ne manquent pas de jetter le découragement et le désordre parmi les troupes.


  D’après ces bruits on a fait sortir une partie des volontaires qui étaient dans la ville, la gendarmerie à cheval et les hussards, on a placé l’artillerie aux portes. Cependant après avoir entendu plus particulièrement les rapports des différents volontaires qui étaient rentrés, en rapprochant les circonstances on présume que l’arrière-garde de M. Dumouriez a été effectivement attaquée ainsi que la gauche de l’avant-garde de M. Dillon, mais si elles ont été entamées, rien ne prouve qu’il y ait eu un échec considérable […].39


   


  Châlons, le 16 septembre 1792 à 11 heures du matin.


  Luckner à Servan, ministre de la Guerre.


  … Hier sur les 10 heures du soir vint un officier du bataillon des Lombards nous porter la nouvelle que se rendant à Suippes, il fut rencontré par une multitude de volontaires, chartiers et citoyens fuyants à toutes jambes lui disant que l’ennemi avait enveloppé Suippes, qu’il avait haché le bataillon. Un instant d’après, deux cavaliers et un chasseur vinrent sonner une alarme complète en disant que l’armée de M. Dumouriez avait été défaite et que l’avant-garde à Sainte-Ménehould commandée par M. Dillon avait été surprise à 5 heures et demi du soir, taillée en pièces et le reste fait prisonnier… Le bataillon des Lombards sans aucun ordre se replia sur Châlons et la compagnie franche (des Quatre Nations) en fit autant dans la nuit. La fermentation a été considérable, on criait à la trahison, chacun voulait que sa motion soit exécutée… Un homme soupçonné d’espionnage a eu le col coupé ce matin…40


  
    Les mouvements de l’armée nationale elle-même font naître la suspicion au sein de populations qui vivent dans une atmosphère de trahison. Ainsi, à Bourg-de-Gié sur Seine, l’arrivée de soldats renforce la hantise collective.
  


  La municipalité du bourg de Gié-sur-Seine étant en permanence en la maison commune du dit bourg, il s’est présenté au factionnaire posté à la principale entrée du dit bourg une troupe de gens armée, dont la vue lointaine avait réuni beaucoup de monde et avait même engagé quelques personnes à aller sonner le tocsin sur la demande que le susdit factionnaire leur a fait de leurs noms, du pays où ils allaient, de celui d’où ils venaient, enfin de leur passeport, ils ont répondu qu’ils étaient des volontaires dernièrement partis de Mussy pour le camp de Châlons, qu’arrivez là, M. le général Luckner les a renvoyés avec leurs armes sous prétexte qu’ils n’étaient pas habillés, exercés et équipés… sur cette réponse les habitants de Gié, justement indignés de voir renvoyés non seulement des hommes qui paraissent tous forts et de bonne volonté, mais encore de voir rapporter des armes au moment où nos généraux excusent leur inactivité sous prétexte qu’ils en manquent a crié à la trahison, en conséquence ils ont désarmés ces volontaires.41


  
    Cette peur collective conduit le peuple à exercer judiciairement sa souveraineté contre tout suspect, contre tout ennemi en puissance. Il s’agit de se débarrasser de contre-révolutionnaires, de « chevalier du poignard » toujours prêt à assassiner traîtreusement le patriote ou sa famille. L’action est préventive : il s’agit d’en imposer aux contre-révolutionnaires par la terreur politique. Après coup, il arrive que les autorités administratives rejettent sur de soi-disant brigands la responsabilité d’un acte qui, la plupart du temps, comme à Paris, est le fait de pères de famille, artisans ou petits propriétaires.
  


  Les massacres de Septembre


  
    Ces massacres de Septembre sont intimement liés au combat révolutionnaire mené contre le Prussien et l’Autrichien. Ils contribuèrent puissamment à affaiblir le moral des chefs de la coalition en les faisant douter du succès de leur « croisade ». Ils eurent lieu non seulement à Paris mais encore en province, à proximité de la frontière mais aussi bien dans les départements les plus éloignés de celle-ci.
  


  
    À Cambrai, dès le 29 août, des prêtres réfractaires sont arrêtés. Longwy, dit-on, vient de tomber, et l’on voit en eux non pas tant des prêtres que des                 







amis des coalisés. On a beaucoup de mal à les préserver de la fureur de la foule et notamment de celle des gendarmes nationaux.
  


  
    Des études récentes ont montré que ce n’est pas la « lie de la société » qui à Paris court aux prisons et massacre, en septembre 1792, les hommes qui s’y trouvent. Ce sont des hommes mûrs, pères de famille et ayant une occupation régulière. Des innocents y laisseront leur vie mais aussi des agioteurs, des fabricants de faux assignats, des affameurs et des contre-révolutionnaires notoires. Il y aura aussi des prêtres parmi les victimes, comme d’ailleurs parmi les graciés, mais tous subiront leur sort, non pas comme le veut une légende tenace en tant que témoins de leur foi, mais comme suspects politiques                42







.
  


  
    Écoutons un témoin de ces journées :
  


  Les événements se sont succédé depuis ma dernière lettre avec tant de rapidité, qu’il serait presque impossible de vous les transmettre avec tous les détails. Nous fûmes instruits dimanche dernier que la ville de Verdun était assiégée, que sous deux ou trois jours elle pouvait être prise et que de là les Prussiens, sans s’arrêter autre part, avaient le projet de venir à Paris.


  Ces nouvelles, jointes à la perte de Longwy, échauffèrent les têtes au plus haut degré. Dans moins d’une heure, il fut décrété qu’il serait fait tout de suite, dans Paris ou ses environs, une levée de soixante mille hommes pour s’opposer au passage de l’ennemi […].


  Dans la même journée du dimanche, l’on répandit parmi le peuple que la maison de Bicêtre recélait une quantité prodigieuse de conspirateurs, d’armes et de munitions, que le mot était donné, qu’à une certaine heure de la nuit toutes les prisons de Paris s’ouvriraient, et que tous les brigands et les traîtres qui y étaient renfermés se joindraient à ceux de Bicêtre et aux « honnêtes gens », fondraient d’abord sur les meilleurs patriotes qu’ils égorgeraient et porteraient ensuite le feu et le carnage dans la ville… Le peuple qu’on a si souvent trahi n’eut pas de peine à croire à ces nouvelles noirceurs ; il devint furieux et dans les derniers excès de sa vengeance…


  J’apprends dans le moment que Bicêtre est pris après s’être défendu une partie de la nuit et que le peuple y exerce judiciairement toute sa souveraineté.43


  
    En province, les massacres commencent aussi le 2 septembre et dans les mêmes circonstances : la fièvre du combat proche pousse certains aux dernières extrémités de la colère contre les amis des aristocrates. Ainsi à Châlons, où, le 2 septembre, il y a presse dans la ville. Le conseil général assemble les gardes nationaux venus lutter contre l’envahisseur ; ceux qui ont été désignés par leurs concitoyens entraînent avec eux tout leur village.
  


  
    « Au milieu des clameurs qui se faisaient entendre, nous dit un compte rendu officiel, et du désordre inouï qui existait dans un rassemblement de communes qui n’avaient aucun chef et ne voulaient                 







en reconnaître aucun… une insurrection éclate. » Elle se dirige d’abord « contre un vieillard infirme de quatre-vingt-deux ans », mais il était ancien procureur du roi du ci-devant baillage et en cette qualité représentait l’ordre, la justice de l’Ancien Régime. « La tête affaiblie l’avait fait sortir de sa maison sans être porteur d’une cocarde nationale. » Certains assureront même qu’il en portait une blanche. « Cela servit de prétexte pour le traîner dans les rues, le frapper de plusieurs coups dont il est expiré, sa tête a été portée en triomphe par les assassins. »                44
  


  
    Le 3 septembre, à Reims, les Volontaires mettent à mort le directeur des Postes et un facteur : on leur reprochait d’avoir soustrait la correspondance d’émigrés. En même temps quatre prêtres et un lieutenant du roi sont massacrés. Le 4 septembre, à Charleville, on accuse le directeur de l’Arsenal de vouloir faire passer des armes à l’ennemi : il est mis à mort. Le 6 septembre, à Soissons, trois sous-officiers suspectés de trahison perdent la vie. Le 9 septembre à Valenciennes, le maître de postes Dutordoir, soupçonné d’intelligence avec l’ennemi, tombe sous les coups du peuple.
  


  
    Les mêmes scènes de terreur se déroulent jusque dans des régions bien éloignées de la menace prussienne : à Marseille, le 8 septembre, la foule pend six personnes ; à Lyon, le 9 septembre, les prisons étant forcées, six officiers sont abattus. Le 10, à Toulon, l’amiral de la flotte et vingt officiers de la Garde nationale subissent le même sort. On pourrait citer encore, à la suite de l’historien Caron, les départements de l’Orne, du Calvados et du Morbihan qui connurent des massacres alors même que ceux de Paris avaient cessé depuis huit jours.
  


  Une mobilisation paysanne


  
    En présence de l’ennemi, les paysans recourent à l’action directe. Si la guerre de « partisan » qu’ils lui imposent n’est pas possible, la résistance prend alors d’autres formes, et d’abord celle d’une guerre psychologique. Le prince de Prusse, qui en est l’objet, le notera dans ses                 Documents relatifs aux campagnes de France







 et marquera son étonnement : des paysannes osent disputer avec lui les motifs de l’action des coalisés.
  


  Une seule chose nous gênait, c’était la présence de deux servantes de la maison, femmes communes de manière et d’un naturel très bavard ; elles nous accablaient de questions : pourquoi notre armée était-elle venue en France ? Quel était notre but ? Étions-nous en grand nombre ? Et sur chaque chose, elles ne laissaient pas de donner leur jugement et de politiquer à leur façon. Il me semble que l’originalité de ces questionneuses caractérise tout à fait l’esprit particulier de cette nation.45


  
    À Verdun, le ferblantier Perrot qui dialoguait avec des Prussiens finit par leur dire :
  


  Allez toutes les forces de l’Europe et tous les rois ne pourront jamais faire que la terre de France redevienne la terre des esclaves.46


  
    Irrité par cette résistance, l’ennemi utilise la violence. Ainsi à Voucq, village des Ardennes, un parti d’émigrés veut réquisitionner. La municipalité s’y oppose. Tous les citoyens préfèrent voir leur village brûlé plutôt que de céder. Combien d’entre eux vinrent grossir les groupes de paysans qui, au détour des bois, fusillaient l’ennemi ?
  


  
    Sur cette action violente nous possédons de multiples témoignages. Ceux que l’on doit citer avant tout sont les moins suspects, puisqu’ils proviennent de l’ennemi même. Il s’agit d’abord du prince Charles Joseph de Ligne, tué le 14 septembre 1792. Sur son cadavre, on retrouva cette lettre qu’il n’avait pas eu le temps d’expédier :
  


  Nous commençons à être las de cette guerre où Messieurs les émigrés nous promettaient plus de beurre que de pain. Mais nous avons à combattre les troupes de ligne dont aucune ne déserte, les troupes nationales qui restent, tous les paysans qui sont armés ou tirent contre nous ou nous assassinent quand ils trouvent un homme seul ou endormi dans une maison […].47


  
    Le 23 septembre 1792, l’archiduc Charles écrit à son frère l’Empereur d’Allemagne :
  


  À mesure que nous nous sommes avancés en France, nous avons trouvé les paysans de plus en plus épris de la nouvelle constitution et par la suite de plus en plus hostiles à nous autres. La façon dont ils ont été traités par les Prussiens et les Hessois, ne fait que les fortifier encore dans leurs principes. Bref, nous avons trouvé le pays tellement prévenu contre l’Ancien Régime et pour le nouvel ordre des choses qu’il faut regarder comme absurde et impossible le projet des émigrés français de tout rétablir sur le pied d’autrefois.48


  
    Les Archives départementales fournissent, quant à elles, une multitude de documents sur cette guerre populaire. Chaque petite ville bat le rappel de sa campagne :
  


  31 août. — Sainte-Menehould. Le district au département de la Marne.


  Le retour du courrier […] nous confirme la nouvelle qui venait de se répandre que Clermont était désarmé par un parti autrichien : à l’instant même arrive M. le Maire de Clermont qui nous en assure. La générale bat en cet instant pour aller au devant d’un parti qui pourrait se présenter et en faire autant à cette ville […].


   


  1er septembre 1792. — Municipalité de Vouziers aux autorités de Rethel.


  L’ennemi est à Stenay, il s’avance dit-on à grand pas, nous ne désespérons pas encore de le repousser […]. Si vous envoyez à notre secours un fort détachement de votre garde nationale avec des munitions de guerre et de bouche. Le danger est imminent. Du canon et de la cavalerie si vous en avez […].


   


  3 septembre 1792. — Mézières, le district des Ardennes au district de Vouziers.


  On assure que les émigrés qui sont à une très petite distance du Givet et qu’on croit appuyés de l’armée commandée par le général Clairfey, viennent de sommer les deux communes de Givet et Charlemont de se rendre […] Nous attendons une mort glorieuse et notre sépulture sous les ruines d’une ville que nous défendrons jusqu’à notre dernier soupir.49


   


  3 septembre 1792. — Quartier général de Grandpré, Westermann à la Société des Jacobins de Paris.


  […] Les citoyens dans les environs s’assemblent autour du quartier général en toutes armes ; les femmes engagent leurs maris, les mères leurs fils, à prendre les armes ; ils garnissent les bois […].50


   


  4 septembre. — Sainte-Menehould. Lettre des gardes nationaux de Châlons envoyés à Sainte-Menehould.


  […] Nous partons pour aller garder les gorges entre Sainte-Menehould et Clermont. Tous les citoyens embrassent leurs chers concitoyens, sollicitent leurs épouses de se tranquiliser et de se réjouir de ce qu’ils ont le bonheur d’être utiles à la Patrie.


   


  Le 5 septembre. — Lettre de Dumouriez à Luckner : Cent-dix hommes de la petite ville de Mouzon, presque tous des vétérans ont abandonné leurs foyers et leurs propriétés, ont sauvé leurs drapeaux et ont ramené deux chariots remplis d’effets […].51


  
    Trois jours auparavant Dumouriez écrit au ministre Servan :
  


  Pensez que je n’ai que 1 300 000 F en numéraire et 6 ou 7 000 F en assignats ; que cette somme ne peut me conduire loin surtout avec l’augmentation de dépenses que m’occasionnent les habitants de la campagne, qui sur tout mon passage viennent se joindre à l’armée avec beaucoup de zèle et de courage mais avec très peu d’armes […].52


  La démocratie en armes


  
    Une lettre du département de la Marne au district de Reims signale le 1                er







 septembre cet empressement :
  


  Un détachement de 1 500 hommes commandé par un maréchal de camp est à Sainte-Menehould, […] il a réparti les forces qui sont à sa disposition et auxquelles se sont joints des détachements nombreux de toutes les gardes nationales des environs et du Département qui s’y portent de toutes parts. Ils suffisent dans le moment actuel pour garder les bois et les passages et dans ce moment-ci l’empressement des gardes citoyennes est tel que nous sommes obligés d’envoyer des courriers sur toutes les routes pour ne faire arriver ici que les citoyens armés de manière à pouvoir se présenter à l’ennemi […].53


  
    Ce sont ces paysans qui, avant, pendant et après Valmy, prêtent main-forte aux habitants des villes et à l’armée et contribuent à sauver la Patrie. Ainsi, dans les environs de Valmy, le 22 septembre 1792, les habitants de Poix entraînèrent, avec l’aide des dragons du II                e







 régiment, les Prussiens dans un piège :
  


  Les braves [dragons] chasseurs quoiqu’au nombre de douze seulement, se transportèrent à Poix et cela s’est fait à moins d’un quart d’heure ; étant arrivé, le maire trouve des citoyens de bonne volonté qui s’arment comme ils peuvent ; ils sont postés et dirigés par des chasseurs ; tout est prêt mais la difficulté d’aller appeler les 26 Prussiens était grande. Le citoyen Brémont qui les avait fait partir par un premier mensonge, s’obligea d’inventer un second pour les faire revenir… Les dragons étaient embusqués de façon à les attaquer par derrière […] et à toute bride [leur] tombent dessus, les autres citoyens pareillement et les vaillants Prussiens mettent armes bas.54


  
    La rencontre entre les coalisés et la France révolutionnaire ne se réduit pas au tertre de Valmy. Elle se fait dans la France entière, où, comme le dit le meilleur interprète de cette résistance populaire, Danton :
  


  Tout s’émeut, tout s’ébranle, tout brûle de combattre…


  Le tocsin qui sonne va se propager dans toute la France. Ce n’est point un signal d’alarme, c’est la charge sur les ennemis de la Patrie. Pour les vaincre, Messieurs, il nous faut de l’audace, encore de l’audace, toujours de l’audace et la France est sauvée !55


  
    Elle le fut parce que les armées des rois trouvèrent devant elles la démocratie en armes.
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  Chapitre IV


   


  GUERRE DU PEUPLE,


  ARMÉE DU PEUPLE :


  LA CI-DEVANT ARMÉE ROYALE


  
    À l’image de la société tout entière, l’armée française a subi depuis quatre ans de profondes transformations. Les changements ont d’abord touché l’armée traditionnelle dont l’organisation générale et l’encadrement, sinon le mode de recrutement, se sont modifiés. La constitution militaire a été rapprochée de la constitution civile.
  


  
    Mais le plus novateur est la création en 1791 d’une armée de Volontaires nationaux. À dire vrai, les contemporains hésitent à employer le terme d’« armée » pour qualifier une troupe hors du commun. Composée de citoyens engagés pour une seule campagne, élisant ses chefs, délibérante enfin, elle est, croit-on, une armée de circonstances : la paix la fera disparaître, elle réintégrera les rangs de la Garde nationale sédentaire dont elle est issue.
  


  
    L’une et l’autre de ces armées sont mal connues des contemporains et des responsables eux-mêmes. Leurs préventions pour l’une ou l’autre sont fortes ; leur passion partisane est d’autant plus grande que les moyens d’information sont faibles.
  


  
    Pour beaucoup, l’armée de ligne n’a subi que des changements superficiels. Les soldats expérimentés ne sont qu’occasionnellement touchés par l’esprit                 







révolutionnaire et peuvent à tout moment suivre des chefs qui, trop souvent, sont des ci-devant nobles. Au contraire, l’armée des Volontaires, soldats improvisés, est portée par l’enthousiasme patriotique. Fréquemment, les deux armées se heurtent, ce qui nuit à la bonne marche des opérations. Nous avons conservé, en grande partie, cette image déformée que nous a transmise la génération de 1792. Pourtant des généraux de cette armée, tel Biron, nous ont mis en garde contre un tableau trompeur. Des historiens, depuis de nombreuses années, l’ont redit, sans pouvoir le prouver totalement. C’est que les sources d’information, pourtant nombreuses, étaient souvent difficilement exploitables. Il n’en est plus de même aujourd’hui.
  


  POUR CONNAÎTRE L’ARMÉE


  CI-DEVANT ROYALE ET LES


  VOLONTAIRES NATIONAUX


  
    Les informations des contemporains sont mauvaises. Les responsables eux-mêmes ont du mal à savoir ce qu’est l’armée. Cela ressort notamment des rapports adressés à l’Assemblée législative. Parmi ceux-ci, celui de Dumouriez, en juin 1792, avant sa démission du ministère, est l’un des plus alarmants :
  


  Les bureaux de la guerre sont au moins reprochables par la lenteur des expéditions, par le désordre des détails…


  Suivons les opérations qui, depuis six semaines, ont été faites et décrétées par l’Assemblée sur les propositions de MM. Grave et Servan.


  M. Grave n’ayant aucun état de situation des régiments de ligne, et persuadé sans doute que les 51 000 hommes que M. Narbonne avait annoncé manquer à l’Armée étaient plus que complétés par le recrutement volontaire qu’on avait annoncé à l’Assemblée Nationale monter à plus de 100 000, ne s’est point occupé des régiments de ligne.1


  
    Certes, il faut faire la part, dans ces propos de Dumouriez, du désir de rejeter la responsabilité des échecs de sa politique extérieure sur les deux précédents ministres de la Guerre : Grave et Servan. Mais d’autres déclarations confirment ses dires. Ainsi, le 1                er







 août 1792, le ministre d’Abancourt ne connaît pas exactement les limites de commandement entre La Fayette et Luckner ; les mouvements de leurs troupes sont pour lui un mystère. Une armée à 60 lieues de Paris n’est pas identifiée et il se demande même si ce n’est pas déjà l’ennemi.
  


  Un monde mouvant…


  
    Cette méconnaissance provient assurément du ministère lui-même. La succession rapide des ministres — sept en six mois — n’avait guère contribué à raffermir le zèle d’un personnel peu nombreux, ni à clarifier les opérations. Mais cette ignorance est le fait des militaires eux-mêmes. Les généraux jouent déjà, comme ils le feront pendant toute la Révolution, avec                 







les états des hommes qu’ils dirigent. Tantôt ils augmentent leurs effectifs pour recevoir plus d’argent, tantôt ils les diminuent quand il s’agit de justifier un échec ou d’obtenir des renforts en vue d’une éventuelle attaque. Encore ne faut-il pas trop les accabler : la situation au sein même de chaque bataillon et régiment est confuse. Les soldats, poussés par la nécessité, partent en maraude ; ils sont portés déserteurs ; puis ils rentrent. D’autres quittent tel bataillon pour tel autre, afin de se rapprocher d’un ami, d’un parent ou tout simplement pour être dans une unité où l’on combat mieux. Des Volontaires passent dans les régiments de ligne, comme Delageneste, du 1                er







 bataillon de l’Allier, qui écrit à son oncle :
  


  Mon cher oncle — vous vous êtes souvent aperçu par mes lettres, que mon intention n’est plus à continuer le commerce, y ayant découvert toute la difficulté de faire des bonnes affaires, par l’abondance des jeunes gens qui prenant ce parti-là, n’en trouvent pas d’autres dans ce moment présent et même à venir, car, après la guerre qui est soutenue par la jeunesse française ils seront remerciés et rentreront dans leurs familles, qui s’en trouveront sûrement fort embarrassées, si elles n’ont pas la précaution de leur procurer des états […]. Mais vous connaissant trop d’attachement pour un neveu, qui en a peut-être trop mésusé involontairement et qui vous engage d’oublier le passé et de ne penser qu’à l’avenir, en vous donnant la peine de me solliciter une place dans les troupes de ligne auprès du Roy et de l’Assemblée nationale qui a déjà satisfait bien des protecteurs.2


  
    À l’inverse, les soldats de la ci-devant Armée royale abandonnent les régiments pour les bataillons de Volontaires. Ils y cherchent la promotion plus rapide que leur assure leur ancienneté : les Volontaires au combat ont très vite compris qu’il était de leur intérêt d’élire des chefs qui sachent les conduire au feu.
  


  
    Enfin, il faut mentionner l’embarras des plumitifs de l’armée. Même quand l’administration parvient à contrôler les mutations, il lui faut trouver le temps et les hommes pour en avertir le ministère. Or depuis le début des opérations, ce ne sont que marches continuelles pour attaquer ou battre en retraite ; les quartiers-maîtres et leurs hommes ont plus souvent l’occasion de saisir leur fusil que la plume. En outre, ce personnel est souvent de médiocre qualité et remplit mal sa tâche. Ceux qui ont quelque instruction ont profité très vite du départ des officiers nobles pour gravir les échelons de la carrière militaire. Ils sont rares, ceux qui comme le quartier-maître Graffart du 93                e







 de ligne (ci-devant Enghien) déclarent : « Je pouvais prendre compagnie, je n’en ai pas voulu, je suis resté dans mon emploi. »                3







 C’est, la plupart du temps, en raison d’une constitution physique déficiente.
  


  menaçant…


  
    Les contemporains ne peuvent donc savoir exactement ce que sont les hommes et les cadres de la                 







Ligne ou des Volontaires. Les sans-culottes et les futurs Montagnards, mais aussi les Girondins, conservent, malgré les actes de loyauté et les adresses patriotiques des régiments, une instinctive défiance à l’égard d’hommes qui, comme l’avait dit Mirabeau, « sont esclaves par état, préjugés, ignorance et se vantent de l’être. Ce sont eux qui ont le plus avancé le despotisme, et c’est par eux qu’il se soutient. » Depuis la journée du 10 août, ils sont persuadés que le despote ne se contente pas de se servir des militaires pour contenir ceux qui s’opposent à lui, mais qu’il peut les utiliser pour les égorger.
  


  
    Il y a enfin chez eux la crainte, que Robespierre a très tôt manifestée, de voir sortir de cette armée de ligne un dictateur militaire. La trahison et la fuite de La Fayette, auquel l’Incorruptible songeait, ont renforcé cette méfiance à l’égard des généraux.
  


  
    Les articles qu’écrit Marat dans le                 Journal de la République française







 en octobre 1792 donnent une assez juste représentation de cette défiance :
  


  Il faut de la confiance dans nos généraux ; mais doit-elle être aveugle, après toutes les trahisons dont nous avons été les victimes ? La prudence ne doit-elle pas toujours marcher à côté ; ne devons-nous pas sans cesse avoir les yeux ouverts et sur nos chefs d’Armée et sur nos ministres pour les enchaîner à leurs devoirs et leur ôter jusqu’à la pensée de dévier.


  Justifions cette mesure : c’est un fait que presque tous nos généraux et presque tous nos officiers supérieurs sont des créatures de la Cour.4


  
    Le 20 avril 1792, au moment de la déclaration de guerre, il y a 135 généraux nobles contre 18 roturiers, soit un rapport de 15 pour 2                5







. Jusqu’au 23 août 1792, le généralissime des armées françaises a été le ci-devant baron de Luckner, officier prussien, professionnel de la guerre, entré au service du roi en 1763. Parmi les huit généraux en chef qui lui ont été substitués, on trouve, à côté de Dumouriez, le ci-devant comte de Custine, Biron le ci-devant duc de Lauzun, l’un des courtisans les plus fêtés, jadis, à Versailles ; il y a aussi le ci-devant marquis de Montesquiou, élevé à la Cour, puis garde du roi et, enfin, le ci-devant comte de La Bourdonnaye. Kellermann lui-même, qui fait figure de général plébéien, doit une partie de sa carrière à la Monarchie.
  


  
    Ils ont encore sous leurs ordres de nombreux officiers ci-devant ; ils sont dénoncés dans les sociétés populaires, à l’Assemblée, au ministre enfin. Le ministre de la Guerre écrit ainsi à Kellermann le 28 septembre 1792 :
  


  Je vois avec peine, général, que plusieurs officiers donnent encore lieu à des plaintes par leur conduitte et leurs opinions opposées à la volonté nationale… En conséquence vous voudrez bien suspendre tout sur le champ tout officier qui par leurs actions ou leurs propos se montreroient contraires au maintien de la Liberté.6


  … et contradictoire


  
    À l’inverse, les révolutionnaires affichent la plus grande confiance politique dans les bataillons de Volontaires, encore que certains bourgeois s’inquiètent des atteintes portées à la propriété par quelques-uns de leurs éléments. Là encore, à s’en tenir aux impressions que les contemporains retirent des scènes dont ils sont les spectateurs ou de la correspondance qu’ils échangent avec les soldats, des rapports qu’ils lisent à leur sujet, on peut construire une histoire déconcertante. Les mêmes hommes nous montrent les Volontaires tantôt comme de vertueux républicains, tantôt comme d’infâmes pillards. Les mêmes témoins nous les dépeignent comme des citoyens ayant compris la nécessité d’accepter la discipline militaire, ou comme des éléments anarchiques refusant toute autorité. Tantôt Dumouriez ou Biron nous les présentent comme incapables d’affronter l’ennemi, tantôt comme des soldats qui ont déjà assez d’expérience pour conserver leur sang-froid. Il y a des explications à de telles contradictions. La description qu’un général fait des Volontaires dépend souvent de son interlocuteur : il ne les dépeint pas de la même manière à un autre général ou à une société populaire. Il lui arrive de confondre les Volontaires de 1791 et de 1792. Mais, en définitive, c’est bien parce qu’ils sont incapables de connaître soldats et officiers de ces bataillons vite formés et en perpétuelle mutation qu’ils se contredisent.
  


  
    Les historiens de la fin du                 XIXe







 siècle se sont surtout intéressés à l’armée des Volontaires nationaux.                 







Nous avons dit comment leur milieu social ou leur engagement politique avait joué pour expliquer leur jugement. Pour ceux qui, comme Taine, leur sont défavorables :
  


  On a puisé à la pelle et au rabais dans le fumier social, parmi les hôtes naturels et prédestinés des maisons de force, des dépôts de mendicité et des hôpitaux. Par ce moyen, les administrateurs ont entendu purger la France.7


  
    Pour d’autres, au contraire, les Volontaires sont tels que les définit Robespierre : « La Nation armée se levant au bruit du danger pour défendre ses droits, sa liberté et sa sûreté. » Certains les voient même luttant collectivement pour un idéal de justice et d’émancipation sociale. Peu nombreux ont été ceux qui, tel le capitaine Vialla ou le général Dumont, ont interrogé d’autres sources que les lettres, les mémoires, les carnets de route, adresses ou pétitions aux Assemblées et aux représentants du gouvernement. Ces documents ne pouvaient prendre tout leur intérêt que si l’on était en mesure de replacer leurs auteurs dans l’ensemble de la troupe. S’agit-il d’hommes sortant de l’ordinaire ou bien au contraire d’individus représentatifs de la masse ? Pour être à même de distinguer entre modèles et types, il fallait avant tout faire une enquête statistique globale. En histoire comme ailleurs, la monographie doit passer après l’inventaire général. Ce ne fut pas le cas.
  


  Une source massive :


  les registres de contrôle des troupes


  
    Or une source statistique existe, qui permet cette enquête générale. Elle est formée de registres de contrôle des troupes déposés aux Archives de la Guerre. Du sol au plafond, sur plusieurs dizaines de mètres, s’étagent des centaines d’in-folio. Chacun contient de 300 à 400 feuilles, de 3 000 à 7 000 destins individuels. Une telle masse documentaire suscite l’accablement ; lui succède l’impression physique de vivre la levée de ces hommes qui allaient transformer la vie. Les meilleures descriptions des contemporains ne peuvent mieux la rendre. Ici les forestiers de l’Ardenne voisinent avec les pasteurs de l’Ardèche ; là, côte à côte, le sabotier des Vosges et le laboureur de Vendée ; ici ceux de Valmy ou de Jemmapes, et plus loin ceux de Fleurus. Livres ouverts, pages feuilletées, grouille encore la vie. Ici
  


  François Reguin dit reguin qui servit dans la garde nationale de Marcilly depuis le 2 juillet 1789 jusqu’au 28 septembre 1791, fils de Charles et de Catherine Barot, natif de Marcilly, canton de St-Martin, district de Châlons, département de Saône-et-Loire, âgé de 25 ans, il mesurait 5 Pieds 9 Pouces 8 Lignes. Affecté à la compagnie des grenadiers, après son engagement du 28 septembre 1791, il resta simple soldat jusqu’au 30 novembre 1793, où la nuit son destin s’acheva devant le fort Villate près Namur.8


  
    Là son camarade de combat, soldat d’Ancien Régime, engagé au 62                e







 régiment d’infanterie (Salm-Salm) :
  


  Pierre Pommier, fils de Jean et de Lise Besançon, né le 6 janvier 1769 à Velot, district de Lure, dans la Haute-Saône. Sa taille était de 5 Pieds 9 Lignes, son visage rond, plein uni, un peu bazanné, une petite faussette au menton avec plusieurs grains de petite vérole, une petite verrue sur la joue droite, la bouche grande, les lèvres un peu épaisses, le nez moyen, un peu de travers, le front haut uni et très dégagé, les cheveux et les sourcils châtains, les yeux gris. Cordonnier de profession, pratiquant la religion catholique, il s’engagea le 10 mars 1792 pour trois ans.


  
    Fusilier à la compagnie du capitaine Hubert, il reste jusqu’au 1                er







 juin 1793 au régiment, puis, lors du siège de Mayence, il part dans une autre unité, le 16                e







 bataillon d’infanterie légère où l’on peut suivre le reste de sa vie.                9
  


  Des lacunes révélatrices


  
    À telle page, le lecteur découvre, ici les comptes de celui qui rédigea le registre, là un dessin naïf représentant un camarade de compagnie, une femme… ou l’exécution capitale de quelque traître. Plus loin,                 







s’échappe des feuillets l’extrait baptistaire d’un sergent promu officier ou bien l’état et situation de telle compagnie. D’autres registres ne comportent qu’un contrôle incomplet ou nul, et la lettre d’un conseil d’administration explique alors au ministre le motif de l’inexécution des ordres.
  


  
    Et c’est une partie de la vie de l’unité qui émerge tout à coup ; ainsi le 3                e







 bataillon des Basses-Alpes répond, avec trois ans de retard, à la demande du ministère, en écrivant :
  


  En mille sept cent quatre-vingt-treize, le bataillon formoit l’avant-garde de l’armée du Midi, dirigée contre Toulon, ayant été obligé de céder au nombre à l’affaire d’Oullioule le 28 août, l’officier chargé du détail du bataillon perdit son cheval et conséquemment ses registres qui tombèrent entre les mains de l’ennemi, depuis cette époque la rapidité des mouvements, l’instabilité des campements nous ont empêché de renouveler ses états de signalement.10


  
    Ou bien l’unité rejette la faute sur le ministère trop lent à envoyer les registres. Ainsi le 2                e







 bataillon du Pas-de-Calais déclare en 1797 :
  


  Il résulte d’un procès-verbal que le citoyen Fernet, ci-devant quartier-maître, trésorier du 2e bataillon, a déclaré au dit conseil que lorsque les registres de matricule ont été adressés à ce corps, il y avait eu beaucoup de mutations et que plus de 300 hommes en étaient désertés sans que leur signalement eusse été pris […].11


  
    Enfin, telle compagnie d’artillerie rappelle qu’en 1792 l’administration militaire n’était guère le souci majeur du commandement :
  


  Nous membres du conseil d’administration de la dite compagnie, certifions et attestons qu’il nous est de toute impossibilité de donner un controlle général, depuis la formation de la compagnie et des mutations, qui ont y existé vu qu’il n’existe aucun chef de la création, les chefs de ce tems n’avoient aucune tenue dans leurs registres et controlle […].12


  
    Les chefs ne sont pas d’ailleurs les seuls fautifs. Les hommes ou bien sont incapables de fournir des renseignements exacts ou bien ne le veulent pas. Le premier cas est attesté par le conseil d’administration du 2                e







 bataillon du Puy-de-Dôme qui écrit au ministère :
  


  Nous avons mis le plus grand zèle pour établir le contrôle du bataillon, mais il nous a été impossible d’y mettre toute la perfection nécessaire, la plupart des volontaires n’ont pu nous apprendre les noms de leurs mères […].13


  
    D’autres ne savent pas leur âge, ou donnent non pas le lieu de leur naissance mais celui de leur baptême, qui peut être une ville proche. On considère                 







aussi qu’ils sont originaires de la municipalité où ils s’inscrivent comme Volontaires.
  


  
    Il est souvent attesté que les soldats de ligne, comme les Volontaires, pourtant tenus à une taille moins élevée, trichent en mettant des jeux de cartes dans leurs bas. Le désir de servir dans les compagnies de grenadiers ou dans des corps réputés est pour beaucoup dans cette pratique. Dans le cas des soldats de ligne, un homme grand valait parfois 30 livres de plus qu’un homme de taille commune.
  


  
    On trouve enfin chez le Volontaire, plus souvent que chez le soldat de ligne, une volonté de tromper ou bien le refus de donner tout renseignement. Ainsi, dans le registre du 3                e







 bataillon des Ardennes, on rencontre des mentions marginales indiquant que Michel Bauman et son fils Philippe refusent de donner leur signalement.
  


  
    À cela il y a plusieurs motifs. Le premier est que le Volontaire ne se regarde pas comme un véritable soldat ; il est un citoyen, au service de la Patrie pour une campagne ; être enregistré, c’est en quelque sorte embrasser l’état militaire et ne plus pouvoir retourner chez soi à l’issue des combats. Il faut aussi tenir compte du niveau intellectuel de bon nombre d’entre eux et de l’éducation qu’ils ont reçue. Certains ont gardé du milieu paysan dont ils sont souvent originaires une suspicion envers la chose écrite, support de pratiques magiques qui peuvent entraîner une dépersonnalisation. Enfin, il y a chez les Volontaires la crainte de représailles possibles envers leur famille. Donner tous ces renseignements exacts à la municipalité, puis à ce quartier-maître inconnu qui vous interroge à votre arrivée au corps, n’est-ce pas dangereux pour le père et la mère restés au pays, dans une région par                







fois menacée très directement par la Contre-Révolution ?
  


  
    Pourtant, convenablement tenus la plupart du temps, un grand nombre de registres sont parvenus jusqu’à nous. Il est vrai que, comme l’écrit un sergent-major,
  


  en vrais républicains ils ont tout fait pour satisfaire aux ordres du gouvernement dans les pires conditions […] dans la neige, sans tentes, sans abri et le papier mouillé dans les poches, ne pouvant quitter le poste pour aller chercher au loin une maison pour satisfaire à ce que l’on exige [et sans] rien négliger dans le service pénible que nous faisons sans relâche aux ennemis coalisés de notre liberté.14


  
    Mais si ces documents nous ont été transmis, c’est aussi sous la pression des soldats. Les papiers administratifs forment un lien avec la communauté et la famille abandonnées. C’est pour le père ou la mère le moyen d’apprendre le destin de leur enfant ; pour d’autres la possibilité de faire connaître un héritage ou d’entrer enfin en possession d’un legs.
  


  
    Ainsi en est-il de Guillaume Lauzerat. À l’exemple de bien d’autres, il écrit au nom de « son épouse Marguerite Blatgé, sœur de Béringuier Blatgé, né dans Saint-Vast, commune de Confollens, département du Tarn, le 7 janvier 1770 » pour exposer que son beau-frère « parti pour le service militaire en 1792 était présumé décédé […]. Depuis son départ, Blatgé n’ayant donné aucune de ses nouvelles, sa vie et sa mort se trouvent au rang des choses incer                







taines. » La lettre est encore intercalée entre les feuilles du registre du 2                e







 bataillon du Tarn                15







.
  


  
    Mais la bonne tenue du registre s’explique d’autre manière. Les soldats le considèrent non pas seulement comme une somme de signalements individuels mais comme le livre où s’inscrivent leur héroïsme collectif et les sacrifices consentis pour la Liberté. En lui l’esprit de corps se forme et se consolide sans cesse. Des ébauches d’historiques apparaissent en tête des registres, bien avant que Bonaparte en ait compris l’utilité.
  


  
    Les renseignements fournis peuvent se regrouper en quatre rubriques : l’état civil, l’état social, l’aspect physique et la carrière militaire.
  


  L’état civil


  
    L’état civil commence avec le patronyme, préféré désormais aux prénoms. Ceux-ci sont généralement au nombre de un ou deux. À la suite, on inscrit le surnom. Les bas-officiers, pour reconnaître les hommes malgré les mutations, ont pris l’habitude d’en donner. Un nouveau soldat reçoit ainsi presque automatiquement, en héritage, le surnom de son devancier même si ses caractéristiques physiques ou morales sont totalement différentes. Les registres de contrôle des régiments en comportent jusqu’en 1790-1791. Par la suite, il ne subsiste que dans l’état civil des briscards où l’on trouve des « Montauciel » ou des « Fleur d’épine »                16







. Dans les registres de contrôle des bataillons de Volontaires, l’emploi de surnom est extrêmement rare. Pourtant certains prirent l’habitude d’afficher ainsi leur patriotisme : dans                 







les registres de 1793, on trouve quelques « Liberté », « République », ou « Égalité ».
  


  
    Le lieu de naissance est indiqué de deux manières dans les registres des régiments royaux, ouverts en 1786 et fermés pour la plupart en l’an II : pour les hommes engagés avant la Révolution, par la désignation de la ville ou de la paroisse, de la juridiction et de la province ; pour les hommes recrutés en 1792, par le nom de la commune, du district et du département. Les renseignements sont recopiés sur des fiches fournies par le sergent recruteur ou la municipalité qui a vérifié que l’enrôlement se faisait dans les formes. Beaucoup apprennent ainsi que de nouvelles divisions administratives de la France ont été créées par l’Assemblée constituante.
  


  
    Pour le lieu d’origine des étrangers inscrits dans les régiments ou dans les légions, quelquefois dans les bataillons de Volontaires, le sous-officier d’administration fait preuve de la même incertitude qu’au temps de l’Ancien Régime. Il indique le plus souvent la nation, sans que le terme ait toujours le sens moderne que nous lui donnons. Maurice de Saxe avait introduit dans ses troupes des Noirs. La mode se répandit également dans la société civile, où de nombreux nobles les utilisèrent comme pages ou laquais. L’émigration de leur maître les libéra ; ils prirent l’habit militaire. Mais ils furent confondus avec les métis et désignés plus souvent par les termes d’« homme de couleur » que par celui de « Nègre ».
  


  
    Le domicile n’est porté que dans quelques registres des régiments, et l’habitude qu’on a prise de le mentionner disparaît en 1792 ; il faut y voir non seulement la mauvaise volonté des hommes, mais encore le désir du sergent-major de gagner du temps.
  


  
    L’âge figurait, à l’époque monarchique, en années de vie ; pendant la Révolution, c’est la date de naissance qui est demandée. Elle offrait plus de garanties quant à la véracité du renseignement et elle fut portée par les municipalités, en 1792, sur la feuille d’engagement. Comme le gouvernement, harcelé par les demandes de parents, l’exige, les sergents-majors cherchent à dépister le trop jeune soldat, enrôlé sans le consentement paternel. Certains calculent à partir de la date et portent à côté de celle-ci le nombre d’années de chaque soldat. Les registres de contrôle des Volontaires donnent ainsi, parfois, le double renseignement de la date de naissance et du nombre d’années.
  


  
    L’état civil est accompagné du prénom du père et des noms et prénoms de la mère. Quand ceux-ci sont morts au moment de l’enrôlement, l’indication est donnée. Les enfants illégitimes reçoivent rarement la mention « bâtard ». On sait qu’un enfant trouvé n’était pas nécessairement un enfant naturel mais un enfant que son père et sa mère, unis par mariage, abandonnaient faute de pouvoir le nourrir. Or c’est le plus souvent sous cette dénomination que l’on rencontre les hommes sans père ni mère. Ils sont peu nombreux dans les registres ; les Archives départementales donnent l’impression qu’ils forment, notamment en 1792, un groupe plus important.
  


  L’état social


  
    L’indication de la profession du père ou du soldat lui-même n’était pas exigée par le règlement.                 







Pourtant, au cours du                 XVIIIe







 siècle, l’habitude en fut prise par certains majors. Ils la conservèrent et la transmirent aux jeunes plumitifs qui avaient ainsi la possibilité de trouver plus vite le charpentier, le bottier, ou le perruquier que l’état-major réclamait. On peut donc faire une étude portant sur plusieurs milliers d’hommes, mais ils sont pour la plupart de la Ligne. On ne retrouve qu’un registre de Volontaires qui comporte ce renseignement                17







. À défaut, il faut se reporter aux registres d’inscription dans les municipalités dont une copie existe aux Archives de la Guerre pour quelques départements. Si le renseignement n’est pas toujours porté, c’est que le garçon, souvent trop jeune, est sans profession. Quand celle-ci figure, le vocabulaire employé est trompeur ou masque la réalité. Les officiers chargés du détail confondent souvent profession, métier et vacation. L’état de bourgeois, par exemple, remplace souvent le métier. Le vocabulaire englobe, comme dans d’autres sources de l’époque, « des réalités sociales différentes, l’employeur et le salarié, plus précisément le petit artisan et le compagnon »                18







 : l’étude sociale n’en est guère facilitée.
  


  
    On avait demandé sous l’Ancien Régime aux bas-officiers de savoir lire et écrire ; aussi le trouve-t-on parfois signalé dans les registres des régiments. La République naissante n’exige pas avant 1794 cette preuve d’instruction. Mais on ne peut tirer de l’absence de cette indication la preuve de l’analphabétisme des sous-officiers                19







. Une longue enquête dans les archives administratives ou historiques permet de retrouver ceux qui avouent l’être : les cas sont rares… ce qui ne signifie rien, car on trompe facilement, avec la complicité de la compagnie ou du bataillon tout entier, l’enquêteur trop zélé.
  


  L’état physique


  
    Une série d’informations permet de juger de l’état physique de la troupe. Il s’agit d’abord de la stature qui est presque toujours donnée puisque la loi exige — tout au moins pour les soldats de ligne — une taille d’au moins 1,62 mètre, les hommes plus petits parvenant mal à manier le fusil, fort long à l’époque, et risquant, lorsqu’ils sont en lignes, de blesser leurs compagnons. Beaucoup d’officiers sacrifient également à la mode et voient un rapport entre la taille élevée et la robustesse des hommes.
  


  
    Les tailles sont exprimées en pieds, pouces et lignes. Elles le sont en mètres et centimètres à partir d’août 1793. Non pas sans difficultés, malgré les tables de concordance distribuées aux sous-officiers ou officiers qui tiennent les registres.
  


  
    Le signalement du soldat sous l’Ancien Régime est complété par des indications sur la couleur des cheveux, des yeux, les caractères singuliers du visage, les cicatrices et marques laissées par la maladie. Cette manne d’informations disparaît presque en 1791 et 1792 ; on ne la rencontre qu’épisodiquement et plus souvent chez les soldats de la Ligne que chez les Volontaires.
  


  
    Pour ces derniers, les cas d’infirmité obligeant à une prompte réforme sont donnés, mais trop peu fréquemment pour qu’il y ait là un juste reflet de la réalité. On sait par d’autres sources (correspondance générale des Armées, correspondance avec                 







les commissaires) que de nombreux soldats levés en août 1792 avaient une mauvaise constitution physique.
  


  Les états de service


  
    La carrière militaire, jusqu’en 1793 ou 1794, date à laquelle les régiments et bataillons subissent une refonte par l’amalgame, est une des dernières informations fournies. Les services antérieurs sont notés avec d’autant plus de soin que le mérite est désormais récompensé par un prompt avancement. La date d’engagement est la plupart du temps celle de l’arrivée au corps. Quant aux Volontaires, quelle que soit la date de leur engagement auprès des municipalités, leur service part du jour et du mois de la formation du bataillon. Cela donne lieu à de multiples contestations de la part de militaires pressés de gagner l’épaulette. Certains veulent faire partir leur engagement de leur date d’inscription sur les registres de la Garde nationale sédentaire. Il y a ainsi pour certains la possibilité de gagner deux ans de service… et de l’emporter sur un concurrent pour obtenir un grade de sous-officier ou d’officier.
  


  
    Les différents grades et la durée dans le grade sont portés au registre, ainsi que la date et le motif de disparition (hospitalisé, prisonnier de guerre, mort, déserteur, détaché, « chassé comme indigne de servir dans les bataillons de la République », etc.). L’indication des blessures ne figure presque jamais ; elle ne deviendra une pratique habituelle que dans                 







les demi-brigades de 1                re







 formation (1793-1794) et surtout de 2                e







 formation (1796-an XII).
  


  
    Il y a des renseignements qui ne sont que très rarement donnés, notamment la confession, portée jusqu’alors dans quelques registres de l’Ancien Régime. Mais c’est surtout le silence sur la situation de famille qui est gênant : de nombreux soldats sont mariés et ont des enfants — c’est notamment le cas des Volontaires de 1792 —, d’autres sources nous l’apprennent.
  


  Les officiers


  
    Pour les officiers, les sources sont quelque peu différentes. Pour ceux de l’armée de ligne, ce sont essentiellement les dossiers d’administration des régiments aux Archives de la Guerre ; on y trouve pour les années 1791-1793, au milieu des dossiers d’inspection des régiments ou de correspondance quant aux promotions, les états de service des officiers. Certains sont restés manuscrits, d’autres ont été imprimés en 1793. À la veille de l’amalgame, en effet, les officiers de la Ligne se montrent soucieux de disposer individuellement d’une preuve imprimée leur permettant, au besoin, de combattre les prétentions des officiers de Volontaires avec lesquels ils entrent en concurrence pour l’avancement.
  


  
    Les états de service présentent l’avantage, sur les registres de contrôle des officiers établis par la suite, d’être plus complets. Ils comportent notamment l’indication de la profession de l’officier ou de son père. Pour la carrière militaire, on peut les par                







faire à l’aide des registres établis avec plus de soin en 1796, ou encore, dans certains cas, à l’aide des résultats d’une enquête menée par le gouvernement révolutionnaire en l’an II.
  


  
    Pour les officiers des Volontaires, les registres et le fonds des Archives nationales peuvent être utilisés, mais seulement pour compléter et préciser les renseignements fournis par les municipalités. Ceux-ci, depuis le début du                 XXe







 siècle, ont été recopiés et envoyés aux Archives de la Guerre. Ils ont servi à un travail dont les résultats bruts, bataillon par bataillon, ont été publiés par le général Dumont                20







.
  


  400 000 hommes ?


  
    L’armée de ligne comporte à la fin de 1792 près de 175 000 hommes de troupe. Pour les bataillons de Volontaires, les chiffres sont aussi considérables : 101 000 hommes. Par la suite, l’effectif par bataillon est porté de 574 à 800. On estime à 184 bataillons ceux qui sont ainsi levés de la fin de 1791 au premier semestre de 1792. Compte tenu des pertes, le contingent doit donc être de 120 000 hommes environ à la fin de 1792. Il faut y ajouter les bataillons de Volontaires levés du 5 mai à la fin de l’année 1792, sans oublier les Fédérés (20 000 hommes), les corps francs et, mais c’est objet de discussion, les légions. On arrive ainsi, compte tenu là encore des pertes éventuelles, à une estimation de 90 000 à 100 000 hommes.
  


  
    En l’absence de toute méthode statistique, on                 







comprend qu’une telle masse ait fait reculer tous les historiens. Les mathématiciens nous ont armés pour tenter par sondage de prélever un échantillon qui soit représentatif de l’ensemble. André Corvisier, dans sa thèse sur                 L’Armée française de la fin du 

    XVIIe

     siècle au ministère de Choiseul







, a ouvert la route. Il a montré comment l’enquête pouvait être menée afin d’appréhender la société militaire même sur une longue période. Samuel Scott, historien américain, a procédé en 1967 à un échantillonnage, le premier réalisé, sur l’armée de ligne de l’époque de la monarchie constitutionnelle et des premiers mois de la République. Il a fait deux coupes horizontales dans les registres de contrôle de la Ligne, l’une en 1789, l’autre à la fin de 1792 et au début de 1793, c’est-à-dire au moment où va être décidé l’amalgame des Volontaires et de la Ligne. Son sondage est de 3 % des hommes dans la moitié de l’infanterie et de la cavalerie, et de 3 % des hommes de tous les régiments d’artillerie. Mais étant donné la perte de certains registres ou leur tenue incomplète, ses conclusions reposent sur 1,5 % de tous les régiments d’infanterie et de cavalerie et de 3 % des régiments d’artillerie pour lesquels des registres ont pu être utilisés. Il a ainsi étudié 2 607 hommes, 188 caporaux et 138 sergents. Les hommes étant inscrits dans les registres par ordre d’ancienneté, il y a un risque d’erreur à traiter chaque groupe de 100 hommes pris à la suite. Il y a en effet une corrélation élevée entre les premières entrées d’une part, la longueur du service, l’âge et le rang d’autre part. Pour minimiser ce risque, Samuel Scott a pris au hasard trois individus dans chaque centaine. Pour les officiers, l’étude de Samuel Scott porte sur                 







1 171 officiers d’infanterie pris dans 50 régiments. Le sondage porte donc sur le tiers des officiers d’infanterie de ligne.
  


  
    Pour les Volontaires, le sondage que j’ai effectué porte sur tous les registres existants ; quand il y avait un manque trop considérable pour un département, la copie des Archives départementales que recèlent les Archives de la Guerre est venue le combler. Ce sondage est de l’ordre de 8 % pour les Volontaires de 1791 et de 5 % pour les Volontaires de 1792. Le fichier ainsi rassemblé porte sur 10 611 soldats. L’enquête sur l’origine régionale (ville-campagne) ne porte que sur 2 % des soldats. Selon la date d’établissement des registres, certains Volontaires disparus auparavant n’apparaissent pas dans les sondages. Enfin, les troupes spéciales ont fait l’objet d’un traitement trop incomplet. Mais elles ont donné lieu à une recherche effectuée en Sorbonne dans le cadre de l’Institut d’histoire de la Révolution. Le travail considérable des officiers qui, avant la guerre de 1914, dépouillèrent les Archives départementales sous la direction du général Dumont, m’a permis de faire une étude presque exhaustive des officiers de Volontaires.
  


  
    400 000 hommes : un monde à découvrir, un chantier ouvert. Ceux qui y travaillent savent que l’image qu’ils donnent de l’armée de 1792 est floue encore, et qu’il faudra multiplier les enquêtes. Floue, mais pas incertaine : l’armée de ligne est, par son recrutement et par son encadrement, beaucoup plus proche de la France réelle qu’elle ne l’était avant 1789. Elle est d’autre part moins éloignée de l’armée des Volontaires de 1791 que ne l’ont cru les contemporains et les historiens.
  


  L’ARMÉE DE LIGNE RÉGÉNÉRÉE


  
    À l’égard de l’armée, la politique poursuivie par les deux Assemblées successives manifeste les contradictions propres à toute classe en train d’établir sa domination. D’une part, la bourgeoisie désire mettre en harmonie la constitution civile et la constitution militaire. Plus de mercenaires ! « J’établis pour axiome que dans un pays libre, tout citoyen doit être soldat et tout soldat citoyen », dira en 1789 l’un des futurs réformateurs, Dubois-Crancé. Cette armée, à l’image de la nation, ne sera plus la chose d’un seul, mais obéira au « Peuple souverain ». Mais, d’autre part, la bourgeoisie craint qu’en la bouleversant exagérément, dans son recrutement et son organisation générale, elle n’obtienne une armée trop populaire qui ne soit plus, face aux ennemis du dehors mais aussi du dedans, un bon instrument de préservation de ses conquêtes sociales.
  


  
    Aussi les réformes faites en 1791, notamment, apparaissent-elles en retrait par rapport à la hardiesse des plans de régénération de l’armée qui, dès avant 1789, circulaient dans le public.
  


  « Le métier de bourreau »


  
    Avant 1789, les plans de réforme stigmatisaient tous l’organisation et la discipline de l’armée d’Ancien Régime, en relevant qu’à l’image de la société, celle-ci était fondée sur la violence et la barbarie. Servan, avant d’être lieutenant-colonel puis ministre de la Guerre, avait le mieux exposé ses idées sur la rénovation nécessaire de l’armée dans deux livres :                 Le Soldat citoyen







 (1780) et                 La Seconde aux grands







 (1789).
  


  
    Il rejetait la responsabilité de la barbarie qui régnait dans l’armée sur la haute noblesse, sur le courtisan :
  


  Il monte dans les carrosses, il va se montrer à son régiment, et au bout de vingt ans, quelques efforts qu’il ait faits pour se rendre indigne de l’être, il devient maréchal de camp… Pendant ces vingt années de service, il a servi trois mois par an… qu’a-t-il fait pendant ces soixante mois d’apparition ? Le métier de bourreau.


  Il a exercé toute sorte de vexations et d’injustices sur des officiers qu’il ne devait pas avoir l’honneur de commander ; il leur a fait supporter les outrages les plus sanglants, il a substitué l’esprit d’intrigue au ressort de l’honneur. Il a fait donner à des soldats français des milliers de coups de plat de sabre, ne pouvant plus avoir le plaisir de les faire rouer de coups de bâton. Il a fait porter à des jeunes gens, pour les fautes les plus légères, quarante fusils sur les épaules, pendant quatre à cinq heures, supplice que lui seul a mérité ; il a fait mettre ses soldats au piquet ; il a fait boire des tonnes d’eau aux soldats qui, pour oublier un moment leurs jeûnes, ont bu quelques verres de vin de trop.


  Comme, par le plus intolérable de tous les abus, les emplois se vendent, le colonel a-t-il promis un de ces emplois à une femme aussi estimable que lui ? Veut-il plaire à la maîtresse d’un ministre ? A-t-il entamé la caisse ? A-t-il besoin d’argent ? Il sévit de son autorité privée, contre de jeunes officiers… Des emplois vaquent ; le colonel les vend […].21


  
    Le nouvel esprit qui règne dans l’armée tient pour une part à la noblesse, car les officiers ou les sous-officiers roturiers ne sont pas tous acquis à une discipline plus humaine. Pour comprendre cette nouvelle discipline, il faut se reporter à 1757. La défaite de Rossbach infligée à l’armée française par les Prussiens a atterré les responsables militaires. Pour qu’un pareil désastre soit à l’avenir évité, les officiers supérieurs, nobles pour la plupart, ont décidé, comme le font souvent les vaincus, de se mettre à l’école des vainqueurs. Le secret de ces derniers semblait tenir dans cette proposition : transformer l’être humain en un automate. Ainsi, nulle émotion sous le feu de l’ennemi : les soldats avançant en ligne chargeraient et déchargeraient leur fusil de concert et à une cadence accélérée.
  


  
    Les camps de la Monarchie se transformèrent alors                 







en autant d’écoles de dressage, où trop de lenteur dans l’exécution d’une manœuvre était sanctionnée de coups de plat de sabre, de courroies, ou de baguette de fusil. Le soldat rebelle était, dans les cas les moins graves, renvoyé avec une « cartouche jaune », pièce officielle qui en faisait un asocial, et dans les cas les plus graves il était puni des galères, parfois même mis à mort.
  


  
    Or en 1789 les rebelles sont de plus en plus nombreux. L’armée n’est plus composée comme jadis de mercenaires étrangers ou de gens de sac et de corde. Déjà sous le règne de Louis XIV, l’armée s’était intégrée à la nation et rapprochée de la société. Certes, avec le règne de Louis XV, comme l’écrit André Corvisier, un changement d’idéal social « puis le progrès de la sensibilité firent que le service dans le rang fut abandonné de plus en plus aux habitants des régions frontières ou aux groupes sociaux les plus humbles ». Mais dans certaines régions, par exemple dans l’Est, l’état militaire demeure un état considéré comme honnête et attire encore maints petits bourgeois. Touchés aussi par les idées du siècle et inaptes à se plier à la nouvelle discipline, les artisans d’origine urbaine sont nombreux dans l’Armée royale en 1789 ; les travaux de Samuel Scott en apportent la preuve.
  


  
    Certains se heurtent de voir ou de subir des pratiques disciplinaires qui, disent-ils, ne sont pas en rapport avec le « génie de la nation » dont un des points d’honneur « a toujours été de tirer vengeance la plus entière du moindre des coups ». En fait, les notions d’humanité dans l’armée et d’obéissance librement consentie à des chefs que l’on respecte dans la mesure où ils ne donnent pas d’ordres contraires à la morale, à Dieu et à l’intérêt du plus                 







grand nombre, sont liées à la place prise dans la société par la bourgeoisie et à la diffusion d’idées philosophiques issues de cette classe.
  


  La réaction nobiliaire


  
    Les éléments roturiers affirment parfois avec excès que ces pratiques sont le fait des nobles seuls. Il est vrai que ceux-ci dominent l’armée. La noblesse a mené, dès la dernière décennie du règne de Louis XV, une action pour enlever à la bourgeoisie les grades que la vénalité des charges lui avait permis d’acquérir. Bien avant les édits du règne de Louis XVI, et notamment celui de Ségur en 1781 qui exigeait quatre quartiers de noblesse pour obtenir une sous-lieutenance dans l’infanterie de ligne, l’exclusivisme nobiliaire s’est manifesté dans l’armée. Deux barrières ont été posées : celle de la naissance et celle des talents. La naissance : la haute noblesse se réserve les grades et les postes les plus élevés ; elle agit néanmoins en faveur de la petite noblesse de province qui peut accaparer tous les grades subalternes, n’atteignant qu’en fin de carrière le grade de lieutenant-colonel. Cette petite noblesse partage souvent avec la bourgeoisie le talent, c’est-à-dire l’instruction que procure une médiocre aisance. La bourgeoisie, dans l’armée, reçoit les grades de « bas-officiers » ; le terme heurtera tant que la Révolution le transformera en « sous-officier ». En fin de carrière, après quelque vingt années de service, certains bourgeois peuvent obtenir un grade d’officier subalterne. Encore la barrière du talent s’oppose-t-elle partiellement à la pénétration et donc à la                 







concurrence d’éléments plus défavorisés, paysans ou artisans qui peuvent recevoir le grade de caporal. Leur mérite, c’est-à-dire leur ancienneté de service, leur ouvre une carrière bornée par les grades de sous-lieutenant ou de lieutenant.
  


  
    La bourgeoisie souffre de voir ainsi clos le champ des entreprises des meilleurs de ses fils. Interdiction leur est faite de gravir rapidement les échelons d’une carrière qui peut leur offrir une meilleure position sociale. Pire encore, les plus talentueux d’entre eux se voient incités à ne pas trop élargir la sphère de leurs connaissances. Médiocrité de vie, médiocrité intellectuelle, voilà à quoi l’on condamne de jeunes officiers du Génie qui, réunis dans une cour d’école, apprennent de la bouche du commandant que leur naissance est une tare. Parmi eux : Carnot, le futur organisateur de la Victoire en l’an II. Le commandant de Mézières leur dit :
  


  Cette obligation de s’instruire et de s’instruire dès la jeunesse, commune à tous les hommes en général, est encore plus particulièrement imposée à ceux que le hasard ou la faveur du ciel a placés dans les classes de l’ordre social d’où leurs actions peuvent avoir de l’influence sur le sort de quelques-uns de leurs semblables…


  Ce métier rassemble plusieurs parties. Celui qui ne peut espérer de sortir de l’état d’officier particulier peut et doit même se borner à une seule, afin qu’en étudiant plus à fond il profite du seul moyen que le sort lui laisse de se distinguer de ses semblables par la profondeur rétrécie des connaissances qu’il y acquerra.


  Mais celui qui peut espérer devenir officier général doit n’en négliger aucune, il doit en approfondir particulièrement les principales, prendre les idées justes et précises de toutes, afin d’être en état, par cette généralité de connaissances, d’en surveiller l’exécution.22


  
    Qu’on y prenne bien garde : le représentant de la bourgeoisie n’est pas ainsi le seul à être brimé ; les membres de la petite noblesse qui ne peuvent atteindre les grades d’officiers supérieurs en souffrent aussi — parmi eux, un Bonaparte. Beaucoup oublient la fidélité au roi pour soutenir un régime qui, au départ, ne les défavorise pas.
  


  Pour une armée citoyenne


  
    À cette ancienne conception de l’armée, les penseurs militaires ou civils ont opposé une nouvelle. Économistes ou physiocrates, hommes politiques ou savants, tous, qu’ils soient Dupont de Nemours, Turgot ou Letrosne, ont cette préoccupation bourgeoise : faire de l’armée à la fois une force de défense contre l’extérieur et une force qui favorise la réforme sociale et la préserve.
  


  
    « Il faudrait, disait Diderot, que dans chaque condition, le citoyen ait deux habits, l’habit de son état et l’habit militaire. »                23







 C’est la nation armée que vante aussi Rousseau. Deux militaires, Servan et Guibert, systématisent ces idées. Ils préconisent la transformation du mode de recrutement afin que la nation soit plus proche de son armée. Le soldat                 







se vend à un racoleur qui emploie ruse et violence. En temps de guerre, tous les sujets du roi qui ont tiré un mauvais numéro et qui se sont entraînés militairement dans les rangs de la milice partent renforcer les « volontaires » de l’Armée royale. Le peuple entier, dans les cahiers de doléances, se plaint d’un tel système ; injuste, celui-ci ne repose, à cause des exemptions, que sur les plus défavorisés. Il faut le transformer.
  


  
    Servan préconise de faire le recrutement en temps de paix par le recours au volontariat. Mais ce recrutement sera contrôlé par les administrations municipales. L’organisation générale projetée fait du soldat de profession un citoyen comme les autres. Il reçoit des conditions matérielles d’existence suffisantes pour se marier et avoir une famille. Rassemblés en temps de paix dans des « manoirs » militaires, les exercices de leur état ne les absorberont pas tout à fait ; ils pourront travailler la terre ou se rendre utile à la communauté tout entière en améliorant les voies de communications ou en aidant aux récoltes. Servan propose :
  


  Après les moissons chaque bataillon ou régiment se mettrait en marche pour se rendre à son camp. Après trois jours de repos, on exercerait au détail par compagnie et par bataillon pendant vingt-sept jours : on exercerait ensemble les grandes manœuvres ou instructions pendant vingt-cinq jours ; lorsqu’elles seraient finies, on donnerait cinq jours de repos, pendant lesquels on distribuerait les congés qui seraient nécessaires aux officiers et aux soldats et après lesquels chaque troupe rentrerait dans ses hameaux. Au 1er avril, les troupes que l’on pourrait destiner aux travaux publics, seraient envoyées à leur destination respective, jusqu’au tems des moissons […].


  La guerre serait une espèce de repos, pour une milice continuellement occupée pendant la paix24 […].


  Dans cette armée d’où toute oisiveté corruptrice serait bannie, la discipline serait un art : celui de savoir assez bien dispenser les peines et les récompenses pour diriger les hommes qu’on emploie à un but, qui est la défense et l’amour de la Patrie.25


  
    Les châtiments corporels humiliants seront proscrits.
  


  
    En temps de guerre, cette armée recevrait le renfort de tous les citoyens. Sans distinction d’état, tout homme âgé de dix-huit à quarante ans serait au besoin appelé à défendre le pays.
  


  
    Au système inégalitaire de recrutement et d’avancement des officiers, Servan propose de substituer un système plus en accord avec les réalités sociales et qui permet à la bourgeoisie de prendre part à la direction de l’armée. Le talent doit l’emporter sur la naissance, mais le mérite aura sa place ; d’ailleurs, à ce sujet, Servan préconise de recourir partiellement à l’application du principe électif. Le soldat pourra dans certains cas élire son chef et l’optimisme des hommes du                 XVIIIe







 siècle leur fait penser qu’il choisira le plus méritant.
  


  Des réformes timides


  
    La Constitution nouvelle rédigée par les députés est, jusqu’en août 1792, moins hardie que les plans présentés. 1790 est une année d’insubordinations nombreuses dans l’armée ; elles font réfléchir les réformateurs sur les inconvénients d’une armée calquée dans ses principes sur la société civile. Guibert croyait en la nécessité d’une armée nationale pour appliquer une nouvelle tactique et une stratégie qu’il a défendu au Conseil de Guerre en 1788 ; revenant sur ses observations antérieures, il écrit en 1790 :
  


  Avant de parler de la force publique du dedans, il faut traiter des rapports de l’armée avec la nation.


  Ces rapports me paraissent renfermés dans les deux questions suivantes :


  Les membres de l’armée doivent-ils avoir le droit de citoyen actif ?


  L’armée doit-elle prêter un serment ? À qui doit-elle le prêter, et quelle doit être la nature de ce serment ?


  Première question.


  Les membres de l’armée doivent-ils avoir le droit de citoyen actif ?


  Est-ce un défaut attaché à mon esprit ? est-ce la complication inhérente à toutes les questions qui appartiennent au sujet délicat que je traite ? mais rien ne s’y présente à moi sous une seule face, rien ne m’y paraît simple et facile à résoudre.


  Ici je vois encore deux côtés qui paraissent impliquer contradiction, et par conséquent un problème double ; c’est le rapport militaire, et le rapport constitutionnel.


  En ne s’occupant que de la constitution et de tout ce qui peut la garantir, il paraissait désirable que les membres de l’armée fussent tous considérés comme citoyens actifs aux mêmes conditions que les autres citoyens, et qu’en cette qualité ils pussent prendre part à toutes les fonctions civiques qui sont compatibles avec leur service. Par là ils seraient plus intimement liés à la nation, à ses intérêts et à sa liberté.


  Ainsi les gens qui n’envisagent la question que sous ce rapport, les gens pour qui la liberté est tout, et pour qui l’armée n’est rien ; comme si une bonne constitution ne devoit pas également s’occuper de toutes deux, et comme si la liberté pouvait valoir quelque chose sans la sûreté ; les gens à qui des terreurs exagérées du despotisme font vouloir à tout prix des garanties surabondantes, sont d’avis que les membres de l’armée qui se trouvent dans leur pays, soit avec des congés, soit avec des semestres, soit étant en garnison chez eux, puissent et soient même tenus de prendre part aux élections.


  Ils ne mettent point en doute qu’ils ne doivent être susceptibles d’être élus membres de l’assemblée nationale et d’accepter cette élection ; le roi devant, dans ce cas, leur accorder une dispense de remplir leurs fonctions militaires, et les congés nécessaires en conséquence.


  Ils vont jusqu’à avancer qu’il en doit être de même pour les élections à des places dans les districts et dans les départements.


  « Ces têtes vides de principes… »


  Ainsi, selon eux, l’incompatibilité que l’assemblée nationale a déjà décrété devoir être entre les offices judiciaires, et les commissions du pouvoir législatif et des corps administratifs n’existerait pas pour les membres de l’armée, et cela serait fondé en raison, disent-ils, car il est nécessaire de rappeller par tous les moyens possibles les militaires, qui sont les seuls ennemis que puisse craindre la liberté publique, aux sentiments et aux devoirs de citoyen, et, pour me servir des expressions que je lisois dernièrement dans un ouvrage qui énonçoit cette opinion, de ramener sans cesse ces têtes vides de principes et plein de préjugés sous le joug de la loi.


  Mais si cette opinion prévalait, que deviendrait l’armée ? que deviendrait sa discipline ? que deviendrait un métier qui ne peut être bien fait que par une pratique presque habituelle ; et qui, au lieu d’être la principale occupation de ceux qui y seraient destinés, ne serait plus pour eux qu’une occupation accessoire et qu’ils seraient toujours prêts à quitter ? Il n’y a déjà que trop de dégoût et d’impatience aftachés à des détails journaliers, qui respirent et qui doivent respirer tous la contrainte et la règle, qui plient tous continuellement la volonté au devoir, et la pensée à la dépendance. Il ne faut pas mettre encore dans la tête des hommes de cette profession des idées fermentantes et attrayantes par leur nature ; il ne faut pas les porter vers une autre étude ni vers une autre ambition ; car quelle part de temps, de goût et d’émulation restera-t-il alors pour ce métier auquel tout doit être consacré ?


  Mais c’est pour la discipline de l’armée que serait le plus grand inconvénient. Prononcez cette loi dont l’effet sera de fondre l’armée dans la nation, et les faibles restes de cette discipline se perdront à jamais. L’officier, et même le bas officier et le soldat, car vos conditions pour être électeur ou éligible seront à la portée de beaucoup de ces derniers, ne prendront dans les assemblées publiques que des idées et des habitudes de liberté toutes contraires aux principes et aux règles de l’état militaire. N’a-t-on pas déjà vu les funestes conséquences de l’imitation de ces formes de motions, d’arrêtés, de proscriptions, portée dans une profession où rien ne peut subsister sans le respect inaltérable pour les grades et sans la soumission du plus grand nombre au plus petit et de tous à l’autorité d’un seul ?26


  
    La première réforme des Constituants comporte un certain nombre de points positifs. D’abord, la disposition de la force armée est retirée au roi pour être placée sous l’autorité du souverain, c’est-à-dire, par l’intermédiaire de ses représentants, sous l’autorité de la nation tout entière. Citoyens comme les autres, les soldats ne peuvent « exercer aucun acte de la force publique établie par la Constitution sans en avoir été requis ». Citoyen, le militaire qui en remplit les conditions peut participer aux élections. Citoyen, le soldat, en cas de délits ou de contraventions civiles, échappe à l’arbitraire et est soumis aux lois et aux tribunaux ordinaires. Comme militaire, il doit certes se plier à une discipline particulière, mais celle-ci, plus humaine, est désormais fixée par un code. Fautif, le militaire sait quelle peine peut sanctionner son acte ; les tribunaux militaires lui offriront toute garantie : la procédure sera publique, la défense assurée, la sentence motivée.
  


  
    Les conditions matérielles d’existence sont améliorées et la gestion des finances des régiments est enlevée à des chefs parfois malhonnêtes. Des détournements de fonds, un refus de rendre des comptes ont produit des troubles dans l’armée ; certains ont même tourné à la révolte sanglante, comme celle des Suisses de Chateauvieux à Nancy, en 1790.
  


  
    La Déclaration des droits de l’homme affirme dans son article 6 que :
  


  Tous les citoyens sont également admissibles à toutes dignités et emplois publics, selon leur capacité et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.


  
    À partir du 20 septembre 1790, les officiers sont recrutés par concours ou selon l’ancienneté de service. Aux « talents » découverts par le concours vont les trois quarts des postes ; le quart restant sert à récompenser le mérite. Parmi les sous-officiers les plus anciens de grade, la sous-lieutenance est donnée alternativement au plus ancien ou à celui qui est coopté par les autres officiers du régiment. Le niveau social, puisque le talent est souvent affaire d’instruction — donc d’argent —, l’emporte.
  


  
    Un effort certain est accompli pour rapprocher la nation de son armée, mais il reste en 1791 encore insuffisant. Le recrutement continue à se faire selon les méthodes de jadis. Des citoyens payent d’autres citoyens pour les défendre et ces derniers ne sont destinés qu’à une tâche militaire. Ils resteront, tant que le renouvellement ne sera pas fait — et c’est affaire de temps —, sous l’autorité de chefs souvent aristocrates.
  


  
    Et l’on pense aux paroles de Marat dénonçant une armée aussi éloignée du peuple et
  


  destinée à agir contre la patrie quand il en sera temps : on éloigne les soldats du commerce des citoyens, on les oblige de vivre entre eux, on les caserne : puis, on leur inspire du dédain pour tout autre état que le militaire ; et afin de leur en faire sentir la prééminence, on leur accorde plusieurs marques de distinction.


  Habitués à vivre loin du peuple, ils en perdent l’esprit : accoutumés à mépriser le citoyen ils ne demandent bientôt qu’à l’opprimer […].27


  [Aussi a-t-il préconisé] comme premier principe que tout citoyen doit être armé pour la cause commune.28


  
    La bourgeoisie elle-même est fort consciente de ne pas avoir enlevé à ses ennemis, les privilégiés, l’instrument de répression politique ; elle craint encore que l’armée n’évolue et ne devienne un instrument au service de quelque démagogue. Aussi prend-elle soin, dans la déclaration du 6 décembre 1790 concernant la force publique, de distinguer l’armée, « force habituelle extraite de la force publique et destinée essentiellement à agir contre les ennemis du dehors », et les corps armés pour le service intérieur, « contre les perturbations de l’ordre et de la paix ». Ces « corps armés », c’est la Garde nationale, dont le recrutement doit être essentiellement bourgeois et que l’on place en rival de l’armée. En temps de guerre, des Volontaires pourront être prélevés dans cette Garde.
  


  
    La lutte menée au-dedans et bientôt au-dehors contre les forces contre-révolutionnaires conduit à révolutionner davantage l’armée. Les réformes ne suivent pas un cours continu. Des mesures prises vont dans le sens d’une démocratisation de l’armée, d’autres les effacent. Les hésitations dans la politique militaire des Assemblées sont le reflet des contradictions d’une partie de la bourgeoisie, en 1791 et 1792, à l’égard de la royauté et des ci-devant privilégiés. Que ceux-ci menacent, et elle comprend la nécessité d’intervenir pour extirper de l’armée l’esprit et les personnes mêmes de ceux qui sont contre la Révolution. Mais, sitôt l’alerte passée, elle croit encore possible un compromis avec les                 







tenants de l’Ancien Régime. Au moment de la fuite du roi, en juin 1791, sans aller jusqu’à la destitution de tous les officiers nobles que Robespierre demandait depuis le 8 juin, l’Assemblée constituante accepte de déclarer vacantes les places des officiers émigrés et de les donner aux sous-officiers les plus anciens. Cependant, après Varennes, dès le retour du roi, la bourgeoisie revient sur cette mesure et décide qu’il y a lieu de distinguer entre émigré volontaire et émigré « involontaire ».
  


  L’armée nouvelle


  
    Il est néanmoins possible de dégager les grandes lignes de l’évolution de la constitution militaire. Elle nous apparaît rapprocher, plus qu’on ne l’a dit, l’armée de ligne des réalités nationales.
  


  
    Le premier fait est la volonté d’accentuer la démocratisation des cadres de l’armée. L’émigration réduit de manière fort importante le nombre des officiers. En novembre 1791, les besoins sont tels qu’on décide de restreindre la part des sous-lieutenances livrées au concours et d’en attribuer un plus grand nombre aux sous-officiers les plus anciens, pris moitié dans les régiments, moitié dans les bataillons de Volontaires. De plus, on exige des futurs officiers un certificat de civisme. Pour les armes spéciales, on leur réclame même la connaissance de la Constitution. C’est là un décret révolutionnaire ; on préfère désormais le patriote au technicien sans civisme.
  


  
    Mais ces nominations nombreuses permettent au pouvoir civil d’intervenir encore plus fréquemment                 







dans la carrière militaire. Il a la haute main sur les nominations des officiers supérieurs, il officialise l’accession aux grades des nouveaux promus. Il le fait avec une lenteur où entre parfois une part de calcul politique : telle par exemple l’inaction du ministre feuillant Narbonne au début de l’année 1792. Les officiers peuvent craindre aussi que l’intervention du pouvoir ne limite la propriété de leur grade.
  


  
    Cette propriété est un héritage des dernières années de l’Ancien Régime. La loi du 5 septembre 1791 la confirme, mais seulement pour les officiers. Le 9 novembre 1791, une première atteinte, à caractère politique, y est apportée : tout officier émigré volontaire perd cette propriété.
  


  
    À cette limitation toujours possible de la propriété, l’Assemblée législative ajoute une intervention encore plus directe dans l’encadrement de son armée. Une loi que les historiens ne citent guère, celle du 24 août 1792, presque un mois avant Valmy, porte que :
  


  L’Assemblée nationale considérant qu’il est instant de remplacer les généraux, commandants et officiers de l’armée qui ont abandonné leurs postes, décrète qu’il y a urgence. L’Assemblée nationale, après avoir décrété l’urgence, décrète ce qui suit : le pouvoir exécutif est autorisé à choisir et à nommer aux places de l’Armée tous les citoyens capables de les remplir, sans conditions d’éligibilité.29


  
    C’était se donner la possibilité d’intervenir non seulement sur l’armée de ligne, mais encore sur                 







l’armée des Volontaires, et éventuellement de les rapprocher.
  


  
    Les modalités de recrutement sont aussi modifiées. Dès février et mars 1791, des décrets donnent aux municipalités le droit de contrôler les engagements pour éviter les fraudes et les violences. En janvier 1792, sont ouverts à côté des registres des Volontaires, puis de ceux des troupes spéciales, des registres d’engagements pour l’armée de ligne. En juillet 1792, après la déclaration de « la Patrie en danger », la loi fixe pour la première fois le nombre de soldats que chaque département doit fournir à l’armée de ligne. Pour défrayer les municipalités, on leur verse 10 livres par recrue. Ce rapprochement dans les modalités de recrutement marque que la défense de la Patrie est une. De plus, si les engagements dans les Volontaires ne sont valables que pour une campagne, ceux dans l’armée de ligne sont abaissés de huit à quatre, puis à trois ans. La loi du 28 janvier 1791 a déjà prévu cette dernière durée de service pour les soldats « auxiliaires » de la Ligne, mais sans en précipiter le recrutement. Dans le domaine de la discipline militaire, il y eut une lutte continuelle, à laquelle participa largement l’armée de ligne, entre les tenants d’une discipline réactionnaire et ceux d’une discipline fondée sur l’obéissance raisonnée. Carnot a fait beaucoup en avril 1792 pour que l’on fasse disparaître l’obéissance passive et que l’on donne au soldat une instruction civique. Depuis février 1791, être soldat seize ans permet d’être                 ipso facto







 citoyen actif.
  


  Le père d’un régiment


  
    L’armée de ligne doit ainsi devenir véritablement partie intégrante de la force publique, « réunion des forces de tous les citoyens ». Mais la volonté de plus en plus affirmée de 1789 à 1792 de régénérer l’armée de ligne se traduit-elle ailleurs que dans les lois et les décrets ? Quelle modification dans son recrutement, dans son encadrement, donc dans son esprit, l’armée connait-elle de 1790 à 1792 ?
  


  
    Au moment de Valmy, l’armée de ligne est aussi, par les hommes qui la composent, par les officiers qui l’encadrent, une armée nouvelle.
  


  
    Le recrutement traditionnel se poursuit jusqu’en mars 1792 ; il opère une ponction notable dans la société française pour remplacer les nombreux déserteurs de 1790. Une correspondance échangée entre un colonel et un officier, retrouvée aux Archives de la Guerre, permet de juger, sur le vif, des modalités d’application de ce recrutement                30







.
  


  
    Le colonel Tourville est avec son régiment, le 18                e







 d’infanterie de ligne, stationné en 1790 à proximité de Calais. À la fin de cette année, le sous-lieutenant Poncet part en congé dans son pays, en Franche-Comté. C’est une région qui traditionnellement fournit des recrues à l’Armée royale. Le jeune officier offre d’en faire quelques-unes, le colonel accepte avec empressement. Il y a là une pratique qui rappelle les contrats d’Ancien Régime ; par ceux-ci, la recrue s’engage d’abord auprès d’un homme qu’il connaît, et dont il est parfois le client. La deuxième remarque concerne le nombre d’hommes qu’il convient de trouver pour porter le régi                







ment au complet. Le colonel indique en mars 1791 qu’il lui en manque 600, chiffre considérable, mais qu’il faut ramener à la loi qui vient d’être prise sur le « complet » des régiments. Avec ses 968 hommes déjà sous les armes, le régiment n’a guère souffert de la désertion. Le colonel, d’autre part, ne craint pas le manque de recrues. Il a même au début des prétentions excessives. Sacrifiant à la mode, il réclame des hommes de très haute taille (5 pieds 6 pouces, soit 1,78 mètre). Mais, les prix étant trop élevés, il se contente finalement d’hommes d’une taille plus commune. Encore exige-t-il « de n’en pas prendre au-dessous d’un pouce fort, c’est-à-dire quelques lignes de plus [1,65 mètre] et encore avec espoir ; enfin rien que du bon, mais après les avoir fait visiter par un chirurgien ».
  


  
    On peut même, à la rigueur, en recruter au-dessous de la taille fixée par la loi, mais à condition qu’ils soient jeunes, de seize ans (âge légal) à dix-huit ans, car « cette jeunesse est très jolie et tout cela va grandir, dans deux ans le régiment sera fort beau ». De plus, il ne cache pas l’autre avantage escompté : « Pour les hommes de 4 à 5 pouces, ne passez pas 120 livres, laissez-les aller s’ils ne veuillent pas : nos jeunes grandiront et ne nous coûtent que 90, 95 ou 100 livres y compris l’équipement ». Le prix est donc en moyenne élevé, et dans le meilleur des cas équivalent au salaire annuel d’un ouvrier agricole nourri. Cela explique partiellement que, contrairement à ce qu’on a cru, l’armée de ligne eut un effectif en accroissement en 1791.
  


  
    Le colonel fut généralement content des recrues qu’il reçut durant l’année 1791, mais il se plaignit de temps à autre du lot habituel de mal formés que parfois on lui envoyait ; il écrit le 25 avril :
  


  Je m’étonne que vous ayez pu prendre un crapoussin comme celui-là. Guillaume est mal conformé aussi ; cependant nous verrons s’il ne se redressera pas : je vous recommande, mon cher, de ne pas accepter tout ce qui se présente.


  
    Quelques semaines plus tard :
  


  J’ai été obligé de réformer, mon cher Poncet, le nommé Clément Vichat, votre recrue natif de Tarva, juridiction de Dôle, arrivé ici le 9 avril, et réformé le 12 mai ; cet homme avait les mains crochues et ne pouvait les ouvrir, ni les fermer. Voyez mon cher à bien faire visiter les recrues que vous ferez.


  (20 mai 1791)


  
    Témoignage de l’effervescence révolutionnaire qui agite certaines unités, le colonel recommande à son subordonné d’avoir surtout grand soin de l’état d’esprit de ses recrues. Refusant un soldat qui a déjà servi, il s’explique ainsi, le 28 mars 1791 :
  


  Quant à votre soldat du Régiment du Roi, remerciez-le de son zèle ; eût-il 6 pouces, je n’en voudrais pas. Il ne manquerait pas en arrivant icy de raconter comment on s’y est pris dans son régiment, pour manquer à toute discipline, et ses récits ne pourraient que nous occasionner de la fermentation : j’aime mieux une recrue toute neuve.


  
    Les réclamations du Régiment du Roi avaient été en effet le point de départ de la révolte des Suisses de Chateauvieux et de l’affaire sanglante de Nancy.
  


  
    Pour faire plus facilement des recrues le colonel, sans jamais faire allusion à la violence ou à la ruse, recommande d’employer un moyen éprouvé, le « soldat réclame » ; il écrit le 7 mai 1791 :
  


  Si vous avez besoin de quelque caporal qui soit de chez vous ou des environs, qui soit aisé et intelligent, mandez moi le, je le ferai habiller de neuf et vous l’enverrai.


  
    Mais il comptait plus encore sur la bonne réputation faite à son régiment par les pays eux-mêmes :
  


  Comme nos gens sont traités doucement et que je le recommande sans cesse, ils ne peuvent qu’écrire de bien du Régiment à leurs familles.


  
    Il y a là une indication précieuse sur la politique suivie par certains colonels pour éviter désertion ou contestation révolutionnaire dans leurs unités. Plusieurs fois, le colonel reviendra, selon sa propre expression, sur le « paternalisme » dont il fait preuve à l’égard de la troupe.
  


  
    Enfin la correspondance de Tourville renseigne sur le rythme saisonnier du recrutement et sur un des motifs de l’enrôlement. Il y a là des données identiques aux deux périodes, monarchique et révolutionnaire :
  


  14 juin 1791 […] Il ne nous arrive des recrues que bien rarement. Espérez-vous en faire, sur l’arrière saison, car à présent, on va s’occuper des travaux de la campagne, mais après, les jeunes gens s’engageront, car vu la rareté du numéraire et la disette d’ouvrages, la misère doit être grande dans les, campagnes […].


  
    La misère restera un des motifs d’engagement. Mais il y a aussi, comme par le passé, le jeune homme désireux de rompre avec la monotonie de son existence journalière. Jean Dascun écrit au début de 1793 :
  


  Citoyen et citoyenne, cher père, chère mère, il est temps que je vous donne de mes nouvelles dès une année que je me suis engagé. Je dois vous demander grandement pardon de ma négligeance, qui ne provient certainement d’un mauvais fils, n’y d’un mouvement d’ingratitude. Je sais qu’après Dieu c’est à vous que je dois certainement les plus grandes obligations. Vous saurez donc par un coup de tête de jeunesse j’ai pris le parti du service militaire pour trois années dans le Régiment Royal Corse dans le 4e Bataillon… Après mes trois ans de service écoulé je prendrai le parti de la retraite ayant fait la connaissance d’une fille dans l’intention du mariage.


  1791-1792 : une crise ?


  
    Les événements politiques trompent partiellement les espérances nourries par plus d’un colonel. La fuite du roi, son retour de Varennes, la tension diplomatique accrue avec les puissances européennes, la menace de guerre conduisent l’Assemblée à faire appel à certains gardes nationaux pour seconder l’armée de ligne. Les Volontaires n’ont d’ailleurs pas attendu la décision de l’Assemblée pour se lever et entraîner avec eux des citoyens moins riches. Or ce sont surtout parmi ces derniers que l’armée de ligne recrute.
  


  
    Certains régiments voient fondre leurs effectifs : les hommes désertent pour rejoindre les Volontaires nationaux. Les conditions matérielles, l’avancement aussi, y sont meilleurs. Le lieutenant Claude Simon écrivait :
  


  Tous nos soldats désertent. À l’appel de ce soir il en manquait seulement vingt et un qui joints à ceux partis depuis huit jours forment un nombre de soixante quatre hommes sans ceux qui déserteront encore demain ; nous nous désespérons.31


  
    À trop écouter ces propos les contemporains, puis les historiens ont cru à une décomposition complète de l’armée de ligne en 1791. Or qui étaient ceux qui partaient ? Combien partaient-ils ? Quel était le nombre de ceux qui les remplaçaient ? Car le recrutement de la Ligne se poursuit et les mesures décrétées pour ouvrir, concurremment avec ceux                 







des Volontaires, des registres pour le recrutement de l’armée de ligne ne reste pas lettre morte. Nous en avons des exemples dans les Archives départementales. Le premier est un procès-verbal d’une séance d’enrôlement à Mâcon, le 11 mars 1792 :
  


  Je me suis rendu à trois heures de relevée dans la salle d’assemblée de la municipalité de Mâcon ou s’est trouvé un grand nombre de citoïens et hommes d’armes que le mauvais temps n’avoit pas permis de se rendre sur la place d’armes. Monsieur le maire a fait lecture des lettres d’invitation du district en conformité de la loi du 25 janvier dernier pour faire les recrutements et enroller les citoïens de bonne volonté pour servir dans les régiments de troupes de ligne.


  Mr. Bauderon commissaire nommé par le district a fait lecture de l’arrêté qui le commettait pour faire rassembler les gardes nationales et les autres citoïens et a invité tous les citoïens de bonne volonté à se présenter et à choisir le régiment dans lequel ils désiroient servir.


  Mr. Bauderon a représenté combien il importait de se dévouer à la deffense de la patrie.


  La municipalité de Mâcon au zèle de laquelle l’on ne peut donner trop d’éloges aïant fait le nombre de 41 recrues porté dans l’état annexé aux présentes […].32


  
    L’autre pièce est l’engagement officiel d’un citoyen dans l’armée de ligne :
  


  Je soussigné, Julien Lecrioul, m’engage de ma propre volonté et sans contrainte à servir la Nation sous les ordres du Roi chef suprême de l’Armée, en qualité de soldat pendant l’espace de trois ans, à condition d’avoir mon congé absolu au terme de la loi du 23 janvier 1792, et pour prix du présent engagement la somme de 40 livres payable par le Receveur du district de Saint-Malo, sur mandat du Directoire qui me sera délivré en lui présentant l’extrait du dit engagement, d’être payé en outre en raison de trois sous par lieue de poste pour ma route d’ici au régiment, m’obligeant de partir pour me rendre au plus tard dans huitaine de ce jour et de plus maintenant la somme de 40 livres payables au régiment sur un autre mandat du District le tout conformément à la dite loi du 25 janvier. Je déclare n’avoir aucune infirmité cachée, qui puisse m’empêcher de servir la Nation et n’être engagé dans aucune de ses troupes soit de terre soit de mer. En conséquence je promets de servir avec fidélité et honneur, d’être invariablement attaché aux lois militaires et aux règlements de la discipline, d’obéir ponctuellement à tous mes supérieurs et de me comporter dans toutes les occasions en honnête et brave soldat.


  Je certifie être âgé de vingt et un ans, natif de la paroisse de Municipalité de Saint-Domineuc, district de Saint-Malo département d’Ille-et-Vilaine, fils Mathurin Lecrioul et Louise Bouchet.


  Fait à Tinteniac, le 4 mars 1792, l’an 4e de la liberté.33


  Les données statistiques :


  continuité et renouvellement


  
    L’étude statistique entreprise par Samuel Scott démontre que cet effort a porté ses fruits. L’enquête qu’il a menée à bien au sujet des soldats peut se résumer en trois idées directrices :
  


  
    1. L’armée de ligne est une armée française dont beaucoup d’éléments n’ont que peu d’expérience militaire.
  


  
    2. Toutes les régions et tous les milieux sociaux contribuent mieux qu’autrefois à la formation de cette armée de ligne.
  


  
    3. Cependant, à côté de ces traits d’évolution, on relève certaines permanences : la proportion des citadins, notamment des artisans, reste sans commune mesure avec celle qui est la leur dans la France de cette époque. Les armes restent fort différentes quant à leur recrutement et la cavalerie, arme « aristocratique », tranche sur l’infanterie ou l’artillerie.
  


  
    Trait déjà caractéristique de l’armée de Louis XV, l’armée de Louis XVI est une armée française quant à son recrutement. Avec le licenciement de plusieurs unités étrangères, l’armée de ligne ne compte plus que 4 % d’étrangers, mais les éléments français qui la composent changent considérablement de 1789 à 1793. Les soldats expérimentés, membres de la sans-culotterie urbaine, entrant en conflit avec les officiers nobles, désertent leur régiment en 1789 et 1790.
  


  
    Alors que la désertion dans l’infanterie de ligne est de 1,87 % en 1788, les pourcentages atteints sont en 1789 de 3,62 %, et de 4,88 % en 1790. Le nombre des désertions baisse en 1791, les officiers nobles commencent à émigrer et les soldats les plus expérimentés les remplacent. Avec la levée des Volontaires de 1791 on assiste de nouveau à une désertion qui s’explique en grande partie par le désir des vieux militaires d’entrer dans les bataillons de Volontaires pour bénéficier d’une promotion plus rapide.
  


  
    Mais ces désertions sont largement compensées par l’arrivée de nouvelles recrues. Jusqu’en 1790, l’armée de ligne voit la plupart de ses régiments perdre de leurs effectifs : alors qu’en 1788 l’effectif moyen par régiment était de 1 104 hommes, il est en 1790 de 908 ; 1790 est donc une année de crise pour l’armée de ligne : l’effervescence révolutionnaire y est à son comble, la décomposition la plus intense. En 1791, le recrutement, malgré la levée des Volontaires nationaux, redevient important et l’on voit les effectifs moyens passer de 909 à 1 051 puis à 1 409 hommes au premier semestre de 1792. La levée des Volontaires de 1792 n’affecte pas autant qu’on l’a cru le recrutement de l’armée de ligne ; chaque régiment arrive en moyenne à réaliser un gain de plus de 500 soldats. En février 1793 on aura par régiment d’infanterie une moyenne de l’ordre de 1 351 hommes.
  


  Une troupe renouvelée


  
    L’armée de ligne, largement acquise aux idées révolutionnaires, n’a jamais été dans son ensemble                 







une force au service de la Contre-Révolution. Mais elle devint un instrument de guerre moins efficace qu’auparavant. Près des deux tiers de cette armée de ligne étaient composés d’hommes enrôlés depuis le début de la Révolution. Leur expérience militaire est donc comparable à celle des Volontaires nationaux de 1791. Ceux qui ont non seulement bénéficié d’une éducation militaire approfondie, mais encore reçu le baptême du feu sont une minorité. On peut l’évaluer à 10 % ; encore ont-ils moins acquis la connaissance des champs de bataille durant la guerre de Sept Ans que pendant les opérations plus limitées de 1778, ou lors des expéditions de Corse.
  


  
    Cette armée est bien plus qu’auparavant une projection de la société française. Tout d’abord, les lois permettant de recruter des hommes d’une taille plus petite que d’ordinaire ont facilité l’arrivée de contingents méridionaux. Aussi les soldats ont-ils en moyenne une taille moins élevée que sous l’Ancien Régime : 39 % ont moins de 5 pieds 2 pouces, cependant 44 % des individus sont au-dessus de la norme avec une taille comprise entre 5 pieds 2 pouces et 5 pieds 3 pouces (1,67 mètre à 1,70 mètre).
  


  
    La France est en 1792 un pays caractérisé par une population jeune. C’est cette jeunesse que l’armée de ligne recrute. Dans l’infanterie comme dans la cavalerie ou l’artillerie, près de 63 % des soldats ont moins de vingt-six ans. Ce trait les rapproche aussi des Volontaires nationaux.
  


  
    Les soldats originaires des villes restent encore, proportionnellement à l’importance de la population urbaine dans la population totale (15 %), en nombre considérable : 30 %. Mais ce pourcentage est inférieur à ce qu’il était en 1786-1787, et la France rurale trouve son reflet dans l’armée de ligne. Alors                 







que les paysans ne formaient que 20 % des soldats de ligne en 1789, fin 1792 ils atteignent 38 % du total. Dans le même temps, la part des artisans et boutiquiers, surtout urbains avant 1789, passe de 62 % à 48 %, alors que s’accroît celle des « coqs de villages », des fabricants, des marchands, des maîtres artisans et des clercs.
  


  La France des frontières


  
    À côté de ces traits nouveaux, on note plusieurs signes de continuité dans le recrutement de cette armée. Malgré l’apparition d’éléments méridionaux plus nombreux, les hommes originaires des régions frontières prédominent encore. Alors que les populations du nord et de l’est de la France ne forment que 20 % de la population totale, elles donnent 37 % des soldats de l’infanterie, 51 % de la cavalerie et 63 % de l’artillerie. L’Alsace comme la Franche-Comté constituent à ce titre des cas « aberrants ». La première ne renferme que 2,5 % de la population française et donne 8,5 % des soldats ; quant à la seconde, ses habitants, qui constituent 2,8 % de la population, fournissent néanmoins 5,4 % de l’infanterie et de la cavalerie. Au contraire, l’Ouest et la Guyenne, avec respectivement 3,5 % et 4,7 % des soldats de ligne, sont sous-représentés.
  


  
    La part relativement importante des citadins est le second caractère qui rattache cette armée au passé. Les ruraux deviennent certes plus nombreux dans les régiments ; leur proportion n’atteint pourtant pas les quatre cinquièmes, comme dans la population totale française.
  


  Les permanences nobles


  
    Le dernier trait de similitude avec l’ancienne armée est l’opposition existant entre les armes. L’infanterie et l’artillerie n’ont pas la même composition régionale, sociale, le même nombre de vétérans que la cavalerie. Paysans de médiocre aisance ou fils d’artisans ruraux, les cavaliers sont des soldats plus expérimentés que les pieds poudreux de l’infanterie. Ils sont aussi, en moyenne, davantage liés à leurs officiers, qu’ils servent depuis plus longtemps. Issus plus fréquemment de pays étrangers, les cavaliers comptent dans leur rang plus de soldats gentilshommes que l’infanterie.
  


  
    C’est en effet une des caractéristiques de cette armée de ligne que de posséder encore de nombreux soldats gentilshommes. Le service militaire est regardé comme une fonction noble par excellence et tout noble pauvre considère qu’il doit à sa condition de l’accomplir. Quand il est trop pauvre pour avoir suffisamment d’instruction et qu’une des écoles ouvertes pour ceux de son ordre ne lui est pas accessible, il sert comme simple soldat.
  


  
    Il est vrai qu’ils sont déjà moins nombreux que par le passé à rester dans le rang : 1,2 % en 1737, et seulement 0,2 % en 1763. Cette diminution, partiellement due à la réaction aristocratique qui a permis aux nobles pauvres de s’élever, perdure ; en 1789, ils ne sont plus que 0,15 %. Mais c’est encore 400 ou 500 gentilshommes qui se dissimulent plus ou moins, jusqu’à l’an XI, parmi les simples soldats. Ainsi Jean Delancire a, en 1787, seize                 







ans quand il s’engage dans La Reine qui deviendra le 6                e







 Dragon. Promu brigadier en décembre 1791, maréchal des logis en 1793, il n’est congédié comme noble que le 14 février 1794. Samuel Scott cite aussi le cas de Marie-Alexandre Ducoudray. Né à Paris en 1773, il s’engage le 1                er







 août 1789 au régiment de Chartres. Le 23 octobre 1790, on le renvoie comme gentilhomme. Le lendemain, il s’engage dans le même régiment sous le nom de Marie-Alexandre Chevalier. On ferme les yeux et le jeune gentilhomme sert jusqu’en 1793 sans s’attirer d’ennuis.
  


  
    Cette composition particulière explique que la cavalerie soit moins touchée que les autres armes par l’esprit révolutionnaire. Certains régiments comme le 15                e







 de cavalerie ou le 4                e







 de hussard sont même ouvertement contre-révolutionnaires et passent à l’ennemi à l’automne de 1792.
  


  
    Ces unités masquèrent trop souvent aux révolutionnaires eux-mêmes le renouvellement de l’armée de ligne. Certains responsables comme Servan, sans en juger réellement l’importance, savent pourtant bien la mutation subie par l’armée de ligne. Le général Biron avertit le 7 septembre 1792 : « La majorité des troupes de ligne de l’armée est composée de recrues » ; et un commissaire du pouvoir exécutif renchérit : « Les Régiments de ligne sont remplies de recrues. »
  


  
    Ces jeunes recrues, depuis peu sorties de l’atelier, de l’échoppe, de la ferme ou de la métairie, sont donc très proches des citoyens qui, aux frontières, les environnent. Ils sont comme eux le Peuple ; comme eux, ils forment la Nation souveraine. Comme eux, l’amour de la Liberté et de l’Égalité les habite et explique en définitive qu’ils tinrent bon à Valmy contre les Prussiens.
  


  Les révoltes militaires


  
    Paradoxalement, elles sont souvent l’expression de l’attachement de la Ligne à la Révolution. De 1789 à la déclaration de la guerre en 1792, les régiments de l’armée de ligne connaissent une agitation continuelle pouvant tourner à la révolte ouverte contre les officiers aristocrates. Le régiment du colonel Tourville, que ce dernier se félicite de voir si peu touché par le « mauvais esprit », est à son tour atteint au cours de l’été 1791. « Nous sommes toujours très tranquilles, commence-t-il par déclarer dans une lettre, bien et disciplinés partiellement, cela va fort bien » ; mais il ajoute : « on a expulsé trente mauvais sujets depuis votre départ » (en trois mois).
  


  
    Quelques semaines plus tard :
  


  Nous n’avons rien, nous sommes fort tranquilles au moyen continuel d’avoir vingt ou trente mauvaises têtes en prison ; quoique nous en ayons chassé environ dix depuis vingt mois, il en reste encore.


  
    En juin 1791, quelques jours avant la fuite du roi :
  


  Nous avons parmi nos soldats de bien mauvaises têtes, et bien des yvrognes : il n’y a pas de jour qu’il n’arrive quelqu’histoire ou des plaintes ou des batailles.


  Le régiment de Conty est à Gravelines, les soldats y font et vont comme ils veuillent, ne connaissant plus de discipline ; il en vient icy qui racontent à nos gens comment ils se conduisent pour ne plus être astreint à rien : et je crains que ce mauvais exemple ne gagne nos gens, car tous disciplinés, qu’ils sont encore, je vois bien qu’une grande partie brûle d’envie de faire tout ce qui lui plaira34.


  
    Quelques exemples confirment ces remarques. En 1790 :
  


  
    20 avril : le Royal-Champagne refuse d’obéir à ses officiers. Le chef de la sédition est un jeune officier noble acquis à la Révolution ; son nom : Davout. Comme de nombreux officiers de ligne, il passera aux Volontaires et deviendra un des meilleurs lieutenants de Napoléon.
  


  
    14 juillet : Fête de la Fédération à Paris : gardes nationaux et soldats de ligne s’y mêlent.
  


  
    30 juillet : révolte à Stenay du Régiment de la Reine, contre des officiers aristocrates.
  


  
    8 août :
  


  
    — Révolte du Régiment de Picardie.
  


  
    — Au cours du mois, l’effervescence gagne les troupes de Metz. Le général Bouillé relate :
  


  Les soldats prirent les armes, consignèrent les officiers, transportèrent leurs drapeaux à leurs casernes, posèrent des gardes chez leurs chefs, et chez les trésoriers des régiments, firent ouvrir les caisses et s’en distribuèrent l’argent.


  
    — De même, à la fin du mois, le Régiment de Vexin demande des comptes à ses officiers et entre en rébellion.
  


  
    — Mais c’est le 16 août qu’éclate l’affaire la plus sanglante : les Suisses de Chateauvieux se révoltent contre leurs officiers à Nancy. Le général Bouillé, qui peu après préparera la fuite du roi, réprime la rébellion. Quarante et un Suisses seront envoyés aux galères. Ils deviendront aux yeux des Jacobins des martyrs de la tyrannie aristocratique. Ils seront amnistiés en 1791… mais quelques-uns trahiront en 1792 avec La Fayette.
  


  
    En 1791 : révoltes du 15                e







 régiment de Cavalerie ; du Royal-Picardie à Angers ; du 17                e







 régiment de ligne ; du 2                e







 bataillon du 58                e







 à Saint-Pol-de-Léon ; du 16                e







 régiment à Saintes.
  


  
    En 1792 :
  


  
    1                er







 trimestre : incidents dans les régiments stationnés à Béthune et à Lille au sujet du nouveau règlement ; à Rennes, dans le 48                e







 régiment, contre des officiers royalistes.
  


  
    2                e







 trimestre :
  


  
    — Les officiers du Hussard de Bercheny font boire leurs hommes et cherchent à les faire déserter au Luxembourg. Refus, bagarres autour du drapeau.
  


  
    — Armée du Rhin : les régiments de Saxe-Hussard et Royal-Allemand désertent pour Coblence. Un officier du régiment de Saxe parvient à ramener à Strasbourg quatre-vingt-dix de ses camarades derrière l’étendard du régiment.
  


  
    — Barthélémy, capitaine à Auxonne Artillerie, excite ses hommes à déserter avec lui. Ses hommes le fusillent.
  


  En sommes-nous


  moins enfants de la Patrie ?


  
    L’armée est en liaison avec le peuple ; les soldats rencontrent les patriotes dans les clubs qui soutiennent leurs actions quand ils entreprennent d’épurer eux-mêmes leurs cadres.
  


  Loir-et-Cher, Vendôme, 14 juin 1791.


  Les amis de la constitution de cette ville, pénétrés d’estime et de la plus sincère affection pour leurs frères les cavaliers du 10e régiment ci-devant Cravatte, ne croyant pas donner une plus grande preuve du patriotisme de ces braves gens, nous invitent à insérer l’extrait d’une lettre qu’ils ont écrite à la société.


  « Ce n’est que dans les rues de fraternité, que nous venons habiter vos foyers et pour vous faire connaître que nous sommes françois comme vous ; marcher à vos côtés, c’est notre seul espoir. Pour combattre à pied et à cheval et pour être vêtus de couleurs diverses, soutenons-nous des intérêts divers ? En sommes-nous moins enfants de la Patrie ?… Une grande émulation peut seule opérer des prodiges, c’est au patriotisme que les vainqueurs de Marathon durent leur gloire et Rome naissante sa liberté. Ce sont là nos sentiments. »


  
    Un autre texte émane de la Société populaire de Blois et est daté du 9 avril 1791. Un détachement du Royal-Roussillon est depuis peu dans la ville ; les soldats se désolidarisent des officiers qui ont omis de faire rendre les honneurs au drapeau de la Garde nationale. Des liens se tissent alors entre patriotes et soldats.
  


  Un soldat du Régiment Royal-Roussillon a demandé la parolle, laquelle lui ayant été accordée, il a fait au nom de tous ses camarades un discours par lequel il a exprimé avec l’énergie qui caractérise le soldat vrayment citoyen, les sentiments dont ils étaient tous pénétrés, non seulement pour votre cité, mais encore pour tout ce qui peut contribuer au maintien de la nouvelle constitution. Ce discours a reçu de l’Assemblée les plus vifs applaudissements et elle a arrêté que mention honorable en seroit faite sur le procès-verbal du jour.


  
    À la séance du 10 avril 1791 :
  


  Il a été de suite proposé qu’il fut fait lecture de la partie des décrets concernant l’organisation militaire aux braves soldats du Roussillon afin de leur faire connaître leurs droits. Cette pétition adoptée l’assemblée a arrêté que cette lecture sera faite incessamment aux dits soldats du Roussillon.


  
    Le même jour :
  


  M. Roger Diacre a fait la motion de présenter une adresse au Ministre pour éliminer les officiers commandants le détachement Royal-Roussillon et en demander d’autres du même corps, cette motion a été adoptée et l’assemblée a arrêté que le président serait chargé [d’écrire] dans le jour au Ministre de la guerre, à l’Assemblée des Jacobins à Paris, au Comité militaire de l’Assemblée nationalle pour que le détachement de Roussillon soit conservé à Blois.35


  
    De leur côté, les troupes aident les patriotes à tenir tête localement aux contre-révolutionnaires. Les représentations théâtrales sont souvent prétexte à manifestations publiques. Les spectateurs en arrivent même à oublier l’endroit où ils se trouvent. Ainsi, en novembre 1792, la troupe des artistes patriotes de M                lle







 Montansier en tournée aux armées dut-elle prévenir que dans sa représentation de                 La Danse autrichienne







, la pièce se terminant « par une sauteuse exécutée par les Autrichiens, le public est prié de ne pas oublier que ces Autrichiens seront des Français déguisés ainsi pour le besoin de la représentation ».                36
  


  
    Un an auparavant, la pièce                 Richard Cœur-de-Lion 







était utilisée par les royalistes. Aux répliques des acteurs proclamant leur fidélité au roi anglais malheureux, les contre-révolutionnaires applaudissaient à tout rompre. Les patriotes cherchant à les faire taire en appelaient à leurs frères militaires, ce qui donnait lieu à des scènes comme celle-ci, rapportée par Tourville, à Calais :
  


  Il y a des jours que la représentation de Richard Cœur-de-Lion, il est arrivé la même chose qu’au camp de Saint-Omer ; heureusement que nos gens ont tenu leur sabre en l’air, que personne n’en a été blessé mais il y a eu deux grenadiers à l’hôpital et cinq à six froissés de contusions. J’ai vu arriver cela et jamais je n’ai été si saisi. Le roi Richard a eu presque les reins cassés et Blondel une jambe écorchée […].37


  
    Des soldats de ligne, touchés par l’esprit révolutionnaire, manifestent tout le long de 1792 leur attachement à la Révolution.
  


  Qu’ils tremblent ces chefs perfides…


  Adresse à l’Assemblée nationale pour les sous-officiers et soldats du 67e régiment d’infanterie [le 23 août 1792].


   


  Législateurs, Longwy est pris. Les Français libres qui le défendaient n’ont pu être effrayés par quelques globes de feu roulant sur leurs têtes. La trahison est manifeste, notre indignation est à son comble […] Qu’ils tremblent ces chefs perfides qui, se couvrant d’un opprobre éternel, ont privé nos frères d’armes de l’honneur de mourir en combattant pour la patrie. Qu’ils aillent loin de nous commander à des esclaves ou ramper sous des tyrans ; peu nous importe ; l’infamie attachée à leurs pas fera leur tourment et notre gloire. La ville de Neuf-Brisach située à l’extrême frontière est en partie confiée à notre courage : recevez nos serments, législateurs. Le drapeau tricolore, ce phare de la liberté française, domine sur nos remparts. Nous jurons de nous ensevelir tous sous les ruines de la place et de former de nos corps un monceau de cadavres avant que des mains sacrilèges parviennent à nous l’arracher. Nous sommes, législateurs, les sous-officiers et soldats du 67e régiment à Neuf-Brisach.38


  
    Ce sont les mêmes hommes qui avec leurs frères d’armes, leurs concitoyens, les Volontaires de 1791, étonneront les populations belge et hollandaise. Ne les forçaient-ils pas à se mettre à genoux quand leur voix s’élevait pour chanter l’hymne de la République ?
  


  
    L’officier aristocrate joue le même rôle dans l’armée de ligne que le contre-révolutionnaire dans la société civile. Sa présence a cristallisé l’opposition, uni les soldats, sous-officiers et officiers roturiers, radicalisé parfois leurs idées. Sur l’épuration et les promotions qui s’ensuivent, voici un texte provenant du 93                e







 régiment. En mai 1792, vingt-sept officiers nobles sont exclus ; ils doivent se retirer à l’intérieur. En août 1792, un décret ayant aboli tout procès relatif aux délits d’insubordination, les exclus cherchent à retrouver leur poste. L’un d’entre eux, le chevalier Sevin, écrit en ce sens au quartier-maître du régiment ; ce dernier lui répond :
  


  Les soldats n’auraient reçu qu’avec infiniment de peine les officiers qui seraient rentrés, après surtout ne s’être pas trouvés aux diverses affaires où le régiment a été employé. Vaumort était votre sergent-major à votre départ. Eh ! bien actuellement, il est le dernier capitaine du Régiment ; voilà ce que j’appelle faire son chemin.


  Vingt-six sous-officiers ont été fait officiers depuis votre départ, dont onze grenadiers sont actuellement capitaines. L’ancien tambour major Bavillot, Alexandre, Lyonnais, Dumont, Leroy, Thavaud et Vaumort sont capitaines et le reste est lieutenant à l’exception des trois derniers qui se trouvent encore sous-lieutenants.39


  Les officiers de la Ligne :


  l’expérience et le savoir


  
    L’expérience militaire accumulée dans les camps de la monarchie a servi. Ce serait trahir la vérité historique que de rejeter complètement dans l’ombre cette donnée de la victoire républicaine. En effet, les officiers et les sous-officiers qui encadrent les jeunes recrues, s’ils sont par leur origine sociale plus proches de leurs hommes que les anciens officiers de l’Armée royale, s’en différencient sur plus d’un point. Et d’abord par l’expérience militaire.
  


  
    Les officiers sont des militaires de profession ayant servi longtemps et ayant une expérience de la guerre. Tous les colonels ont au moins dix ans de service et plus des trois-quarts ont vingt-cinq ans de service et plus. Les capitaines ont, pour les neuf dixièmes, servi au moins dix ans, et il en est de même des deux tiers                 







des lieutenants. Les quatre cinquièmes de ces officiers ont une expérience des combats.
  


  
    Mais ces officiers, malgré le départ de nombreux nobles, n’ont pas connu, de 1789 à 1792, une carrière fulgurante. L’ancienneté a été largement appliquée pour désigner non seulement les officiers subalternes mais aussi les officiers supérieurs. Pour la plupart (70 %), ils ont gravi un à un les échelons de la carrière militaire, partant parfois de la troupe elle-même pour arriver au grade de lieutenant-colonel (40 %). Des lieutenants aux colonels, on ne rencontre donc parmi eux que des hommes déjà faits. Ainsi, parmi les capitaines, plus de la moitié ont dépassé les quarante et un ans et 5 % seulement ont moins de vingt-cinq ans. Bonnaventure Gérard était un officier de la première catégorie : né le « 9 may 1741 », dit la liste des états de service des officiers du 11                e







 régiment, « il était laboureur à Varogne dans le district de Vesoul, en Haute-Saône. Soldat au 11                e







 Régiment d’Infanterie le 1                er







 juillet 1759, caporal le 22 septembre 1764, sergent le 25 may 1767, fourrier le 1                er







 août 1779, sergent-major le 1                er







 juillet 1782 », il devint officier avec la Révolution, le 15 septembre 1791. « Lieutenant le 13 mars 1792, capitaine le 1                er







 octobre 1792, il avait fait les campagnes de 1759 au bombardement du hâvre de grâce, et celles de 1768 et 1769 en Corse. »                40
  


  
    Leur origine régionale les différencie aussi des hommes qu’ils commandent. Si les départements frontières en ont fourni, comme pour la troupe elle-même, le plus grand nombre, l’origine urbaine est plus nettement affirmée que celle des soldats. Les trois cinquièmes des officiers viennent de communes ayant 2 000 habitants ou plus ; un officier sur dix vient de Paris. On remarque aussi la présence                 







plus importante que dans le rang d’éléments étrangers, c’est notamment un trait particulier aux colonels et aux lieutenants-colonels (14 % d’étrangers).
  


  
    Enfin cette armée de paysans ou d’artisans ruraux se trouve commandée en 1792 par des nobles et des bourgeois ; 34 % au moins des colonels et des lieutenants-colonels, 8 % des capitaines et des lieutenants sont nobles. Si beaucoup restent en poste par arrière-pensée politique, certains sont acquis à un régime qui leur a donné un avancement que leur refusait la haute noblesse. Ainsi René-Benjamin Coué de Lusignan, capitaine au 40                e







 régiment fait-il remarquer qu’il
  


  a fait avec joie le sacrifice de vains titres que les préjugés lui avaient accordés ; [et qu’il est] heureux d’acquérir un bien qui lui est de loin plus précieux, grâce à son attachement à la Patrie, et son respect pour les lois.41


  
    Quant au lieutenant-colonel Jean Armand Chevalleau Boisragon du 44                e







 régiment, il affirme :
  


  Noble auparavant, par malheur : un titre auquel j’ai renoncé avec plaisir à l’instant même où il a été supprimé.42


  
    Les militaires ayant combattu en Amérique avec La Fayette et Rochambeau n’ont pas toujours pris part au déclenchement de la Révolution française — l’historien Samuel Scott l’a montré                43







. Certains l’ont accompagnée avant de l’abandonner. Ainsi Thomas Antoine, chevalier de Mauduit, renonce bien avant 1789 à son titre et se fait appeler Duplessis-Mauduit.
  


  
    Le plus frappant est la montée bourgeoise à l’intérieur de cette hiérarchie militaire : 40 % des capitaines et des lieutenants sont de cette classe sociale. Parmi eux, ce sont les membres de la petite bourgeoisie « à talents », hommes de loi, médecins, hommes d’« arts et de science » (tels les architectes, les géomètres, les libraires ou les précepteurs) qui dominent. Le fait est capital car il explique, en même temps que l’attachement de ce corps d’officiers à la Révolution de 1789 et l’impossibilité où seront La Fayette et plus tard Dumouriez d’entraîner dans la trahison la troupe de ligne, leur réticence au prolongement du mouvement populaire du 10 août 1792. Cette méfiance, on la retrouvera aussi parmi les cadres des Volontaires de 1791 ayant la même origine sociale.
  


  
    Petits nobles ou petits bourgeois, il y a là aussi des hommes capables d’apprendre et souvent désireux de développer leurs connaissances militaires. Témoin ce passage d’une lettre de Tourville, en août 1791, à son protégé Poncet :
  


  Je n’ai rien à vous dire pour votre instruction relativement aux manœuvres et à la discipline de l’infanterie, vous êtes très exercé sur ces deux parties ; il y en a une autre que vous pourrez acquérir dans vos loisirs, celle de lever des plans : savoir reconnaître un païs, ouvrir des marches, jetter des ponts : établir des communications, pourvoir aux subsistances : dessiner le cours des rivières et choisir des positions d’armée de quelque force qu’elle soit et dans quelque cas où elle se trouve : vous êtes bien à portée d’acquérir une partie de ces connaissances, ayant l’avantage de connaître M. de Pernot : je vous dirai mon cher, que tout ancien ingénieur ou officier d’artillerie joint ordinairement aux connaissances de son état toutes celles dont je vous parle cy dessus et que ces messieurs ordinairement aussi se font plaisir de communiquer à ceux qui veuillent devenir utiles en s’instruisant.44


  
    Poncet suivit le conseil ; on sut le distinguer, il devint général.
  


  
    Beaucoup de jeunes officiers reçoivent ainsi des nombreux « anciens » qui les environnent l’art de la guerre. Ces aînés l’ont souvent appris eux-mêmes dans d’excellents traités comme l’                Essai général de tactique







 de Guibert, ou bien encore le                 Règlement de Manœuvres







 élaboré au camp de Saint-Omer. Quand Mathieu Dumas fait manœuvrer devant lui la troupe, à la fin de 1791, il constate que les officiers connaissent bien leur besogne et ont su éduquer les soldats.
  


  Héritiers et citoyens


  
    Il y avait donc dans l’armée de ligne bien des traits susceptibles d’en faire une armée victorieuse. Quelques-uns, tels Dubois-Crancé et Carnot, le pressentent à cause de l’identité plus grande entre les militaires et la Nation. Leur inexpérience de la guerre n’est pas un obstacle insurmontable ; en quatre mois, assurent certains chefs, tel Biron, on peut faire d’un jeune soldat un bon militaire. L’école de la guerre, affirme-t-on dès cette époque, est une école qui développe vite l’intelligence. Et surtout les soldats sont encadrés par des hommes qui, sortis du                 







peuple, sont aptes à comprendre le sens révolutionnaire du combat. Ainsi Pierre Girardon, né en 1766 à Bar-sur-Aube, fils d’un ancien marchand tanneur, possesseur de quelques ares de terre qu’il agrandit par l’achat d’un domaine extrait des biens nationaux, est-il en avril 1792 sous-lieutenant au 5                e







 hussard                45







.
  


  
    Mais ces officiers et ces sous-officiers sont en moyenne moins jeunes que Girardon. Physiquement ils sont, même à trente ou trente-deux ans, vite épuisés par des campagnes faites de longues marches et de jeûnes prolongés, de durs combats au corps à corps et de courtes périodes de repos. En septembre 1792, Girardon écrit : « Depuis trois mois, je ne me suis couché que quatre fois ; mes bottes ne sortent pas de mes pieds. » Cinq ans plus tard, vieilli prématurément, il devra abandonner l’armée. Les états d’inspection gardent témoignage de leur délabrement physique et parfois de leur déséquilibre mental.
  


  
    Âgés, et formés dans les camps de l’ancienne monarchie, ils ne seront pas toujours capables de se plier aux règles nouvelles dictées par le caractère révolutionnaire du combat, par la guerre des masses. Ils n’auront bien souvent de cesse qu’ils n’aient ramené les soldats combattant en colonnes compactes, précédés de tirailleurs, à l’ordre linéaire traditionnel qui convenait mal à la fougue révolutionnaire.
  


  
    Enfin, acquis globalement à la Révolution, ils n’en restent pas moins des héritiers. Ils ont appris leur métier et reçu des nobles leur conception du monde, à l’intérieur d’une société plus imprégnée encore par l’aristocratie que la société civile. Homme du peuple certes, mais militaire avant d’être citoyen, l’officier de la Ligne garde souvent, qu’il en ait ou non conscience, le noble comme modèle, et, comme ce dernier, il considère le métier des armes comme supérieur à tous les autres.
  


  
    Les pièces du dossier
  


  
    1. Ancienneté de service des militaires de l’infanterie de ligne en février 1793 (d’après Samuel Scott)
  


  
    
  


  
    2. Origine sociale des soldats de l’infanterie de ligne de 1787 à février 1793 (d’après Samuel Scott)
  


  
    
  


  
    Le sondage intéresse une période de six ans, et porte sur 4 060 hommes. L’auteur pense qu’il faut ajouter au pourcentage des paysans les indéterminés et la plupart des salariés.
  


  
    3. Origine sociale des officiers d’infanterie de ligne en février 1793
  


  
    
  


  
    Le sondage porte sur 49 colonels et lieutenants-colonels et 1 221 capitaines et lieutenants, soit le quart des officiers supérieurs et le tiers des officiers subalternes (d’après Samuel Scott — on a enlevé les indéterminés pour permettre la comparaison avec les Volontaires).
  


  
    4. Les soldats de l’ancienne Armée royale à Valmy
  


  
    L’opinion d’un historien : Valmy, victoire monarchique.
  


  La légende a été créée pour les besoins de la cause d’une victoire remportée par d’enthousiastes volontaires. Or sur treize régiments ou bataillons, on ne trouve que deux unités de volontaires. Les autres provenant des anciens régiments…46


  
    La réalité : le sondage des registres. Le sondage porte sur le 1                er







, le 5                e







, le 22                e







, le 30                e







, le 62                e







 et le 90                e







 régiment, présents à Valmy. Les résultats en sont éloquents : les soldats de Ligne sont jeunes et sans grande expérience.
  


  61 % ont moins de vingt-cinq ans


  56 % ont moins de trois ans de service.


  
    L’origine des soldats de ligne présents à Valmy : pour les mêmes régiments,
  


  36 % sont originaires des régions frontières


  66 % sont des ruraux.


  
    Voici l’exemple d’un régiment de ligne, le 90                e







. 742 hommes y sont mentionnés. Plus de la moitié d’entre eux sont des ruraux ; 29 % sont paysans : laboureurs, journaliers, jardiniers, bergers. Les autres professions fortement représentées sont des artisans travaillant pour l’habillement. Sur les 742 soldats, on trouve :
  


  
    
  


  
    L’importance des artisans de l’habillement résulte de la crise subie avant la Révolution par l’industrie textile, concurrencée par l’industrie anglaise mais aussi fragilisée par le départ dès 1789 de nombreux nobles, clientèle la plus importante de ces artisans. L’émigration des nobles explique également le grand nombre de domestiques.
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  Chapitre V


   


  GUERRE DU PEUPLE,


  ARMÉE DU PEUPLE :


  LES VOLONTAIRES


  
    Les historiens distinguent traditionnellement les Volontaires de 1791 et ceux de 1792. Les modalités de recrutement justifieraient cette distinction : les premiers seraient de véritables Volontaires, les seconds, contraints de partir ou achetés par leurs concitoyens, seraient plutôt des requis, avant même la loi d’août 1793. Cette thèse s’accompagne d’un jugement sur l’ardeur patriotique des uns et des autres : forte en 1791, elle s’effondrerait l’année suivante. En revanche, quand on considère leur valeur militaire, on confond dans le même mépris les deux types de levée. Mal encadrés, sans grande expérience et indisciplinés, ils seraient la cause des paniques et des défaites.
  


  
    Les sources, à nouveau examinées, révèlent certes une réticence en 1792 à partir au loin. Mais celle-ci est circonscrite à quelques régions bien déterminées ; des faits de société, parfois même de géographie physique, en rendent compte. Le plus généralement, il y a deux explications : la misère et la politique. Le patriote qui a femme, enfants ou parents à sa charge hésite à partir ; l’appel de la patrie peut être ressenti                 







fortement, mais lui obéir c’est abandonner une communauté paysanne que le riche, suspect d’adhérer à la Contre-Révolution, sera désormais seul à diriger.
  


  
    Attachés plus encore que ceux de 1791 à l’égalité, les sans-culottes ruraux ou urbains Volontaires de 1792 acceptent mal une subordination ou une discipline qui restent pour eux entachées d’aristocratie.
  


  
    Encore faut-il distinguer ; il n’y a pas seulement en 1792 des Volontaires, à côté d’eux il y a, outre les Fédérés, des troupes spéciales qui se rapprochent ou s’éloignent des troupes de ligne.
  


  
    Mais surtout, l’analyse des deux types de Volontaires conduit à les différencier nettement sur le plan militaire. Ceux de 1791 se sont constitués dans le cadre de leur département, leurs bataillons à l’origine régionale homogène sont souvent encadrés par des notables locaux ou par d’anciens militaires connus et respectés de tous ; le noyau de petits bourgeois autour duquel s’agglomèrent petits paysans et artisans y est plus important. Tout ceci rend compte d’une discipline relativement plus grande chez les Volontaires de 1791. Ils ont d’ailleurs contribué largement à régénérer cette discipline en supprimant nombre de traits hérités de l’ancienne classe dominante. En un an, ils se sont rapprochés des troupes de ligne, ils leur ont enseigné leurs droits, ils ont appris d’eux la fermeté au combat. À l’occasion ils fraternisent, et leurs chefs réalisent partiellement leur amalgame. C’est alors que sont levés les Volontaires de 1792 qui transforment dans une certaine mesure la coloration bourgeoise de cette armée nouvelle.
  


  LES VOLONTAIRES DE 1791


  
    Dès 1789, du peuple lui-même surgit l’idée d’une ligue de citoyens tournée contre les ennemis de la Révolution. La Garde nationale, instrument de défense politique aux mains de la bourgeoisie, se constitue alors dans chaque municipalité. Au premier semestre de 1791, c’est encore du peuple que vient l’idée d’une milice révolutionnaire, extraite de cette Garde nationale et destinée à défendre la Patrie contre un ennemi extérieur éventuel. Ainsi, à Mège ou à Clermont-Ferrand, on voit des citoyens s’assembler, ouvrir des registres, y inscrire les Volontaires. En même temps, des pétitions pour la constitution d’une telle milice commencent à parvenir en nombre à l’Assemblée.
  


  Les prudences de la bourgeoisie


  
    Le 12 juin 1791, la crainte d’une guerre avec l’Autriche se précise. La veille, on a dénoncé à l’Assemblée l’existence sur les frontières de la France d’une armée contre-révolutionnaire, celle du prince de Condé. L’Assemblée vote la mise en activité de gardes nationaux, et rédige un décret. Le titre manifeste déjà une contradiction :
  


  Conscription volontaire


   


  1o Chaque district doit fournir un volontaire par vingt gardes nationaux.


  2o Les directoires de chaque département enverront l’état des volontaires.


  3o Les volontaires ne seront réunis et payés que lorsque les besoins de l’État l’exigeront.


  La solde des soldats est de quinze sols par jour, des capitaines de cinq soldes [de soldats], des lieutenants-colonels, six soldes.


  4o Cette levée est organisée en bataillons de neuf compagnies avec un effectif total par bataillon de 574 hommes.


  5o Les officiers et sous-officiers sont nommés dans chaque compagnie à la majorité des suffrages des hommes de la compagnie.


  6o Des registres sont ouverts dans chaque district pour recevoir les signatures des gardes qui font partie de cette levée.


  7o L’équipement et l’armement des volontaires sont laissés à la charge des communes qui contribueront aussi à leur entretien.1


  
    Le texte révèle les préoccupations de la bourgeoisie : avoir une armée parallèle à l’armée de ligne et dont l’indéfectible fidélité soit sûre. Tout l’indique : le système de recrutement, le mode d’encadrement et même l’unité tactique choisie (le bataillon). Le système de recrutement est le volontariat. Les Volontaires sortiront de la Garde nationale ; or, en                 







principe, elle est entièrement formée de citoyens « actifs », donc relativement aisés. La solde allouée est forte : 15 sous par jour, bien supérieure à celle d’un soldat de ligne — qui ne touche que 8 deniers                2







. Cependant le Volontaire, qui ne reçoit que l’équipement militaire et l’armement de sa municipalité, doit s’habiller et se nourrir à ses frais, ce qui exige une mise de fonds dont seul est capable le bourgeois. C’est aussi parce que l’on sait que ce dernier ne peut sacrifier trop longtemps la gestion de ses affaires qu’on limite le service à une seule campagne.
  


  
    En principe, c’est de la manière la plus démocratique, par l’élection, que les officiers et les sous-officiers sont choisis. En réalité, seul le notable ayant un rayonnement personnel dépassant le cadre de sa localité a des chances d’être reconnu et choisi comme officier par plusieurs centaines d’hommes originaires de diverses communes. D’ailleurs, avant la fin de l’année, alors que la levée se fait, la loi vient préciser que les officiers doivent être choisis parmi les hommes ayant déjà servi, ou à défaut parmi d’anciens officiers de la Garde nationale. Or ces derniers ont été élus en 1789-1790 en fonction de leur renommée et de leur niveau social.
  


  « Sous les yeux de ses compatriotes… »


  
    L’unité tactique choisie manifeste les soucis de la classe dominante. On prend en effet comme unité le bataillon, c’est-à-dire un groupe restreint de 500 hommes ayant tous la même origine régionale. Cela, il est vrai, répond aux vœux de beaucoup de                 







réformateurs militaires, tel Dubois-Crancé. Une petite unité offre la possibilité d’une meilleure gestion administrative et financière. C’est aussi pour les chefs l’avantage d’apprendre plus vite et de savoir mieux faire évoluer leur troupe. Il y a bien d’autres préoccupations militaires qui justifient une telle création : on sait par expérience qu’en présence de l’ennemi on divise le régiment en unités plus petites. Le bataillon peut être déplacé plus rapidement de places fortes en places fortes, ou pour soutenir les arrières des régiments auxquels on le juxtapose. Enfin les militaires, comme Dubois-Crancé, ont ressenti ce que les sociologues modernes nous enseignent : dans une unité réduite où la « proximité » sous toutes ses formes (spatiale, sociale, culturelle) est réalisée, la cohésion, donc l’allant sur le champ de bataille, est plus grande.
  


  
    On pourrait dire des Volontaires ce que le général Guillaume Latrille, dans ses                 Considérations sur la guerre







 parues en 1799, dira des recrues d’Ancien Régime :
  


  Ils allaient joindre d’autant plus volontiers leur régiment qu’ils étaient assurés de rencontrer dans ces corps leurs voisins, leurs parents, leurs amis, les compagnons de leur enfance. On ne quitte pas, pour la première fois, la maison paternelle sans un vif chagrin ; mais, lorsqu’on retrouve au loin, mêmes jeux, mêmes habitudes, même langage, on s’imagine être encore au milieu de sa famille : il se répand sur la vie un charme qui adoucit tous les regrets, et rend la patrie encore plus chère. Leur régiment était pour ces hommes une seconde patrie, sa gloire devenait l’affaire de chaque soldat, et ce sentiment faisait éclore cet esprit de corps, qui occasionnait bien quelques rixes particulières, mais qui rachetait ce léger inconvénient, par les grandes choses que chacun sait qu’il a produites : en un mot un soldat, se figurant toujours être sous les yeux de ses compatriotes, de ses parens, de sa maîtresse, s’efforçait de ne rien faire qui pût l’obliger à rougir en leur présence, lorsque l’expiration de son service le ramènerait dans ses foyers […].3


  
    Mais la cohésion peut avoir aussi des effets pernicieux si l’esprit qui règne est contraire à celui du régime. Une petite unité peut être mieux surveillée par l’administration centrale ou départementale et au besoin plus facilement dissoute.
  


  
    Si l’outil militaire nouveau est politiquement plus sûr, peut-il être aussi un bon instrument de guerre ? Cette armée de Volontaires, neuve sous bien des aspects, n’est pas totalement différente de l’armée de ligne. D’abord dans son encadrement : non seulement on décide qu’un « adjudant-major » — création nouvelle — surveillera l’entraînement des hommes, mais encore on attribue la moitié des postes d’officiers à des militaires sortis de la Ligne. Les bataillons ne forment jamais véritablement une autre armée. Sur le champ de bataille, ceux enlevés à la garde des places fortes sont juxtaposés aux régiments traditionnels et dépendent, en définitive, d’un général de la Ligne.
  


  La levée de 1791


  
    L’application de toutes ces mesures donne, dans l’ensemble, satisfaction. Les citoyens, nombreux et enthousiastes, s’engagent avec rapidité. Le chiffre des bataillons demandés par l’Assemblée aux départements est bien vite dépassé. À Paris comme dans l’Allier, la Charente, le Puy-de-Dôme ou la Marne, le contingent est levé en moins d’un mois, parfois même en quelques jours. Dans les Ardennes, le Jura, la Meuse, le Pas-de-Calais, la Seine-et-Oise, les Vosges, l’Yonne, les Volontaires sont en surnombre. Il y a pourtant une certaine apathie dans quelques régions. La plus ou moins grande proximité de l’ennemi l’explique, mais aussi la présence d’éléments réactionnaires. Dans les Bouches-du-Rhône par exemple, l’échec relatif est imputable à l’agent du pouvoir exécutif qui paralyse l’élan des citoyens et ne rassemble les Volontaires que dans les seuls districts d’Aix et d’Apt, négligeant par animosité envers la municipalité la ville de Marseille.
  


  
    Lors de la levée, les Volontaires se présentent devant l’administration municipale et affirment leur volonté de s’engager ; les officiers municipaux en prennent acte et notent sur le registre l’identité, parfois le signalement détaillé, du Volontaire. Voici un modèle d’engagement de 1791 :
  


  Je soussigné François René Cailloux dit Pouget, 1er lieutenant de la 1re Cie dite le Noble, dans la Garde Nationale de Craon, fils de feu le Sr François Cailloux dit Pouget, vivant chirurgien de feu SM le roi de Pologne, et de Delle Barbe Thiery, natif de Craon y demeurant, taille cinq pieds cinq pouces, ayant les cheveux et sourcils chatains, les yeux gris, le visage rouge, la bouche moyenne, le nez court et la barbe noire, a fait soumission de servir volontairement dans la garde nationale, au désir de la loi du 22 courant, le dit sieur Pouget, âgé de vingt-quatre ans et a signé Pouget avec paraphe.4


  
    On n’attend pas toujours que les compagnies soient réunies, et au complet, pour procéder à l’élection des officiers et des sous-officiers. C’est d’ailleurs un moyen utilisé par certaines municipalités quand les engagements ne sont pas en nombre suffisant. Sitôt élus, en effet, les officiers partent à travers la campagne pour faire connaître autour d’eux l’appel de la Patrie et compléter peu à peu leurs compagnies. Cette pratique de l’élection par un petit nombre va de soi dans certaines régions, comme en Corse où l’officier était un chef de clan.
  


  L’élection d’un capitaine


  
    La scène des élections revit à travers les nombreux procès-verbaux, que contiennent les Archives départementales ; ainsi dans l’Yonne :
  


  Ce jourd’hui, 23 septembre 1791, de neuf heures du matin sur la place du Mail, nous avons procédé à la nomination d’un président et d’un secrétaire… Nous avons procédé à la nomination d’un capitaine, dépouillement fait du scrutin nous avons reconnu que l’unanimité dez suffrages s’étoffent réunis en faveur du sieur Edme François Montenot et de suite ayant fait battre un banc par notre tambourg, nous l’avons proclamé à la tête de la compagnie qui l’a reçu par acclamation.5


  
    Ces élections, qui se déroulent en plein air ou plus souvent dans un bâtiment public comme le tribunal de commerce ou l’église, ont lieu en présence de tous les citoyens de la localité. Ceux qui ne savent pas écrire se font aider pour inscrire leur vote, dont le secret est rarement respecté.
  


  
    Parfois l’élection ne peut se faire selon le mode normal, car l’unité très tôt engagée doit rapidement combler ses vides. On procède alors par acclamations. Cette lettre d’officier trouvée dans les papiers administratifs de la 117                e







 demi-brigade en témoigne :
  


  17 flo. an III. — Les citoyens Chaussefoin et Lorain Lieut. au 2e Bataillon de la 117e demi-brigade aux membres de la 9e commission.


  Lors de la journée du 11 juin 1792 devant Maubeuge ou comme vous le savez nous perdîmes grande quantité de nos braves frères d’armes, les chefs et notamment nos capitaines et lieutenants, les circonstances ne permirent pas de procéder dans les formes aux élections à faire, le besoin absolument ou étaient les compagnies d’avoir des chefs décidèrent nos frères d’armes à nous proclamer verbalement aux grades de Lieutenant.6


  
    On ne choisit pas seulement ceux qui vont guider leurs concitoyens au milieu des périls de la guerre, mais aussi les chirurgiens et les aumôniers. On continuera à élire des aumôniers dans les bataillons de Volontaires en plein mois de septembre 1792. Les Archives départementales des Hautes-Alpes renferment un procès-verbal qui nous renseigne sur les élections :
  


  Armée du Midy — Bataillon de grenadiers des Hautes-Alpes.


  Du 10 au soir septembre 1792 l’an 4 de la Liberté et le 1er de l’égalité, par devant Messieurs le commandant officiers et bataillon dudit corps.


  Le bataillon s’est assemblé sur la place d’armes pour procéder à la nomination d’un aumônier et ayant fait déposer à chacun de MM. les officiers sous-officiers et grenadiers son billet dans la boite et le dépouillement fait les billets s’étant trouvés égaux au nombre des votants, il en est résulté que Jean-Jacques Martin, prêtre constitutionnel a réuni la pluralité absolue des sufrages et en cette qualité a été proclamé comme tel.7


  
    On ne possède plus beaucoup de ces procès-verbaux. D’autre part, un grand nombre de ces aumôniers durent quitter l’armée en l’an II et les registres                 







ne mentionnent que très rarement leur nom. Il est possible néanmoins d’en retrouver quelques-uns. Ainsi Christophe Hamel, cinquante ans, qui fut celui du 2                e







 bataillon des Ardennes, est un ancien officier de l’Armée royale. Ordonné prêtre avant la Révolution, il a été aumônier dans le régiment de cavalerie de Royal-Picardie de 1776 à 1786. Il a été congédié en octobre 1793. D’autres restent dans l’armée, se déprêtrisent et deviennent officiers. François Charles Renaudy, né en 1763 à Guillestre, est professeur de rhétorique et de physique quand la guerre éclate. Il part comme aumônier du 1                er







 bataillon des Hautes-Alpes. En 1793, il est élu quartier-maître et reste dans l’armée, à la 69                e







 demi-brigade. Le cas de Pierre Gabarris nous éclaire sur la réaction des Volontaires aux entreprises de déchristianisation en 1793. Né à Les Salles, dans le Var, ce bénéficier du chapitre de Ricq devient aumônier du 1                er







 bataillon des Basses-Alpes. Les Volontaires pour le conserver parmi eux le nomment caporal puis sergent. On le retrouve même proposé à une sous-lieutenance à la fin de l’année 1794.
  


  « Ces héros de l’Égalité… »


  
    Le bataillon constitué, une cérémonie à laquelle prennent part les autorités locales précède le départ. Elle se déroule dans l’église. Quand le prêtre est jureur, il exhorte ses paroissiens à la défense de la patrie, puis laisse la place, en chaire, à un officier qui fait prêter serment aux militaires rassemblés d’être fidèles à la Constitution. Symbole à la fois de la communauté qu’on va quitter et de la Patrie                 







tout entière, le drapeau du bataillon est bénit et remis à l’unité. Parfois le drapeau est reçu quelques mois après le départ :
  


  Les braves militaires se mettent en marche et arrivent à 8 h du matin à un village appelé Chambéry où ils firent halte pour faire bénir un drapeau tricolore que leur avaient envoyé les citoyennes de leur ville Mmes Arpin, Paillette, Dubosey, etc., comme un gage de leur dévouement et de leur amitié pour leurs concitoyens, lorsque cet étendard fut offert à l’Être suprême ces héros de l’Égalité jurèrent tous de se faire mourir plutôt que de l’abandonner […].8


  Une armée jeune


  
    L’apparence physique de cette troupe, révélée par un sondage portant sur plus de 8 000 individus, diffère à peine de celle des soldats de la Ligne. Comme eux, d’abord, ce sont des soldats jeunes et 79 % ont moins de vingt-cinq ans. La loi permet l’engagement des adolescents n’ayant que seize ans. Une minorité assez importante (10 %) a cet âge en 1791 dans les bataillons de Volontaires — 2,8 % sont même de jeunes garçons de quatorze ou quinze ans. Certains profitent de la circonstance pour échapper à la tutelle paternelle. Les registres nous apprennent les recherches effectuées par la famille et l’obligation où ils furent de regagner le domicile paternel à la fin de 1792. Mais beaucoup parmi ces                 







jeunes sont des enfants abandonnés ; les quelques mentions « enfant trouvé » coïncident le plus souvent avec un âge encore tendre en 1792.
  


  
    Cette jeunesse des Volontaires de 1791 explique en grande partie la petitesse des tailles que l’on observe parfois. On a à faire à une troupe où bien des soldats n’ont pas achevé leur croissance : ainsi 12 % d’entre eux mesurent moins d’1,62 mètre                9







. Le travail dur et la pauvreté de l’alimentation expliquent aussi le phénomène.
  


  
    Les régions méridionales livrent relativement moins (c’est le cas de la Guyenne et du Languedoc) ou autant (Gascogne, Roussillon) de soldats pour les Volontaires que pour l’armée de ligne. Là encore ce sont les provinces frontières, où les hommes ont une plus haute taille, celles du nord et du nord-est de la France (Picardie, Île-de-France, Champagne, Alsace, Lorraine, Franche-Comté) qui en ont envoyé un grand nombre. Les directives gouvernementales vont dans ce sens ; la menace ennemie directement perçue, une plus grande conscience politique l’expliquent enfin.
  


  
    Dans la plupart des départements, on prend soin d’écarter les hommes ayant une constitution physique peu robuste ; c’est même un trait qui distingue le Volontaire de 1791 de celui de 1792. Ainsi Doynel de Quincey qui commande au 1                er







 bataillon de la Manche refuse-t-il des hommes ayant pourtant 5 pieds 2 pouces (1,67 mètre). Malgré le désir de sélection, on doit bien accepter en 1792 les hommes que les hauts prix offerts par la troupe de ligne ont laissé.
  


  
    Le sondage effectué n’a pas pour objet de donner une image des Volontaires en 1791, mais des Volontaires de 1791 en 1792. Or, depuis la constitution du bataillon jusqu’à Valmy, des mouve                







ments ont affecté cette troupe. Ces mutations ne sont pas seulement la mort, l’hospitalisation ou la désertion mais aussi le remplacement. Un jeune bourgeois peut avec l’autorisation d’un commissaire des guerres et moyennant finances acheter son retour. Ainsi Martin Gras, du 1                er







 bataillon de la Nièvre, obtient-il en octobre 1791 le droit de retourner chez lui en échange d’une somme de 140 livres. Le remplaçant acheté ne satisfait pas à une exigence de taille particulière.
  


  
    Ces bataillons de Volontaires reçoivent enfin au cours de l’année 1792 de nouveaux Volontaires qui s’incorporèrent afin de combler les vides dus aux premiers engagements. Ces « queues » de levées furent de moins bonne conformation physique : leur niveau social l’explique souvent.
  


  
    Le traitement statistique global confirme les impressions données par les monographies régionales sur la forte contribution des villes à la levée de 1791                10







 (34 % des Volontaires pour une population citadine qui représente 15 % de la population totale). Ce caractère rapproche encore les Volontaires de la Ligne.
  


  L’échoppe et la boutique


  
    Donner une image précise de la composition sociale de ces Volontaires est dans l’état actuel des recherches impossible. Une étude systématique se heurte à un manque de renseignements ou à leur dispersion dans les Archives départementales. À l’aide des monographies déjà parues ou de l’information que l’on peut encore glaner aux Archives de                 







la Guerre, on parvient à une représentation dont on ne cachera pas l’imperfection. 2 238 cas ont été collectés, mais ils ne sont pas représentatifs d’une France où le nord du Bassin Parisien et le Bassin Aquitain sont, à ce sujet, des terres presque inconnues.
  


  
    Ces réserves faites, il semble bien que les Volontaires de 1791 se caractérisent par trois traits                11







.
  


  
    — La faiblesse numérique des paysans dont la proportion tourne autour de 15 %.
  


  
    — L’importance relative de la bourgeoisie : 11 %. Ce sont surtout les membres des professions libérales, de la bourgeoisie à talent, qui forment parmi les Volontaires le gros de cette classe sociale.
  


  
    Les deux traits distinguent, sans les éloigner outre mesure, les Volontaires de 1791 de l’armée de ligne ; ils sont ainsi beaucoup moins l’image de la société française.
  


  
    — En revanche, dernier caractère, l’importance du groupe des artisans ruraux et urbains les rapproche des « Blancs », soldats de la Ligne ainsi appelés à cause de la couleur de leur uniforme. Plus de 66 % sont des hommes qui font partie du monde de l’échoppe et de la boutique.
  


  
    Telle fut la composition sociale des Volontaires parisiens où 90 % sont des artisans et des boutiquiers, 5 % des journaliers et 5 % des bourgeois (exemple de la section Bonconseil).
  


  
    La bourgeoisie n’a donc pas fait tout l’effort que l’on attendait d’elle ; celle-ci a aussi fait appel pour la remplacer à des éléments sociaux qui avaient, malgré la loi, pénétré dans la Garde nationale ; plus encore, elle a acheté au bout de quelques mois des remplaçants en s’adressant à des professions en difficulté à cause de la crise économique (le monde des tisserands et tailleurs) ou de la contingence politi                







que (les perruquiers que l’on retrouve en grand nombre dans tous les bataillons de Volontaires sondés).
  


  
    La médiocre condition sociale de certains de ces Volontaires pose dès 1791 un problème qui devient plus aigu encore en 1792 : celui des secours à accorder aux familles dont le chef s’en va à la guerre. Il est difficile là encore de dresser un tableau général des hommes mariés ou des célibataires. Ce que l’on sait désormais de l’âge au mariage (plus tardif sous l’Ancien Régime qu’on ne le pensait) et les sondages que les archives permettent laissent entrevoir un peu plus d’un millier de pères de famille parmi les Volontaires de 1791. Certains, faute de pouvoir assurer la subsistance de leurs enfants, les entraînent avec eux. On peut relever plusieurs dizaines de cas, dans les registres, d’enfants de quatre ou cinq ans, à la suite du bataillon. Le jeune Toussaint Bouvier, né à Paris en 1787, suit son père sergent au 2                e







 bataillon. Les épouses les accompagnent parfois, transformées en vivandières ou même en soldats. Les femmes soldats, engagées par nécessité matérielle ou par amour, le sont aussi par patriotisme.
  


  La citoyenne Félicité Duquet


  dite Va-de-bon-cœur


  
    Le 6 mars 1792, l’Assemblée législative reçoit, accompagnée de 304 signatures, la pétition que voici :
  


  Nous espérons obtenir


  1o La permission de nous procurer des piques, des pistolets et des sabres, même des fusils pour celles qui auraient la force de s’en servir, en nous soumettant au règlement de police ;


  2o De nous assembler les fêtes et des dimanches au champ de la Fédération ou autres lieux convenables pour nous exercer à la manœuvre des dites armes.


  3o De nommer pour nous commander, des ci-devant gardes françaises, toujours en nous conformant au règlement que la sagesse de M. le Maire nous prescrirait pour le bon ordre et la tranquillité publique.12


  
    Les bataillons féminins ne furent pas créés ; mais individuellement les femmes patriotes s’engagent, dissimulant leur sexe sous des effets masculins. Ainsi en est-il pour Félicité Duquet :
  


  Département de la Nièvre — 23 messidor an II (11 juillet 1794)


   


  Vu la pétition de la citoyenne Félicité Duquet dite Va de bon cœur, natif de Versailles, département de la Seine-et-Oise par laquelle elle expose que l’amour sacré de la Patrie dont elle est animée ne lui ayant pas permis de voir de sang froid les dangers dont elle était menacée, elle avait déguisé son sexe et avait volontairement marché à la défense de son pays, qu’elle avait constamment accompagné le 1er bataillon de la Nièvre et avait partagé avec lui ses travaux et ses dangers, qu’enfin ayant été blessée dangereusement et la loi qui exclut les femmes des armées ne lui permettant pas de rester plus longtemps au dit bataillon elle avait obtenu un congé avec tous les certificats les plus honorables, elle était venue fixer son domicile en cette commune pourquoi elle priait l’administration de lui faire obtenir les secours qui lui sont nécessaires et qui lui sont légitimement dus.13


  
    Les femmes soldats ne furent jamais très nombreuses : un historien, Hennet, en compte moins d’une trentaine en 1792 dans les armées de la Révolution. Les plus célèbres furent les deux sœurs Fernig, filles d’un ancien maréchal des logis de hussards. Elles font déjà le coup de feu avec les paysans de la Flandre française quand Dumouriez les remarque et les prend dans son armée.
  


  Les anciens


  
    Ces Volontaires de 1791, tout en restant des citoyens qui s’informent, qui discutent et qui participent aux sociétés populaires des localités qu’ils traversent, sont devenus en huit ou dix mois des soldats. Ils y ont été aidés par le noyau de soldats et des sous-officiers, cette épine dorsale de toute armée qui, ayant quelque pratique du métier des armes, se sont engagés avec eux. Le tableau                14







 montre qu’il ne s’agit que d’un petit groupe d’hommes, 1,4 %, ce qui, ramené à l’ensemble de la troupe,                 







donne plus d’un millier de militaires. L’expérience militaire est parfois fort longue, notamment parmi les sergents. Ceux-ci vont jouer un rôle indispensable d’instructeurs. Ils sont appelés à devenir les futurs officiers de 1793 et à rivaliser avec des officiers de régiments là où jadis ils ont servi.
  


  
    Certains bataillons sont mieux pourvus que d’autres : ainsi, pour le 1                er







 bataillon de l’Aube, 12 % de l’effectif est constitué par les soldats de l’ancienne Armée royale. Mais l’étude des registres montre qu’ils sont présents dans tous les bataillons de Volontaires et qu’ils suppléent parfois à l’absence de l’adjudant-major que la Ligne doit envoyer.
  


  
    Cette troupe s’est, après sa formation, très vite aguerrie. Peu nombreux sont, en définitive, les bataillons restés dans les places fortes ou loin des champs de bataille. D’une part, leur soutien est indispensable, sur la frontière pyrénéenne ou sur le champ d’opération du nord de la France, d’autre part, certains généraux ont compris, comme dans le sud-est de la France, que l’action est le meilleur moyen d’apprendre le métier des armes. La guerre déclarée, ils ont été, mais cela est surtout sensible pour ceux des départements du Nord et du Nord-Est, engagés dans les opérations militaires. Ils ont eu le baptême du feu et l’ont reçu souvent avec sang-froid. On s’arrête trop sur les écrits, parfois intéressés, des contemporains, relatant leur indiscipline et la panique qui les saisit. On ne souligne pas suffisamment un certain nombre de faits, comme celui-ci : lors de la débandade qui est suivie du meurtre du général Dillon, au début de la campagne, c’est un régiment de cavalerie qui crée la                 







panique, et les premiers à rejoindre leur position sont, avec les hussards d’Esterhazy, les soldats du 2                e







 bataillon de Volontaires de Paris.
  


  « Plus de vertus, moins de vices… »


  
    On n’utilise pas non plus suffisamment les témoignages des officiers de ligne eux-mêmes. Écartons ceux des généraux qui peuvent avoir vanté la nouvelle armée par désir de plaire aux clubs et aux hommes politiques ; il reste des témoignages d’officiers tel celui de Claude Simon, lieutenant au régiment de Walsh, qui écrit à leur sujet :
  


  Nous avons ici plusieurs bataillons de Volontaires ; ils sont infiniment mieux instruits et mieux disciplinés que nos régiments ; s’ils restent encore un an, ce seront d’excellentes troupes et si la Nation entend bien ses intérêts, elle les enrégimentera et les conservera le plus longtemps possible.15


  
    À l’école de la guerre, ces Volontaires de 1791 comprennent la nécessité d’une discipline militaire librement consentie. Le texte que l’on va lire, même s’il montre un souci de conservation sociale, est à ce sujet révélateur. Il a été rédigé en commun par des officiers de régiments et de Volontaires, le 22 septembre 1792, à l’Armée du Centre.
  


  Citoyens soldats, destinés à servir votre patrie déclarée en danger la première instruction qui doit vous être donnée est celle de la discipline.


  Le mot discipline dérive du mot disciple, et ce dernier, qui signifie l’observateur d’une loi quelconque, annonce clairement que le mot discipline n’a d’autre signification que le maintien du bon ordre et de la police, sans lequel toute espèce de constitution est vicieuse, surtout la partie militaire […]


  L’observation exacte de la discipline exige quatre choses absolument essentielles : la première, la régularité des mœurs ; la seconde, l’obéissance parfaite de l’inférieur au supérieur, relativement à chaque grade ; la troisième, la vigilance continuelle des chefs pour faire exécuter la loi : la quatrième une impartialité totale dans la distribution des peines […] (toute abstraction faite du rang qu’ils occupent dans nos armées).


  Il y en a qui pensent que les gens de guerre ont plus de liberté que tout autre de violer les lois de la religion et de la vertu, un pareil système aussi ridicule qu’impie ne jettera jamais de profondes racines dans le cœur d’un vrai militaire ; il se rappellera sans cesse qu’il est homme et soldat, qu’en sa qualité d’homme il doit tout à l’Être Suprême dont il est l’image et que comme soldat (c’est-à-dire comme citoyen) il doit remplir ses fonctions avec honneur, bravoure, intelligence et célérité. Il doit avoir en partage plus de vertus, moins de vices, plus de courage et moins de faiblesse que ces hommes que les despotes font égorger iniquement par ambition, jalousie et à qui il ne reste après la guerre d’autres fruits qu’une longue misère et l’habitude de l’esclavage.16


  Les officiers des Volontaires : roturiers…


  
    La présence d’officiers ayant une compétence militaire a été signalée dès l’époque                17







. C’est par exemple le général Schérer qui en décembre 1793, évoquant l’encadrement des premiers bataillons de Volontaires et ceux des requis de l’an II, écrit :
  


  Les premiers bataillons de volontaires avaient presque tous à leur tête des officiers, sous-officiers retirés du service, que l’amour de la Patrie, la haine de l’esclavage, peut-être aussi l’amour de la gloire, avaient puissamment excités à quitter leur retraite et à reprendre les armes ; ces officiers disciplinèrent d’abord et conduisirent à l’ennemi ces braves volontaires qu’un élan patriotique avait fait accourir aux armes, aux premiers cris de la Patrie en danger […].18


  
    C’est Dubois-Crancé enfin, qui, dans un rapport célèbre à la Convention sur l’état de l’armée, dira en février 1793 :
  


  Parcourez nos bataillons [de Volontaires] et vous verrez que tous ceux qui avaient une teinture de l’art militaire ont été choisi pour officiers […]19


  
    Le traitement statistique confirme ces appréciations puisque près du tiers des officiers subalternes ont accompli un service armé avant leur enrôlement dans les bataillons. Les chefs de bataillon sont même en majorité des gens instruits de la pratique des armes.
  


  
    Ces militaires d’Ancien Régime n’ont pas tous abandonné le service en 1789 ou en 1791 pour encadrer qui la Garde nationale, qui les Volontaires. Ils l’ont abandonné pour la plupart avant ou juste après 1781, quand l’exclusivisme nobiliaire, jouant à plein, barrait la route aux officiers de fortune ou aux sous-officiers qu’ils étaient le plus souvent. Toutefois, ce n’est pas le cas de tous. Arthur Chuquet a décrit ces officiers de fortune remarqués pour leurs talents, et qui n’eurent pas tous à souffrir de la réaction « aristocratique ».
  


  
    Beaucoup de ces militaires d’Ancien Régime ne quittèrent la Ligne pour les Volontaires qu’attirés par la possibilité d’un avancement plus rapide. La remarque a déjà été faite, on n’a pas suffisamment insisté sur le va-et-vient parmi les cadres entre les Volontaires et la Ligne : sitôt promu à un grade élevé, le lignard se met à l’abri d’une dissolution possible de son bataillon en temps de paix en regagnant la Ligne. C’est d’ailleurs une cause de frictions entre Volontaires et régiments ci-devant royaux. L’avancement de service des Volontaires posera à court terme un problème à la jeune République car les officiers de ligne refuseront parfois en 1793 l’amalgame avec les bataillons, par peur d’entrer en concurrence pour le grade avec des officiers de Volontaires.
  


  
    Leur crainte n’était pas toujours fondée. Les officiers de Volontaires ont en moyenne moins de service que les officiers de ligne. Mais ce sont en majorité des citadins dont l’origine socio-professionnelle témoigne partiellement d’une instruction plus poussée. Et surtout leur jeunesse, donc leur vigueur, leur allant sur le terrain, leur ascendant sur les hommes qu’ils entraînent tranchent sur les officiers de la Ligne.
  


  … et nobles


  
    Le premier fait que le sondage met en évidence quant à la condition sociale ne manque pas d’être inquiétant, non seulement pour la cohésion du groupe, mais encore pour les rapports futurs de l’armée et du pouvoir révolutionnaire. En effet, parmi ces officiers de Volontaires formés dans les camps de la monarchie, « héritiers » donc comme leurs homologues de la Ligne, il y a un noyau de nobles.
  


  
    Ainsi, à côté d’un Charles Oudinot, fils d’un négociant, soldat de 1783 à 1787, devenu marchand brasseur et élu chef de légion de la Garde nationale puis lieutenant-colonel du 3                e







 bataillon de la Meuse, ou bien encore à côté de Louis Bastoul, dont le père était cordonnier et qui fut sergent dans l’ancienne armée, puis lieutenant-colonel en second du bataillon du Pas-de-Calais, on trouve des marquis et des comtes ; c’est le titre de Jean-Pierre François Chazot qui, Volontaire dans Reine-Infanterie en 1753, lieutenant en 1755, capitaine en 1762, lieutenant-                







colonel puis maréchal de camp en 1790, s’est retiré dans le Puy-de-Dôme pour jouir, la cinquantaine passée, d’une juste retraite. Choisi comme chef du 1                er







 bataillon du Puy-de-Dôme, il deviendra général en septembre 1792.
  


  
    Encore n’est-il pas le vétéran des chefs de bataillon ; celui-ci, Jean-Charles Hoffmann, de Kostherm en Hesse, a servi dans différentes armées étrangères avant de rentrer au service du roi de France en 1747 ; chevalier de Saint-Louis, il reprend du service à l’âge de soixante-dix ans à la tête du 1                er







 bataillon des Vosges. Il retrouve parmi les bataillons de Volontaires d’autres étrangers, comme lui autrefois à la solde du monarque français. On peut ainsi compter trois Allemands, trois Suisses, un Hollandais, un Italien et un Russe.
  


  
    Mais le plus souvent les nobles, qui forment plus de la moitié des chefs de bataillon, sont des membres de la petite noblesse ; ils reçoivent dans l’armée nouvelle le grade qu’ils n’ont pu obtenir dans l’ancienne armée. Ils sont beaucoup moins nombreux dans les grades de capitaine et de lieutenant.
  


  
    Plusieurs hypothèses peuvent expliquer leur présence à la tête des bataillons de Volontaires de 1791. Certaines tiennent à la mentalité nobiliaire et ont été déjà mises en avant pour rendre compte d’une certaine permanence de l’encadrement de la Ligne en 1792 : patriotisme de quelques-uns, opportunisme de beaucoup d’autres, croyance unanime dans l’obligation morale pour un noble de servir à l’armée, quelles que soient les contingences politiques. Une autre hypothèse tient compte de la mentalité de certains milieux ruraux. Les paysans                 







pauvres restent par leur contrat de métayage dans la dépendance du noble ; ce dernier, s’il perd son rang de seigneur, conserve sa prééminence de propriétaire et les paysans ne peuvent échapper à leur aliénation ancienne et assumer l’égalité des droits que la Révolution leur apporte. Liée à cela, il y a la vieille habitude des membres de certaines communautés rurales de voir dans le noble — il le fut parfois — un protecteur naturel et un technicien de l’art militaire, un guide qui naturellement mène ses hommes au combat. C’est cette atmosphère psychologique que rend assez bien ce texte des Amis de la Constitution d’Angers, extrait du                 Journal du département du Maine-et-Loire







 (3 janvier 1791).
  


  On lit dans un des numéros de Prudhomme que les habitants des campagnes sont encore bien loin des principes d’égalité et de liberté infantés par la Révolution. À peine ont ils été dégagés de la servitude féodale, qu’il se sont donnés de nouvelles chaînes en confiant à leur ci-devant seigneur le commandement des gardes nationales. Dans quelques endroits où ces messieurs ne résident pas, on a donné les plans à leurs fermiers, à leurs baillis et jusqu’à leurs concierges.


  Les gardes nationales des environs de Serrant se sont assemblés au son de la caisse pour complimenter le nouveau propriétaire du chateau, Mr de Schombert, les officiers de l’État Major sont allée lui offrir leurs hommages en haux col et en bottes. Madame a cru devoir répondre à ces honnêtetés par des largesses qui ont été acceptées au nom des pauvres.20


  
    Il faut aussi se souvenir que certains bourgeois, lors de la constitution de la Garde nationale, dont les chefs allaient devenir ceux des bataillons, n’étaient pas opposés à la nomination de nobles ; à beaucoup, le compromis avec la noblesse libérale, apparaissait souhaitable et possible.
  


  Étudiants et bourgeois


  
    Le second trait remarquable est le monopole qu’exercent sur les grades de capitaine, lieutenant et sous-lieutenant les membres de la moyenne et petite bourgeoisie. Prenons l’exemple des deux bataillons qui se trouvent sur la butte de Valmy : parmi les 25 officiers dont nous connaissons la profession ou celle de leur père, près de la moitié sont membres de cette classe sociale.
  


  
    Parmi les 12 ainsi recensés :
  


  
    — un rentier :
  


  Joseph Salèze, de Metz, 38 ans — capitaine.


  
    — cinq marchands :
  


  Gilbert Budhon, de Charolles, 33 ans — capitaine — avait servi de 1774 à 1783 ;


  Louis Dumont de Cluny, 23 ans — capitaine — avait servi de 1786 à 1790 ;


  Jean Noiret, de Charolles, 41 ans ;


  Louis Voudières de Mâcon, 25 ans — lieutenant ;


  Étienne Prudhon, de Charolles, 32 ans — sous-lieutenant.


  
    — quatre hommes touchant au milieu des légistes :
  


  Louis Sorbier, de Mâcon, 45 ans — capitaine ;


  Louis Cavet, de Louhans, 36 ans — capitaine ;


  Dominique Beaudoin, de Metz, 30 ans — quartier-maître trésorier — avait servi de 1780 à 1783 ;


  Jean Nicolas Laver, de Bousbach, 43 ans, avait servi de 1765 à 1783.


  
    Enfin, à côté d’un médecin, d’un contrôleur d’hôpital, d’un étudiant et d’un bureaucrate, cinq sont artisans (un charcutier, un boulanger, un drapier, un tailleur et un faïencier) et six cultivateurs, dont trois vignerons. À l’exception de ces derniers, la liste est assez représentative de l’ensemble des cadres subalternes de Volontaires                21







. Parmi les éléments de la petite bourgeoisie qui occupent près de la moitié des postes d’officiers, on trouve d’abord ceux que leur métier sensibilisait plus que d’autres à l’idéologie révolutionnaire : les avocats (39 sur les 1 582 officiers dont on a décelé la profession), les notaires (28) et leurs clercs (16), les procureurs (13) et leurs clercs (10), mais aussi les avoués (5), les huissiers (12), les greffiers (4) et les praticiens (36).
  


  
    Dans les professions libérales, les métiers qui touchent à la médecine sont aussi bien représentés (25). Les chirurgiens notamment, faute d’avoir été                 







choisis pour exercer leur art, s’engagent et sont souvent très vite élus par leurs concitoyens. Les ingénieurs, géomètres et arpenteurs sont au nombre de 11, et on ne trouve que très peu de maîtres ès art ou de maîtres d’école (7). En revanche, nombreux sont les commis de bureau (37). Il s’agit souvent du fils ou du proche parent d’un notable local ; ce dernier leur a procuré cet emploi et ainsi contrôle mieux les affaires publiques. Au moment des enrôlements, certains ne résistent pas à l’enthousiasme général dont leur fonction les rend directement témoins. Les nouvelles unités ont besoin de quartiers-maîtres pour tenir la main à l’administration ; l’appât d’une rapide promotion les incite, s’il en est besoin, à partir avec leurs amis.
  


  
    Mais le groupe le plus compact provient du monde des étudiants ; il y en a 155, soit près de 10 % de ceux qui ont donné leur condition. Parmi eux, les juristes sont là encore les plus nombreux (44). Jeunes bourgeois, ils échappent plus facilement, en même temps qu’aux compromissions, aux contraintes de la vie. Lecteurs des philosophes, ils supportent mal un enseignement inadapté aux exigences du siècle. Pleins de la générosité de l’adolescence, ils sont vite prêts à fondre leur destin individuel dans l’aventure collective qui commence. Et ce fut une scène maintes fois répétée dans les collèges des principales villes de France que celle de la distribution des prix, où à l’appel du nom de tel lauréat, retentit la mention « parti pour la défense de la patrie ».
  


  
    Les artisans sont proportionnellement moins nombreux que dans les régiments de ligne. Là ce sont surtout les métiers de l’alimentation qui dominent (74) : bouchers, boulangers, brasseurs ou raffineurs                 







de sucre, compagnons, apprentis ou maîtres que les rapports de police de l’époque nous présentent ou bien comme instables, ou bien comme enclins à rechercher l’aventure pour échapper, quand ils sont jeunes, à des métiers malsains.
  


  
    La seconde catégorie la mieux représentée parmi les artisans est celle des métiers du bâtiment (63) : peintres, cimentiers, maçons, vitriers, plâtriers, terrassiers, menuisiers, charpentiers, il y a là tout un monde de petits artisans que la morte-saison de novembre à février 1792 incite à partir. Une expérience militaire antérieure hâtera parfois leur promotion.
  


  
    Viennent ensuite, avec les métiers de l’habillement (50), auxquels s’ajoutent les inévitables perruquiers (27), les métiers du fer et notamment les charrons, forgerons et maréchaux-ferrants dont l’absence va bientôt se faire cruellement sentir dans les campagnes et que réclameront au moment des moissons ou des vendanges des paysans inquiets de manquer de faucilles, de socs, de bêches, de fers à chevaux ou de cercles de barriques.
  


  
    Les paysans sont les moins nombreux parmi les officiers (3 % des chefs de bataillons, 13 % des capitaines et lieutenants, 19 % des sous-lieutenants) ; quelle que soit leur expérience militaire, il semble bien que la barrière des talents reste pour eux abaissée. Il leur faudra attendre les lois militaires de 1793 pour atteindre nombreux les grades de capitaine ou de chef de bataillon. Les bourgeois et les artisans s’en plaindront et stigmatiseront des lois permettant à des hommes à peine « sortis des bras de la charrue » de pouvoir commander.
  


  
    L’âge                22







 de ces cadres les différencie des officiers de la Ligne : la plus grande partie d’entre eux sont jeunes. C’est le cas des lieutenants et des sous-lieu                







tenants qui, pour plus de 53 %, ont moins de trente ans. C’est moins net pour les capitaines et les chefs de bataillons ; pour ces derniers en effet, il faut se référer à la classe d’âge des trente à trente-quatre ans pour obtenir une majorité de jeunes. Comme pour les officiers de ligne, la pratique ancienne du métier militaire ou la vie rude attachée aux métiers artisanaux et paysans les ont prématurément vieillis. Les souffrances qu’ils vont subir accentueront ce phénomène.
  


  Les Volontaires de 1791 et la Ligne


  
    Il y a donc dans les deux armées des traits de différenciation ; ils expliquent partiellement l’esprit de corps et la rivalité qu’il y a entre elles. Des rixes, parfois même des batailles rangées, les mettent aux prises. Les historiens le soulignent en reprenant les témoignages de contemporains, tel celui du gendarme Guerrier qui écrivait dans un rapport du 24 septembre 1792 :
  


  Mon cœur a été navré de voir qu’il existait un shisme entre les Volontaires et les 38e et 72e Régiements. Particulièrement entre les officiers qui ne frayent nullement ; le tout paraît venir des marques distinctives, tels qu’épaulettes or et argent et les autres laine et fil, une certaine classe de Chaalons a beaucoup plus de defferance pour les premiers, j’ai entendu dire par des officiers volontaires que dès qu’ils auraient vaincus les ennemis communs, que Chaalons éprouverait un mauvais sort, j’ai dis à mes camarades, tous ce que mon morale m’a sugêré pour leur faire perdre de souvenir ce dernier sentiment.23


  
    Il ne s’agit pas de nier les conflits encore exacerbés par des conditions politiques locales. Mais sont-ils toujours le fait des Volontaires de 91 ou de ceux de 92 ? Dans le premier cas, les bataillons se rapprochent-ils du type général ? En effet, certains bataillons de 1791, par une incorporation massive de Volontaires de 1792, s’en écartent. Si l’on reprend les résultats que nous venons d’analyser, ce qui frappe n’est pas tant les différences que les similitudes entre troupes de ligne et Volontaires de 1791. Dans l’un et l’autre cas, ce sont des jeunes, artisans ruraux pour la plupart, encadrés par des militaires d’Ancien Régime. Quand ils ne sont pas de petite noblesse, ces derniers appartiennent aux couches supérieures de la sans-culotterie ou de la moyenne bourgeoisie. Ces deux armées ont peu à peu accepté la discipline militaire à condition qu’elle tienne compte de leurs droits, d’hommes et de citoyens. Surtout ces deux armées ont vécu ensemble l’épreuve du feu ; l’expérience d’une lutte commune soude les groupes humains qui se constituent.
  


  Un premier essai d’amalgame


  
    Après la panique de Tournai et de Quiévrain, l’Armée du Nord est formée en deux lignes et une réserve. La première ligne comprend trois brigades                 







de quatre bataillons, l’une tout entière de Volontaires, les autres de ligne. En revanche, en seconde ligne, on trouve côte à côte trois brigades : une de ligne, deux de Volontaires. De même, à l’Armée du Centre, la 2                e







 ligne comprend une juxtaposition de bataillons de ligne et de Volontaires.
  


  
    En août 1792, des tentatives d’embrigadement sont même épisodiquement tentées par La Fayette, puis par Dumouriez.
  


  
    Dans la division d’Harville, la 1                re







 et la 2                e







 brigades comprennent deux bataillons de Volontaires et un bataillon de ligne ; elles préfigurent l’armée de l’an II. En outre, dans l’avant-garde on trouve quatre bataillons de Volontaires et deux de ligne, et la situation est la même dans la brigade de droite.
  


  
    Il y a même des cas de véritable amalgame, c’est-à-dire que l’on ne se contente pas de juxtaposer des bataillons mais on les mêla. Ainsi les 102                e







, 103                e







 et 104                e







 régiments d’infanterie sont formés, à partir du second semestre de 1791, d’une part des gardes françaises qui, ayant participé à la prise de la Bastille, sont devenus des gardes nationaux soldés, d’autre part de Volontaires nationaux parisiens ou de l’Île-de-France. Ces régiments, qui montreront une bonne cohésion, auront un excellent comportement au feu                24







. L’exemple peut paraître exceptionnel puisqu’il s’agit de soldats d’Ancien Régime qui, établis à Paris, combattent avec des Parisiens. Le capitaine Colin a dressé une liste presque exhaustive pour montrer qu’il y en eut d’autres.
  


  
    Il y a parfois une indéniable fraternité d’armes entre les deux armées. Ainsi, le 3 avril 1792, le camp de Tiercelet rassemble environ 6 000 hommes, tant de troupes de ligne que de Volontaires nationaux. Les Volontaires manquent de cartouches, les                 







« Blancs » leur en donnent et leur jurent amitié fraternelle. En dehors des combats, cette fraternité demeure et s’exerce parfois contre des chefs trop marqués par l’esprit ancien. De même que les citoyens dans les clubs, les Volontaires apprennent à leurs camarades leurs droits. Si la discipline en souffre, l’éducation politique y gagne.
  


  
    Sur ces coalitions des Volontaires de 1791 et de soldats de la Ligne, la correspondance des commissaires ordonnateurs, insuffisamment exploitée pour cette période, jette un jour nouveau. Ainsi celui de l’Armée du Rhin, rendant compte des cours martiales, écrit le 11 juillet 1792, avant donc la levée des nouveaux bataillons de Volontaires :
  


  J’ai l’honneur de vous adresser ci-joint une expédition de la procédure faite en la cour martiale de l’Armée du Rhin contre le nommé Claude Bergeraud caporal au 13e Régiment d’infanterie que les jurés ont déclaré coupable mais excusable. Vous verrés Mr qu’il a néanmoins été condamné à un an de gêne et à être attaché à un poteau. J’espère que les exemples d’une juste sévérité produiront l’effet le plus heureux pour le rétablissement de la discipline et que vous reconnaitrés aussi Mr quelles fautes graves sont punis autant que je le puis avec de semblables jurés et l’esprit qui les domine presque généralement, ce n’est pas qu’il n’y eut sur le tableau des jurés qui auraient la fermeté nécessaire qui sont amis de l’ordre et de la discipline mais ceux là sont connus et sont toujours à un nombre de 27 qui sont recusés, comme les neufs restants qui sont également connus et choisis par les deffenseurs officieux des accusés sont presque toujours les mêmes à chacun des jurés, ainsi que les defenseurs officieux qui sont des clubistes et des jacobins qui connoissent les colonnes du tableau des jurés non seulement de la ville mais des différents camps et qui arrangeant toujours les mutations de manière que les 9 jurés restant sont toujours de la même sorte et sont presque toujours des officiers et sous-officiers et soldats de l’artillerie et des volontaires nationaux qui ont été la veille et l’avant veille au club avec les défenseurs officieux des accusés. Enfin le rapport des jurés est presque toujours convenu, concerté et arrangé un jour ou deux auparavant la tenue de laquelle cour martiale entre ces deffenseurs officieux et les membres qui doivent composer les jurés de jugement… le greffier de la cour martiale qui est un écrivain de la place qui avertit et compose les jurés à sa fantaisie est aussi de la même sorte.25


  « Les Parisiens se comportaient


  fort mal… »


  
    Les Volontaires de 1791 sont parfois hostiles aux hommes des levées de 1792. Tout comme Dumouriez ou les officiers de l’armée de ligne, ils leur reprochent leur trop grande méfiance, génératrice                 







de panique. Comme certains officiers de la Ligne, tel Money ou Simon, ils sont choqués par la Terreur politique que les Volontaires de 1792 exercent et par l’esprit égalitaire qu’ils manifestent et qui les pousse à refuser toute hiérarchie et toute discipline.
  


  
    Ainsi deux Volontaires de l’Allier, les frères Favier, écrivent :
  


  Les Parisiens se comportaient fort mal, beaucoup de mauvais sujets sont réellement parmi eux ; leur singulier plaisir est de couper les têtes, aussi le Français le redoute plus que ses ennemis ; ils sont diablement différents de nous pour la façon de penser et je peux dire même de toute l’armée. Ces messieurs sont extrêmement turbulents, ils ont fait beaucoup d’horreur à Reims, à Châlons et par tous leurs passages ; mais j’espère qu’ils seront tranquilles à l’armée… d’ailleurs il y a parmi eux de braves gens.26


  
    Un Volontaire de la Meurthe, à peu près dans le même temps (septembre 1792), dénonce les Parisiens de la levée de 1792
  


  qui se sont fort mal annoncés, ils ont voulu faire la leçon aux généraux ainsi qu’aux officiers, ont voulu faire mettre les épaulettes d’or et d’argent en bas ainsi que les croix de Saint-Louis. Un de nos officiers en a tué un. Dans notre route de Châlons, un d’eux s’est avisé de dire que nous étions trahis, qu’il fallait crier « Sauve qui peut » : un de nos volontaires la traité comme gueu, lui a proposé de se battre, il n’a pas voulu, il l’a tué d’un coup de crosse de fusil : depuis ce moment, ils sont plus traitables. Dans le moment où je t’écris on amène à la ville une trentaine d’émigrés qui étaient dans l’armée prusienne, on demandait qu’ils fussent pendus, je ne sais qu’elle sera leur fin.27


  
    Il faut se défier des généralisations hâtives. Ce serait commettre un contresens que d’opposer systématiquement Volontaires de 91 et ancienne armée aux Volontaires de 92. Il y a aussi des exemples de fraternisation entre soldats de ligne et Volontaires de 1792. Ainsi dans la Marne, le 21 septembre 1792, des Volontaires arrivés de Paris se mêlent, dans ce but, aux régiments d’infanterie. Un officier de ligne s’interpose, tous les soldats se querellent avec lui et attaqué, blessé, il est décapité par des cavaliers de la ci-devant armée. Au-delà de certains antagonismes, il y a l’ennemi commun qu’il faut vaincre : l’aristocrate français ou étranger. Mais il serait vain de vouloir masquer des luttes qui se manifestèrent çà et là à la fin de l’année 1792 et au début de 1793. D’où provenaient-elles ?
  


  LES LEVÉES DE 1792


  
    En 1791, les enrôlements de Volontaires se font à la morte-saison, en période de paix, à un moment enfin où la bourgeoisie contient encore le mouvement des masses populaires. En 1792, les levées ont lieu à la fin du printemps et en été, alors que les travaux de la terre retiennent les hommes ; elles se font au moment où les premiers combats s’achèvent par des déroutes. Les trahisons du roi, de la reine et de la Cour desservent « la Patrie en danger ». Dans les villes, les bourgs, parfois mêmes les villages, les discussions au sein des sociétés populaires, au cabaret, ou dans les rues autour du journal démocrate placardé, lu et commenté, affinent l’éducation politique. Mais la meilleure école, c’est encore l’action et, au cours des journées populaires, les idées d’égalité et de justice sociale finissent par imprégner le plus grand nombre. La Révolution se radicalise et ceux qui vont devenir les soldats de 1792 sont les auteurs de cette radicalisation. Les premières différences tiennent donc au contexte historique lui-même.
  


  
    De mai à septembre et au-delà, la création d’une multitude d’unités, parmi lesquelles les Volontaires, d’organisations diverses, change l’armée française. Armée de ligne et Volontaires de 1791 se rapprochent, mais la bigarrure des levées nouvelles pose avec acuité le problème de l’unité de la Nation en armes.
  


  
    Pourtant les unités nouvelles ne sont pas toutes, du moins dans leur organisation et leur discipline,                 







complètement différentes des précédentes. Ainsi certaines des compagnies et légions franches, celles qui sont créées en mai 1792, ont-elles bien des points communs avec la Ligne.
  


  Les troupes spéciales


  
    Faute de pouvoir toujours les reconnaître, l’archiviste et l’historien ont donné cette dénomination à l’ensemble des compagnies, légions françaises ou étrangères, corps francs qui sont levés pendant le second semestre de 1792. La difficulté à cerner un tel foisonnement est aussi celle des autorités. Ainsi, se référant à une situation antérieure à la levée en masse de 1793, les responsables écrivent dans un rapport sur l’unification des soldes le 2 thermidor an II (juillet 1794) :
  


  La nation entière, s’est armée pour la défense de sa liberté : de nouveaux corps se sont formés de toutes parts, sans ordre, sans mode d’organisation, des chefs avides en ont fait un objet de spéculation : un grand nombre de paiements vicieux ont été faits ; des corps isolés, inconnus, et dont l’existence est encore un problème ont été soldés ; d’autres se sont fait payer au complet, alors que leurs effectifs étaient d’un tiers, d’un quart, et même plus, au-dessous du complet […].28


  
    On savait l’existence, en mai 1792, de compagnies et légions franches, puis, en juillet 1792, de compa                







gnies de chasseurs nationaux, enfin de juillet à la fin de l’année 1792 et au début de 1793, de légions étrangères dont le premier essai date de janvier 1792. Les recherches menées dans le cadre de l’Institut d’histoire de la Révolution permettent d’ores et déjà de mieux préciser ce que furent les unes et les autres.
  


  Compagnies et légions franches


  
    Les premières, les compagnies et légions franches, furent essentiellement des instruments de guerre dont l’armée a besoin au printemps de 1792. Le décret constitutif, les débats à l’Assemblée, l’application des mesures projetées en fournissent la preuve.
  


  
    C’est le 28 mai, donc quelques semaines avant l’acte du corps législatif déclarant « la Patrie en danger » et la levée de nouveaux Volontaires, que l’Assemblée prend un décret relatif à la formation de cinquante-quatre compagnies et de trois légions franches :
  


  L’Assemblée nationale, considérant qu’il est nécessaire d’augmenter le nombre des troupes légères […] décrète :


  Article Ier. — Il sera levé cinquante-quatre compagnies franches qui pourront être portées successivement à deux cents hommes chacune, officiers compris, pour servir aux différentes armées pendant la présente guerre seulement, et suppléer les seconds bataillons d’infanterie légère, détachés des légions.


  II. — Indépendamment… il sera levé une légion franche, par les soins du général Kellermann, sous la surveillance du pouvoir exécutif, et du général en chef de l’Armée dans laquelle il est employé.


  III. — Cette légion sera composée de dix-huit compagnies d’infanterie légère et de huit compagnies à cheval dont les hussards ci-devant Saxe, et les cavaliers ci-devant Royal-Allemand formeront le noyau.


  IV. — Il sera de plus levé dans chacune des armées commandées par les généraux Luckner et Lafayette, par leurs soins et sous la surveillance du pouvoir exécutif, une légion franche composée pareillement de dix-huit compagnies d’infanterie et de huit compagnies à cheval […].


  VII. — Pour parvenir à cette levée, il sera ouvert une inscription volontaire dans toutes les municipalités des 83 départements du royaume, où tous les hommes, depuis l’âge de dix-huit ans, valides, de la taille de cinq pieds au moins et bien constitués seront admis pour servir dans les dites légions et compagnies franches pendant l’espace de trois années.


  Cependant, si la guerre cessoit avant que les trois années de l’engagement fussent expirées, les engagements cesseroient pareillement à l’époque où la paix seroit faite […].29


  « Vivant au jour la journée… »


  
    Les débats à l’Assemblée éclairent le texte. Comme toujours lorsqu’il s’agit de l’armée, arguments techniques et politiques se mêlent. Les militaires ont réclamé, avant même la déclaration de guerre, la reconstitution de légions existant avant 1776 et réunissant fantassins, cavaliers et éventuellement artilleurs et « ouvriers militaires ». La guerre ouverte, la présence chez l’ennemi de telles unités renforce encore l’opinion de ceux qui leur sont favorables. D’autre part, l’armée française ne dispose pas suffisamment de troupes légères capables d’être en première ligne pour faire des coups de main sur la troupe adverse, explorer avant le combat les lignes ennemies, en déceler les faiblesses et, après l’avoir énervé par le feu des tirailleurs, l’attaquer avec le reste de l’armée.
  


  
    Sur la discussion technique vient se greffer une autre qui tient à des préoccupations politiques. Le ministre Narbonne a demandé en janvier que les légions soient formées de soldats des colonies, de militaires renvoyés par patriotisme mais aussi de déserteurs étrangers et de mercenaires « braves, intrépides, vivant au jour la journée, aimant le genre de vie que mènent en campagne les hommes des troupes légères et qui, dans l’espoir d’acquérir de la gloire et dans l’espace de trouver des hasards heureux, affronteront sans crainte toute espèce de dangers ».
  


  
    Certains députés, tel Hugau, s’inquiétant d’un tel recrutement demandent que les unités projetées soient constituées à partir d’anciennes unités régulières.
  


  
    Ainsi compagnies et légions franches sont-elles quant à leur recrutement et à leur organisation des corps intermédiaires entre la Ligne et les Volontaires, des corps aussi où s’amalgamèrent les deux éléments ou bien furent incorporés des unités étrangères.
  


  Les Suisses


  
    Ainsi les Suisses dont les régiments furent dissous après le 10 août sont versés dans les légions. Le                 Journal du département de l’Aube







 du 19 septembre 1792 rapporte en ces termes leur réengagement :
  


  Le régiment de Castella Suisse, venant de Vitry, est arrivé à Troyes le 14 septembre pour y être licencié. Ce régiment composé de 900 hommes s’est rendu le 15 au matin sur la place St-Pierre. Mittion, commissaire, a lu le décret relatif au licenciement des Régiments Suisses : il a ensuite proposé à tous les soldats qui voudraient entrer au service de la Nation, de sortir des rangs et de s’approcher […] [traduction en allemand fut faite du discours de Mittion] 200 hommes se sont approchés de l’arbre de la fidélité pour continuer à servir la nation, un cent avait déjà quitté le service pour passer à celui de la France, en sortant de Vitry […]. Plus de 200 soldats suisses se sont fait inscrire le même jour et les suivants par différents régiments français et particulièrement pour la Légion de Luckner, ce qui a porté à plus de 500 le nombre des Suisses de ce Régiment réunis à nos drapeaux.30


  
    Pour la plupart Volontaires, recrutés par l’administration départementale, les nouveaux soldats ont un temps de service qui tient à la fois de celui des Volontaires, par la possibilité de quitter l’armée au bout d’une campagne, en cas de paix, et de celui de l’armée de ligne : au cas où la guerre se poursuivrait, le service serait de trois ans.
  


  
    Analogies avec la Ligne : les hommes levés ne forment pas d’eux-mêmes une compagnie ou une légion ; regroupés dans chaque armée, ils sont ensuite distribués dans les compagnies ou légions créées par le général commandant. C’est aussi ce chef qui nomme les cadres : il tient compte du patriotisme manifesté mais aussi de l’expérience acquise. C’est souvent le général d’une armée qui, fort de la loi, envoie dans les départements voisins de véritables officiers recruteurs. Ainsi l’officier Bardon, du Maine-et-Loire, est-il détaché de l’Armée du Nord pour accomplir une telle mission dans son département d’origine. Ayant recruté plus de 300 hommes, il en prendra la tête.
  


  
    La levée de telles unités est difficile à réaliser. Les travaux agricoles, la ponction de main-d’œuvre déjà opérée par l’armée et entraînant localement une hausse passagère des salaires des brassiers, freinent les engagements. Il faut augmenter la prime d’engagement jusqu’à 80 livres pour un fantassin et 120 pour un cavalier.
  


  
    La Patrie déclarée en danger, les engagements se                 







font plus nombreux et s’accompagnent du même élan qui porte d’autres vers les Volontaires, si bien que ces troupes, proches par leur organisation de l’armée de ligne, deviennent par leur composition assez semblables aux Volontaires de 1792.
  


  
    Les compagnies et légions franches continuent à être recrutées alors même que plusieurs décrets sont pris pour la constitution de nouvelles troupes légères : d’où la confusion qui règne au ministère sur l’origine de telle ou telle troupe.
  


  Les chasseurs nationaux


  
    Un décret du 17 juillet, sanctionné le 28 juillet 1792, crée des compagnies de chasseurs nationaux :
  


  L’Assemblée nationale désirant seconder le zèle des volontaires qui, impatiens de remplir le serment qu’ils ont renouvelé au champ de la fédération, veulent faire triompher notre liberté, ou mourir glorieusement les armes à la main ;


  considérant qu’il est nécessaire et très urgent d’opposer aux nombreuses troupes légères de nos ennemis, l’espèce de troupes dont la composition et l’organisation particulières permettent de tirer avantage de l’aptitude et de l’impulsion du caractère national pour ce genre de service ;


  considérant qu’il est juste de donner aux citoyens qui se seront empressés de voler au secours de la patrie en danger, le choix du poste où le péril presse davantage, le choix des armes avec lesquelles ils préfèrent de combattre, enfin l’honneur et l’avantage d’être les premiers qui rencontreront l’ennemi.


  Délibérant sur la proposition du roi, relative à la formation des troupes légères… décrète…


  Article Ier. — Tous les volontaires gardes nationaux qui se seront fait inscrire à la municipalité de Paris pour aller aux frontières, feront connoître individuellement leur vœu pour le genre de service qu’ils préfèrent, soit dans les bataillons qui vont être formés pour composer les réserves intérieures, soit dans les compagnies de chasseurs […].31


  
    Ces troupes légères, contrairement aux premières, conservent à l’armée leur base régionale et élisaient leurs chefs. Elles ressemblent aux bataillons de Volontaires. Mais en fait, on s’aperçoit en suivant leur destin que les généraux ne leur laissent pas toujours leur autonomie et les incorporent dans des unités déjà existantes.
  


  Les légions étrangères


  
    Les patriotes étrangers, émigrés en France, forment en février mais surtout en septembre 1792 des troupes sous le nom de légions belge, liégeoise, allobroge, vandale, batave ou germanique. Par l’envoi de tracts, on débauche des soldats ennemis.
  


  
    « Moyennant une pension viagère de cent livres et une gratification de cinquante livres, abandon                







nant le service du despotisme », ils viennent pour « vivre en paix au sein d’une nation libre ou lui consacrer leur courage ». Certains, les Belges, notamment, sont à Valmy pour soutenir les troupes de Kellermann.
  


  
    Le recrutement des légions n’est pas totalement étranger. Il faut pour les compléter faire appel à des Français. Des Blancs, des mulâtres et des Noirs des Antilles forment la Légion américaine.
  


  
    Pour achever ce tableau des troupes spéciales, il faut aussi rappeler la constitution, plus abondante d’ailleurs après septembre 1792, de corps levés par des particuliers ou des groupes de citoyens. Il y aura même en 1793 des bataillons ou des compagnies à l’existence hebdomadaire et qui serviront notamment dans le Sud-Ouest à renforcer des unités régulières.
  


  
    Compagnies et légions franches, légions étrangères, autant de troupes qui apparaissent à certains sans-culottes parisiens comme grosses de menaces. N’y a-t-il pas d’abord dans ces troupes ayant des statuts particuliers la négation du principe d’égalité ? Cela ne nuit-il pas à la nécessaire unité de l’armée ? Cela enfin ne permet-il pas à quelques généraux ambitieux d’avoir une masse de manœuvres pour remplir des desseins plus politiques que militaires ? On verra ainsi le général Custine, au début de 1793, constituer une légion formée d’hommes de sa « clientèle ».
  


  Les bataillons de Fédérés


  
    À côté des troupes spéciales, on rencontre, jusqu’en septembre 1792, les bataillons de Fédérés. Ils constituent, quant à eux, une force révolutionnaire mobilisée en vue d’une intervention intérieure et non aux frontières. Le préambule du décret du 8 juin 1792 est, à ce sujet, assez clair :
  


  L’Assemblée nationale délibérant sur la proposition du ministre de la guerre, convertie en motion par un membre, et après avoir entendu le rapport de son comité militaire, considérant qu’il est instant de porter aux frontières les troupes de ligne qui sont dans la capitale, considérant qu’il est important d’ôter tout espoir aux ennemis de la chose publique qui trament des complots dans l’intérieur ; considérant qu’il est avantageux de resserrer encore à l’époque du 14 juillet les liens de fraternité qui unissent les gardes nationales de tous les autres départements avec celle de Paris, qui a si bien servi la révolution et si bien mérité de la patrie […] décrète […]


  Article Ier. — La force armée déjà décrétée, sera augmentée de 20 000 hommes.


  II. — Cette augmentation se fera dans les départements et tous les cantons du royaume seront admis à la compléter.


  III. — Les 20 000 hommes d’augmentation se réuniront à Paris pour le 14 juillet prochain.32


  
    Le roi refuse de sanctionner le décret. Le veto est une des causes de la journée révolutionnaire du 20 juin. Les Fédérés commencent néanmoins à affluer vers la capitale. Parmi eux, les plus actifs, lors des journées d’août 1792, sont les Marseillais. Citoyens ayant tous une profession, encadrés par des hommes d’âge mûr, bourgeois pour la plupart, ils ne sont nullement des repris de justice ou des bagnards comme les royalistes le prétendent. Si les Marseillais et les Bretons, les éléments les plus révolutionnaires, reviennent chez eux en septembre 1792, une partie des Fédérés qui gagne le camp de Soissons reste à l’armée. Ils y renforcent la fermentation politique.
  


  Les Volontaires de 1792


  
    Le 11 juillet 1792, l’Assemblée législative déclare :
  


  Des troupes nombreuses s’avancent vers nos frontières, tous ceux qui ont horreur de la liberté, s’arment contre notre constitution :


  Citoyens, la patrie est en danger, que ceux qui vont obtenir l’honneur de marcher les premiers pour défendre ce qu’ils ont de plus cher se souviennent toujours qu’ils sont Français et libres ; que leurs concitoyens maintiennent dans leurs foyers la sûreté des personnes et des propriétés ; que les magistrats du peuple veillent attentivement ; que tous dans un courage calme, attribut de la véritable force, attendent pour agir le signal de la loi, et la patrie sera sauvée.33


  
    Le signal vint le 12 juillet 1792. Une loi décide alors une levée de 50 000 hommes pour les troupes de ligne et la création de 42 nouveaux bataillons de Volontaires — soit 33 600 hommes. Vingt départements doivent fournir au moins une compagnie, dix-neuf en lever six, les départements de Saône-et-Loire et du Puy-de-Dôme en doivent huit, Paris seize ; les autres départements, car aucun n’échappera cette fois à la demande, doivent procurer entre une et six compagnies. Ce mode de levée par compagnies et non par bataillons, ainsi que l’imprécision des modalités d’inscription, au cas où il n’y aurait pas assez de Volontaires, influèrent beaucoup sur la physionomie de ces nouvelles troupes.
  


  
    Certains auteurs soulignent le manque d’enthousiasme des populations françaises devant cette nouvelle contribution à la défense de la Liberté. En Haute-Loire, aux dires même de l’administration départementale :
  


  D’après le rassemblement fait aujourd’hui 24 août, de différentes compagnies de grenadiers […] nous avons vu avec peine qu’il ne s’est présenté personne pour aller à la frontière.34


  
    En Lozère des hommes, tels André Brun ou Claude Mallet, n’acceptent de partir que sous réserve de se retirer dans les six mois « s’ils n’étaient                 







pas contents ou si on les entraînait trop loin de leur lieu d’origine »                35







.
  


  Dîners civiques et tirage au sort


  
    Pour animer le zèle patriotique, on a recours à des moyens qui rappellent ceux employés par les recruteurs de la Ligne. Ainsi, dans le Maine-et-Loire, un officier de Volontaires va de villes en villages, suivi par deux tambours. Ceux-ci, les citoyens Cailleau et Noé, de Saumur, reçoivent jusqu’à 20 livres pour avoir « battu à plusieurs fois, tamps dans la ville que dans les campagnes pour solliciter les jeunes gens à servir » dans les bataillons de « Mayenne et Loire »                36







. D’autres recruteurs, dans le même département, organisent des banquets qualifiés de « civiques » dans le but d’en obtenir le remboursement par l’administration. Attente parfois déçue, comme le prouve cette lettre de septembre 1792 envoyée par un agent civil et retrouvée aux Archives de la Guerre :
  


  Je vous adresse ci-joint un mandat expédié au nom du citoyen Maupassant pour dépense de recrutement faite tant par lui que par le citoyen Viger des Roziers relativement aux Volontaires nouveaux destinés à former les 2e et 3e bataillon. Ce mandat est de 95 livres 17 sous seulement, parce que le conseil du département a rejetté du mémoire dont je vous remets copie également cy jointe 230 livres pour le coût d’un dîner civique. Il n’a pas cru que le trésor public puisse être chargé de ce dîner.37


  
    Voici encore la lettre de François Moron, grenadier, qui semble calquée sur la correspondance de Tourville :
  


  À Mr. Gaschez capitaine au Bataillon de la Marne — 31 octobre 1792.


   


  Je vous envoye un homme assez joly de figure, de taille de 5 pieds, bien fait dans sa taille, je le tiend de la main de Monsieur Bidot, chapelier quy me la mis entre lest mains, ainsy je vous pris de vouloir bien le plasser dans votre compagnie, si votre compagnie est complet, vous le plaserez dans la compaignie grungnon, si vos deux compaignies sont complet, je vous prie de la plasser entre les mains de quelquns de vos amis capitaine des dites compagnies ainsy fait moi le plaisir de le plasser je serez satisfait que je le vois à la compagnie quand je serez de retour ; je serais aux désespoir de ne pas le voir au bataillon parce que il est joly garçon. Je suis avec respect votre ami.38


  
    Les Volontaires ne se présentant pas en assez grand nombre, on procède à leur désignation. Le mode choisi par les citoyens assemblés est parfois le tirage au sort ; ainsi dans la Meuse, à Montzeville, le 27 août 1792 :
  


  Il a de suite été fait autant de billets qu’il y avait de citoyens restants à voter pour nommer les neuf hommes formant le contingent de la commune ; les dits billets mis dans un chapeau après en avoir marqué neuf de la lettre V ils ont été tirés par un enfant en présence de tous les citoyens assemblés […].39


  
    Mais il arrive que l’on préfère l’élection. Les inimitiés, parfois politiques, jouent alors pour exclure de la communauté certains citoyens ; faute d’accepter, ils reçoivent des menaces de mort. À Sept-Saulx, c’est le cas par exemple de Maurice Oudinot, qui, le 15 août 1792,
  


  supplie d’examiner avec toute la plénitude d’humanité à son égard vu la crise cruelle où il se trouve forcé par la brigandage de divers particuliers de partir soi-disant pour obéir à la loi, mais cette loi, nous la requérons et n’ordonnez qu’au nom de cette loi qui doit faire notre bonheur qui pour les individus qui nous menacent de la mort, du feu de nos biens, nous ont contraint de venir devant vous […] Nos corps sont dévoués pour la Patrie mais légitimement et non avec la force.40


  Les devoirs des riches


  
    Des sans-culottes sont ainsi contraints de partir. L’inverse se produit-il ? Voit-on des pauvres se coa                







liser et élire « volontaire » un riche propriétaire ? N’y a-t-il pas là moyen d’obtenir une plus forte somme pour le remplacement ? D’autre part, la défense de la Patrie se confond pour certains avec la défense exclusive de la propriété : les riches ne doivent-ils pas pour cette raison partir les premiers ? Quelques mois après Valmy, on trouve cette idée clairement formulée :
  


  Aujourd’hui 13 mars 1793, le deuxième de la République française, la municipalité extraordinairement assemblée, est comparu Joseph Matté, soldat au quatorzième bataillon lequel nous a dit et exposé que dimanche dernier dix heures du matin il s’est trouvé sur la place publique de cette ville avec les citoyens Dehault et Bléraud fils et Joseph Aubier et autres habitants de cette ville (du Blanc, département de l’Indre) que le nommé Bondy domestique chez la veuve Cremier a dit dimanche dernier que le [illisible] et autres qui étaient de leur compagnie tous non mariés seraient bien fous et bien insensés de tirer au sort et de s’enroller pour voler aux frontières se faire casser la tête par les émigrés, qu’il fallait plutôt que les citoyens aisés et jouissant de [une somme illisible] livres de rentes payiées par la nation sont plus obligés que tous les autres garçons à se présenter à l’ennemi… le même dénonciateur expose que le domestique de la veuve Bonnefond la jeune a tenu les mêmes propos, le même jour et dans les mêmes lieux.41


  
    Dans la plupart des cas, c’est en donnant de l’argent que les communautés rurales ou urbaines obtiennent le départ des plus pauvres. Ainsi, dans l’Yonne, la gratification atteint 150 livres, c’est-à-dire près de cinq mois du salaire d’un brassier, et autant qu’un cavalier dans la Ligne ou dans les légions                42







.
  


  Le poids de la terre


  
    Certains historiens en ont conclu au peu de foi patriotique des Français en 1792. Nier les contradictions existantes au sein même des masses populaires serait absurde. Encore faut-il pour juger honnêtement de l’ardeur révolutionnaire des Français, des paysans notamment, approcher leur réalité quotidienne. Des textes le permettent. On y sentira certes la crainte des propriétaires qui, par l’appel des Volontaires, voient disparaître la surcharge démographique qui leur permet d’imposer de bas salaires. On les entendra gémir de « ne plus trouver d’ouvriers en payant même le quadruple du prix des journées ordinaires »                43







. Mais on pourra aussi y lire les plaintes fondées des travailleurs. Alarmés par une trop forte ponction de main-d’œuvre, ils voient compromise la richesse d’un sol sur lequel s’échinèrent leurs aïeux. On les sentira conscients que la défense de la Patrie, ce n’est pas seulement prendre les armes, mais aussi préserver, moissonner et engranger les récoltes nécessaires à la vie de tous. Enfin on les trouvera choqués de l’incohérence dans laquelle se fait parfois la levée, par le manque de coordination entre pouvoir civil et pouvoir mili                







taire, par les ordres et contre-ordres des généraux. Ainsi cette commune de la Marne :
  


  Municipalité d’Esternay, district de Sézanne — 9 septembre 1792.


   


  […] Les citoyens se sont tous réunis à dire […] que la réquisition qui leur est maintenant faite leur paroit vague et incertaine en ce que :


  1. Les généraux des différentes armées renvoient à leur grand mécontentement les citoyens qui sont partis pour la Patrie, quoiqu’ils ayent toutes les qualités requises.


  2. Qu’il ne suffit point de demander tous les citoyens d’une commune puisque tous sont de bonne volonté et qu’ils l’ont prouvés chaque fois que de pareilles réquisitions ont été faites.


  3. Qu’il seroit nécessaire de fixer le nombre d’hommes dont on a besoin au total et ensuite le répartir sur chaque commune tant à raison de sa population qu’en égard aux volontaires qu’elle a déjà fournies.


  4. Que si les généraux […] ont besoin d’hommes les citoyens… pensent que l’on doit déjà appeler ceux qui ont été renvoyés dans leurs foyers lesquels sont encore prêts à marcher


  5. Estiment […] que des piques sont de bien faibles armes vis à vis des gens qui leur envoyent des balles […] et qui ont des fusils et s’en servent à une distance qui rend les piques inutiles.


  6. Déclarent encore les dits citoyens combien de pareilles réquisitions leur deviennent onéreuses […] combien les travaux de la campagne en souffrent.44


  
    Dans le même département de la Marne, les officiers municipaux interviennent le 1                er







 octobre 1792 en faveur d’une veuve. Son cas n’est pas singulier :
  


  Nous soussignés officiers municipaux de Marsangis, certifions que le nommé Nicolas Rondeau tombé au sort pour aller au secours de la Patrie lors de la visite du commissaire nommé à cet effet […] est d’une absolue nécessité à sa Mère, veuve depuis le 18 mai, qu’il est le seul dans sa maison pour faire valoir son train de laboureur que s’il est tenu de partir, sa mère sera forcé de prendre des ouvriers ce qui la jetterait dans l’embarras vu la rareté des domestiques et le prix exhorbitant qu’ils exigent, cette femme ne faisant honneur à ses affaires que par le travail de son fils et sa grande économie.45


  
    À Montgenot, dans la Marne, la municipalité explique que si personne ne s’est présenté de bonne volonté c’est que
  


  nous voilà au bord des vendanges et que la commune a déjà fourni 5 volontaires et 4 dans les troupes de ligne.46


  
    Dans l’Ariège, la commune de La Bastide de Cougouse qui comptait près de cinq cents personnes proteste :
  


  21 juillet 1792


  Réclamation du district de Quillon


   


  La commune quoique très petite a déjà fourni au bataillon de Mr Barthes, compagnie de Condié, dix-huit jeunes gens, volontaires nationaux ; deux au département de l’Ariège, un dans le régiment de Cambrésis (on peut fournir la liste), le départ de cette belle jeunesse a laissé désert notre bourg. Si les autres communes donnent autant, les armées seront des plus nombreuses. Ils supplient de vouloir bien épargner la commune s’il faut une nouvelle levée dans le canton. Toutes les familles souffrent du départ de ces enfants qui donnaient du pain aux pères et aux mères.47


  
    Dans le Cantal, les migrations saisonnières rendent encore plus difficile la levée. Un membre du conseil du département s’en explique en juillet 1792 :
  


  L’émigration enlève à ce département la plupart de ses habitants, il n’y reste que ceux absolument nécessaires pour la culture des terres […].48


  
    Le relatif dépeuplement des campagnes émeut les municipalités, d’ailleurs souvent composées de bour                







geois propriétaires. Ainsi l’administration d’Issoudun écrit aux officiers municipaux des campagnes environnantes pour les inviter à ne plus accepter l’enrôlement de citoyens de la campagne « qui ne présenteraient pas un certificat de leur municipalité attestant qu’ils n’étaient point utiles au travail de la terre »                49







. Le gouvernement en arrive aussi à telles recommandations.
  


  « Les plus fous d’entre nous… »


  
    Une répugnance instinctive pour le métier des armes ou une baisse du patriotisme ne suffisent pas à expliquer que certains Volontaires ne le soient que de nom. On sait aussi avec quel patriotisme beaucoup d’autres abandonnent tout pour la défense de la Liberté.
  


  
    Canons qui tonnent, cloches qui sonnent à toute volée, roulement de tambour, cavalcades, cris et chants patriotiques : dans les rues de Paris, la foule accompagne les Volontaires sur les places. Une planche recouverte du drapeau tricolore, deux tambours en guise de tréteaux, les emblèmes révolutionnaires claquent au vent, et le citoyen commissaire fait signer l’homme qui se présente. En une semaine, 15 000 Parisiens défilent devant leurs magistrats. Ainsi le canonnier Bricard, qui inscrit dans son                 Journal







 :
  


  Le 3 septembre, nous nous assemblâmes à l’effet de savoir combien nous étions décidés à partir. Plusieurs y amenèrent leurs frères ; d’autres y amenèrent leurs amis. J’étais convenu avec mon frère Honoré de partir seul, lui resterait à Paris pour consoler notre chère mère. Il voulut, contre mes intentions, s’enrôler avec moi. Un de nos amis, nommé Hervé, avec qui nous étions étroitement liés, se décida à partir avec nous.


  Le même jour, nous fûmes à la place Royale pour passer la revue du commissaire des Guerres, et notre départ fut fixé au 5 septembre.


  Le 4 fut employé à faire nos adieux et nos paquets ; le soir nous soupâmes, une partie de la compagnie ensemble, chez notre traiteur Dufour, dont le fils partait avec nous.


  Le 5, à quatre heures du matin, nous nous assemblâmes à notre caserne, rue Bar-du-Bec, et fûmes chercher à l’Arsenal deux pièces de 4 avec un caisson à munitions. Nous nous rendîmes sur la place de la maison commune, où se trouvaient neuf compagnies de fusilliers, de différentes sections. Nous apprîmes que notre destination était Châlons-sur-Marne, où se faisait un rassemblement de troupes très considérable.


  Les ordres et la feuille de route donnés, nous nous mîmes en marche par la rue Saint-Martin, accompagnés de beaucoup de citoyennes, qui pleuraient en faisant la conduite, les unes à leur mari, les autres à leurs amis. Arrivés à la barrière Neuve-de-Saint-Martin, il fallut se rendre chacun à son poste ; les femmes rentrèrent dans Paris la larme à l’œil, et nos charretiers fouettèrent leurs chevaux. Les plus fous d’entre nous se mirent à chanter des chansons patriotiques.


  Connaissant la sensibilité de notre père et de notre mère, nous fûmes obligés de leur cacher notre éloignement, afin de ménager leur chagrin. Nous laissâmes donc nos meubles et nos effets d’habillement entre les mains de notre cousin germain, Arnoult, avec l’intention de le débarrasser sous trois mois, terme jugé suffisant pour repousser les ennemis et rentrer victorieux.50


  Une fête patriotique


  
    En province, même concours du peuple, même fête patriotique. À Avallon, par exemple, le conseil général fait placarder l’appel suivant :
  


  Attendez-vous, citoyens, que l’Autrichien féroce après avoir égorgé vos pères, après avoir ravagé leurs propriétés, marche sur leurs corps sanglants pour arriver jusqu’à vous… Songez que ces moissons peuvent devenir la proie de l’ennemie si vous ne vous hâtez pas de mettre dans la main de vos enfants le feu vengeur de la liberté ; qu’ils s’inscrivent au nombre des défenseurs de l’État, qu’ils viennent compléter nos bataillons volontaires, nos troupes de ligne. Quel sort attend ceux qui auront survécu à la perte de la liberté ! Voyez citoyens s’avancer avec la milice du despotisme tous les abus monstrueux qui naguères pesaient sur vos têtes : l’odieuse gabelle, la honteuse corvée, la dixme, les aides, les droits féodaux, les vénalités, la chasse.


  
    Le lendemain, la société populaire d’Avallon se rassemble près de l’arbre de la Liberté, sous la présidence de Jacques Boilleau. Ce dernier est invité à se joindre aux jeunes enrôlés et à se mettre à leur tête pour voler au secours de la Patrie. Tout en pensant que c’est là un piège de l’aristocratie, et pour prouver que ce n’est pas la crainte qui lui fait repousser cette proposition, Boilleau accepte.
  


  En sa qualité de président, il lit ensuite le texte du manifeste de Brunswick, mais le public refuse de l’entendre en entier et le brûle aux torches que deux membres de la société tiennent allumées. La foule demande alors la chanson civique et guerrière :


  Allons enfants de la Patrie


  Le jour de gloire est arrivé


  Chantée par le frère Pentat, elle est reprise en chœur par le public et les cris de : « Vive la Nation » se mêlent au bruit des tambours et de la musique.51


  Brave jeunesse !


  
    À Remiremont, dans les Vosges, la municipalité réunit la population le 25 juillet 1792, au pied de l’autel de la Liberté ; le maire prend la parole :
  


  Il ne s’agit plus de conquérir aujourd’hui, il est question de conserver. Eh quoi ? brave jeunesse ! la prérogative la plus brillante dont puisse se glorifier l’espèce humaine !…


  Le premier que se fera enrôlé sous les drapeaux du peuple français sera l’âme privilégiée qui aura bien mérité de la Patrie…


  Ces paroles n’ont pas été prononcées [rapporte le registre des délibérations] que François André Cuisnier prend son essor vers l’autel de la Patrie, il signe son engagement le premier : de capitaine il devient fusilier et s’en enorgueillit. Il est imité par une foule de signataires. La population de cette ville ne dépasse pas 4 500 âmes, 65 citoyens s’enrôlent […] Antoine Saucet, Jean-Charles Courtois, le premier négociant, le second secrétaire de la commune, se saississent à l’envi de la plume ; ils sont les soldats de la Patrie et s’en glorifient. Ils sont à l’instant imités par Joseph Serrière, notable, Jean Baptiste Noël, fils du commandant du bataillon ; Jean Rennefront, lieutenant de la 1re compagnie de la Garde nationale, Charles Joseph Crysostome Bagré, marguillier ; Pierre Gaspard Grandgérard, perruquier ; Alexis Pourpre, notable ; Nicoles Maire, greffier, Nicolas Pierre, Joseph Jacobe, André Bruant, tous citoyens de Remiremont.


  
    Jean Charles Courtois, qui venait de perdre momentanément sa place de secrétaire greffier à cause de son enrôlement, en est indemnisé ; le maire lui dit : « Vous abandonnez trois enfants, une épouse chérie, eh bien ! je remplirai pour vous les fonctions de secrétaire greffier. »
  


  Un jeune homme s’avance vers l’autel de la Patrie, le désir dans le cœur ; la gêne sur les lèvres. Il doit 48 livres et n’ose partir comme failli. Bernard Berguam fils, administrateur au Directoire du District, et le Maire de la commune augmentent leurs offrandes de ce léger tribut. Ils rendent la liberté de servir à un sujet ardent d’être utile à la cause de la liberté mais peu fortuné.52


  
    On retrouve ce même élan dans d’autres départements comme l’Ain, le Jura, le Doubs, le Haut-Rhin et le Bas-Rhin, mais aussi dans des départements situés plus à l’intérieur comme le Puy-de-Dôme. Une armée de jeunes paysans, pauvres, encadrés par des artisans patriotes mais sans instruction ni expérience militaire : telle apparaît la levée des Volontaires de 1792.
  


  Des soldats-paysans


  
    Les résultats d’un sondage                53







 portant sur près de 5 % des Volontaires et des Fédérés font apparaître des changements quant à l’origine régionale des citoyens soldats. Les ruraux l’emportent plus nettement encore qu’en 1791, puisque près de 69 % proviennent de ce milieu.
  


  
    Parmi les ruraux, les paysans sont en plus grand nombre que précédemment : là encore toute étude statistique d’ensemble est quasiment impossible. Mais partout où l’enquête est permise, elle aboutit à ce résultat : dans l’Yonne                54







, les Basses-Pyrénées                55







, la Haute-Garonne                56







, le Cantal                57







. Dans la Manche, sur 1 628 Volontaires dont on a, aux Archives de la Guerre, mention de la profession, on décompte                58







 :
  


  
    — 1 111 paysans, soit 68 % de l’ensemble ; en 1791, ils étaient moins du quart des Volontaires. — 386 artisans, soit 23 %.
  


  
    Les domestiques, journaliers, brassiers qui sont inclus dans le pourcentage paysan forment 18 % de l’ensemble.
  


  Les Mémoires de Fricasse


  
    Un Volontaire comme Fricasse, qui nous a laissé des Mémoires qui ont été publiées, sort de ce milieu paysan. Il nous relate ainsi les circonstances de son enrôlement :
  


  Dans ces années, les États généraux se sont assemblés, et on a parlé de la suppression des couvents. Ceci a changé bien des idées, surtout dans le couvent où j’étais, qui était de quatre-vingt-dix religieux. Les voilà donc obligés de quitter, et moi aussi. Je suis entré jardinier chez le marquis de Messey, seigneur de Braux-le-Châtel. Ce seigneur m’a donné beaucoup de louanges ; s’il était content, je ne l’étais pas, car la terre de son jardin était trop aride, et j’avais grand’ peine à cultiver.


  Comme il était premier capitaine d’un régiment de cavalerie française nommé Royal-Étranger, en garnison à Dôle en Franche-Comté, il part pour rejoindre son régiment avec toute sa famille, et nous laisse dans la maison avec un cocher et une servante. J’en reçus une lettre dans laquelle il me marquait d’avoir soin de son jardin et de ses arbres, et qu’à son retour, il me récompenserait. Présent ou absent, cela ne m’empêchait pas de faire mon service. Après, j’ai été une infinité de temps sans recevoir de ses lettres ; j’avais beau en attendre, car le marquis avait émigré avec toute sa maison qu’il avait à Dôle. Me voilà donc résolu de le quitter. On a vendu tous les biens aussitôt après mon départ.


  Sortant de cette maison, je savais déjà où était ma place : j’avais été prévenu d’avance par le maître et la maîtresse. Ces aimables gens étaient venus voir le jardin, mais je n’avais pu leur promettre que pour la fin de la campagne. Me voilà entré au service du citoyen Quillard, de Ville-sur-Laujeon [avant la Révolution, Château-Vilain]. C’étaient des gens vertueux des cœurs remplis d’humanité ; leur bon caractère était peint sur leur visage. Tout cela me faisait croire que je ne pouvais passer que des jours heureux au service de ces généreux citoyens. Après l’ouvrage du jardin, venaient les parties de chasse que le maître de la maison faisait presque tous les jours avec plusieurs bourgeois de la ville ; c’étaient le plus souvent pour chasser les grandes bêtes, cerfs, chevreuils et sangliers, dans les forêts immenses que le duc de Penthièvre avait dans les environs.


  Je me voyais chéri de mes maîtres, mais aussi je faisais en sorte de l’être toujours et de mériter leur confiance, lorsqu’il a été requis un bataillon dans le département. En ce temps, le citoyen Quillard commandait la Garde nationale du canton ; il donne ordre que toutes les communes se rassemblent au chef-lieu, le 24 août 1792. Le 24 au matin, il nous dit :


  Vous savez sans doute la besogne que j’ai à remplir : il nous faut plusieurs volontaires ; ceux qui veulent quitter mon service sont libres. Si, toutefois, il ne se trouvait pas assez de volontaires, tous les pères de famille et les garçons seront obligés de tirer au sort.59


  
    Et Fricasse part Volontaire.
  


  Un sang nouveau ?


  
    Un militaire contemporain des événements, décrivant la psychologie des paysans et l’opposant à celle des artisans, prétend que l’importance accrue des premiers permit le rétablissement plus prompt de la discipline :
  


  À l’époque de la formation de ces bataillons, ce fut dans les villes qu’on remarqua d’abord le plus d’enthousiasme. Mais cette effervescence fut de peu de durée. Arrivée au camp, cette jeunesse énervée se signala par son insubordination. Les mutineries, les émeutes, les dénonciations devinrent tellement fréquentes que nos camps se fussent transformés en de véritables foyers de sédition, si son impatience naturelle et les fatigues de la guerre n’eussent promptement dissipé cet essaim turbulent. Les gens de la campagne plus froids, plus défians et infiniment moins fanfarons que ceux des villes, et surtout des grandes villes, ne s’éloignèrent pas de leurs champs sans une grande répugnance ; mais après qu’ils eurent passé quelques mois sous les drapeaux, ils furent des modèles de conduite et de courage. Naturellement patiens et robustes, ils donnèrent une physionomie nouvelle à nos armées.60


  
    Le tableau de l’origine régionale des soldats de 92 fait apparaître l’importance relative que conserve                 







le recrutement urbain ; toutefois, on remarque                61







 que si les petites villes donnent encore plus que les grosses agglomérations, le pourcentage de ces dernières s’élève : la part prise par Paris explique partiellement cette augmentation. Comme dans les campagnes, ce sont les artisans d’un niveau social assez bas qui dominent : sabotiers, cordonniers, garçons boulangers, etc.
  


  Des enfants et des pauvres


  
    Ces pauvres sont aussi, plus souvent qu’en 1791, des pères de famille. Leur charge les retient un temps de courir défendre « la Patrie en danger », mais la prime d’engagement leur permet d’assurer la subsistance de leurs femmes et de leurs enfants pendant la mauvaise saison. Aussi, sur 147 citoyens soldats de la première liste établie dans les Bouches-du-Rhône et qui en 1795 sont encore sous les drapeaux, 75 sont des pères de famille. Les demandes de secours, telle celle que l’on va lire, se multiplieront bientôt sur le bureau des administrations départementales :
  


  31 octobre 1792


   


  Vu une autre requête présentée par la femme Tisserand, volontaire aux frontières pour la défense de la patrie, par laquelle elle demande des secours pour elle et ses deux enfants dans la dernière misère et presque nuds, redouttant pour eux la rigeur de l’hyver et de ne pouvoir les faire subsister, ensemble les observations de la municipalité — Oui le procureur syndic — le directoire du district de Saintes est d’avis qu’il soit alloué à titre de secours à la pétitionnaire la somme de 411.10 s. par mois tant que son mary sera à l’armée au service de la République, laquelle somme sera prise sur les fonds destinés à détruire la mendicité.62


  
    D’autres, parce que la prime est trop faible, se voient contraints d’entraîner avec eux femme et enfants. Dans l’Yonne, le citoyen Terrasson n’accepte de partir que s’il peut emmener avec lui ses cinq enfants                63







. Dans le 3                e







 bataillon du Maine-et-Loire, Étienne Laillet, perruquier à Saumur, âgé de trente-deux ans, s’engage avec sa femme                64







. Dans le sondage réalisé, j’ai trouvé mention de plusieurs bébés que l’on inscrivait, comme sous l’Ancien Régime, sur le registre de contrôle                65







. Ils y figurent comme fusiliers avant d’être déclarés enfants de troupe.
  


  
    Certains même naquirent dans les camps. Si l’on examine les actes militaires d’état civil de Vitry-le-François, on trouve des actes de baptême, tel celui de la fille d’un Volontaire sans animosité à l’égard de Madame Veto :
  


  L’an de grâce mil sept cent quatre vingt douze, le 19 octobre, a été baptisé par moi, Claude Thierry, prêtre vicaire de cette paroisse soussigné, une fille nommée Marie-Antoinette, née d’hier du légitime mariage de Charles Dain, lieutenant des volontaires du Bataillon de Paris, et de Marie-Geneviève Noué, le parrain, Antoine Paley, sous-lieutenant des volontaires du théâtre français, la marraine Marie Françoise Hachette.66


  
    La deuxième différence avec les Volontaires de 1791 tient à l’âge des Volontaires de 1792                67







. En majorité les Volontaires sont aussi jeunes que ceux de 1791 puisque trois quarts environ ont vingt-cinq ans ou moins. Mais, à examiner de plus près les résultats, on constate immédiatement l’importance prise par les très jeunes gens. La loi, il est vrai, permettait de recruter désormais dans les classes d’âge de seize à dix-huit ans, aussi les moins de dix-huit ans passent-ils de 10 à 15 % ; 1 %, c’est-à-dire plusieurs centaines, a même moins de quatorze ans. D’autre part, le sommet de la pyramide des âges s’étale : les hommes âgés de plus de trente-six ans passent de 3,8 % à 6,7 %.
  


  
    La constitution physique du groupe reflète les effets du recrutement social et de la répartition par âge des Volontaires de 1792. Les individus mesurant 1,67 mètre ou moins passent de 52 % à près de 64 % ; les tailles égales ou inférieures à 1,62 mètre formaient 12,5 % dans le groupe des Volontaires de 91, le tiers des Volontaires de 92 ne dépasse pas cette taille.
  


  
    Des indications plus précises sur l’aspect physique des Volontaires de 1792 nous sont fournies par d’autres sources ; ainsi les commissaires chargés de la levée dans la Manche remarquent que 154 individus doivent être écartés comme impotents ou malades, tandis que 286 se trouvent, par manque de développement physique, incapables d’entrer en campagne. Les hôpitaux de Coutances se sont vidés de bon nombre de jeunes enfants abandonnés et inaptes.
  


  
    Les membres de la commission extraordinaire, Ducos, Marbot et Bassal, en mission au camp de Châlons, écrivaient le 8 septembre 1792 aux commissaires de la Législative :
  


  On vous débarrasse d’avance des enfants, des vieillards et des hommes d’une structure vicieuse qui, consultant plus leur ardeur que leurs forces, ne serviraient qu’à entraver vos opérations et à consommer des vivres.68


  Des officiers de bonne volonté


  
    L’encadrement des Volontaires de 1792                69







 est, à première vue, semblable à celui des Volontaires de 1791. Les officiers ayant une expérience militaire sont aussi nombreux dans un cas que dans l’autre (33 % et 32 %). Plus âgés que les hommes qu’ils dirigent et qui les ont élus, ils demeurent néanmoins des hommes jeunes. La part de la bourgeoisie reste importante (43 % des capitaines et des lieutenants ; 32,8 % des sous-lieutenants).
  


  
    Pourtant, quand on entre dans le détail, les différences apparaissent : les chefs de bataillons sont moins nombreux à avoir une expérience militaire que leurs devanciers de 1791. Les capitaines et lieutenants n’ont souvent que un à six ans de pratique militaire. Autre différence liée à la première : les officiers de 1791, anciens militaires, avaient souvent atteint dans l’ancienne armée le grade de sergent, au moins celui de caporal, avant de partir en congé. Ceux de 1792 sont d’anciens caporaux et                 







souvent même de simples soldats après quatre ou huit ans de service, ce qui laisse mal augurer de leur capacité de commandement.
  


  
    On constate aussi des transformations quant aux origines sociales. Il y a d’abord la quasi-disparition des nobles ; encore faut-il prendre garde qu’il est impossible, pour l’heure, de déceler ce que furent la plupart des chefs de bataillons. D’autre part, un noble avait, plus encore qu’en 1791, des motifs de dissimuler sa qualité. Si la part de la bourgeoisie reste forte, elle l’est moins que dans les Volontaires de 1791 ; cette perte affecte notamment les professions libérales : l’armée des Volontaires recrute désormais ses cadres plus parmi les clercs, les étudiants, les petits praticiens du droit que parmi les avocats, les avoués ou les médecins. Le monde des commis et des employés de bureau, à la lisière de la bourgeoisie, voit ses effectifs gonfler et passer pour les capitaines, par exemple, de 8 à 10 %, ce qui équivaut à un gain d’une centaine d’individus. Joints aux artisans, dont la proportion grandit elle aussi, on obtient une masse de 40 % pour les capitaines et lieutenants et de 47 % pour les sous-lieutenants. Les paysans occupent une place plus importante parmi les capitaines et les lieutenants : de 13 à 15 %.
  


  
    Aussi retire-t-on l’impression d’une armée encadrée par des hommes de bonne volonté, courageux mais peu instruits, à l’image de ce Louis Virideau, paysan né en 1767 à Sarrazac, qui s’engage, est élu capitaine en septembre 1792, mais se montre toujours rebelle à toute instruction                70







. Son avancement, comme celui de ses semblables, sera compromis en 1794. Possédant moins de talents, moins aisés aussi que ceux de 1791, ils échappent moins à la con                







trainte qu’exercent sur eux leurs électeurs. Ceux de 91, parce qu’ils disposaient de quelque argent, se faisaient, et pas nécessairement par démagogie, les soutiens financiers d’hommes qui les respectaient aussi comme des notables locaux. Ceux de 92 attendent de leurs hommes, plus que leurs devanciers de 1791, l’avancement par l’élection. Or, pour obtenir des voix, il leur faudra parfois renoncer à appliquer une discipline considérée comme un instrument créé par les aristocrates et destiné à faire plier le libre citoyen. Certains soldats de 92 considèrent même, comme le déclare un journaliste démocrate, Lanthenas, « qu’il fallait, au terme fixé, que l’officier rentre dans la masse commune des citoyens ; la continuité des grades nourrissant l’orgueil et étant une source d’aristocratie »                71







.
  


  
    Les différences que l’étude sociale fait apparaître entre les Volontaires de 1791 et de 1792 n’expliquent pas entièrement cette difficulté, parfois même cette incapacité des chefs à se faire obéir de jeunes artisans et paysans, pourtant exaltés par les événements du mois d’août 1792. Il faut en revenir au mode de levée et d’organisation des Volontaires. C’est ce motif technique qui rend encore mieux compte des différences entre les uns et les autres. Il n’y a pas eu d’emblée une formation de bataillons ; on a d’abord formé de plus petits groupes : les compagnies. Sitôt celles-ci créées, on a procédé à l’élection des officiers qui ne furent « reconnus » que par quelques hommes et parfois de manière illégale. Ainsi, dans la Nièvre, les hommes d’une même commune ou d’un même canton refusent-ils d’attendre d’être au complet pour désigner leurs officiers                72







. Ces compagnies incomplètes, parfois de moitié, reçoivent                 







ensuite des hommes qui remettent remettre légitimement en question le pouvoir de commandement des capitaines et des lieutenants. Ces groupes d’hommes, parfois sans armes, sans équipement, sans le drapeau symbole de la communauté reconstituée, sans instructeurs, s’en vont vers les lieux du combat. Ils sont réunies parfois après un laps de temps fort long, et les révoltes se font plus vives lors des élections. L’homogénéité du groupe, donc sa capacité à créer ou à accepter des règles de vie commune, souffre aussi de la réunion de compagnies dont les hommes sont originaires de cantons, parfois même de départements très éloignés.
  


  Un chaos puissant : la liberté ou la mort


  
    Ardents, généreux, mais formant trop souvent une cohue, ils gênent les autres éléments de l’armée. Les commissaires de l’Assemblée législative envoyés au camp de Châlons en rendent compte le 10 septembre :
  


  Il est également important que les compagnies et bataillons qui se forment dans les municipalités et cantons et qui ne sont pas armés et bien vêtus, ne partent pas sans une réquisition formelle et que pour cet objet, les administrateurs entretiennent avec le ministre de la guerre la correspondance la plus active. De plus, il est nécessaire que du moment où ces compagnies seront formées, les hommes qui les composent se réunissent pour s’exercer ensemble à la marche et que, s’il est possible, les compagnies qui sont à portée les unes des autres, après s’être exercées quelques jours, se réunissent par bataillon afin d’acquérir de l’ensemble dans cette nouvelle augmentation de masse agissante.73


  
    Les derniers mots de ce texte, « masse agissante », doivent être repris ; ils indiquent l’utilité qu’eurent, même indisciplinés, ces Volontaires de 1792. Leur présence sur les grandes routes comme sur les petits chemins, dans les villages et les villes, dans les bois et les champs, donna à tous, hommes politiques versatiles, généraux prêts à toute traîtrise, ennemis enfin, cette impression de grouillement qu’à des siècles de distance on ressent encore à parcourir les manuscrits qui les évoquent. C’était la France unanimement debout contre les tyrans, et l’on peut rapporter à l’ensemble de ces soldats, Volontaires de 91 ou 92, soldats de ligne aussi, ce que le Prussien Laukhard dit des seuls Volontaires, que lui ne distingue pas :
  


  Sans doute, ils n’étaient pas tirés au cordeau, aussi astiqués, aussi dressés, aussi habiles à manier le fusil et à marcher au pas que les Prussiens ; ils ne savaient pas non plus se sangler dans leurs tuniques comme eux ; mais… ils étaient dévoués, corps et âme, à la cause qu’ils servaient : on ne pourrait pas en dire autant de nos mercenaires allemands. Presque tous ceux que j’ai connus alors savaient pour qui et pour quoi ils se battaient et se déclaraient prêts à sacrifier leur vie pour le bien de leur patrie […]. Ils ne connaissent d’autre alternative que la liberté ou la mort.74


  
    La France, avec la Révolution, introduit dans l’histoire des hommes la guerre révolutionnaire : guerre de masses mises en branle par la certitude de pouvoir changer la condition humaine. Une histoire qui n’a jamais, depuis lors, cessé d’être écrite.
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  Chapitre VI


   


  UNE ÈRE NOUVELLE


  
    Goethe termine son évocation de la bataille de Valmy en décrivant le bivouac prussien le soir.
  


  À la nuit tombante, le hasard avait réuni un cercle au centre duquel on ne put même pas, comme d’habitude, allumer un feu. La plupart restaient silencieux, quelques-uns causaient, mais à vrai dire, personne n’était en état de réfléchir ni de porter un jugement. Enfin, on me demanda de dire ce que je pensais de tout cela, car il m’était souvent arrivé d’égayer et de réconforter la compagnie par de brèves sentences. Cette fois, je dis : « De ce lieu et de ce jour, date une nouvelle époque de l’histoire du monde, et vous pourrez dire : j’y étais. »1


  
    En fait, ce n’est qu’un ou deux mois plus tard que, parmi les Prussiens ou les Français les plus lucides, on commence à apercevoir les changements qu’une telle victoire peut produire dans l’Europe tout entière. Septembre et octobre 1792 sont en France le temps des incertitudes, en Europe celui                 







de l’espoir, mêlé de crainte pour les « patriotes », car ce qui vient de se produire à Valmy ébranle tout le système social oppressif des monarchies européennes.
  


  LE TEMPS DES INCERTITUDES


  
    Au lendemain de Valmy, on négocie, non pas la paix mais le départ des troupes prussiennes. La jeune République semble avoir encore le choix : poursuivre les négociations et aboutir à la paix ou bien continuer le combat au-delà même des frontières. Parce qu’ils sont patriotes et qu’ils veulent par conséquent le bonheur du plus grand nombre, les révolutionnaires espèrent que le nouveau régime sera bientôt celui des autres pays d’Europe. Le nationalisme qui sera celui du                 XIXe







 siècle, tapageur, revendicateur, chauvin, animé en définitive de la haine des autres peuples, leur est étranger. Cependant, la majorité, peu gagnée à l’expansionnisme révolutionnaire, est proche de Robespierre, qui disait en janvier 1792 dans un discours aux Jacobins :
  


  La plus extravagante idée qui puisse naître dans la tête d’un politique, est de croire qu’il suffise à un peuple d’entrer à main armée chez un peuple étranger, pour lui faire adopter ses lois et sa constitution. Personne n’aime les missionnaires armés, et le premier conseil que donnent la nature et la prudence, c’est de les repousser comme des ennemis.2


  La sainte épidémie


  
    Mais y a-t-il encore choix possible entre guerre et paix ? La lutte que mène la France révolutionnaire pour se défendre et survivre peut-elle cesser tant qu’existent autour d’elle des régimes si profondément différents du sien et où des peuples asservis aspirent à la liberté ? Mirabeau en a eu conscience. Dès 1789, il affirmait :
  


  L’exemple de la Révolution française ne produira en Angleterre qu’un plus grand respect pour les lois, une plus grande rigidité de discipline et de hiérarchie sociale. Mais, dans les provinces bataves où la fièvre a été coupée trop court ; dans les provinces belgiques, qui ont les habitudes et des opinions inquiètes et séditieuses ; dans les cantons helvétiques, si les aristocrates ne redoublent pas de sagesse et de fermeté… dans les superbes provinces de l’Allemagne qui avoisinent le Rhin, si l’on ne se hâte pas de resserrer le lien fédéral […] il y aura des secousses incalculables.3


  
    Des révoltes ont eu lieu à Genève de 1766 à 1781, dans les Provinces-Unies de 1783 à 1787, en Belgique de 1787 à 1790. Les patriotes étrangers « vaincus » ont émigré en France. Ce sont eux qui, dans                 







les sociétés populaires et à l’Assemblée même, ont développé l’idée d’une guerre menée par la France au-delà de ses frontières. En dehors des bénéfices matériels qu’elle peut tirer de l’Europe des rois, ne mettra-t-elle pas en accord ses principes et son action ? Ne doit-elle pas aider fraternellement les autres peuples à se libérer pour établir une République universelle, garantie du bonheur de tous ?
  


  
    Le décret pris le 26 août 1792 n’est-il pas un premier acte pour que l’idée prenne corps ? En vertu de celui-ci, des étrangers « bienfaiteurs de l’humanité », francisés, peuvent être élus à la Convention.
  


  Si le choix du peuple [dit le décret] portait ces hommes illustres à la Convention nationale, quel spectacle imposant et solennel offrirait cette Assemblée qui va déterminer de si grands destins ! L’élite des hommes réunie de tous les points de la terre ne semblerait-elle pas le congrès du monde entier ?


  
    Et de fait, l’Anglais Priestley, l’Américain Thomas Paine, l’Allemand Anarcharsis Cloots sont élus.
  


  
    Mais certains de ces étrangers pervertissent l’idée et poussent la France patriote, en vertu d’une théorie des frontières naturelles qu’ils inventent, à une expansion en direction du Rhin.
  


  
    L’idée d’une guerre offensive fait son chemin dans l’esprit de certains, aussi bien des députés girondins que de leurs adversaires. Ainsi Marat, le 5 octobre 1792, écrit-il dans le                 Journal de la République française







 :
  


  Les prussiens et les autrichiens sont hors d’état de se défendre : les premiers ont plus de 2 800 hommes dans les hôpitaux : les derniers n’en ont guère moins : il est impossible que leur armée ne soit pas entièrement fondue avant la fin de l’hyver. Il s’agit donc de les cerner, de leur couper toute retraite, et de les passer au fil de l’épée, s’ils refusent de mettre bas les armes. Il s’agit aussi de mettre la Belgique en pleine insurrection. C’est là où j’attends Dumouriez pour devenir son apologiste. Déjà, la Savoie, Genève, Neufchâtel et les autres cantons suisses aristocrates vont secouer le joug. La sainte épidémie de la liberté gagne partout de proche en proche ; c’est elle qui nous délivrera bientôt de tous nos ennemis, en renversant les trônes des despotes, en faisant disparaître la servitude, en peuplant la terre d’hommes libres, en y faisant régner la justice et la paix.4


  
    Carra, de retour de sa mission auprès de l’armée de Dumouriez, est bien accueilli lorsqu’il souhaite
  


  que la France soit entourée au plus tôt dans toute sa circonférence d’une bordure de peuples indépendants et qu’elle n’ait de contact immédiat avec les rois qui pourraient conserver encore leur trône pendant quelques années.5


  « Nos seuls ambassadeurs… »


  
    Le 30 septembre 1792, la société des Jacobins de Paris discute de l’envoi d’ambassadeurs à l’étranger, lorsqu’un Volontaire se présente à la barre :
  


  J’arrive [dit-il] de Metz […] dans six jours vous n’aurez plus d’ennemis en France. La position de leurs armées et celle des nôtres est telle qu’ils ne peuvent tenir six jours dans cet état et qu’ils ne peuvent s’échapper que par grâce. S’ils se retirent, alors nous entrons en Allemagne, dans le Brabant, dans la Savoie et nos armées sont les seuls ambassadeurs que nous enverrons. Je demande donc qu’il ne soit pas question d’envoyer des ambassadeurs d’ici à quelques jours, et d’attendre des événements qui doivent sous peu changer entièrement les mesures à prendre […].6


  
    Brissot, le 24 octobre, fait écho à cette déclaration :
  


  La France va se ceindre de républiques. Que n’a-t-elle fait sa constitution, elle servirait de modèle partout !7


  
    Confronté à ce problème extérieur, le régime nouveau a du moins un atout que lui apporte la victoire : parmi les financiers, la confiance renaît. Certes, la baisse internationale de la valeur des métaux                 







précieux, que traduisent l’expansion du crédit et la hausse des prix, est pour beaucoup dans l’arrêt de la dépréciation du papier-monnaie en France. Mais le facteur psychologique, ici comme à l’armée, a un rôle non négligeable. Survenant après le 10 août, le coup d’arrêt à l’avancée étrangère transforme la mentalité de plus d’un agioteur. Aussi la valeur de l’assignat remonte-t-elle de 57 à 72 % de son équivalent en espèces.
  


  
    Mais continuer la guerre, c’est aussi faire un choix de politique intérieure ; et là encore il y a divergences et incertitudes.
  


  La République ? Quelle République ?


  
    La Royauté abolie, et par cet acte même le 10 août étant légitimé, la République nous apparaît comme le seul autre terme de l’alternative institutionnelle. Il n’en va pas de même pour les contemporains. Certains songent-ils à une nouvelle monarchie constitutionnelle en faisant appel à la famille d’Orléans ? En tout cas, la République étonne et inquiète plus d’un homme de 1792. Comme le rappelle Brissot le 22 septembre, le mot en était jusqu’ici proscrit. En octobre, ce Girondin écrit encore :
  


  Cependant, je vous l’avoue, j’aurais désiré qu’à l’enthousiasme qui a fait décréter l’abolition de la Royauté se fût jointe une discussion sur la nécessité, sur la possibilité du gouvernement républicain en France.8


  
    À l’inverse de la bourgeoisie, pour laquelle la République est impropre, en Europe, à un grand pays, les sans-culottes très tôt la réclament                9







. Ce n’est que discrètement que l’on prononce son nom. Le 22 septembre, la Convention décide que les actes officiels seront désormais datés de « l’an I de la République ». L’importance de la décision n’échappe pas à l’armée.
  


  
    Jusqu’à ce jour, il arrivait aux généraux de signer les actes, d’entreprendre des négociations « au nom du Roi ». Au reste, ce n’était pas là nécessairement le témoignage d’une foi monarchique. La vie de ces hommes a été tout entière fondée sur les principes d’autorité et de hiérarchie. On ne peut donner des ordres, ni exiger l’obéissance au nom de rien ; employer la formule rituelle revenait pour eux à ne pas sentir le sol se dérober sous leurs pas. À partir du 22 septembre, la permanence de l’État est affirmée ; la République proclamée est pour beaucoup le moment des décisions :
  


  L’effet que [la proclamation de la République] produisit sur l’Armée fut immense, et bien des officiers qui auparavant ne cachaient pas leur sympathie en faveur du pouvoir monarchique n’osaient plus maintenant dire un seul mot de politique, tandis que ceux qui n’étaient qu’à demi républicains le devinrent tout à fait. Auparavant il y avait souvent de violentes discussions sur les affaires publiques : elles cessèrent entièrement dès ce jour […].10


  
    Si l’on peut émettre des réserves sur cette dernière affirmation, il est vrai que la République proclamée marqua la fin d’une période incertaine, génératrice de malaise, de crainte du vide politique et de l’anarchie qui retentiraient sur la conduite des opérations.
  


  
    Pourtant l’incertitude demeure quant au contenu de cette République. Deviendra-t-elle unitaire et, pour un temps, égalitaire et démocratique ? À beaucoup de Français de 1792, les chances qu’une telle République perdure apparaissent encore limitées.
  


  Moi, je n’appartiens pas à Paris…


  
    Unitaire, telle la veut une grande partie de la bourgeoisie. L’expérience de l’invasion a renforcé encore cette aspiration. L’occupation par l’ennemi d’une portion du pays de la Liberté fait sentir la nécessité d’affirmer son unité et son indivisibilité.
  


  
    Après le 20 juin et le 10 août, dans une grande partie de la France, les forces centrifuges ont été à l’œuvre. Les commissaires envoyés en mission par la commune ou le Conseil exécutif en ont fait, à leurs frais, l’expérience. Ainsi Daujon et Martin, commissaires nationaux et officiers municipaux de la commune de Paris ; voyageant en Haute-Saône, ils se présentent le 17 septembre comme « ayant pleins pouvoirs du Conseil exécutif provisoire pour le salut de la Patrie » ; ils sont arrêtés. Un                 Précis des rapports des commissaires envoyés par le conseil exécutif







 rédigé en octobre 1792 nous relate le fait :
  


  Le département de la Haute-Saône a envoyé au conseil exécutif plusieurs pièces relatives à l’arrestation des citoyens Daujon et Martin en date des 17, 19 et 20 septembre par lesquelles il résulte que les dits citoyens, s’étant présentés à l’assemblée du conseil de la commune de Gray et s’étant annoncé pour être commissaires du Pouvoir exécutif, ils ont remis leurs pouvoirs, dont lecture a été faite, et que les administrateurs, étonnés d’une mission pareille à celle dont les citoyens Clément Crosne et Laborey, officiers municipaux de la Commune de Paris, avaient été chargés dans ce département et que les deux particuliers leur ont dit ne pas connaître, ont fait plusieurs questions aux sieurs Daujon et Martin, qui se sont retirés brusquement en se plaignant de l’accueil qu’ils recevaient et sans vouloir même qu’il fût procédé à la vérification de leurs pouvoirs, malgré les instances qui leur ont été faites.


  Les corps administratifs surpris de cette conduite et ayant appris qu’ils avaient pris la route de Champlette, députèrent aussitôt à cette ville pour faire part aux administrateurs de leur arrivée et des soupçons qui s’étaient élevés sur leur compte.


  À Champlette, ils furent interrogés et les administrateurs, croyant voir peu d’accord dans leurs réponses, saisirent et scellèrent leurs papiers et les firent accompagner par deux commissaires à Vesoul, où ils avaient dit que leur intention était d’aller.11


  
    Ils quittèrent Vesoul le 2 octobre et regagnèrent Paris, conduits par deux gendarmes de brigade en brigade, comme des criminels. Ils ne furent libérés que le 5.
  


  
    Cette méfiance à l’égard de représentants du pouvoir central qui ont contribué à répandre la notion d’unité ne témoigne pas d’une mentalité fédéraliste ; beaucoup, même parmi les Girondins, la rejettent. Elle provient de l’état de crise dans lequel on se trouve. L’accusation est lancée contre Brissot et ses amis, les Girondins. Danton, qui désire l’entente avec eux, la relève le 25 septembre à la Convention :
  


  C’est un beau jour pour la nation, un beau jour pour la République, que celui qui amène entre nous une explication fraternelle […]. Moi je n’appartiens pas à Paris, je suis d’un département vers lequel je tourne toujours mes regards avec un sentiment de plaisir ; aucun de nous n’appartient à tel département : il appartient à la France entière. Que cette discussion profite à la France […]. On prétend qu’il est parmi nous des hommes qui ont l’opinion de vouloir morceler la France, faisons disparaître ces idées absurdes en prononçant la peine de mort contre leurs auteurs. La France doit être un tout indivisible. Elle doit avoir unité de représentation. Les citoyens de Marseille veulent donner la main aux citoyens de Dunkerque. Je demande donc la peine de mort contre quiconque voudrait détruire l’unité en France, et je propose de décréter que la Convention nationale pose pour base du gouvernement qu’elle va établir : l’unité de représentation et d’exécution. Ce ne sera pas sans frémir que les Autrichiens apprendront cette sainte harmonie. Alors, je vous jure, nos ennemis seront morts.12


  
    L’autre bord reprend le thème de l’harmonie nécessaire. Mais, loin de chercher en réalité l’apaisement, on en profite pour dénoncer Danton, Marat et Robespierre. On peut lire dans le journal                 Les Révolutions de Paris







 :
  


  La désorganisation n’existe que dans les projets de ses ennemis, mais vous qui ne l’êtes pas, nous vous interpelons ici. Danton, Robespierre, Roland, Brissot, car on vous nomme, on vous place à la tête de différents partis qui ont, hélas ! succédés aux factions détruites […].


  Robespierre, Danton et Marat, prenez-y garde. Déjà la calomnie vous désigne pour les triumvirs de la Liberté ; mais la liberté désavouerait une association contraire à ses principes, et qui tendrait au despotisme, si ce n’est à la guerre civile ou à l’anarchie. La liberté répugne à confier sa cause à tel ou tel autre parti ; elle n’a pas trop des efforts simultanés de tout un peuple pour se défendre et triompher. Ne vous isolez pas et allons ensemble au même but. La présence audacieuse de l’ennemi doit suffire pour tendre le ressort du patriotisme. La guerre qu’il nous faut repousser au dehors demande du calme et de la paix au dedans ; vos agitations intestines prolongées nous livreraient à l’ennemi plus vite encore que des trahisons.13


  
    Mais l’unanimité nécessaire pour repousser et vaincre l’aristocrate masque à grand-peine les divergences sur le régime à établir. Démocratique, la République semble l’être d’emblée : tous les Français ont participé à l’élection de la nouvelle Assemblée. Encore cette élection s’est-elle faite à plusieurs degrés. L’essentiel n’est pas là, mais dans l’opposition entre les deux conceptions de la démocratie. La bourgeoisie dispute aux sans-culottes le droit d’intervention directe dans la vie politique.
  


  La souveraine surveillance


  
    Albert Soboul, dans sa thèse sur                 Les Sans-culottes parisiens en l’an II







, a défini les tendances politiques de ceux-ci. Pour eux qui affirment que la souveraineté réside dans le peuple, celle-ci est « imprescriptible, inaliénable, indélégable ». L’exercice de cette souveraineté ne souffre pas de restriction : la loi ne vaut que faite ou sanctionnée par le peuple, d’où le droit de pétition et d’intervention auprès de l’Assemblée et la pratique de démocratie directe quand, notamment, la Patrie est en danger.
  


  
    La section du Théâtre Français déclare le 30 juillet 1792 : « Le peuple se trouve naturellement ressaisi de l’exercice de la souveraine surveillance. » « Pendant le danger de la patrie, ajoutera une brochure                 







en 1792, le souverain doit être à son poste ; à la tête de ses armées, à la tête de ses affaires ; il doit être partout. »                14
  


  
    Il doit non seulement contrôler ses élus, mais aussi pouvoir à tout moment les révoquer. L’ultime recours en cas de conflit étant pour le peuple souverain l’insurrection. Une chanson sans-culotte, légèrement postérieure, exprime ces aspirations politiques :
  


  Amis, assez et trop longtemps


  Sous le règne affreux des tyrans


  On chanta les despotes ;


  Sous celui de la Liberté


  Des lois et de l’Égalité


  Chantons les sans-culottes…


   


  Leurs fronts à la terre attachés


  Dans la poussière étaient cachés


  À l’aspect des despotes


  Levons-nous ! ont-ils dit un jour,


  À bas, Messieurs ! chacun son tour


  Vivent les sans-culottes.


   


  Malgré le quatorze juillet


  Nous étions trompés, en effet,


  Par de faux patriotes.


  Il nous fallait la Saint-Laurent


  Et de ce jour l’événement


  N’est dû qu’aux sans-culottes.


   


  Ce jour fit reculer Brunswick


  Donna la chasse à Frédéric,


  À tous les nulsifrottes :


  Adieu leur voyage à Paris !


  Mais pourquoi n’avaient-ils pas pris


  Conseil des sans-culottes ?


   


  La tête de Capet tomba


  Son sceptre d’airain se courba


  Devant les patriotes,


  Au règne désastreux des rois,


  Succéda le règne des lois


  De part les sans-culottes…


   


  Car, mes amis, à qui doit-on


  Enfin la constitution ?


  Aux membres sans-culottes.


   


  La première offerte à nos yeux


  Était faite pour ces messieurs


  Bas valets des despotes.


  Celle-ci veut l’Égalité,


  Consolide la Liberté,


  Et tout est sans-culotte.15


  
    Aussi bien parmi les Girondins que parmi les députés modérés de la Plaine, ou ceux de la Montagne, plus proches des sans-culottes, on s’accorde à penser que le peuple n’a pas encore une maturité politique suffisante. Il ne peut pas prendre une part                 







active à la conduite des affaires publiques. Tous rejettent comme paralysante la démocratie directe.
  


  Une maxime infernale :


  l’égalité des désirs


  
    Les aspirations sociales de la sans-culotterie sont aussi en contradiction avec les idées de la majorité de la bourgeoisie. Les sans-culottes estiment que l’État doit intervenir pour assurer leur droit à l’existence et établir l’égalité des jouissances, au besoin par la limitation du droit de propriété. La section du Panthéon français affirme le 22 septembre 1792 le principe « qu’il n’y a point de prétexte, de raison, de loi ni de droit de propriété à réclamer, sitôt que les abus se montrent, particulièrement dans ces trois genres de commerce (grains, viande et vin), attendu qu’ils intéressent de trop près la vie du pauvre, la société tout entière et la tranquillité publique »                16







.
  


  
    À cela la bourgeoisie girondine objecte :
  


  Que les anarchistes ne viennent point étaler leurs révoltantes maximes. Vous n’entendez pas que sous prétexte de révolution, chacun qui n’a pas prétende avoir droit à tout ce qu’il désire et qu’il ne peut atteindre. Ceux qui oseraient prêcher cette infernale maxime, en la couvrant fallacieusement du grand principe de l’égalité des droits ne seraient point à vos yeux des patriotes, mais des brigands.17


  
    La Terreur avait été le moyen pour les pauvres de faire entrer dans les faits leurs idées ; la bourgeoisie, après s’y être résignée, la flétrit. Les Girondins emploieront pour le faire des termes que l’on trouvait déjà, le 9 septembre, sous la plume de Madame Roland :
  


  On fait conduire à Versailles les prisonniers d’Orléans, pour éviter leur massacre à Paris, n’ayant pu obtenir leur translation à Saumur ; des commissaires allés au-devant d’eux s’étaient efforcés de rappeler les lois de la justice. Ce matin, ils arrivent à Versailles ; leur escorte fait arrêter les chariots qui les portaient, dans une grande rue ; ils barrent les routes et massacrent tout, sur les voitures mêmes. « Ce n’est pas, ajoutent froidement les tueurs, le dernier coup que nous ayons à faire. »


  Cependant Marat signe et affiche tous les jours les plus affreuses dénonciations contre l’Assemblée et le Conseil : vous verrez qu’on immolera l’une et l’autre. Vous ne croirez cela possible qu’après l’action et vous en gémirez en vain.


  Mon ami Danton conduit tout ; Robespierre est son mannequin, Marat tient sa torche et son poignard ; ce farouche tribun règne et nous ne sommes que des opprimés, en attendant que nous tombions ses victimes.


  Si vous connaissiez les affreux détails de ces expéditions ! Les femmes brutalement violées avant d’être déchirées par ces tigres, les boyaux coupés, portés en rubans, des chairs humaines mangées sanglantes !… Vous connaissez mon enthousiasme pour la Révolution, eh bien, j’en ai honte ! Elle est ternie par des scélérats, elle est devenue hideuse ! Dans huit jours… que sais-je ? Il est avilissant de rester en place, et il n’est pas permis de sortir de Paris ; on nous ferme pour nous égorger à l’instant le plus propice. Adieu, faites comme Louvet à la Convention, faites-y comme mon mari, si ce peut être encore un honorable moyen de salut ; s’il est trop tard pour nous, du moins sauvez le reste de l’Empire des crimes de ces furieux.18


  
    En flétrissant la Terreur, les Girondins comme les contre-révolutionnaires s’apprêtent à dissocier victoire et terreur populaire. Ils ont appelé à les soutenir les éléments les plus conservateurs de la bourgeoisie. Vaincus politiques de la veille, ils ont joué du désir des Français de voir se relâcher la tension qu’ils subissent depuis des semaines. Ils ont pu ainsi revenir nombreux à l’Assemblée. Ayant ravi l’exécutif, ils entrent sans tarder en conflit avec ceux qui ont, en tout ou partie, incarné les aspirations populaires : Robespierre, Marat et surtout Danton. Le tribun, qui était apparu comme le symbole de la résistance nationale, voit ses offres de service rejetées par les Girondins vite prêts à lui réclamer des comptes.
  


  
    Ces derniers vont accepter la guerre d’expansion mais refuser les conséquences sociales qu’elle implique. Ils seront balayés par le mouvement populaire.                 







Mais pour l’heure, cette guerre qui domine la vie politique pose un autre problème : celui de l’armée, et là encore il y a incertitude.
  


  Vers l’amalgame


  
    L’armée pose d’abord le problème de son unité. La campagne s’achève, et déjà des Volontaires présentent, trois mois à l’avance comme le veut la loi, leur congé à leurs officiers. D’autres, trouvant là de quoi subsister, même mal, s’apprêtent à rester. On espère qu’ils seront le plus grand nombre car la peur de l’ennemi emplit encore les esprits. Mais fusionnera-t-on les unes et les autres troupes ? Laissera-t-on même en cas de paix l’armée de ligne distincte de la Garde nationale ? À cette question, Carnot a déjà répondu le 1                er







 août :
  


  Il faut absolument, dans les pays libres, que tout citoyen soit soldat ou que personne ne le soit. Mais la France, entourée de nations ambitieuses et guerrières, ne peut évidemment se passer de force armée ; il faut donc, suivant l’expression de J.-J. Rousseau que tout citoyen soit soldat par devoir et aucun par métier. Il faut donc qu’à la paix au plus tard tous les bataillons de la troupe de ligne deviennent bataillons de la garde nationale ; que les uns et les autres n’aient plus qu’un même régime, une même solde, un même habit ; alors disparaîtra ce genre de division qu’on cherche à semer sans cesse entre les soldats citoyens et les citoyens soldats ; alors chaque corps nommera ses officiers et l’on ne verra plus ceux-ci vendus au pouvoir exécutif passer à l’ennemi et trahir la patrie qui les a comblés de ses bienfaits. Ce vœu, j’ose le dire, est celui de la nation entière ; il n’est personne qui ne sente que la liberté française ne peut s’établir de fait que par la chute de cette dernière colonne du despotisme.19


  
    Écartant l’aspect technique de l’amalgame, Carnot souligne sa nécessité politique. La bourgeoisie reste méfiante à l’égard de l’armée de ligne ; elle la connaît mal, mais elle pressent que les préjugés aristocratiques y survivent à l’émigration des nobles. Elle croit que le patriotisme des Volontaires parviendra à extirper le mal. En fait, les cadres des Volontaires, souvent formés dans les camps de la monarchie, adhèrent à cette idée que le militaire est un homme d’essence supérieure. Le chevalier d’Arc en 1756 exaltait les vertus des militaires en disant
  


  qu’ils sacrifient continuellement à la gloire leur fortune, leurs commodités, leur repos et jusqu’à leur vie… qu’ils affrontent pour la gloire les périls les plus manifestes, les intempéries de l’air, la faim, la soif, tous les besoins de la nature, qu’ils entreprennent des ouvrages qui paroissent au-dessus des forces humaines !20


  
    Beaucoup d’officiers de l’ancienne comme de la nouvelle armée pensent ainsi. Dans leurs rapports,                 







une solidarité inquiétante contre le civil apparaît. Il y a là un germe néfaste pour la République.
  


  Le soldat et la politique


  
    Le problème politique posé par l’armée ne peut être résolu par le seul amalgame. La solution se trouve fondamentalement dans l’éducation politique des soldats et des officiers, menée à partir de quelque « catéchisme civique »                21







. Le stratège Guibert en a imaginé un en 1790, véhicule de la pensée bourgeoise révolutionnaire. Certains songent à l’utiliser.
  


  
    D’autres, plus proches des sans-culottes, voient dans l’envoi de la presse patriote aux armées le plus sûr moyen de combattre l’action pernicieuse d’officiers royalistes. Ainsi, à la séance du 21 septembre 1792 de la société des Jacobins, M. Simond explique :
  


  La question qui vous a été soumise par le député Laurent me paraît de la plus grande importance. Ils sont en effet coupables d’une double forfaiture, ces généraux qui suppriment dans les camps les papiers patriotes : car en même temps qu’ils défendaient l’introduction de toute espèce de papiers, ils étaient abonnés au Journal de Paris, à L’Ami du Roi, au Journal de la Cour et de la Ville, et par une faveur qu’on avait soin de faire désirer on communiquait, par l’entremise des aides de camp et de tous les autres valets, ces papiers au soldat avide de lecture, et quand par malheur un officier trouvait sur une pierre, dans une tente de vivandier, un lambeau de papier patriote, il se mettait dans la plus belle colère contre ce vivandier, contre la tente, contre la pierre… Il est donc très important de faire une pétition à l’effet d’obtenir que le soldat qui va dans les camps se faire tuer pour le gros propriétaire endormeur de la Liberté jouisse au moins au milieu de ses travaux et de ses périls des mêmes avantages que ce riche propriétaire au milieu de l’oisiveté et de l’inutilité des villes. Or un de ses avantages est, sans contredit, le droit précieux de jouir de la liberté de la presse dans toute son étendue.22


  
    Liberté du citoyen, nécessaire discipline du soldat. Mais que sera cette discipline ? Carnot, député à l’Assemblée législative, déclare, en avril 1792 :
  


  On dit que les soldats ont aliéné leur liberté, qu’ils ne doivent pas être assimilés aux citoyens, la Constitution répond que la liberté est inaliénable et imprescriptible… Le sort d’une bataille dépend-il donc de ce qu’un soldat ait les cheveux coupés ou frisés, la moustache dessus ou dessous l’oreille, à ce qu’il couche sur la paille comme un mouton, à ce qu’on énerve ses forces en le mettant à chaque instant au pain et à l’eau ?…


  
    Mais Robespierre précise :
  


  La discipline est l’âme des armées ; la discipline supplée au nombre et le nombre ne peut suppléer à la discipline. Sans la discipline, il n’est point d’armée, il n’y a qu’un assemblage d’hommes sans union, sans concert, qui ne peuvent diriger efficacement leurs forces vers un but commun… Il a des devoirs et des droits qui peuvent se concilier… Le soldat a le droit de faire tout ce que la loi militaire ne défend pas. Ainsi qu’un soldat manque à l’appel, à la revue, à quelque exercice, qu’il déserte un poste ou refuse d’obéir aux ordres que ses chefs lui donnent dans l’ordre du service militaire, il viole la discipline, il doit être puni selon les lois. Mais si ces mêmes chefs étendent plus loin leur empire, veulent lui interdire l’exercice des droits qui appartiennent à tout citoyen, si un officier, par exemple, s’avise de vouloir lui défendre de visiter ses amis, de fréquenter des sociétés autorisées par la loi, s’il voulait se mêler de ses lectures, de sa correspondance, pourrait-il invoquer la discipline et exiger l’obéissance ?23


  
    On trouve là un problème politique que la Convention aura à résoudre.
  


  « Le don de l’amitié »


  
    Mais c’est aussi un temps d’incertitude dans toute l’Europe pour les « patriotes » étrangers. Beaucoup                 







d’entre eux ont, tel le philosophe Kant, ressenti « l’événement comme trop grand, trop lié aux intérêts de l’humanité […] pour que cette victoire ne soit pas aussi la leur » :
  


  Aurais-je mille voix, ô liberté des Gaules,


  Je ne pourrais point te chanter


  Mes accents resteraient trop faibles, ô Divine.24


  
    s’écriait en 1790 à Hambourg, dans un banquet commémoratif de la prise de la Bastille, le poète allemand Klopstock. Dans la même ville un autre patriote date ses lettres en 1792 de l’« an I de la République »                25







. Certes, la Révolution française n’est pas vue avec les mêmes yeux par le patriote genevois en lutte contre son aristocratie et par le patriote italien combattant pour l’unité de son pays contre le despotisme étranger ; ni de la même façon par le bourgeois rhénan aspirant à une liberté économique et politique et par le noble polonais avide d’indépendance pour son pays opprimé par les Russes, les Prussiens ou les Autrichiens.
  


  
    Mais partout des patriotes savent qu’à Valmy leur sort vient de se décider. C’est Goethe qui écrira dans                 Hermann et Dorothée







 :
  


  Car, qui pourrait nier qu’au premier rayon du nouveau soleil montant sur l’horizon, lorsqu’on entendit parler des droits communs à tous les hommes, de la liberté vivifiante et de l’égalité chérie, qui pourrait nier qu’il n’ait senti son cœur s’élever… Chacun alors espéra jouir de son existence […] Tous les peuples opprimés ne tournaient-ils pas leur regard vers la capitale du monde ? […] Chacun sentit renaître en soi le courage, l’âme et la parole.


  Et nous qui étions voisins, nous fûmes les premiers animés de cette flamme vive. La guerre commença, et les Français en bataillons armés s’approchèrent ; mais ils parurent apporter le don de l’amitié.26


  
    Espoir ici, crainte là : les Polonais ont donné à leur pays une constitution qui emprunte à celle de la France. On y parle de souveraineté nationale, de liberté et de séparations des pouvoirs. Même si ces termes recouvrent une réalité bien différente de la réalité française, car la nation, ce n’est en Pologne que la noblesse, l’inquiétude s’empare des despotes. Valmy, victoire et espérance pour beaucoup, marque au contraire pour la Pologne le début d’une nouvelle invasion, d’un partage recommencé et d’un retour à l’oppression.
  


  LA GUERRE DU PEUPLE


  
    Au soir du 20 septembre, ce qui frappe Goethe est la vision d’une guerre dont les lois sont désormais bouleversées par l’irruption des masses populaires. La guerre ne se réduira plus au siège des places fortes, à l’évolution savante de deux armées restreintes, au milieu d’un pays en grande partie                 







passif. Elle sera guerre totale, tous les habitants concernés, et se sentant tels, y participeront. Le nombre, mais aussi la foi qui les animera, freinera la pénétration adverse, permettra de riposter, de bousculer, d’anéantir l’ennemi. Un contemporain, le général Latrille, parle :
  


  En vain tous les politiques de l’Europe présageaient la ruine de l’Empire [Entendez « la France »] […]. Cette fois la victoire devait rester non au plus riche mais au plus opiniâtre, au plus courageux. Loin de dissimuler ou d’atténuer nos défaites on les publiait avec éclat, et les progrès des ennemis n’avaient d’autre effet que d’accroître l’exaltation ; chacun volait aux armes et l’on se disputait l’honneur de marcher les premiers. La nation entière ne fut plus animée que d’une seule pensée, qui fut de punir l’agression de ce qu’elle appelait des tyrans ; dominée par ce sentiment unique, elle ne put en être distraite par la fureur des dissensions intestines […].


  La guerre étant devenue purement nationale, prit un caractère effrayant d’acharnement et d’activité […]. Les troupes à demi nues, mal nourries, point payées, bravaient, avec un courage inébranlable, la fureur des frimas et les angoisses du besoin.27


  Clausewitz…


  
    Depuis lors, le thème d’une guerre nouvelle créée par la Révolution a été repris par les historiens, les hommes politiques et les militaires. Parmi ces derniers, « l’un des écrivains militaires les plus profonds, l’un des plus grands, l’un des plus remarquables philosophes et historiens de la guerre », le Prussien Clausewitz, met en évidence, dès l’époque napoléonienne, que :
  


  Les effets extraordinaires de la Révolution française à l’extérieur provenaient moins des méthodes et conceptions nouvelles introduites par les Français dans la conduite de la guerre que des changements dans l’État et l’administration civile, dans le caractère du gouvernement, dans la condition du peuple […].28


  
    Guerre menée pour le peuple et par le peuple : de 1792 à nos jours, les révolutionnaires expliquent ainsi leur victoire. Après Valmy, James Money, officier anglais au service de la France, affirme :
  


  Notre armée n’était pas tout à fait exempte de maladie, mais nos hommes se rétablissaient promptement… Les vivres étaient distribués assez régulièrement et jamais le pain ne nous manqua, la viande de bœuf presque jamais. Toute la France était en mouvement pour pourvoir aux besoins de cette armée […].29


  
    L’adjudant général Gobert confirme cette observation :
  


  À qui, dit-il, devons-nous tant de succès ? À cette masse de volontés à qui rien ne résiste, à ces bons cultivateurs chez qui nous faisions la guerre, qui refusaient tout à nos ennemis, enfouissaient pour eux tout ce qu’ils possédaient, tandis qu’ils nous le donnaient libéralement ; à cette bonne volonté qui remplissait tous leurs camps et leurs villes d’espions tandis qu’ils ignoraient tout ce que nous faisions […].30


  … et Giap


  
    Plus d’un siècle après Valmy, la France est confrontée à son tour, en Indochine, à une guerre où le peuple s’est mobilisé pour la libération de son pays. Les combattants français disent du combat qu’ils mènent contre les insurgés : « Il y a si peu de patriotisme dans cette guerre, si peu de raison de la faire ! Il n’y a qu’une sombre histoire de gros sous et quelques vieux rappels de gloires passées et bien défuntes. »                31







 Les officiers comprennent que la lutte, par son caractère populaire, leur impose de nouvelles techniques de combat et croient pouvoir vaincre en adoptant celle de l’adversaire, qualifiée de « guerre psychologique ».
  


  
    En face, le général viet Giap, très au fait de l’histoire de la Révolution française, explique Dien-Bien-Phu en des termes qui rappellent ceux de Money ou de Gobert :
  


  Pendant l’automne et l’hiver 1953-54 en particulier, les cours politiques sur la mobilisation des masses pour la réforme agraire avaient décuplé l’ardeur révolutionnaire de notre armée. On ne saurait assez souligner le rôle considérable de cette politique agraire dans les victoires de l’hiver et du printemps, notamment à Dien-Bien-Phu.


  Sur le front de Dien-Bien-Phu, le ravitaillement en vivres et munitions était un facteur aussi important que la solution des questions tactiques. La logistique posait à chaque instant des problèmes aussi ardus que ceux du combat. Ce sont précisément ces difficultés que l’ennemi estimait insurmontables pour nous.


  Les impérialistes, les réactionnaires ne sont jamais à même d’estimer à sa juste valeur la force d’une nation, la force d’un peuple. Cette force est sans limites. Elle peut venir à bout de n’importe quelle difficulté, triompher de n’importe quel ennemi.32


  « La propagation des bons principes »


  
    La guerre révolutionnaire, guerre de masses, présente en 1792 cette caractéristique d’être faite par une armée populaire, qui n’est pas seulement instrument de guerre mais aussi outil d’éducation politique. Ainsi le commandant Mergier-Dutreil, chef du 2                e







 bataillon de la Dordogne, met en pratique cette idée qui court les sociétés populaires :
  


  Nous présumons que nous serons ici jusqu’au mois de mars. Nous y sommes avec un bataillon des Vosges et un bataillon de la Charente inférieure. Nous venons d’y former de concert, une société populaire, qui nous l’espérons sera utile à la propagation des bons principes.33


  
    En 1917 l’idée est reprise ou retrouvée par les Soviets :
  


  Seule une idée fondamentalement nouvelle pouvait permettre d’édifier une armée révolutionnaire. Cela ne signifie pourtant pas que chaque soldat sait pourquoi il se bat. Le prétendre serait mensonge… mais c’est justement parce que nous avons parmi nous un pourcentage élevé d’individus conscients, sachant au nom de quoi ils se battent, que nous avons une idée morale génératrice de victoire […] ces éléments sont une minorité, mais cette minorité reflète l’idée fondamentale de toute la masse environnante. À mesure que le sentiment de la solidarité des travailleurs pénètre plus avant dans les masses, les éléments encore peu conscients dont se composent les trois quarts de notre armée se soumettent à l’hégémonie morale de ceux qui expriment l’idée de l’époque nouvelle. Les plus conscients forment l’opinion publique du régiment, de la compagnie ; les autres les écoutent et ainsi la discipline est soutenue par la totalité de l’opinion publique.34


  
    L’éducation politique, qui s’exerce dans les deux sens, entre le peuple et son armée, est dès 1792 utilisée pour affaiblir l’armée adverse. On mène auprès des soldats ennemis une guerre de propagande ; on dénonce le combat mené comme contraire à leurs intérêts ; on leur révèle le sens de la lutte. C’est Rousseau qui le premier, dans le                 Contrat social







, répondait à la question :
  


  Qu’est-ce donc que faire la guerre à un souverain ? C’est attaquer la convention publique et tout ce qui en résulte, car l’essence de l’État ne consiste qu’en cela. Si le pacte social pouvait être tranché d’un seul coup, à l’instant il n’y aurait plus de guerre, de ce seul coup l’État serait tué sans qu’il mourût un seul homme.35


  
    Les Français appliquent l’idée.
  


  Guerre psychologique et guerre sociale


  
    Cette guerre psychologique est menée dès 1792. Von Massenbach décrit ainsi dans ses                 Mémoires 







celle dont furent l’objet les Prussiens :
  


  Cependant que nous nous organisions pour la défensive, les ennemis passèrent à une méthode d’attaque qui leur était propre. Ils n’attaquèrent pas à l’épée, à l’arme légère ou au canon, mais utilisèrent des armes beaucoup plus dangereuses. En vérité, ils avaient imaginé un stratagème très ingénieux pour inspirer à nos soldats du rang des opinions républicaines. Dès le 21 septembre, arrivèrent à nos avant-postes trente ou quarante soldats français. Ils s’étaient débarrassés de leurs armes et venaient, disaient-ils, en amis. C’étaient des Alsaciens et des Lorrains ; ils parlaient allemand et assuraient qu’ils aimaient les Prussiens comme des frères, ils ne détestaient que les Autrichiens. On les chassa, mais ils répandirent de gros colis de feuilles imprimées dans lesquelles étaient exposés, dans une langue fort accessible aux simples soldats, le caractère contre nature de l’alliance entre la Prusse et l’Autriche, l’opportunité d’une alliance entre la Prusse et la France et d’une façon générale, les principes de la liberté et de l’égalité. On interdit de telles visites et de semblables méthodes de propagande camouflée et je fus le 24, dépêché au quartier général de Kellermann pour faire savoir que le feu serait ouvert, même sur des soldats sans armes.36


  
    Le texte qui servit à la confection de tels tracts, distribués de la main à la main ou dissimulés dans du pain, est celui du décret du 2 août 1792 :
  


  Aux soldats ennemis


  L’Assemblée nationale considérant que les hommes libres ont seuls une patrie ; que celui qui abandonne une terre asservie pour se réfugier sur celle de la liberté, ne fait qu’user d’un droit légitime, et qu’il ne peut exister aucune obligation entre l’homme privé de ses droits naturels et celui qui les lui a ravis.


  considérant qu’elle ne doit négliger aucun moyen de terminer une guerre que la nation française n’a entreprise que pour défendre sa constitution et son indépendance ; et que parmi ces moyens elle doit surtout préférer ceux qui par cela seul qu’ils épargnent le sang des hommes, s’accordent le plus avec ses principes,


  considérant enfin que si la cause de la liberté appartient à tous les hommes, et que s’il est de leur devoir et de leur intérêt à tous de se dévouer à sa défense, la nation française n’en doit pas moins, ne fût-ce qu’à titre d’indemnité, des marques de sa reconnaissance et de son intérêt aux guerriers étrangers qui viennent se ranger sous ses drapeaux, ou qui abandonnent ceux de ses ennemis pour n’être pas forcés à tourner leurs armes contre un peuple dont tous les vœux et tous les principes appellent la paix universelle et le bonheur de tous les hommes.


  Voulant d’ailleurs faire connoître aux puissances étrangères les principes de justice qui dirigeront toujours sa conduite, décrète ce qui suit :


  Article premier. — Les sous-officiers et soldats des armées ennemies qui, jaloux de vivre sur la terre de la liberté et de l’égalité, abandonneront les drapeaux d’une puissance en guerre avec la France, se présenteront soit à un poste militaire, soit à une des autorités constituées, soit à un citoyen français, seront accueillis avec amitié et fraternité et recevront d’abord comme signe d’adoption une cocarde aux trois couleurs.


  Article 2. — Ces sous-officiers et soldats, après avoir fait la déclaration de vouloir embrasser la cause de la liberté, recevront à titre d’indemnité des sacrifices qu’ils auront pu faire, un brevet de pension viagère de la somme de cent livres, laquelle leur sera annuellement payée de trois mois en trois mois et d’avance, et pendant tout le temps qu’ils résideront en France, par le receveur de district dans lequel ils résideront ; ils seront en outre admis à prêter le serment civique, et il leur sera délivré une expédition du procès-verbal de la prestation de leur serment […].37


  
    De telles adresses rédigées en allemand sont imprimées et acheminées vers les avant-postes. Entre bien d’autres exemples, c’est le général Biron qui écrit à Custine le 25 septembre 1792 :
  


  Je vous enverrai par la poste de ce soir, cher général, quatre mille exemplaires du décret sur les déserteurs en caractères allemands que vous pourrez placer avantageusement pendant votre course.38


  Amis et frères


  
    Parfois le texte était accompagné d’un appel rédigé dans un style plus direct :
  


  Invitation du gouvernement français


  aux soldats prussiens et autrichiens


  à quitter leurs étendards pour s’établir en France


  Liberté, Égalité,


  Justice


   


  Le gouvernement établi par la Nation française, à tous les soldats, prussiens et autrichiens qui aiment la justice, et abhorrent une guerre injuste. Salut.


  Amis et frères. On veut vous forcer à hasarder votre vie pour combattre une nation qui soutient que les hommes sont égaux et frères. Les rois et les gentilshommes ne veulent pas que les hommes sachent qu’ils sont frères et égaux. L’Empereur et le roi de Prusse croyaient que le roi des Français et les gentilshommes avaient encore beaucoup de partisans dans le Royaume, mais ils se sont trompés. Les trahisons et les conspirations des gentilshommes et des prêtres superstitieux et avares ont été découvertes, et les coupables ont été tués, ou attendent encore leur punition. Les amis de l’égalité triomphent partout. Un si grand nombre d’hommes, qu’on pourrait en former cent armées, chacune de quarante à cinquante mille hommes, ont pris les armes et sont résolus à verser jusqu’à la dernière goutte de leur sang pour l’égalité, la liberté, et les droits sacrés de l’homme. Vous voyez bien, Amis et Frères, que la Nation française est en état de maintenir la liberté quand même tous les rois de l’univers se réuniraient contre elle. Mais cette nation généreuse souhaite de terminer bientôt la guerre. Elle veut épargner le sang si précieux des hommes. Et voilà pourquoi elle offre à tous les soldats des armées ennemies le bonheur de vivre en France en qualité d’hommes libres [suit un résumé du décret puis] Voilà, Amis et Frères, le sort que la France vous offre. Comparez-le avec celui pour lequel vous gémissez depuis si longtemps et choisissez. Le gouvernement établi par la Nation française au nom de la Nation.39


  
    Cette forme nouvelle de guerre eut quelques effets. Le général Harambure écrivait au général Biron le 2 octobre :
  


  Il m’est arrivé 10 déserteurs dont 4 à l’instant passés près Bolgems. Il est certain que M. de Condé est aux arrêts à Fribourg, il voulait absolument passer le Rhin, il y a mis de l’entêtement, les ennemis n’étaient pas en mesure, tous leurs gens déserteraient s’ils en avaient la facilité : je vais tâcher de la leur procurer.40


  
    Il fallut bien souvent que le commandement intervienne pour contenir la fureur meurtrière des Volontaires, considérant comme à jamais avilis les mercenaires des tyrans. Ainsi en octobre 1792, à Rethel, quatre déserteurs des troupes étrangères sont massacrés par les Volontaires du bataillon de Mauconseil.
  


  Le peuple français aux peuples


  
    Anéantir une société jugée oppressive pour l’homme et la remplacer par une autre où les rapports humains seront fraternels, tel est l’objectif des hommes de 92. Ayant choisi de répandre en Europe les principes révolutionnaires, certains affirment partout où ils connaissent la victoire, de Valmy à Austerlitz, les termes de cette proclamation rédigée dès le 15 décembre 1792 :
  


  Le peuple français au peuple…


  Frères et amis,


  Nous avons conquis la liberté, et nous la maintiendrons : nous offrons de vous faire jouir de ce bien inestimable, qui vous a toujours appartenu, et que vos oppresseurs n’ont pu vous ravir sans crime. Nous avons chassé vos tyrans ; montrez-vous hommes libres, et nous vous garantirons de leur vengeance, de leurs projets et de leur retour.


  Dès ce moment la nation française proclame la souveraineté du peuple, la suppression de toutes les autorités civiles et militaires qui vous ont gouvernés jusqu’à ce jour, et de tous les impôts que vous supportez sous quelque forme qu’ils existent, l’abolition de la dîme, de la féodalité, des droits seigneuriaux, tant féodaux que censuels, fixes ou casuels, des banalités, de la servitude réelle et personnelle, du droit exclusif de chasse et de pêche, de corvée, de la gabelle, des péages, des octrois, et généralement toutes espèces de contributions dont vous avez été chargés par des usurpateurs.


  Elle proclame aussi l’abolition parmi vous de toutes les prérogatives et privilèges contraires à l’égalité ; vous êtes dès ce moment, frères et amis, tous égaux en droits et tous appelés également à gouverner, à servir et à défendre votre patrie.


  Formez-vous sur-le-champ en assemblées primaires ou de communes, hâtez-vous d’établir vos administrations et justices provisoires ; les agents de la République française se concerteront avec vous pour assurer votre bonheur et la fraternité qui doit exister désormais entre nous.41


  Libérateurs ou conquérants ?


  Les Français avaient l’âme élevée ; ils plantèrent gaîment les arbres rians de la liberté, nous promettant de ne pas envahir nos possessions ni le droit de nous régir nous-mêmes. Notre jeunesse fit éclater les transports de sa joie… Les Français triomphans gagnèrent d’abord l’esprit des hommes par leur vivacité et leur enjouement, et ensuite le cœur des femmes par leur grâce irrésistible. Le fardeau des besoins nombreux de la guerre nous parut léger […].


  Mais bientôt, le ciel se noircit : une race d’hommes pervers, indigne d’être l’instrument du bien, se disputa les fruits de la domination ; ils se massacrèrent entre eux, opprimèrent les peuples voisins, leurs frères nouveaux et leur envoyèrent des essaims d’hommes rapaces. Les supérieurs, ravisseurs en masse, les inférieurs, jusqu’au moindre d’entre eux, tous nous pillèrent, tous accumulèrent nos dépouilles ; ils semblaient n’avoir d’autre crainte que de laisser échapper quelque chose de ce pillage pour le lendemain. Notre malheur était extrême, et l’oppression croissait d’heure en heure ; il n’y eut personne qui écoutât nos cris ; ils étaient les dominateurs du jour. Alors le chagrin et le courroux s’emparèrent des âmes les plus tranquilles ; nous n’eûmes tous que la seule pensée, et nous fîmes tous le serment de venger ces outrages nombreux et la perte amère d’une espérance doublement trompée.42


  
    Que les missionnaires armés n’aient pas toujours garanti la liberté et la sécurité individuelle comme ils prétendaient le faire, nul ne le niera. Pour reprendre les termes de Robespierre : « La liberté ne s’apporte pas à la pointe des baïonnettes […], et c’est à la puissance de la Raison non à la force des armes de propager les principes de notre glorieuse Révolution. » Encore faut-il distinguer les périodes et éclairer les circonstances de l’action. De 1792 à 1793, les Français mènent bien « la guerre aux châteaux, la paix aux chaumières ». À partir de 1794, et notamment après la chute du gouvernement révolutionnaire, les actes arbitraires vont se multiplier. La lettre que voici rend compte du fait, elle fut écrite en décembre 1795 par un Allemand :
  


  Ces soi-disant républicains deviennent de jour en jour plus inhumains, plus immoraux, plus barbares ; ils font la guerre comme les Huns et les Vandales, ils envoyent dans notre malheureux pays des Armées immenses. [Il poursuit en indiquant les causes de cette conduite] elles sont sans argent, sans vivres, sans magasin, sans discipline, et les suites en sont horribles et incalculables. Les mêmes oppresseurs que les commissaires sont les généraux en chefs et même d’autres officiers, ils disent la République ne nous paye pas, il faut par conséquent que nous vivions aux dépens des pays conquis.43


  « Peuples oppressés, Révolution ! »


  
    Mais partout où ils passèrent, les Français abolissent les ordres privilégiés et émancipent le peuple. Longtemps après la chute du gouvernement de l’an II, les mots de passe utilisés dans l’Armée disaient encore le sens d’un combat mené pour l’humanité entière :
  


  … Roi, tirans, vaincrons


  … Les trônes renversés, repos


  … Privilégiés, Républicains horreur


  … Poursuivons, les tirans sans relâche


  … Peuples oppressés, Révolution !44


  
    À ces peuples opprimés, ils donnèrent ce qu’ils avaient conquis chez eux : un nouvel ordre social qu’ils espéraient générateur de progrès. Ce fut d’abord l’égalité dont les peuples européens font peu à peu l’apprentissage. Un habitant de Salzbourg raconte dans son journal cette découverte : il était l’égal en droit des autres hommes, quand bien même ceux-ci étaient ses vainqueurs.
  


  À l’époque où le général Bonaparte s’avança avec son armée victorieuse vers la Styrie, que Lungau vit les premiers français [1797…] c’est à ce moment que l’on a vu dans le Lungau le premier exemple d’égalité française. En présence du général Walter, tout le monde restait couvert ; un lieutenant, le chapeau en tête, arpentait la chambre en sifflant des airs de son pays, et tous les autres buvaient ferme […]


  À un moment donné, on frappa à la porte : c’était le conseil de la commune qui, l’échine courbée, chapeau bas, entra pour demander au chef des Français de vouloir bien épargner la localité.


  Aussitôt le général lui ordonna de se couvrir.45


  
    Fonder cette égalité, c’était libérer les énergies individuelles, et, faisant appel à l’esprit d’entreprise, inciter à la création. Désormais l’homme en Europe ne serait plus mesuré « à l’aune de la naissance », mais selon ses mérites personnels, et sa richesse en serait le témoignage. C’est ce qu’avait ressenti déjà en 1789 cet Allemand dont le fils nous dépeint la fièvre à l’annonce des premiers événements révolutionnaires :
  


  J’avais seize ans. Mon père rentre à la maison hors de lui ; il appelle ses fils. Témoins de sa profonde émotion, nous attendons un moment avec anxiété ce qu’il va nous dire : « Enfants, s’écrie-t-il, que vous êtes dignes d’envie : Quels jours heureux et brillants se lèvent devant vous ! Maintenant, si vous ne vous créez pas chacun une position indépendante, la faute n’en sera qu’à vous. Toutes les barrières de la naissance et de la pauvreté vont tomber ; désormais le dernier d’entre nous va pouvoir lutter contre le plus puissant, à armes égales et sur un même terrain. Que ne suis-je jeune comme vous ! Mais, mes forces sont épuisées, toutes sortes d’entraves, qui n’existeront plus pour vous, m’ont comprimé de tous côtés. Vous seriez bien stupides et bien méprisables si l’enthousiasme d’un pareil moment ne vous ravissait pas. »46


  Le triomphe de la propriété


  
    Ces entraves reposent d’abord sur la propriété et, en Europe comme en France, les soldats citoyens contribuent à en créer une d’un nouveau type ; elle sera à la base même du développement capitaliste moderne. Désormais la propriété privée des moyens de production serait pleine et entière. Ce fut le cas de la terre. Dans les Pays-Bas, devenus République batave, comme dans beaucoup d’autres pays, la Constitution écrite après l’invasion française stipule en son article 25 :
  


  Toutes dîmes, tous cens et droits de préemption, d’amortissement ou de retrait, de quelque nature qu’ils soient, ainsi que tous droits et toutes obligations quelconques, dérivés du système ou du droit féodal et qui n’ont point leur origine dans un pacte mutuel, légal et libre, sont avec toutes leurs conséquences, déclarés anéantis pour jamais comme contraires à la liberté et à l’égalité des citoyens.47


  
    C’était, comme en France, redonner aux paysans une partie importante du produit de leur travail et                 







améliorer ainsi, de manière considérable, leur niveau de vie. Les mesures assuraient également à long terme le développement du capitalisme foncier jusqu’ici gêné par les contraintes seigneuriales ou communautaires. Ce capitalisme foncier allait de surcroît profiter, en Europe comme en France, du transfert parfois considérable de propriétés issues de la vente des biens du clergé.
  


  
    Les chefs des jeunes entreprises industrielles bénéficièrent de ces biens comme de leur définition juridique nouvelle. En Belgique par exemple, un Liévin Bauwens, grâce à la location à bon compte de vastes terrains et immeubles du clergé, put conserver le capital nécessaire à l’achat de machines modernes pour son industrie textile. Comme les autres patrons, il traita désormais librement, avec les salariés, l’achat de leur force de travail. Celle-ci acquise, le bourgeois l’utilisa pour produire et vendre à sa guise.
  


  
    Dans la même Constitution de la République batave était inscrite la suppression de « toutes maîtrises, corporations ou confréries pour tous trafics, professions ou manufactures quelconques […] chaque citoyen en quelque lieu qu’il réside, aura le droit d’établir telle manufacture, tel trafic ou telle branche d’industrie honnête qu’il jugera convenable ».
  


  Un monde nouveau


  
    Après Valmy apparaît donc un monde nouveau. Dans celui-ci, la règle sera la libre recherche du profit. Qui bénéficiera de la victoire ? Tout ou partie                 







de l’ancien Tiers état unanimement levé le 20 septembre 1792 ? Il faut à nouveau montrer le caractère ambigu de cette première victoire révolutionnaire. Certains, de 1800 à nos jours, célèbrent l’unité nationale. Par-delà les antagonismes sociaux, elle serait devenue une réalité vivante de notre histoire, donnant à la France la force de vaincre. D’autres, avec Jaurès, soulignent, au                 XIXe







 comme au                 XXe







 siècle, qu’une fois anéantis les privilèges aristocratiques, motifs de l’unité nationale, les divergences réapparurent très tôt au sein d’une société désormais dominée par la bourgeoisie. Mais, en même temps, ils décèlent au-delà de l’avènement de la bourgeoisie, rendu possible par la victoire de tout un peuple, celui des masses laborieuses.
  


  En fait, la Révolution française a abouti. Ce qu’il y avait en elle de plus hardi et de plus généreux a triomphé. Deux traits caractérisent le mouvement politique et social de la France depuis 1789 jusqu’au commencement du XXe siècle. C’est d’abord l’avènement de la pleine démocratie politique […]


  De même, au point de vue social et dans cette portion même de la démocratie française qui n’a pas encore adhéré au socialisme explicite, c’est une conception bourgeoise encore mais déjà sociale, de la propriété qui a prévalu. Elle n’est pas, comme pour les Constituants, la condition de la souveraineté politique : l’homme le plus pauvre, le plus dénué, est politiquement l’égal du plus riche.
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  Conclusion


   


  « SUR LES RUINES


  DES DONJONS DES ANTIQUES


  OPPRESSEURS… »


  
    Valmy, vraie ou fausse victoire ? Depuis plus de deux siècles, le mythe du complot a sans cesse été repris. Pour le soutenir, aucune preuve, des suspicions que l’on multiplie à l’envi : l’histoire des diamants de la couronne achetant le retrait des troupes ennemies a encore de beaux jours devant elle pour nourrir ouvrages et scenarii de télévision. Ainsi les soldats deviennent-ils, sans le savoir, les acteurs d’une comédie recevant, une journée durant, les projectiles adverses pour permettre à des généraux français ou étrangers de rétablir l’ancien ordre dans le ci-devant royaume de France ! Dumouriez, bien surveillé comme les autres chefs par des agents révolutionnaires venus de Paris, en a eu peut-être l’intention. Il ne passe à l’acte que quelques mois plus tard, en désertant. Les militaires qui le suivront seront aussi peu nombreux que ceux qui ont soutenu en août 1792 la trahison de La Fayette. Le mythe du complot et des comploteurs s’efface dans la poussière soulevée par la débandade austro-prussienne.
  


  
    Valmy, une vraie bataille ou une « affaire », une simple canonnade passée presque inaperçue sur le moment ? Le champ de bataille est un espace où se                 







concentre un nombre de pièces d’artillerie encore jamais alignées. L’armée de Kellermann doit des pertes réduites au sol détrempé gênant le ricochet des boulets et aux artilleurs ennemis souvent maladroits, maniant des pièces moins performantes que le canon Gribeauval des Français. Pour les soldats confrontés à un déluge de feu et à des fantassins s’apprêtant à l’assaut, Valmy est un vrai combat, où nombre d’entre eux font d’ailleurs leurs premières armes.
  


  
    Valmy, par les canons mis en batterie, par les hommes qui les servent, par les généraux qui les commandent, n’est-elle pas la dernière victoire de la monarchie ? Indiscutablement, les Français bénéficient de la supériorité du matériel et du talent des servants, instruits parfois sous l’Ancien Régime. Mais pour que les artilleurs pointent avec efficacité, encore faut-il les encadrer par des fantassins sûrs d’eux-mêmes. Une armée puise son assurance dans l’esprit de corps que créent la longue fréquentation des compagnons d’armes et les joies et les souffrances subies ensemble. À Valmy, les « Blancs » ou soldats du ci-devant roi ont un esprit de corps qui les fait se moquer et se quereller avec « la faïence bleue qui ne sait pas aller au feu ». Mais les uns et les autres — l’analyse des registres le montre — sont en majorité des jeunes gens sortis depuis peu des villages et des villes en Révolution. Au moment où ils fléchissent, ce ne sont pas les cris de guerre propres aux unités d’Ancien Régime qui les rallient et les soudent, mais bien le « Vive la Nation ! » lancé par Kellermann.
  


  
    Le terme venu des temps anciens s’est modifié au cours du                 XVIIIe







 siècle et des journées révolutionnaires. En 1792, la Nation est, pour ceux qui y sont attachés,                 







la communauté des hommes libres et égaux, vivant sous des lois qu’ils se sont données par l’intermédiaire de leurs députés, de « leurs mandataires ». Souveraine, elle est ouverte à tous les hommes. La nationalité vient du « sol » et non du « sang ». L’étranger qui vit, travaille et accepte les lois françaises est reconnu comme Français.
  


  
    Valmy, première victoire de la Révolution, permit à la jeune République de commencer la transformation du monde ancien. De 1792 à 1815, ce sera un même combat pour que disparaissent des lois et des institutions archaïques qui gênaient l’Homme dans sa marche vers le progrès. Pour en rendre compte, tournons-nous une fois encore vers le Peuple en armes. Dans une commune de l’Aube, les Volontaires sont réunis avant le départ, leurs chefs accueillent les commissaires à la levée. Ces derniers expliquent le sens du combat qu’ils vont avoir à livrer en France mais aussi, peut-être, en Europe :
  


  Ce sera sans doute un spectacle bien grand dans l’histoire du XVIIIe siècle de voir le peuple français, cette nation puissante, brave et généreuse, si longtemps courbée sous la verge de fer du despotisme, élever subitement la tête au-dessus de l’esclavage, briser ses chaînes, reprendre sa souveraineté.


  […] C’est peut-être à nos gardes nationales de France qu’il est réservé de la détruire cette tyrannie qui pèse depuis si longtemps sur toute l’Europe. Il est un augure qui ne trompe jamais, c’est la nature des choses. Les bons esprits accoutumés à suivre la marche des Empires, s’aperçoivent que ce grand corps germanique s’affaiblit en vieillissant et commence à tomber en ruines, l’heure de sa destruction sonne : l’heureux génie de la Liberté y étouffera bientôt jusqu’au dernier germe de despotisme et vengera sans doute la race des victimes sur la génération des oppresseurs. C’est à la Germanie que l’Europe doit les maux de ses gouvernements, c’est elle qui a élevé l’anarchie et la tyrannie féodale, c’est elle qui a forgé nos fers, c’est elle qui a commencé d’avilir l’espèce humaine en la soumettant au joug des nobles, c’est elle qui a enfanté les tournois, les blasons et toutes les chamarrures qui sont les affiches de l’orgueil, c’est elle qui enfin a donné naissance à ces lois absurdes, ridicules et inhumaines qui ont désolé si longtemps nos malheureuses contrées ; dans les siècles ténébreux de l’ignorance, ces lois furent la seule lumière, mais dans notre siècle éclairé, cet ancien flambeau commence à s’éteindre. L’astre de la liberté qui s’élève au-dessus de l’horizon de la France a déjà porté ses rayons étincelants jusque sur les frontières de l’Empire, les peuples ont aperçu sa lumière, mais les tyrans pour l’intercepter et l’offusquer ont à se placer entre elle et leurs sujets, ils veulent les envelopper et les couvrir de leurs ombres, mais ils seront punis de leur témérité […] et pour s’être approchés trop près de l’astre rayonnant, ils en seront consumés. Tel est Messieurs, le sens figuré du sort qui attend nos ennemis ; l’empereur et le roy de Prusse, jaloux l’un de l’autre parce qu’ils sont trop voisins, ne se sont unis contre nous qu’à cause de l’inquiétude que leur donne la marche rapide de notre révolution ; le système de liberté que nous avons adopté les effraye ; ils craignent que leurs peuples ne partagent notre bonheur ; ils tremblent de voir troubler le sommeil de l’esclavage ; c’est enfin à cause de leur tyrannie qu’ils redoutent le voisinage et l’exemple de la liberté. C’est pour river de plus en plus les chaînes de leurs peuples qu’ils entreprennent de nous rendre nos fers…


  C’est alors que débarrassés de leurs ennemis nos intrépides défenseurs voleront et délivreront leurs frères, qu’ils deviendront les apôtres de la liberté et les prédicants les plus zélés des droits de l’homme et c’est alors que le triomphe de l’humanité s’établira sur les ruines des donjons des antiques oppresseurs, que les préjugés de l’ignorance et de la barbarie seront anéantis par la victoire de la Raison et que toutes ces distinctions, ces hochets, ces insignes ridicules fuiront partout devant la liberté de l’homme et du citoyen.1


  


  1.  AG, Xw 8.


  


   


  ANNEXES STATISTIQUES


  


  Annexe I


   


  LES SOLDATS ET SOUS-OFFICIERS


  DES VOLONTAIRES DE 1791


  1) Âge en 1792


  
    
  


  2) Taille


  
    
  


  3) Origine (ville et campagne)


  
    
  


   


  4) Quelques exemples de l’origine sociale des soldats des bataillons de Volontaires de 1791


   


  OUEST


  1er et 2e bataillons d’Ille-et-Vilaine. Traitement fait à partir du registre de la 42e demi-brigade d’infanterie de ligne (2e formation). Prédominance des artisans (textiles et bâtiment) parmi lesquels de nombreux ruraux. Le terme laboureur doit être entendu comme « travailleur de la terre ».


   


  

  
            	                 
       Armurier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Maçons
    




    	                 
       4
    







        	                 
       Bourgeois
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Marchands
    




    	                 
       5
    







        	                 
       Boisseliers
    




    	                 
       2
    




    	                 
       Maréchaux-ferrants
    




    	                 
       7
    







        	                 
       Bouchers
    




    	                 
       6
    




    	                 
       Menuisiers
    




    	                 
       8
    







        	                 
       Boulanger
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Mineur
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Chamoiseur
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Perruquiers
    




    	                 
       7
    







        	                 
       Chapeliers
    




    	                 
       2
    




    	                 
       Sabotier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Charpentiers
    




    	                 
       8
    




    	                 
       Sellier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Clercs de procureur
    




    	                 
       5
    




    	                 
       Sergers
    




    	                 
       2
    







        	                 
       Cordonniers
    




    	                 
       8
    




    	                 
       Serruriers
    




    	                 
       3
    







        	                 
       Couvreurs
    




    	                 
       2
    




    	                 
       Tabletier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Drapier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Tailleurs
    




    	                 
       13
    







        	                 
       Écrivains publics
    




    	                 
       2
    




    	                 
       Tailleurs de pierre
    




    	                 
       13
    







        	                 
       Étudiants
    




    	                 
       12
    




    	                 
       Tanneurs
    




    	                 
       6
    







        	                 
       Facteur
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Teinturier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Garde-chasse
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Tisserands
    




    	                 
       8
    







        	                 
       Jardinier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Tonnelier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Journalier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Verrier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Laboureurs
    




    	                 
       52
    




    	                 
       Total
    




    	                 
       191
    








  


  EST


  2e et 4e bataillon de la Meurthe. Traitement à partir du registre du 2e bataillon de la Meurthe et Xw 64. Un exemple de bataillon où les paysans sont plus nombreux qu’à l’ordinaire : 115, le quart, encore faut-il y ajouter la plupart des 32 domestiques, vignerons de la Côte, jardiniers et manouvriers ; ce sont des paysans modestes « achetés » pour en remplacer d’autres.


   


  

  

  
            	                 
       Ardoisier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Hommes de loi
    




    	                 
       11
    







        	                 
       Berger
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Horloger
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Bijoutiers et orfèvres
    




    	                 
       5
    




    	                 
       Huissiers
    




    	                 
       13
    







        	                 
       Blanchisseur de toiles
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Imprimeurs
    




    	                 
       7
    







        	                 
       Bouchers
    




    	                 
       12
    




    	                 
       Jardiniers
    




    	                 
       19
    







        	                 
       Boulangers
    




    	                 
       9
    




    	                 
       Laboureurs
    




    	                 
       15
    







        	                 
       Bourgeois
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Maçons
    




    	                 
       7
    







        	                 
       Carrossiers
    




    	                 
       2
    




    	                 
       Maîtres de danse
    




    	                 
       3
    







        	                 
       Chapeliers
    




    	                 
       7
    




    	                 
       Manouvrier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Charpentiers
    




    	                 
       8
    




    	                 
       Marchands et commerçants
    




    	                 
       7
    







        	                 
       Charrons
    




    	                 
       4
    




    	                 
       Maréchaux
    




    	                 
       10
    







        	                 
       Chaudronnier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Menuisiers
    




    	                 
       26
    







        	                 
       Chimiste
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Meuniers
    




    	                 
       2
    







        	                 
       Chirurgiens
    




    	                 
       3
    




    	                 
       Musiciens
    




    	                 
       7
    







        	                 
       Cloutiers
    




    	                 
       3
    




    	                 
       Négociant
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Cocher
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Passementier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Commis au bureau de la guerre
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Paveurs
    




    	                 
       5
    







        	                 
       Commis de l’administration du district
    




    	                 
       3
    




    	                 
       Peintres
    




    	                 
       12
    







        	                 
       Commis marchand
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Pelletier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Confiseur
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Perruquiers
    




    	                 
       29
    







        	                 
       Cordier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Plâtriers
    




    	                 
       2
    







        	                 
       Cordonniers
    




    	                 
       30
    




    	                 
       Relieur
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Coutelier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Sculpteurs
    




    	                 
       3
    







        	                 
       Cuisinier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Selliers
    




    	                 
       2
    







        	                 
       Dessinateurs
    




    	                 
       2
    




    	                 
       Serruriers
    




    	                 
       9
    







        	                 
       Domestiques
    




    	                 
       32
    




    	                 
       Tailleurs
    




    	                 
       2
    







        	                 
       Drapiers
    




    	                 
       4
    




    	                 
       Tailleurs de pierre
    




    	                 
       6
    







        	                 
       Ébénistes
    




    	                 
       2
    




    	                 
       Tanneurs
    




    	                 
       4
    







        	                 
       Écrivain public
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Tapissiers
    




    	                 
       5
    







        	                 
       Éperonnier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Teinturier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Épingliers
    




    	                 
       2
    




    	                 
       Tisserand
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Fabricant d’eau-de-vie
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Tissiers
    




    	                 
       7
    







        	                 
       Fabricant de bas
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Tonneliers
    




    	                 
       6
    







        	                 
       Foulandier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Vignerons
    




    	                 
       79
    







        	                 
       Gantiers
    




    	                 
       2
    




    	                 
       Voituriers
    




    	                 
       2
    







        	                 
       Garçon limonadier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Total
    




    	                 
       448
    








  


  SUD


  1er bataillon de l’Hérault. Source : AG : Xw 47. Au contraire des précédents, ce bataillon ne comporte guère de paysans ; il a été presque entièrement levé à Montpellier et à Béziers. La mention « garçon », rarement donnée ailleurs, permet de juger du modeste niveau social de la troupe.


   


  

  

  
            	                 
       Apprenti orfèvre
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Homme de loi
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Boulangers
    




    	                 
       4
    




    	                 
       Jardiniers
    




    	                 
       5
    







        	                 
       Brassiers
    




    	                 
       5
    




    	                 
       Laboureur
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Cardeur de laine
    




    	                 
       2
    




    	                 
       Maître de poste
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Chapeliers
    




    	                 
       2
    




    	                 
       Menuisier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Chirurgiens
    




    	                 
       2
    




    	                 
       Orfèvres
    




    	                 
       2
    







        	                 
       Coiffeur de dames
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Papetier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Commis de droguiste
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Parfumeur
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Cordier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Patron sur le canal
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Cordonniers
    




    	                 
       5
    




    	                 
       Perruquiers
    




    	                 
       10
    







        	                 
       Dessinateur
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Plâtrier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Étudiants en chirurgie
    




    	                 
       6
    




    	                 
       Postier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Fabricant de crème
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Praticien
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Facturiers
    




    	                 
       8
    




    	                 
       Serruriers
    




    	                 
       3
    







        	                 
       Forgerons
    




    	                 
       2
    




    	                 
       Tailleur
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Garçon chirurgien
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Tailleur de pierre
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Garçon coutelier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Tanneur
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Garçon fournier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Tapissier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Garçon menuisier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Tisserand
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Garçon plâtrier
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Tonnelier
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Garçons boulangers
    




    	                 
       3
    




    	                 
       Travailleur à la triperie
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Garçons cordonniers
    




    	                 
       2
    




    	                 
       Travailleur aux étuves
    




    	                 
       1
    







        	                 
       Garçons maçons
    




    	                 
       2
    




    	   

    	   




        	                 
       Gardien de triperie
    




    	                 
       1
    




    	                 
       Total
    




    	                 
       94
    








  


  5) Expérience militaire (sondage portant sur 8 072 militaires)


  
    
  


  


  Annexe II


   


  LES OFFICIERS DES BATAILLONS


  DE VOLONTAIRES DE 1791


  1) Âge en 1792


  
    
  


  2) Origine (ville et campagne)


  Le sondage porte sur plus de 40 % des chefs de bataillon et sur près de 9 % des capitaines, lieutenants et sous-lieutenants.


  
    
  


  3) Origine sociale


  83 chefs de bataillon sur 470, 1 000 capitaines et lieutenants sur 4 475, 499 sous-lieutenants sur 1 582 ont fourni le renseignement.


  
    
  


  4) Ancienneté de service


  Le traitement porte sur 470 chefs de bataillon, 2 135 capitaines, 2 340 lieutenants, 2 165 sous-lieutenants. Les pourcentages sont calculés par rapport à ces effectifs.


  
    
  


  


  Annexe III


   


  SOLDATS ET SOUS-OFFICIERS


  DES BATAILLONS


  DE VOLONTAIRES DE 1792


  1) Âge en 1792 (le sondage porte sur 2 539 soldats et sous-officiers)


   


  

  
            	                 
       Âge
    




    	                 
       Nombre
    




    	                 
       Pourcentage
    







        	                 
       indéterminé
    




    	                 
       116
    




    	                 
       4,5
    







        	                 
       15-17
    




    	                 
       393
    




    	                 
       15,4
    







        	                 
       18-20
    




    	                 
       730
    




    	                 
       28,7
    







        	                 
       21-25
    




    	                 
       743
    




    	                 
       29,2
    







        	                 
       26-30
    




    	                 
       266
    




    	                 
       10,4
    







        	                 
       31-35
    




    	                 
       112
    




    	                 
       4,3
    







        	                 
       36-40
    




    	                 
       59
    




    	                 
       2,3
    







        	                 
       41-45
    




    	                 
       60
    




    	                 
       2,3
    







        	                 
       46-50
    




    	                 
       27
    




    	                 
       1
    







        	                 
       51-55
    




    	                 
       17
    




    	                 
       0,6
    







        	                 
       56-60
    




    	                 
       12
    




    	                 
       0,4
    







        	                 
       + 60 ans
    




    	                 
       4
    




    	                 
       0,1
    








  


  2) Taille


  
    
  


  3) Origine (ville et campagne)


  
    
  


  


  Annexe IV


   


  LES OFFICIERS


  DES VOLONTAIRES DE 1792


  1) Âge en 1792


  
    
  


  2) Origine sociale


  Le nombre des capitaines et des lieutenants ayant fourni le renseignement est de 809, celui des sous-lieutenants de 406.


  
    
  


  3) Ancienneté de service des officiers Volontaires de 1792


  Le sondage porte sur 132 chefs de bataillon, 2 512 capitaines, 2 479 lieutenants et 2 434 sous-lieutenants
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  Jean-Paul Bertaud


  Valmy


  La démocratie en armes


   


  Le 12 juillet 1792, une Adresse aux Français, rédigée par l’Assemblée législative et placardée sur les murs de Paris, proclame « la Patrie en danger ».


  De partout l’ennemi converge vers Paris, Autrichiens, Prussiens, contre-révolutionnaires. L’Adresse décrit les bataillons ennemis comme « nombreux, soumis à une discipline rigoureuse, et depuis longtemps exercés dans l’art de la guerre ». Le peuple ne peut leur opposer qu’une « noble ardeur » enflammant son courage.


  Le 20 septembre, c’est à Valmy, sous la pluie, dans la boue, un engagement hasardeux, une canonnade incertaine mais le premier grand duel moderne d’artillerie. Les officiers français sont issus de l’armée nobiliaire du roi, la troupe est volontaire, issue des rangs du peuple. Ceux que l’on disait en proie à l’anarchie ont tenu, et contraint l’ennemi à rebrousser chemin.


  Jean-Pierre Bertaud, à partir d’un travail sans précédent dans les archives, a reconstitué ce petit peuple.


  Et montré pourquoi « de ce jour » Goethe datait « une nouvelle époque de l'histoire du monde » : premier moment de la guerre des peuples, des hommes du pays réel au cri de « Vive la Nation ! », Valmy demeure à jamais « la démocratie en armes ».
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Catégories Colonels et Capitaines
socio- lieutenants- et lieutenants
professionnelles colonels

nobles 21 99 81%
ecclésiastiques — 5 0,40 %
militaires 1 27 22%
officiers civils 1 25 2,04%
bourgeois 8 89 72%
professions libérales 14 280 29%
marchands — 59 48 %
et commergants

négociants — 32 26%
fabricants = 5 0,40 %
commis et employés — 80 65%
artisans = 267 21,0%
salariés 1 18 14%
laboureurs 1 182 149 %
fermiers 1 28 229%
et cultivateurs

vignerons 1 25 2,04 %

et jardiniers
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Plan contemporain de la bataille de Valmy
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Carte de I'Argonne
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Taille Nombre | Pourcentage
indéterminée 100 1,23
— 4 pleds 8 pouces (~ 1,51 m) 27 033
4 pieds 8 pouces & 5 pieds (1,62 m) 985 12,20
5 pleds 5 pieds 2 pouces (1,67 m) 3209 3975
5 pieds 2 pouces & 5 pieds 4 pouces (1,73m) | 2509 31,08
5 pieds 4 pouces & 5 pieds 6 pouces (1,78m) | 989 1225
5 pieds 6 pouces a 5 pieds 8 pouces (1,84m) | 228 278
5 pieds 8 pouces a 5 pieds 10 pouces (1.89m) | 24 029
5 pieds 10 pouces a 6 pieds (1,94 m) 1 —
Total 8072
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Catégories socio-professionnelles Pourcentages
indéterminées 18%
militaires 15%
bourgeoisie 11%
professions libérales 26%
marchands 16%
fabricants 0,1%
maitres artisans 0,1%
clercs 1,7%
artisans et boutiquiers 50 %
apprentis 05%
salariés 10,6 %
paysans 10,8 %
bacherons 04 %






OEBPS/Images/00012.jpg
% 0'92 €95 | %b'6C 888 | % V'LE  €6L %559 80€ [eoL
%'t 33 %32 62 %22 34 % b'el £9 Sue g +
%90 Sl | %20 8L | %0 el %Gz 7L SuE +Z-22
% L'0 %9'0 9l % 9'0 81 %8'e €1 SUB | 2-61
% b’} 2€ %l'h id % +'2 St %0'% €l sue gi-9
%9’ 9 | %8t ¥k | %ST  sS %L's & suesi-gL
% L' ‘e %Y 004 % 0'S EhE %8 €2 SUe Z}-0b
VL B9k | %6 S8l | %6 g6k %28 53 SUE B-L
% S'E L %t 00k % 0'S Sk %¥'Y 4 sue gy
% L' e % 'L 0e %9'L SE %T' b 9 sue g-1
% 8L'0 v % 80'0 4 % $0'0 3 = il ue | —
% 8'€ e %6'S  lel | %0, ISt %0'LL 8 SaguiIzIgpul
SjuBUBINGI-SNOS sjueuanan sauiende) uojIleIEq B SJBUD | @0IAIBS 8D SERULY






OEBPS/Images/00002.jpg
vz ple | e8z 1L vib o eeol 208 19 fe10L
60 ve v s€ ve 1y 9€L 81 sue pg+
€0 8 90 9k Lo 0z €5 L sue 1258
L ] ¥ ak 2t 1e ' g suv (61
3 52 2 oF v'e 2 2z € sue gl-o)
' se v 62 't 87 € 14 suegi-gl
L 55 s/ av alL < ot SUB ZL-01
L 164 5L % | 9 61 €9 L SUE 6L
vy 604 vy 201 9's evl (3 8 sue gy
Ed s 52 2 52 S '8 B sum el
vo € ov'e i — 2 20 3 ue | —
2t 01 e 2 9 Ist 3 v <eauLEIapY)
S|UBUBINGI-SNOS suzugner] seurenden uojiiereq 8o sipyd BUINBS B SERUUY






OEBPS/Images/00001.jpg
Catégories socio- Capitaines | Sous-lieutenants

professionnelles et lieutenants
Nobles 6 07% 2 04%
Ecclésiastiques 4 04% | — -
Oficiers civils 10 12% 3 07%
Professions libérales 190 234% | 90  221%
Bourgeois " 17% | — -
Negociants 45 55% | — -
Marchands-commercants | 64  7.9% | 26  64%
Fabricants 22 27% | 14 34%
Maitres-artisans 3 03% 1 02%
Artisans 236 201% | 160 394%
Commis et employés 86 106% | 3¢ 83%
Salariés 3 03% 2 04%
Laboureurs 32 38% | 19 46%
Fermiers et cultivateurs 78 96% | 42 103%
Vignerons, jardiniers 16 19% | 13 31%
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Taille Nombre | Pourcentage
indéterminée 96 37
— 4 pieds 8 pouces (- 1,51 m) 34 13
4 pieds 8 pouces a 5 pieds (1,62 m) 725 285
5 pieds & 5 pleds 2 pouces (1,67 m) 865 34
5 pieds 2 pouces 2 5 pieds 4 pouces 555 21,8
(1,73 m)
5 pieds 4 pouces 4 5 pieds 6 pouces 205 8
(1,78 m)
5 pieds 6 pouces & 5 pieds 8 pouces 55 21
(1.84m)
+5 pieds 8 pouces (+ 1,84 m) 4 01
Total 2539
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appréteurs de bas 2
appréteurs de drap 2
cardeur de laine 1
chapeliers 10
culottier 1
drapiers 5
faiseurs de bas 2
fouleur de drap 1
fripiers 3
passementier 1
peigneur de laine 1
sabotiers 5
tailleurs 24
tisserands 15






